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ANNEXE 

 

PARTIE 1: RFOR ES ET INVESTISSEMENTS AU TITRE DU PLAN POUR LA 

 

RPRISE ET LA RESILIENCE 

 

Description des rdrmes et des investissements 

 

i 

 

A. VOLET A: "REsILIENCE ET COMPETITIVITE DE L'ECONOMIE" 

 

Ce volet du plan polonais pour la reprise et la r6silience contribue a relever plusieurs d6fis l6s t la 

 

r6slllence et ?t la comp6titivit6 de l'6conomie polonaise. Le premier d6丘 majeur est li6 au climat 

 

d'investissement et & l'environnement des entreprises, qui ont6t6 entrav6s ces derni&es al6es par 

 

des lacunes reglementaires, des exigences et procedures administratives lourdes et de frequentes 

 

modifications des lois essentielles. Deuxi6mement, la Pologne doit encore accroitre sa capacit6 

 

d'innovation afin de faire passer son modele de croissance de la com$titivit6-coits & la durbilit6 et 

 

& des a ctivit6s & plus forte valeur ajout6e. Les dpenses totales de R&D restent faibles, & 1,4 % du 

 

PIB contre 2,3 % dans l'UE en 2020. Bien que les dpenses des entreprises en R&D aient plus que 

 

quadupl6 au cours des dix derni&es ann6es, elles restent inf&ieures & la moyenne de l'UE. 

 

Trisiemenlet, la transformation num&ique et d'autres transitions &onomiques n&essitent des 

 

efforts pour a m6lorer l'ad6quation des comp&ences au march6 du travail et la modernisation de 

 

l'enseignement et de la formation professionnels. Quatriemement, les femmes, les personnes a g6es, 

 

les personnes handicap&s et les personnes peu qualifi&s participent beaucoup moins au march6 du 

 

travail que dans de nombreux autres pays de l'UE. Cela r6sulte de plusieurs facteurs, dont l'acc的 

 

limit6 aux services de garde d'enfants et de soins de longue dur&, ainsi que la faiblesse de l'age 

 

l6gal et effectif de dpart & la retraite. En outre, la n exibilit6 du march6 du travail est limit6e par des 

 

r6gimes s p6ciaux de retraite non r6forrn6s et par un manque de n exibilit6 dans l'a 6nagement du 

 

temps de travail. Enfin, la part des contrats de travail temporaire reste 6 lev&, meme si elle n'a cess 

 

de diminuer一 

 

Le principal objectif de ce volet est de stimuler l'investissement, d'accroitre la productivit6 et de 

 

renforcer la comp6titivit6 et la r6silience de l'6conomie polonaise. A cette fin, le volet vise &: i) 

 

renforcer la vibilit6 et l'ad6quation du cadre budg&aire; ii) r6duire la charge r6glementaire et 

 

administrative pesant sur les entreprises et les entrepreneurs; iii) soutenir la transition numerique et 

 

6cologique et la r6silience de secteurs cl6s de l'&onomie, y compris le secteur agroalimentaire; iv) 

 

am6lorer l'&osysteme d'innovation; v) favoriser l'ad6qution des c omp6tences au marche du travail 

 

et am6liorer l'apprentissage tout au long de la vie; vi) accroitre la participation au march6 du travail 

 

et relever l'age effectif de d6part & la retraite; vii) ameliorer l'acces et la qualit6 de la garde d'enfants 

 

pour les enfants de moins de 3 ans et viii) accroitre l'eficacit6 des services publics de l'emploi. 

 

Ce volet porte sur les recommandations par pays suivantes e mises & l'intention de la Pologne dans le 

 

cadre du S emestre europ&n en 2019 et 2020, notamment: les recommandations par pays 3 (2019) et 

 

4 (2020) relatives & l'am6liortion du climat d'investissement et de l'environnement r6glementaire, 

 

notamment en renfr9ant le r6le des consultations publiques dans le processus l6gislatif; Le volet 

 

porte en outre sur les points suivants: les recommandations par pays 1 (2019) et 1 (2020) concernant 

 

l'am6lortlon de l'efcacit6 des dpenses publiques et du processus budg&aire, ainsi que le soutien 

 

par des mesures publiques & la relance &onomique; la recommandation sp&ifique 2 (2019) 

 

concernant l'ad6quatlon des futures prestations de retraite et la viabilt6 du s ysteme de retraite, 

 

notamment en prenant des mesures pour relever l'age effectif de dpart & la retraite, et prendre des 

 

mesures pour accroitre la participation au march6 du travail, notamment en a 6lorant l'acces aux 
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services de garde d'enfants et de soins de longue dur6e, et en supprimant les derniers obstacles t des 

 

formes d'emploi plus durables, et enfin des mesures visant & acc roitre l'ad6quation des comp&ences 

 

au march6 du travail et & a m6liorer l'apprentissage tout au long de la vie; Recommandation par pays 

 

3 (2019) en renfor9ant la ca pacit6 d'innovation de l'&onomie, notamment en soutenant les instituts 

 

de recherche et leur collaboration plus 6 troite avec les entreprises. 

 

aux objectl氏 

 

e tenu de la 

 

cette composante ne devrait nuire gravement 

 

l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compt 

 

ant de 

 

sens de 

 

relev 

 

au 

 

Aucune mesure 

 

environnementaux 

 

description des mesures et des mesures d'att6nuation pr6vues dans le plan de redressement et de 

 

r6silience conform6met aux orientations techniques de la DNSH (2021/CS 8/01). 

 

A.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

Sous-volet Al - Reduction de l'impact de la CO VID-19 sur les entreprises. 

 

A1.1 Reforme du cadre budgetaire 

 

L'objectif g6n&al de la r6forme est d'accroitre la transparence et l'eficacit6 des d6penses publiques. 

 

A cette fin, la r6for e vise &: i) permettre une gestion plus efficace des fonds publics; ii) renforcer 

 

l'obligation de rendre compte dans la gestion des fonds publics; iii)a m6iorer la vibilit6 des 

 

finances publiques et la pr6vention d'une augmentation insoutenable des d6penses. 

 

La r6frme consiste en la mise en a uvre de deux mesures l6gisltives. Premi&ement, la loi sur les 

 

finances publiques sera modifi6e par l'ajout d'un nouveau systeme de classification, d'un nouveau 

 

mod6le de gestion budg&aire et d'un cadre budg&aire & moyen terme red6fini. Un nouveau s ysteme 

 

budg&aire est mis en place & la suite de la modification. Deuxiemement, la loi sur les finances 

 

publiques sera modifi6e par l'extension du champ d'application de la r6gle de stabilisation des 

 

d6penses & un plus grand nombre d'unit6s des administrations publiques, en particulier aux fonds & 

 

vocation s p6ciale. 

 

La mise en aう uvre de la r6frme est achev& au nlus tard le 31 mars 2025. 

 

A1.2 Reduire la c har2e r62lementaire et administrative. 

 

L'objectif g6n&al de la refrme est de r6duire la charge administrative et reglementaire qui pese sur 

 

les entreprises en Pologne, ainsi que de stimuler l'investissement priv6, en particulier dans les PIE. 

 

A cette fin, la r6frme vise & i) simplifier les proc6dures administratives et juridiques, ii) r6duire au 

 

minimum les exigences l6 gales pour les entreprises et les entrepreneurs, iii)a cc6l&er la prise de 

 

dcision, iv) creer les conditions propices & l'investissement des entreprises, en particulier dans les 

 

r6gions moins d6velopp6es; et v) faciliter la communication entre les citoyens et les entreprises avec 

 

les pouvoirs publics. 

 

La r6forme se compose de deux paquets l6gisltif. Le premier ("bouclier juridique": Tarcza 

 

prawna) introduit les dispositions juridiques suivantes: i) faire des proc6dures 6 lectroniques le 

 

principal canal de traitement d'au moins huit proc6dures administratives et juridiques, y compris les 

 

d6clarations des op&ateurs touristiques et des entrepreneurs au fonds de garantie des assurances; ii) 

 

simplifier les proc6dures administratives, en particulier en ce qui concerne les professions des gens 

 

de mer ainsi que le commerce et le commerce des boissons alcoolis&s; iii) r6duire le recours & la 

 

proc6dure en deux instances dans au moins dix proc6dures li6es en particulier aux ressources 

 

g6ologiques; iv) limiter le nombre de documents et de frmalit6s requis dans les proc6dures 

 

2 

 

FR 

 

ECOFIN lA 

 

9728/22 ADD i 

 



administratives, par exemple dans les processus d'am6nagement du territoire et de construction; et 

 

v) prolonger les d6lais pour certaines proc&lures administratives, par exemple pour 

 

l'immatriculation d'une voiture achet& dans un autre Etat membre. 

 

Le deuxleme paquet l6gls1tif modifiera la loi sur les zones d'investissement ("Polska S trefa 

 

Inwes1ycji") afin d'augmenter le nombre de zones d6fnies comme des "zones &onomiques 

 

sp&iales" en Pologne et de cr&r un nouveau modele pour l'octroi d'aides financi6res aux 

 

entreprises exer9ant des a ctivit6s dans des zones 6 conomiques sp&iales, principalement sous la 

 

forme d'a1legements fiscaux et de subventions pour l'achat de terrains a investissement. 

 

La mise en（潟 uvre de la r6frme est achev6e auD lus tard le 31 d&embre 2023. 

 

A1.2.1 Investissements pour les entreprises dans les produits, les services et les comp&ences 

 

des sa lari6s et du personnel li6s h la diversification des ac tivit6s 

 

L'objectif g6n&al de cet investissement est de soutenir la r6silience des PIE et des 

 

microentreprises dans les secteurs les plus touch6s par la pand6mie de COV ID-19 en Pologne,a 

 

savoir dans les secteurs HoReCa, tourisme et culture.A cette fin, les investissements visenta 

 

ement et la diversification des a ctivit6s menees par les PIE et les 

 

secteur. 

 

encourager le d6velopp 

 

dans ce 

 

consiste en la mise en a uvre des trois types d'activit6s suivants: 

 

microentreprises 

 

L'investissement 

 

les investissements dans la production de leurs biens et services, tels que: i) l'achat de 

 

machines et d'6quipements n&essaires au lancement de nouveaux produits/services; ii) les 

 

travaux de construction, y compris la construction de nouvelles lignes de production; iii) les 

 

investissements li6s a la transition &ologique, en particulier pour encourager le 

 

recyclage/r6utilisation des d6chets et mettre en a uvre des solutions en matier d'6nergies 

 

renouvelables; 

 

des services de conseil pour la mise en（お uvre de projets; 

 

perfectionnement professioimel/reconversion des salari6s grace a une formation dans le 

 

domaine des nouvelles solutions informatiques, des nouvelles technologies, de l'analyse des 

 

besoins des clients, de la gestion des informations et des donn6es, ainsi que de la gestion des 

 

risques・ 

 

La mesure garantit une mise en a uvre 6 quilibr6e de tous les types de projets d&rits, en tenant 

 

compte la fois des besoins sp&ifiques des b6 ne丘ciaires et des objectifs du reglement FRR. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 30 iuin 2026. 

 

A1.2.2 Sou tien h la preparation de sites d'investissement pour des investissements 

 

le nombre de sites d'investissement en 

 

ades fins de d6veloppement industriel et 

 

au moins 4 200 hectares de zones 

 

exceptionnels, l'acquisition 

 

construction 

 

construction 

 

compris la 

 

cas 

 

y 

 

est d'accroitre 

 

et construites 

 

d'importance capitale pour l'economie 

 

L'objectif g6n&al de cet investissement 

 

Pologne, c'est-a-dire de zones am6nag6es 

 

commercial. A cette fin, l'investissement vise a construire 

 

d'investissement. 

 

Les investissements consistent en i) le remembrement et, dans des 

 

de terrains, ii) la construction des infrastructures n6cessaires 

 

activit, iii) la 

 

domaines de l'eau, du gaz et de 

 

orit6s r6gionales et locales. Les 

 

les 

 

aut 

 

permettant aux entreprises d'exercer 

 

savoir des connexions 

 

d'un soutien technique 

 

d'utilit6 publique,a 

 

d'installations 

 

d'infrastructures 

 

l'6nergie, iv) ainsi que la fourniture 
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investissements seront en grande partie ralises dans les villes de taille moyenne qui accusent un 

 

retard en termes de d6veloppemet6co nomique. 

 

Cet investissement ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description de la mesure et des mesures 

 

d'att6nuation pr6vues dans le plan de redressement et de r6silience confrm6ment aux orientations 

 

techniques de la DNSH (2021/CS 8/01). Cela inclut, entre autres, les 6 l6ments suivants: 

 

La Pologne veille au respect, entre autres, de ce qu'au moins 70 % (en poids) de la 

 

construction et de la d6molition non dangereuses produites sur le site de construction soient 

 

prpar6s en vue du r&mploi, du recyclage et de toute autre valorisation des mati&es, y 

 

compris les op&ations de remblayage utilisant des d&hets pour remplacer d'autres 

 

mat&iaux, conform6ment i la hi&archie des d&hets et au protocole de gestion des d&hets 

 

de construction et de d6molition de l'UE1 

 

La construction d'infrastructures de transport et de distribution de combustibles gazeux 

 

permet, au moment de la construction, le transport de gaz renouvelables et i faibles 

 

6 missions de carbone. 

 

La construction de nouveaux batiments doit &re conforme aux dispositions de la directive 

 

sur la performance 6 nerg&ique des b ttments (directive (UE) 2018/844). 

 

Les crit&es d'6ligibilit6 des projets devant faire partie des sites d'investissement excluent la 

 

liste d'activit6s suivante: i) les activit6s ll6es aux combustibles fossiles, y compris 

 

l'utilisation en aval2, ii) les activit6s relevant du systeme d'6change de quotas d'6mission de 

 

l'Union europ&nne (SEQE) permettant d'atteindre les 6 missions de gaz t effet de serre 

 

pr6vues qui ne sont pas inf&ieures aux r6f&entiels pertinents3; iii) les activit6s li6es aux 

 

d&harges de d&hets, aux ncin&teurs4 et aux installations de traitement biologique 

 

m&anique5; et iv) les activit6s pour lesquelles l'6limination & long terme des d&hets peut 

 

nuire & l'environnement. Le cahier des charges exige en outre que seules les activit6s 

 

conformes & la l6gislation environnementale pertinente de l'UE et des Etats membres 

 

puissent &re s6 lectionn6es. 

 

Enfin, les sites d'investissement veillent & ce que des garanties ad6qates soient en place 

 

pour 6 viter de nuire & l'objectif en mati&e de biodiversit6. En particulier, l'6tablissement des 

 

1Commisslon euro$enne (2018),《 Lignes directrices pour les audits des d&hets avant les travaux de damolition et de r6novation des 

 

b&timents》. Disponible a l'adresse suivante: https://ec.europa.eu!growth!content]eu-construction-and-demolition-waste-protocol-len 

 

(consult en novembre 2021). 

 

2 l'exception des projets relevant de la pr6sente mesure concernant la production d'6lectricit6 et/ou de chaleur, ainsi que les 

 

infrastructures coimexes de transport et de distribution utilisant le gaz naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc&s a l'amiexe 

 

III des orientations techniques < Ne pas causer de prjudice important》 (2021/58/01). 

 

3Lorsque l'activit6 b6n6ficiant d'un soutien atteint des 6 iissions de gaz a effet de serre prvues qui ne sont pas sensiblement 

 

infrieures aux rf&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. 

 

Rf&entiels &ablis aux frs de l'allocation de quotas a titre gratuit pour les activit6s relevant du syst己me d'&hange de quotas 

 

d'6nission de l'Union europ6eme, confrmment au rglement d'ex&ution (UE) 202 1/447 de la Commission. 

 

4Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men&s au titre de la prsente mesure dans des installations exclusivement cons acr&s 

 

au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux installations existantes, lorsque les actions men&s au titre de la prsente 

 

mesure visenta accroitre l'efcacit6 6 nerg&ique, a capturer les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation oua 

 

r&up&er des mtieres provenant des cendres d'incin&ation, a condition que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent 

 

pas d'augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des installations ou d'allongement de la dur& de vie des installations; 

 

pour lesquels des 6 l6ments de preuve sont founus au mveau des installations. 

 

5Cette exclusion ne s'applique pas aux actions memies au titre de la pr6sente mesure dans les installations de traitement 

 

biom&anique existantes, lorsque les actions men&s au titre de la prsente mesure visent a accroitre l'ef1lcacit 6 nerg&ique oua 

 

adapter aux o$rations de recyclage les d&hets spars en biod&hets compost et en digestion ana&obie des biod&hets,a condition 

 

que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent pas d'augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des 

 

installations ou d'allongement de la dur& de vie des installations; pour lesquels des 6 l6ments de preuve sont fournis au niveau des 

 

installations 
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sites d'investissement doit e tre e ffctu6 dans le plein respect de la directive EIE (directive 

 

) et de la directive "Oiseaux" 

 

2014/52/U), de la directive "Habitats" (directive 92/43/E1 

 

@rective 2009/147/CE). 

 

La mise en(n uvre de l'investissement est achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

AI.j Kelorme de la plamlication de l'utilisation des sols 

 

L'objectif g6n&al de la r6frme est de cr6er un climat d'investissement stable et pr6visible pour le 

 

secteur de la construction en Pologne, ainsi que de lutter contre la dispersion ncontr16e des 

 

batiments dans les zones p&iurbaines, en particulier dans les grandes villes.A cette fin, l'objectif de 

 

la r6frme est i) de rationaliser la l6gisltion existante et d'am6lorer le cadre juridique de 

 

l'am6nagement du territoire au niveau municipal; ii) cr6er des regles claires et transparentes pour le 

 

d6veloppement des terres au niveau municipal, notamment en donnant acces a des informations 

 

claires, num&iques et fiables sur l'am6nagement des terres dans les municipalit6s; iii) renforcer la 

 

participation des parties prenantes et des partenaires sociaux t l'elめoration des plans g6n&aux 

 

municipaux. 

 

La r6forme consiste en l'adoption d'une nouvelle loi sur l'amenagement du territoire. La loi doit 

 

notamment: i) introduire l'obligation pour toutes les muicipalit6s d'6laborer et d'adopter une 

 

strt6gie & long terme en ma tiere d'am6nagement des terres dans la m uicipalit6; ii) introduire 

 

l'obligation pour toutes les communes d'6laborer et d'adopter des plans g6n&aux d'am6nagement du 

 

territoire, qui seront convertis en l6gisltion locale fixant les regles g6n&ales applicables & la 

 

construction dans la commune et reposant sur la strt6gie de d6veloppement & long terme de la 

 

commune; iii) introduire une obligation qui oblige les investisseurs & r6aliser des projets 

 

suppl6mentaires au profit de la munipalit6 lorsqu'ils construisent de nouveaux projets de 

 

d6veloppement, en vue, entre autres, de r&tuire le developpement de logements sans prestation de 

 

services suffisante; 4) d6finlr le processus dans lequel les parties prenantes peuvent participer & 

 

l'61boration des strt6gies et des plans g6n&aux dans les municipalt6s. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme est ac hev6e au plus tard le 31 mars 2023. 

 

A1.3.1 Mise en a uvre de la reforme de l'amenagement du territoire. 

 

L'investissement vise & soutenir la mise en a uvre de la nouvelle r6fr e de l'am6nagement du 

 

territoire definle dans la refrme .1.3. du volet A. L'investissement vise & aider les m unicipalites & 

 

6laborer des strt6gies de d6veloppement et des plans g6n&aux de d6veloppement, l'objectif &ant 

 

qu'au moins 2 100 municipalit6s de Pologne aienta dopt6 de nouveaux plans g6neraux de 

 

d6veloppement et des strt6gies de d6veloppement & long terme. L'investissement se compose de 

 

trois types d'actions: i) la fourniture d'une assistance technique pour l'elめortlon de plans de 

 

d6veloppement; ii) la fourniture de mat&iel $dagogique aux muniipalit6s (tels que des webinaires 

 

et des manuels); iii) la fourniture d'une formation cibl6e aux planificateurs participant & l'6lめoration 

 

de p lans a6n&aux dans les municipalit6s. en vue de former au moins 1 700p ersomles. 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

A1.4 Reforme visant a ameliorer la co mp6titvit6 et la protection des 

 

producteurs/consommateurs dans le secteur ag ricoIe 

 

L'objectif g6n&al de la r6frme est de renforcer la position des consommateurs et des producteurs 

 

dans la chame d'approvisionnement agroalimentaire en vue d'accroitre l'investissement et la 

 

r6silience de tous les acteurs du secteur agroalimentaire, en particulier les PIE et les petits 
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producteurs. A cette丘 n, la r6frme vise : i)c r6er un ensemble de principes et de bonnes pratiques 

 

dans les relations verticales dans la c haine d'approvisionnement agroalimentaire; ii)a m6liorer le 

 

systeme d'ex&ution des contrats dans le secteur agroalimentaire, afin d'emp&her 1' exploitation des 

 

avantages contractuels; et iii) renforcer la transparence du march6. 

 

La r6forme consiste en une nouvelle loi visant a lutter contre l'utilisation d6loyale des avantages 

 

contractuels dans le secteur agroalimentaire, qui va au-del& de la directive 2019/633 sur les 

 

pratiques commerciales d6loyales. La r6frme consiste en: 

 

i. Outre la liste des pratiques commerciales deloyales figurant dans la directive 2019/633, la 

 

r釦rme introduit une d6丘nition ouverte des pratiques commerciales d6loyales.E n 

 

particulier, ces pratiques commerciales s upplementaires sont co nsid&6es comme d6loyales 

 

par l'Ofce de la concurrence et de la protection des consommateurs (Ulkik) si i) elles 

 

sont contraires aux exigences de bonne conduite commerciale; ii) et qu'elles alterent ou sont 

 

susceptibles d'alt&er de maniere substantielle les int&&s des autres parties contractantes. 

 

ii. La reforme protege tous les op6rteurs commerciaux, y compris les acheteurs de produits 

 

agricoles et alimentaires. 

 

La r6forme comprend 6 galement l'61boration d'un examen a mi-parcours de la nouvelle loi, qui 

 

comprend une 6 valut1on de la r6alisation des objectifs et d&ermine les pistes d'action pour 

 

r6soudre les probl6mes potentiels de mise en ceuvre. 

 

La mise en a uvre de la r6fr e est achev& au pl us tard le 30 juin 2025. 

 

A1.4.1 Investissements visant h diversifier et h raccourcir la chamne d'approvisionnement 

 

aEricole et alimentaire et a renforcer la r'silience des acteurs de la chamne 

 

L'objectif premier de cet investissement est de renforcer la comp&itivit6 et la r6silience du secteur 

 

agroalimentaire en Pologne.A cette丘 n, les investissements visent t i) soutenir la transition 

 

6cologique et nu 6rique dans le secteur agroalimentaire; ii) raccourcir et renforcer la r6silience de 

 

la chame d'approvisionnement agroalimentaire et de la p&he et de l'aquaculture, notamment en 

 

soutenant les PIE locales, les petits producteurs et les p&heurs; iii)6 viter le gaspillage alimentaire 

 

et s'attaquer aux points blancs et aux obstacles techniques li6s a la redistribution des denr&s 

 

alimentaires一 

 

L'investissement se compose des initiatives suivantes 

 

La construction et la modernisation de centres locaux de stockage et de distribution,m arch6s 

 

de gros et march6s alimentaires locaux, y compris la modernisation de la logistique et des 

 

infrastructures TIC. 

 

Un soutien aux 

 

compri 

 

d'6quip 

 

s dans le 

 

ements, 

 

PIE et aux microentreprises de la transformation agroalimentaire, 

 

secteur de la p&he et de l'aquaculture, qui comprend l'achat de machines 

 

y
d
 

 

y compris des 6 quipements de transport, ainsi que l'extension et la 

 

modernisation des infrastructures d'installations. 

 

Un soutien aux agriculteurs et aux p&heurs pour la transformation 

 

des produits agricoles et alimentaires, y 

 

infrastructures, et l'achat de machines et 

 

compris la construction 

 

et la commercialisation 

 

et la modernisation des 

 

d'6quipements neufs pour la transformation, 

 

transport et le stockage des produits. L'aide comprend 6 galement l'organisation des ventes 

 

produits agroalimentaires sur l'internet ainsi que l'organisation des livraisons. 

 

ロし 
e 

 

l
d
 

 

Un soutien direct aux organisations caritatives du secteur agroalimentaire pour la 

 

modernisation des batiments, des infrastructures et des 6 quipements, y compris le mat&iel 
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de transport. Ce soutien comprend le d6veloppemet de sys temes informatiques et 

 

d'applications num&iques. 

 

Un soutien aux producteurs agricoles pour la mise en（潟 uvre des solutions Agriculture 4.0. Il 

 

s'agit notamment de l'achat de capteurs, de tables et d'6quipements num&iques, ainsi que de 

 

l'achat et de la maintenance de solutions num&iques, telles que des applications et des 

 

logiciels. 

 

S outien aux producteurs de produits de l'agriculture, de la p&he et de l'aquaculture dans le 

 

cadre de la transition &ologique. Cela inclut la r6noVation des infrastructures dans les 

 

exploitations, y compris le remplacement des toitures contenant des mat&iaux nocifs pour la 

 

s at6 ou l'environnement, la modernisation thermique des btments, le remplacement des 

 

systemes 6 lectriques et de ventilation par des syst6mes &onomes en 6 nergie, ainsi que le 

 

remplacement des porte-greffes impr6gn6s de cr6osote dans les plantations de houblon. 

 

Cet investissement ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description de la mesure et des mesures 

 

d'att6uaton pr6vues dans le plan de redressement et de r6sllence confrm6ment aux orientations 

 

techniques de la DNSH (202 1/C58/01). 

 

Il s'agit notamnient des 6 l6mets suivants: 

 

les camions et autres Ve hicules utilitaires lourds a chet6s sont uniquement des camions it 

 

6 mlsslons n ulles6, it faibles 6 mlsslons7 ou GNL/GNC fonctiomiant au biogaz/blom6thane 

 

Les vehicules de titrisation respectent les lllem es regles que celles 6 nonc&s ci-dessus. Pour 

 

les v6hicules utilisant des biocarburants, des bioliquides et des combustibles issus de la 

 

biomasse, les conditions suivantes doivente tre remplies: i) respecte les crit&es de durabilt6 

 

et de r6duction des 6 missions de gaz it effet de serre 6n onc6s aux articles 29 it 31 et les 

 

rgles relatives aux biocarburants produits it partir de denr&s alimentaires et d'aliments pour 

 

animaux 6 nonc6es it l'article 26 de la directive sur les 6n ergies renouvelables [directive (UE) 

 

2018/2001 (DREDII)], ainsi que les actes d'ex6cutlon et les actes d6l6gu6s y affrents; et ii) 

 

garantit que les v6hicules achet6s dans le cadre d'un r6gime d'aide au titre de la FRR 

 

utilisent exclusivement des biocarburants, bioliquides et combustibles issus de la biomasse 

 

conformes it la directive RD II; et iii) sont compl6t&s par des "mesures 

 

d'accompagnement" qui d6montrent que la part des biocarburants, des bioliquides et des 

 

combustibles issus de la biomasse dans le bouquet national augmente au丘 l du temps. 

 

Toutes les r6noVtions de bittiments doivent e tre effectu6es conform6ment it la directive sur 

 

la performance 6 nerg6tique des bittiments (directive (UE) 2018/844). 

 

Les installations de production d'6nergie au biogaz respectent les crit&es de durablllt6 et de 

 

r6duction des elm ssions de gaz it effet de serre e nonc6s aux articles 29 it 31 et les regles 

 

relatives aux biocarburants produits it partir de denr6es alimentaires et d'aliments pour 

 

animaux 6 nonc6es it l'article 26 de la directive sur les 6n ergies renouvelables [directive (UE) 

 

2018/2001 (DREDII)], ainsi que les actes d'ex&ution et les actes d6l6gu6s y aff&ents. 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

sans moteur 6 combustion ou 6quip6 d'un moteur 6 

 

de C02 sont ririeures 6 la moitie des 

 

de rfrence varient en fonction du type 

 

6Au sens de l'article 3, paragraphe 11, du rglement (CE) 2019/1242: vhicul 

 

combustion em ettant moms de 1 g de C02/km. 

 

7Au sens de l'article 3, paragraphe 12, du rglement (E) 2019/1242: dont les &iiissions 

 

eniissions de C02 de rfrence de tous les vhicules du sous-groupe de vhicu1es; les valeurs 

 

de camion 
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Sous-volet A 2 - Developpement du sys tしme national d'innovation: Renforcer la 

 

coordination, stimuler la capacite d'innovation et la cooperation entre les entreprises et les 

 

organismes de recherche, y compris dans le domaine des &otechnologies 

 

A2.1 Accelerer la robotisation et la numerisation et les processus d'innovation 

 

La r6frme vise & renforcer la demande de connaissances et d'innovation et leur dploiement effectif 

 

dans les entreprises, dans l'&onomie num&ique. 

 

La r6forme consistera ?t introduire des pr6f&ences fiscales pour les entreprises qui r6alisent le 

 

processus de num&isation grace t des investissements dans la robotisation et la num&isation. 

 

L'all6gement 丘 scal prend la forme d'une d6ductlon fiscale suppl6mentaire destn6e & soutenir l'achat 

 

de robots. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme est achev6e au plus tard le 30juin 2022. 

 

A2.1.1 Investissements en faveur de la robotisation et de la numerisation dans les entreprises 

 

L'objectif de cet investissement est de soutenir des projets impliquant l'introduction de solutions 

 

innovantes en vue de la transformation num6rique. 

 

L'investissement consiste en la num&isation des processus d'entreprise, en soutenant la transition 

 

vers l'industrie 4.0, en mettant particuli6rement l'accent sur la robotisation et les technologies 

 

op&ationnelles. Les investissements soutiennent l'utilisation des technologies en nuage et de 

 

l'intelligence artificielle dans l'int6grtion et la gestion des processus de fabrication et d'entreprise; 

 

la mise en(n uvre de lignes de production intelligentes, construction d'usines intelligentes; le 

 

d6ploiement de technologies num&iques modernes qui soutiennent la transition vers la r&luction 

 

des 6 missions environnementales (en particulier les gaz & effet de serre) et la r6duction de 

 

l'utilisation des ressources naturelles et de l'impact sur l'environnement. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 30 iuin 2026. 

 

A2.2 Creer les conditions de la transition vers un modele d'economie circulaire 

 

L'objectif de la r6for e est de cr&r un cadre juridique a ppropri6 pour le fonctionnement du 

 

commerce des mati&es premieres secondaires. La r6frme prvoit des r6glementtions relatives & la 

 

fin du statut de d&het pour les principaux d6chets industriels (qui pr6sentent le plus grand potentiel 

 

6conomique) et la mise en(n uvre d'une d6丘nition de la mati&e premiere secondaire, qui faciliterait 

 

la circulation et l'utilisation des d6chets en tant que mati&es premi&es secondaires. 

 

La r6frme consiste en un cadre pour le d6veloppement du march6 des matieres premiereS 

 

secondaires afin de faciliter la gestion de ces mati&es, ce qui se traduira par une r6duction de 

 

l'exploitation des gisements de ressources naturelles, en remplacement des mati&es et produits 

 

naturels. La r6for e conduira & une r6ductlon du stockage des d&hets dans les terrils. 

 

La mise en〔 euvre de la r6frme est a chev6e au p lus tard le 30 juin 2024. 
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A2.2.1 Investissements dans le deploiement de techn0102ies environnementales et 

 

d'innovations, y compris dans le domaine de l'economie circulaire 

 

L'objectif de cet investissement est de soutenir l'utilisation de mati&es premieres secondaires, 

 

notamment en fnan9ant, entre autres, les infrastructures de R&D, afin de mettre au point des 

 

tecimologies pour l'utilisation des d&hets en tant que mati&es premi&es secondaires, dans le but de 

 

cr&r une &onomie plus efficace. 

 

L'investissement consiste en deux investissements. La premiere action soutiendra les projets 

 

attrbu6s aux PIE pour le d6ve1oppement et la mise en a uvre de technologies vertes li6esa 

 

l'&onomie circulaire, ce qui se traduira par une meilleure gestion des mat&iaux, une efcacit6 

 

6nerg&ique accrue et une 6v olution de la philosophie des entreprises vers'' z&o d&het". 

 

La mise en a uvre de la r6frme est a chev6e au plus tard le 31 mars 2025. 

 

Dans le cadre de la deuxi6me action, des projets soutenant le d6veloppement de technologies 

 

contribuant la cr6tion d'un march6 des mtieres premi6res secondaires sont丘 nanc6s. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme est a chev6e au plus tard le 30 septembre 2025. 

 

La s6 lection des b6n6丘ciaires s'effectue confrm6ment a des criteres de s6lection sp&ifi6s, dans le 

 

respect des principes de non-discrimination et de transparence. Les projets sont li6s au 

 

d6veloppement et a la mise en a uvre ou a l'application de solutions industrielles vertes qui 

 

devraient aboutir a une augmentation de l'efcacit6 6 nerg&ique dans les processus de production et 

 

d'exploitation ou a la r6ductlon des d6chets issus de la production et des proc6d6s op&ationnels, a la 

 

r&itilisation ou au recyclage des d&hets ou a la r6duction des 6 missions de gaz a effet de serre 

 

r6sultant des processus de production et d'exploitation. Afin de garantir que la mesure est conforme 

 

aux orientations techniques "Ne pas causer de prjudice important" (2021/C 58/01), les crit&es 

 

d'6ligibllit6 figurant dans le cahier des charges pour les prochains appels a projets excluent la liste 

 

d'activit6s suivante: i) les a ctivit6s li6es aux combustibles fossiles, y compris l'utilisation en aval8; 

 

ii) les a ctivit6s men&s dans le cadre du s yst6me d'&hange de quotas d'6mission de l'Union 

 

euro$enne (SEQE) permettant d'atteindre les projections d'6missions de gaz a effet de serre qui ne 

 

sont pas infrieures aux r6琵rentiels pertinents9; iii) les a ctivit6s li6es aux d6charges de d&hets, aux 

 

incin&ateur510 et aux installations de traitement biologique m6canique11; et iv) les a ctivit6s pour 

 

lesquelles l'6lmination a long terme des dkhets peut nuire l'environnement. 

 

8A l'exception des projets relevant de la prsente mesure concernant la production d'6lectricit6 et/ou de chaleur, ainsi que les 

 

infrastructures connexes de transport et de distribution utilisant le gaz naturel, qui sont conformes aux conditions e nonc&s l'annexe 

 

III des orientations techniquesくく Ne pas causer de pr udice important》 (2021/J58/01). 

 

9Lorsque l'ativit6 b6n6五ciant d'un soutien atteint des 6 missions de gaz a effet de serre prvues qui ne sont pas sensiblement 

 

infrieures aux rf&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. 

 

Rfrentiels &ablis aux frs de l'allocation de quotas a titre gratuit pour les activit6s relevant du sst己me d'&hange de quotas 

 

d'emission de l'Union europ&nne,c onfonn6ment au rglement d'ex&ution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

10Cette exclusion ne s' applique pas aux actions men&s au titre de la prsente mesure dans des installations exclusivement consacr&s 

 

au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux installations existantes, lorsque les actions men&s au titre de la prsente 

 

mesure visenta accroitre l'efIicacit6 6 nerg&ique, a capturer les gaz d'&happement en vue de leur stockage ou de leur utilisation oua 

 

rcup&er des mati己res provenant des cendres d'incin&ation, a condition que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent 

 

pas d'augmentation de la c apait6 de traitement des d&hets des installations ou d'allongement de la dure de vie des installations; 

 

pour lesquels des e lements de preuve sont fournis au niveau des installations. 

 

11Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans les installations de traitement 

 

biom&anique existantes, lorsque les actions men6es au titre de la prsente mesure visent a accroitre l'efIicait6 6 nerg&ique oua 

 

adapter aux operations de recyclage les d&hets spars en biod&hets compost et en digestion anarobie des biod&hets,a condition 

 

que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent pas d'augmentation de la c apacit6 de traitement des d&hets des 

 

installations ou d'allongement de la dure de vie des installations; pour lesquels des e lements de preuve sont fournis au niveau des 

 

installations 
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A2.3 Fourniture de la base institutionnelle et iuridique pour le developpement des v'hicules 

 

a&iens sans pilote (UAV) 

 

La r6frme pr6voit de cr&r une etit6 c harg6e de soutenir l'exp&imentation et la mise en a uvre de 

 

nouvelles solutions fond&s sur les RPAS, en particulier dans les zones urbanis&s. 

 

La r6forme accorde a l'Agence polonaise des services de navigation a&ienne le droit de d&enir des 

 

fonds propres dans des so ci6tes commerciales et l'autorise ou ses filiales a mener des projets pilotes 

 

soutenant la mise en ceuvre de mod6les d'entreprise et de services bas6s sur les UAV. L'Agence 

 

polonaise des services de navigation a6 rienne agit 6 galement en tant que prestataire de services 

 

sp&ialiss pour les UAV au sein du r6seau de centres de comp&ences pr6vu. 

 

La mise en(n uvre de la r6forne est a chev6e au i1us tard le 30 juin 2023. 

 

A2.3.1 D6veloppement et equipement de centres de com petences (centres de formation 

 

sp&ialis6s, centres de soutien h la mise en a uvre, observatoires) et d'infrastructures de 

 

2estion de l'industrie automobile sans pilote, en tant qu'&osysteme d'innovation 

 

L'objectif de cet investissement est de mettre en place un syst6me int6gr6 de centres de 

 

comp6tences, de projets pilotes et d'infrastructures pour les v6hicules sans pilote. 

 

L'investissement consiste en la mise en place de centres locaux et d'infrastructures pour 

 

vhicules sans pilote. Des centres et/ou des infrastructures locaux seront mis en place dans 

 

endroits. Les 6 l6ments cl6s de l'infrastructure sont l'infrastructure terrestre, les centres locaux 

 

gestion des donn6es et du trafic, ainsi que les services num&iques mis en a uvre. 

 

』
血
叱
 

 

Le deuxi6me 6 l6ment de l'investissement consiste a tester et a mettre en aう uvre des services de 

 

v6hicules a6riens sans pilote dans le cadre de projets pilotes m en6s dans des centres de comp6tence 

 

individuels. Les projets pilotes sont mis en a uvre dans le cadre de programmes s p&ialis6s dans les 

 

domaines de la coordination autonome du trafic, des infrastructures cl6s (ports et infrastructures 

 

6nerg&iques), des services d'ordre public (s6curit6 et protection civile) et de la mobilit6 urbaine. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

A2.4 Renforcement des m&anismes de cooperation entre la science et l'industrie 

 

La refrme se compose de deux refrmes. L'objectif de la premi&e refrme est de permettre aux 

 

universit6s et aux instituts de recherche de devenir actiomiaires dans les entreprises. Cela devrait 

 

aller de pair avec une plus grande interdisciplinarite et une n exibilit6 accrue des transferts de 

 

technologie. 

 

La premiere action men6e dans le cadre de cette r6fr e consiste a 6 largir les cat6gories d'entits 

 

avec lesquelles les universit6s peuvent cr&r des entit6s ad hoc. Il s'agit d'instituts de recherche, 

 

d'instituts de l'Academie polonaise des sciences et d'instituts du r6sea de recherche Lukasiewicz. 

 

Les solutions mises en a uvr doivent permettre la cr6ation de v6hicules a usage sp6cial 

 

sp&ialement con9us pour la compartimentation des r6sultts de la R&D. 

 

La mise en(n uvre de cette r6fr e devait &re achev6e pour le 31 mars 2022. 

 

La deuxieme action au titre de cette r6frme &ablit, pour les instituts de recherche et les unit6s 

 

subordonn&s sous la supervision du ministere de l'agriculture et du developpement rural, des r6gles 

 

relatives a l'utilisation des laboratoires, aux infrastructures de recherche et au transfert de 

 

connaissances dans le cadre de la coop6ration scientifique et scientifique et de la coop&ation entre 

 

les entreprises. Les regles d'octroi des aides respectent les principes de non-discrimination et de 

 

transparence. 
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La mise en（潟 uvre de cette r6frme devait &re ac hev6e pour le 31 mars 2022. 

 

A2.4.1 Investissements dans le developpement des c apacit's de recherche 

 

L'objectif de cet investissement est d'assurer une coop&ation plus &roite entre les instituts de 

 

recherche et d'innovation ainsi qu'entre les institutions scientifiques et le secteur des entreprises. Il 

 

contribue a accroitre les r6sultats de R&D de haute qualit6 pr6sentant un potentiel de 

 

comniercialisation 6 leV6. 

 

Cet investissement consistera a financer des infrastructures de recherche au sein du reseau de 

 

recherche Lukasiewicz, de la feuille de route polonaise pour les infrastructures de recherche et des 

 

instituts agroalimentaires sous la supervision du ministere de l'agriculture et du d6veloppement 

 

rural. 

 

Afin de garantir que la mesure est conforme aux orientations techniques "Ne pas causer de 

 

pr可udice important" (2021/C 58/01), les crit&es d'6ligibilit6 figurant dans le cahier des charges 

 

pour les prochains appels a projets excluent la liste d'activites suivante: i) les a ctivit6s li6es aux 

 

combustibles fossiles, y compris l'utilisation en aval12; ii) les activit6s men&s dans le cadre du 

 

systeme d'&hange de quotas d'6mission de l'Union e urop6enne (SEQE) permettant d'atteindre les 

 

projections d'6misslons de gaz a effet de serre qui ne sont pas inf&ieures aux r6frentiels 

 

pertinents13; iii) les a ctivit6s li6es aux d&harges de d&hets, aux incin&teurs14 et aux installations 

 

de traitement biologique m&anique15; et iv) les actlvlt6s pour lesquelles l'6limintlon long terme 

 

des d&hets peut nuire a l'environnement. 

 

Les actions de RDI suivantes au titre de cet investissement sont consid&&s comme conformes aux 

 

orientations techniques "Ne pas causer de prjudice important" (2021/C 58/01): i) les actions de 

 

RDI au titre de cet investissement aboutissant a des r6sultats technologiquement neutres au niveau 

 

de leur application; ii) les actions de RDI au titre de cet investissement soutenant les solutions de 

 

remplacement ayant une faible incidence sur l'environnement pour lesquelles elles existent; ou iii) 

 

les actions de RDI au titre de cet investissement qui sont principalement ax&s sur le d6veloppement 

 

de solutions de remplacement ayant les incidences environnementales les plus faibles possibles dans 

 

le secteur pour les activit6s pour lesquelles il n'existe pas de solution de remplacementa faible 

 

impact techniquement et konomiquement r6alisable. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 31 decembre 2025 

 

12\ l'exception des projets relevant de la prsente mesure concernant la production d'6lectricit6 et/ou de chaleur, ainsi que les 

 

infrastructures connexes de transport et de distribution utilisant le gaz naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es l'annexe 

 

III des orientations techniques〈く Ne pas causer de pr udice important》 (2021/C 58/01). 

 

13Lorsque l'ativit6 b6n6五ciant d'un soutien atteint des 6 niissions de gaz a effet de seie prvues qui ne sont pas sensiblement 

 

infrieures aux rf&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. 

 

Rf&entiels &ablis aux frs de l'allocation de quotas a titre gratuit pour les activit6s relevant du sst己me d'&hange de quotas 

 

d'emission de l'Union europ6enne,c onfonn6ment au rglement d'ex&ution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

14Cette exclusion ne s' applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans des installations exclusivement consacr&s 

 

au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux installations existantes, lorsque les actions men&s au titre de la prsente 

 

mesure visenta accroitre l'efIicacit6 e nerg&ique, a capturer les gaz d'&happement en vue de leur stockage ou de leur utilisation oua 

 

rcup&er des mati己res provenant des cendres d'incin&ation, a condition que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent 

 

pas d'augmentation de la c apacit6 de traitement des d&hets des installations ou d'allongement de la dur& de vie des installations; 

 

pour lesquels des e lements de preuve sont fournis au niveau des installations. 

 

15Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans les installations de traitement 

 

biom&anique existantes, lorsque les actions men6es au titre de la prsente mesure visent a accroitre l'efIicait6 6 nerg&ique oua 

 

adapter aux operations de recyclage les d&hets spars en biod&hets compost et en digestion anarobie des biod&hets,a condition 

 

que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent pas d'augmentation de la c apacit6 de traitement des d&hets des 

 

installations ou d'allongement de la dure de vie des installations; pour lesquels des 6 l6ments de preuve sont fournis au niveau des 

 

installations 
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Sous-volet A 3 - Education pour l'economie moderne 

 

A3.1 Fonctionnement pour l'economie moderne: Ameliorer l'adequation des com p6tences et 

 

des qualifications avec les exiEences du marche du travail g race h l'introduction de nouvelles 

 

technolo2ies dans l'&onomie et aux transitions ecolo2ique et numerique 

 

L'objectif principal de la r6frme est de fournir du personnel a l'&onomie moderne et d'am6lorer 

 

l'ad6qution des comp&ences et des qualifications avec les exigences du marh6 du travail, li6es & 

 

l'introduction de nouvelles tecimologies dans l'&onomie et t la transformation verte et num&ique. 

 

Cette r6frme vise a c r6er des centres sectoriels de comp&ences et ?t modifier la l6gislton 

 

pertinente afin de fournir des services cibl6s de perfectionnement et de reconversion professionnels. 

 

L'objectif de la r6frme consiste notamment a soutenir la coop&ation des employeurs avec les 

 

prestataires d'enseignement professionnel, a contribuer a la diffusion de solutions innovantes et & 

 

soutenir l'innovation dans la formation professionnelle. L'inclusion des personnes handicap6es est 

 

6galement abord6e. A ce titre, les centres sectoriels completent l'offre existante d'enseignement et 

 

de formation professionnels secondaires et sup&ieurs et d'apprentissage tout au long de la vie. 

 

La r6forme comprend une modification de la loi sur l'enseignement et de la charte des enseignants. 

 

Elle suivra un processus de r6exa en en &roite coo$ration avec les partenaires sociaux, les 

 

autorit6s r6gionales, les secteurs et les autres parties prenantes. La modification de la loi sur 

 

'6duction pr6voit un plan de d6veloppement du r6seau des centres de com$tences, d6termine la 

 

place et le r6le des centres de comp6tences dans le s yst6me d'6ducton et de formation, fixe les 

 

conditions d'emploi du personnel des centres de com$tences,6 tabit des dispositions relatives a des 

 

examens cycliques afin d'assurer la supervision de leur gestion et de leur viabilit6 apr6s 2026, et 

 

adapte un systeme de gouvernance existant avec des dispositions adapt6es sur la gouvernance des 

 

centres de comp&ences, y compris les employeurs (y compris les repr6sentats des PIE), les 

 

partenaires sociaux et d'autres parties prenantes concern&s, y compris les autorit6s r6gionales et 

 

locales. Elle comprend 6 galement la mise en place de dispositifs de financement (y compris apr6s la 

 

丘n du soutien de l'UE), des conditions de formation, des dispositions relatives & l'orientation 

 

professionnelle et des programmes d'&udes, et elle identi丘e les types de formation dispens6s, les 

 

groupes cibles, les types de qualifications et de normes, les m&anismes d'assurance et de 

 

v&ification de la qualit6 et la ma niere dont les secteurs seront lies aux centres de comp&ences. La 

 

modi丘cation de la charte des enseignants permettra aux centres de comp&ences de dispenser une 

 

formation professionnelle continue aux enseignants actuels de l'enseignement professionnel. 

 

La r6frme vise 6 galement & adapter la coordination de l'enseignement et de la formation 

 

professionnels, de l'enseignement sup&ieur et de l'apprentissage tout au long de la vie dans les 

 

r6gions, en vue de cr6er des m&hodes durables et eficaces de coop&ation et d'interaction entre les 

 

diff&entes parties prenantes dans le domaine du d6veloppement des comp6tences qui font partie des 

 

diff&entes structures de gouvernance (telles que les &ablissements d'enseignement, les institutions 

 

du march6 du travail, les entreprises et les organisations d'employeurs, ainsi que les autorit6s 

 

locales). 

 

Cet objectif est atteint par l'entr6e en vigueur de modi丘cations apportees & plusieurs actes 

 

l6gisltifs, & l'issue d'un processus de r6vsion des m6canismes de coordination existants et en 

 

&roite coop&ation avec les cllectivit6s locales et r6gionales. La r6frme d6丘nit les droits et les 

 

responsabilit6s des r6glons dans la coordination des politiques en mati&e de comp&ences et 

 

influence les offres de renforcement des comp6tences des &ablissements d'apprentissage tout au 

 

long de la vie sur la base de programmes de mise en(B uvr op&ationnels de la s trat6gie (nationale) 

 

int6gr6e en mati&e de comp6tences 2030 au niveau r6gional. Ces modi丘cations incluent la mise en 
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place l6gale d'6quipes de coordination regionales (une dans chaque "voIvodie" polonaise) qui 

 

coordonnent la politique d'enseignement et de formation professionnels, l'enseignement sup&ieur et 

 

l'apprentissage tout au long de la vie; une structure de gouvernance int6grant les responsbilit6s des 

 

r6glons et des partenaires sociaux; l'obligation d'adopter des programmes de mise en(n uvr 

 

op&ationnels pour la s trt6gie nationale int6gr6e en mati&e de com$tences 2030 au niveau 

 

r6glonal (un par "voYvodie"), de mettre jour un programme tous les cinq ans et de veiller & ce que 

 

l'offre d'apprentissage soit adapt& aux besoins de comp&ences diagnostiqu6s. Les modifications 

 

comprennent des dispositions relatives au fonctionnement du bureau de coordination (fournissant 

 

des services aux 6 quipes de coordination r6gionales) et un plan de mise en（潟 uvre pour le suivi et 

 

l'6valution一 

 

La mise en a uvre de la r6frme est achev& au plus tard le 31 mars 2025. 

 

A3.1.1 Investir dans l 'ensei2nement professionnel moderne,I 'ensei2nement superieur et 

 

l'apprentissage tout au long de la vie 

 

L'investissement, l6 & la r6frme A 3.1, vise & la c r6ton effective et au bon fonctionnement du 

 

r6seau de centres sectoriels de comp&ences afin de soutenir le d6veloppement de la formation 

 

professionnelle moderne, de l'enseignement sup&ieur et de l'apprentissage tout au long de la vie. Il 

 

s'agira notamment de c reer des centres de c omp6tences et de proposer des cours et des programmes 

 

de formation professionnelle, y compris pour les adultes, les &udiants, les jeunes adultes, les 

 

enseignants de l'enseignement et de la formation professionnels et les PIE. L'investissement 

 

n'inclut pas l'achat de terrains. 

 

Pour la fourniture de programmes de perfectionnement, de reconversion et de formation dans les 

 

centres de comp&ences, y compris la certification des acquis d'apprentissage, 24 000 apprenants 

 

re9olvent une formation dans tous les centres. Parmi ces apprenants, 60 % au moins sont des adultes 

 

(au moins 25 ans一 sans compter l'enseignement et la formation professionnels des enseignants); 

 

au moins 20 % des apprenants sont des jeunes (&g6s de 14 & 24 ans); au moins 10 % des apprenants 

 

sont des enseignants actuels de l'enseignement et de la formation professionnels, qui participent & la 

 

formation professionnelle au cours des deux premieres ann6es de fonctionnement des centres de 

 

comp6tences sectoriels (& la suite de la r6forme de la loi sur les enseignants). Enfin, chaque 

 

programme de renforcement des com$tences comporte au moins une dimension num&ique et une 

 

dimension verte, fond6es sur les meilleures connaissances et sciences disponibles. Au moins 90 

 

organisations sectorielles doivent &re incluses dans les centres de comp&ences (pour lesquels la 

 

formation sera dispens6e. 

 

L'investissement met 6 galement en place au moins 14 6 quipes de coordination r6gionale 

 

op&ationnelles, l'objectif gen&al &ant d'atteindre 16 6 quipes de coordination regionale (une pour 

 

chaque "voYvodie"). Ces e quipes coordonnent les politiques en mati&e d'enseignement et de 

 

formation professionnels et d'apprentissage tout au long de la vie. L'investissement comprend le 

 

soutien et le d6veloppement de m&anismes de coordination aux niveaux central et r6gional, ainsi 

 

que le soutien aux activites des 6 quipes regionales pour l'accomplissement de leurs t&ches. 

 

En outre, l'objectif gen&al 6 tant d'6laborer 16 programmes de mise en(n uvre op&ationnels au 

 

niveau r6glonal (un pour chaque "voTvodie"), au moins 14 programmes de mise en（お uvre 

 

op&ationnels au niveau r6gional sont 6 lbors par les 6 quipes de coordination r6glonales &ablies 

 

pour l'enseignement et la formation professionnels et l'apprentissage tout au long de la vie. Il s'agit 

 

de programmes de mise en a uvre de la strt6gie nationale int6gr6e en mati&e de comp&ences 2030 

 

au niveau r6glonal. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement est achev& au plus tard le 30 iuin 2026. 

 

9728/22 ADD 

 

ECOFIN lA 

 



Sous-volet A 4 - Accroitre l'adequation structurelle, l'effcacit6 et la resilience face aux crises 

 

du marche du travail 

 

A4.1 Institutions ellicaces pour le marche (lu travail 

 

L'objectif g6n&al de la r6frme est d'accro?tre la participation au march6 du travail en vue de 

 

contribuer a une productivit6 accrue,a la r6silience face aux crises et a la competitivit6 mondiale de 

 

l'6conomle polonaise. Un autre objectif est d'apporter une ne xibilit6 et une s &urt6 nouvelles sur le 

 

march6 du travail polonais.A cette丘 n, la r6forme vise : i) red&finir le mode de fonctionnement des 

 

services publics de l'emploi et renforcer les politiques actives du march6 du travail; ii) faciliter le 

 

processus d'embauche de travailleurs 6 trangers; iii) assouplir les proc6dures de recrutement en 

 

mettant en a uvre de nouvelles dispositions sur les contrats 6 lectroniques; et iv) explorer les moyens 

 

de mettre en a uvre les conventions collectives et un contrat de travail unique. 

 

La r6forme consistera en une nouvelle l6gisltion sur les services publics de l'emploi, sur l'emploi 

 

des ressortissants de pays tiers et sur la conclusion 6 lectronique de certains contrats de travail.E n 

 

outre, la r6forme consistera en l'adoption de nouvelles normes et d'un nouveau cadre de 

 

performance pour le fonctionnement et la coordination des services publics de l'emploi. E n丘n, il 

 

convient de mener un processus de consultation des partenaires sociaux sur les possibllit6s de 

 

conventions collectives et de r6aliser une &ude approfondie sur le r6le potentiel d'un contrat de 

 

travail unique. Les modi丘cations juridiques pertinentes, telles qu'identi丘&s dans la consultation et 

 

dans l'6tude, sont mises en a uvre. 

 

La mise en a uvre de la r6forne est achev& au plus tard le 30 septembre 2024. 

 

en faveur de la reforme des institutions du marche du travail 

 

investissement est d'accrotre la ca pacit6 des services publics de l'emploia 

 

nvestissement vise a num&iser les 

 

aformer le personnel des services 

 

nouveaux services 

 

leur soutien. 

 

l'

i 

 

et 

 

tte丘n, 

 

A4.1.1 Investissements 

 

L'objectif premier de cet 

 

soutenir le fonctionnement du march6 du travail 

 

services et outils utilis6s par les services publics de l'emploi 

 

qu'a mener une campagne d'information sur les 

 

l'emploi, y compris ceux qui n'ont gu6re utlli 

 

publics de l'emploi, ainsi 

 

par les services publics de 

 

Les investissements consistent en i) la num&isation des processus des services publics de l'emploi, 

 

une campagne 

 

ii) des cours de formation pour le personnel des services publics de l'emploi et 

 

d'information. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 30juin 2025. 

 

A4.2 Reforme visant h ameliorer la situation des parents sur le marche du travail en 

 

ameliorant l'acces aux services de garde d'enfants j usqu'a 1'ge de 3 ans 

 

L'objectif gen&al de la r6forme est de faciliter l 'acces des enfants jusqu'a l'&ge de 3 ans aux 

 

structures d'accueil des enfants et de garantir un niveau 6 lev6 d'6ducatlon et des normes de qualit6 

 

pour les services de garde d'enfants. A cette丘 n, l'objectif de la r6frme est i) de rationaliser la 

 

gestion des fonds nationaux et externes pour la c r6ton et le fonctionnement des structures 

 

d'accueil des enfants; ii) mettre en a uvre un丘 nacement int&ieur stable a long terme des services 

 

de garde d'enfants jusqu'a l'age de 3 ans; et iii) mettre en a uvre un ensemble de normes minimales 

 

en mati&e d'6ducation et de qualit6 contraignantes pour les structures d'accueil des enfants. 

 

La r6forme consiste en l'adoption d'une m od血cation de la loi sur la prise en charge des enfants 

 

]usqu'a l'age de 3 ans et sur la mise en place d'un programme pluriannuel s p&ique pour la cr6ton 

 

et le fonctionnement des structures d'accueil des enfants. L'amendement vise, entre autres,a 

 

regrouper la gestion de trois sources de丘na ncement distinctes pour la cr6ation et le fonctionnement 

 

des structures d'accueil des enfants: le丘 nancement national, le Fonds social europ6en + et la fcilit6 

 

pour la reprise et la r6silience. La r6forme consistera 6 galement a concevoir un r6gime appropri6 et 

 

agarantir des fonds sufsants pour mettre en place un丘nan cement national stable a long terme des 
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services de garde d'enfants jusqu'a l'age de 3 ans. Enfin, la r6frne consiste a pr〕c6der t un 

 

r6examen strat6gique des normes existantes en mati&e de soins et d'6duction pour les enfants de 

 

moins de trois ans, &6 lborer des orientations et des aides 6 ducatiVes pertinentes pour les structures 

 

d'accueil des enfants et a mettre en a uvr les modifications juridiques pertinentes sur la base de 

 

cette r6vision, en vue d'&ablir un ensemble de normes minimales contraignantes en mati&e 

 

d'6ducation et de qualit6 pour les structures d'accueil des enfants afin de garantir la qualit6 6 lev6e de 

 

l'6duction et de l'accueil d6s le plus jeune age. 

 

La mise en(n uvre de la r6forle est achev6e au plus tard le 30 juin 2024. 

 

A4.2.1 Sou tien aux structures d'accueil des enfants iusqu'a 1'a2e de trois ans (cr&hes, clubs 

 

d'enfants) sous Maluch + 

 

L'objectif g6n&al de cet investissement est d'accroitre la disponibilit6 des structures d'accueil des 

 

enfants jusqu'a l'age de trois ans en subventionnant les cofits de construction de ces structures et en 

 

mettant en place un sy steme de gestion du financement des structures d'accueil des enfants jusqu'& 

 

l'age de trois ans. A cette fin, l'investissement vise i) ?t mettre en place un systeme informatique 

 

permettant de g&er le financement et la c r6tion de structures d'accueil des enfants jusqu'a l'age de 

 

trois ans, et ii) & cr&r de nouvelles places dans les structures d'accueil (cr&hes, clubs d'enfants) 

 

pour les enfants jusqu'& l'age de trois ans. 

 

Les investissements consistent en la mise au point et le dploiement d'un systeme informatique pour 

 

g&er le financement et la cr6tion de structures d'accueil des enfants jusqu'& l'age de 3 ans. Le 

 

syst6me qui combine diff&entes sources de financement de l'accueil des enfants (fonds europ&ns, 

 

financement national provenant du budget central, financement des collectivit6s locales). 

 

L'investissement consistera 6 galement en la c r6tion de 47 500 nouvelles places dans les creches et 

 

les clubs pour enfants grace & la construction de nouvelles installations et & la r6novation 

 

(r6novtions et adaptations) des infrastructures existantes. A titre exceptionnel, le cas &h6ant, cela 

 

peut inclure l'achat de biens immobiliers et d'infrastructures (achat de terrains ou de locaux). 

 

Il convient de respecter une distinction claire entre le financement au titre de la fcilit6 pour la 

 

reprise et la r6silience et les autres financements e urop6ens. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

A4.3 Mise en a uvre du cadre juridique pour ie d6veloppement de l'&onomie sociale 

 

L'objectif g6n&al de la r6forme est d'augmenter le taux d'activit6 professionnelle des personnes 

 

qxpos6es au risque d'exclusion sociale et de soutenir la d6sinstltutlonnalsation des services sociaux 

 

A cette fin, l'objectif de la r6frme est de definir dans la l6gisltlon un cadre pour le fonctionnement 

 

des acteurs de l'&onomie sociale. 

 

La r6forme consiste en l'adoption d'une loi sur l'&onomie sociale. La loi qui d6finit les regles de 

 

base relatives & ce secteur, notamment les principes de fonctionnement et de soutien d'une 

 

entreprise sociale, les nouveaux modes de coop&ation entre les entit6s de l'6conomie sociale et les 

 

collectivit6s locales dans la mise en a uvre des services sociaux, ainsi que les principes de 

 

coordination des politiques dans le domaine du d6veloppement de l'&onomie sociale. 

 

La mise en a uvre de la r6forme est achev6e au plus tard le 30 juin 2022. 

 

A4.3.1 Pro2rammes d'appui aux investissements permettant notamment de developper des 

 

activit6s, d'accroitre la participation a la fourniture de services sociaux, d'am6liorer la qualite 

 

de la reinsertion dans les entit6s de l'economie sociale 

 

L'objectif g6n6ral de cet investissement est de maximiser l'impact des e ntites de l'&onomie sociale 

 

en termes d'activation par le travail des personnes e xpos6es au risque d'exclusion sociale et de 
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soutenir la d6sinstltutlonnalistion des services sociaux.A cette fin, l'investissement vise a aider les 

 

entlt6s a obtenir le statut d'entreprise sociale et a cr&r des emplois dans ces entreprises. 

 

Les investissements consistent en la prpartion et la mise en(n uvre de programmes octroyant des 

 

subventions aux entit6s 6 ligibles. Les objectifs visant a mesurer la r6alistion de l'investissement 

 

sont i) d'accorder le statut d'&onomie sociale a 1 400 entit6s et ii) de fournir un soutien financiera 

 

1 000 entreprises de l'&onomie sociale nouvellement cr66es. 

 

La s6 lection des b6n&ficiaires s'effectue confrm6ment a des crit6res de s6 lectlon pr&is qui 

 

respectent les principes de non-discrimination et de transparence. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

A4.4 Rendre les formes d'emploi plus flexibles et introduire le travail h distance 

 

L'objectif g6n&al de la r6frme est de faciliter la conciliation des responsbi1it6s familiales et 

 

professionnelles, de r6pondre la crise et d'aider les personnes、 appartenant a des groupes ayant des 

 

taux de participation plus faibles a trouver un emploi r6gulier.A cette fin, le travail a distance et les 

 

formes flexibles d'amenagemet du temps de travail seront inscrits dans le code du travail. 

 

La r6frme consiste en l'adoption d'une modification du code du travail. L'amendement autorise le 

 

travail a distance a tout moment, et pas uniquement dans des circonstances extraordinaires, et met 

 

en a uvre des formules souples d'am6nagement du temps de travail. L'amendement defnit 

 

egalement plusieurs modalit6s d'exploitation du travail a distance et flexible, notamment: i) la 

 

possibl1it6 de travailler a distance en dehors du lieu d'affectation, sur la base d'arrangements entre le 

 

travailleur et l'employeur, ii) la d6finition des outils de travail a fournir par l'employeur, iii) la 

 

cr6tion d'un cadre pour les principes de sant6 et de s&urit6 applicables au travail a distance. 

 

La mise en〔e uvre de la r6frme est a chev6e au Dlus tard le 30 seDtembre 2022. 

 

A4.4.1 Investissements li6s a l'&uipement des travailleurs/entreprises pour qu'ils travaillenta 

 

distance 

 

L'objectif premier de cet investissement est d'accrotre la productivit6 des petites et moyennes 

 

entreprises. A cette fin, l'investissement vise a 6 quiper les entreprises et a former leurs em p1oys au 

 

travail a distance. 

 

Les investissements consistent en la mise en a uvre de programmes fournissant des conseils et des 

 

subventions aux e ntites 6 1igibles afin de mieux les 6 quiper pour les travaux a distance. L'objectif 

 

consistant a mesurer la r6alistion de l'investissement est de fournir des conseils en mtiere de 

 

num&isation a 3 000 entreprises et, si cela s 'avere n&essaire a la suite de ces conseils,a l'achat de 

 

logiciels/licences et a la mise a niveau num6rique des comp&ences du personnel. S i le be neficiaire 

 

avait pr&&lemment effectu6 l'analyse ci-dessus, la subvention peute tre uti1isee pour l'achat de 

 

logiciels/licences et le renforcement des comp&ences num&iques du personnel. 

 

La s6 lection des b6n6ficiires s'effectue selon des criteres de se lectlon d&ermin6s, confrm6ment 

 

aux principes de non-discrimination et de transparence. 

 

La mise en euvre de l'investissement est a chev6e au pl us tard le 30 juin 2025. 

 

A4.5 Mesures visant a prolon2er la carriere et h p romouvoir le tra'ail a u-delh de '含2e 1e2a1 

 

de depart h la retraite 

 

L'objectif g6n&al de la r6frme est d'accroitre la ca pa9ite et la motivation des travailleurs a rester 

 

sur le march6 du travail au-del& de 1'age de la retraite. A cette fin, une incitation fiscale est mise en 

 

place pour les personnes qui ont atteint l'age l6ga1 de d6part a la retraite mais qui ne partent pasa la 

 

retraite et qui continuent a travailler. Dans un d6lai de deux ans a compter de la mise en（潟 uvre de 

 

l'incitation fiscale, un rapport doit 6 valuer son effet sur l'age effectif de d6part la retraite. 
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La r6frme consiste en l'adoption d'une modification de la loi relative t 1'imp6t sur le revenu des 

 

personnes physiques et d'une e valution de cette mesure. La modification r&tuira,a partir de 2023, 

 

l'imp6t sur le revenu des personnes physiques qui ont atteint l'age l6gal de d6part & la retraite mais 

 

qui ne partent pas & la retraite et qui continuent & travailler. Les travailleurs relevant de la premi&e 

 

tranche d'imp6t sur le revenu (85 528 PLN en 2021) et ne percevant pas plus de salaire brut moyen 

 

dans l'&onomie polonaise sont exon&6s de l'imp6t sur le revenu. Le taux de l'imp6t sur le revenu 

 

des personnes physiques est r6duit pour les autres travailleurs qui ont atteint l'&ge l6gal de la retraite 

 

mais qui ne partent pas & la retraite et qui continuent & travailler. Gr&ce & cette incitation fiscale, les 

 

contribuables percevront des montants suppl6mentaires correspondant au montant de l'imp6t sur le 

 

revenu non acquitt6, qui devrait les inciter & prolonger leur carriere. Dans un d6lai de 2 ans & 

 

compter de l'introduction de la mesure s usmentionn6e, un rapport est 6 tbi afin d'evaluer 

 

l'incidence des modifications de l'imp6t sur le revenu des personnes physiques sur l'&ge effectif de 

 

d6part & la retraite. Cela analyse l'incidence sur la participation au march6 du travail, sur la vibilit6 

 

du systeme de retraite, sur les finances publiques et sur l'6galit6 entre les hommes et les femmes. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme est achev6e au plus tard le 31 d&embre 2024. 

 

A4.6 Accroitre la participation de certains g roupes au marche du travail en developpant les 

 

soins de 1on2ue duree 

 

L'objectif g6n&al de la r6frme est d'accroitre la participation au ma rch6 du travail de certains 

 

groupes, en particulier des femmes, en d6veloppant le s yst6me de soins de longue dur& en Pologne 

 

A cette fin, un r6examen s trt6gique du s yst6me de soins de longue dur6e est effctu6 et suivi des 

 

modifications l6gis1atives pertinentes. 

 

La r6frme consiste en la publication d'un rapport d'analyse du systeme de soins de longue duree en 

 

Pologne, suivi d'une modification des lois pertinentes pour mettre en(L uvre les priorit6s de r6form 

 

d6finies dans l'analyse. L'analyse examine en particulier les moyens possibles d'int6grer les soins 

 

sociaux et les soins de sant6 de longue dur&, d'acc61&er la d6sinstitutiomlalisation de ces services, 

 

de les placer sous une autorit6 unique, de r6duire la fragmentation des prestations de soins, de crer 

 

un systeme stable de financement a d6quat des services de soins de longue dur&, en particulier les 

 

soins de proximit6 et & domicile, et d'instaurer un cadre de qualit6 pour les services de soins de 

 

longue dur6e (exigences applicables au personnel, aux 6 quipemets, & l'admission des prestataires 

 

de soins de longue dur6e sur le ma rch6). L'analyse examine 6 galement les moyens de r6vlser les 

 

prestations li6es aux soins afin de permettre & l'entreprise d'exercer un emploi. L'analyse est 

 

effectu& en consultation avec les parties prenantes concer6es, y compris les partenaires sociaux 

 

charg6s des dispositions relatives aux soins de longue dur&, et les autorit6s locales. Les priorit6s de 

 

r6frme d6finies dans l'analyse sont mises en a uvre par une modification des lois pertinentes dans 

 

le cadre de la re釦rme. 

 

La mise en a uvre de la r6frme est achev& au plus tard le 31 d&embre 2024. 

 

A4.7 Limiter la se 2mentation du marche du travail 

 

L'objectif g6n&al de la r6frme est de limiter la segmentation du march6 du travail et d'accroftre la 

 

s&urit6 sociale de certains travailleurs. A cette fin, tous les contrats de travail de droit civil sont 

 

soumis aux cotisations de s6curit6 sociale, & l'exception des contrats de mandat conclus avec des 

 

leves de l'enseignement secondaire et des &udiants jusqu'& l'age de 26 ans. 

 

La r6frme est mise en a uvre au moyen d'un acte juridique garantissant que les emplois fnd6s sur 

 

des contrats de droit civil sont soumis aux cotisations de s &urit6 sociale: les prestations de pension, 

 

d'invalidit6, d'accident et de maladie professionnelle et de maladie.E n outre, la regle selon laquelle 

 

les cotisations de s&urit6 sociale sont vers6es sur la base du salaire minimum pour les contrats de 

 

droit civil est s upprim6e. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme est achev6e au plus tard le 31 mars 2023. 
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.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en uuvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Al - ENVIRONNEMENT DES E NTRPRI 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Objectif Trimestre Annee 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

Publication de la note succincte de 

 

prsenttion sur le Biuletyn Informacji 

 

Pubhcznej (site web d'information du 

 

public) du niinist己re des frances. La 

 

note succincte de prsenttion prsente 

 

la description et la mise en place du 

 

nouveau syst己me de classification. 

 

Entr& en vigueur d'une modification de 

 

la loi sur les finances publiques afm de 

 

mettre en (euvre le nouveau sys t己me 

 

budg己taue, y compris le nouveau 

 

systeme de classification budg&aire, le 

 

nouveau md己le de gestion budg己talre 

 

et la dfnltoii d'un nouveau cadre 

 

budg己taire a moyen terme. Le nouveau 

 

systeme de classification integre la 

 

classification budg己tire et la 

 

classification des performances 

 

existantes et le lie au plan comptable 

 

standard. Les op&ations sont 

 

eiiregistr&s sur la me me base, ce qui 

 

devrait am6 liorer la qulit6 des doiin&s 

 

dans les rapports budg己tires, financiers 

 

et statistiques. Le nouveau systme 

 

comprendra un certain nombre de 

 

segments distincts ainsi que des 

 

structures de codage des doiin&s dans 

 

ces segments, qui rpondrnt aux 

 

besoins d'information des diff&ents 

 

utilisateurs du s ystme. 

 

Entr& en vigueur d'une modification de 

 

la loi sur les finances publiques visant 

 

2022 

 

Elaboration d'une note Publication sur le 

 

succmcte de site web du 

 

prsentton sur le imiiist&e des 

 

graphique normlis己 des finances 

 

comptes i tgr6a la 

 

classification budg&aire 

 

Jalon 

 

Al .1 Rfr e du cadre 

 

budgtaire 

 

AlG 

 

2025 

 

Entr& en vigueur d'une Disposition de la 

 

modification de la loi modification de la 

 

sur les finirn'es loi sur les 

 

publiques par le finances 

 

nimistere des frances publiques 

 

mettant en nuvre le indiquant l'entr& 

 

nouveausy steme en vigueur 

 

budg&aire, y compris le 

 

nouveau sy steme de 

 

classification 

 

budg&aire, le nouveau 

 

mdele de gestion 

 

budg&aire et la 

 

dafmition d'un nouveau 

 

cadre budg己ta『ea 

 

moyen terme 

 

Jalon 

 

Al.1 Rfr e du cadre 

 

budgtaire 

 

A2G 

 

2021 

 

Disposition de la 

 

modification de la 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

modification de la loi 

 

Jalon 

 

Al .1 Rfr e du cadre 

 

bud琴taire 

 

A3G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

inhtahk 

 

ectifs) 

 

q

ui~b i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

&endre le champ d'application de la 

 

rgle de stabilisation des dapenses 

 

(SER). 

 

Les effets suppos6s de ces changements 

 

mcluent la couverture d'un plus grand 

 

nombre d'unit己s des administrations 

 

publiques (fonds ad hoc de l'Etat) dans 

 

le champ d'application du SE R, ce qui 

 

permettra d'accroftre la transparence et 

 

l'efficacit己 de la gestion des finances 

 

publiques. Le ministre des finances est 

 

responsable de la prpartion de la 

 

modification. 

 

Publication d'un examen du 

 

fonctionnement de la rgle de 

 

stabilisation des dapenses (sER), avec 

 

une rfrence particuliere a son champ 

 

d'application, a prs 5 ann&s de 

 

fonctionnement (examen 20 19-2023). 

 

L'examen est publi己 sur le site web du 

 

minist&e des frances 

 

Le SE R a ete introduit en 2013 en tant 

 

qu'instrument de soutien a la conduite 

 

dela politique budgtire. En 2018, 

 

l'exillwl du fonctionn?m?llt du SE R 

 

pour les 5 premieres aiin&s a己t6 

 

rlis6. Le prochain r&xamen portera 

 

sur la $riode 2019-2023. L'analyse du 

 

fonctionnement du SE R permettra 

 

d'己laborer des recommandations 

 

concernant, entre autres, la ralistion 

 

des objectifs et des parm亡tres de la 

 

formule SE R et son champ 

 

d'application. 

 

Entr& en vigueur d'un paquet kgislatif 

 

visant a 6 liminer les obstacles 

 

juridiques ayant une incidence sur le 

 

climat d'investissement, notamment en: 

 

1) simplifiant les proc&lures 

 

administratives et les proc&lures 

 

Inuicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

loi sur les 

 

五nances 

 

publiques 

 

indiquant l'entr& 

 

en vieueur 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

sur les frances 

 

publiques 6 largissant le 

 

champ d'application de 

 

la rgle de stabilisation 

 

des dapenses (SER) 

 

pour y inclure les fonds 

 

i. vocation sp&iale de 

 

1'血at 

 

2025 

 

Tl 

 

Publication d'un Publication au 

 

examen du Biuletyn 

 

fonctionnement de la 

 

rgle de stabilisation Pubhcznej du site 

 

des dapenses au cours web dulm iiistere 

 

de la p&iode 2019- des frances 

 

2023, en vue de: 

 

-l'evltion de 

 

l'efcacit6 de la rgle, y 

 

compris de l'application 

 

de la clause de sortie et 

 

de la clause de retour 

 

-l'analyse de l'impact 

 

des modifications 

 

apport&s aux rgles de 

 

l'UE sur la formule de 

 

la rgle de stabilisation 

 

des dapenses 

 

Jalon 

 

A4G 

 

2022 

 

T2 

 

Dispositions du 

 

paquet l6gislatif 

 

Entr& en vigueur d'un 

 

paquet l6gisltif visant 

 

r&luire la charge 

 

administrative pesant 

 

sur les entreprises et les 

 

citoyens 

 

Jalon 

 

Al .2 Poursuivre la 

 

rdction de la charge 

 

r母ementaire et 

 

administrative 

 

ASG 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

lnhtahk 

 

ectifs) 

 

q

m~b i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

silencieuses dans au moins 12 

 

proc&lures, notamment en ce qui 

 

concerne les professions maritimes et le 

 

commerce des boissons alcoolis&s; 

 

2) r&luisant le recours la proc&lure en 

 

deux mstances dans au moins 10 

 

prc6dures, notamment en ce qui 

 

concerne les ressources g6ologiques; 

 

3) nulerlsant la maninre de traiter les 

 

demandes dans au moins huit 

 

proc6dures administratives, lines par 

 

exemple a la pr6sentation de 

 

d&larations par les o$rateurs 

 

touristiques et les entrepreneurs au 

 

fonds de garantie des assurances et a la 

 

pinsentation des demandes de 

 

prestations sociales par les &udiants, 

 

amsi qu'aux proc6dures godasiques; 

 

4) introduisant d'autres rationalisations 

 

des proc&lures administratives (telles 

 

que la limitation du nombre de 

 

documents ou la rdction des 

 

formalit己s a accomplir) lines 

 

notamm?nt a l'introduction d'un certain 

 

nombre d'am6loratons dans le 

 

processus d'am6nagement du territoire, 

 

dans le processus de construction et 

 

dans le processus de remembrement; 

 

5) prolongeant le dalai pour 

 

l'accomplissement des obligations des 

 

entrepreneurs et des persoimes 

 

physiques envers l'administration dans 

 

certains cas de proc6dures 

 

administratives, par exemple en 

 

prolongeant de 30 a 60 jours le dalai 

 

d'imirnitriculation d'une voiture a bete 

 

dans d'autres Etats membres ou en 

 

prolongeant le dalai d'utilisation du 

 

coupon touristique du 31 mars 2022 au 

 

30 septembre 2022. 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Entr& en vigueur de la loi polonaise sur 

 

les zones d'investissement, qui: 

 

1) augmente de 30 % la superficie des 

 

zones &onomiques sp&iales en 

 

Pologne; 

 

2) dfit un nouveau mo'Inle pour 

 

l'octroi d'aides fllancl己res aux 

 

entreprises exer9ant des actvt6s dans 

 

des zones &onomiques sp&iales, sous 

 

la forme d'allegements fiscaux et de 

 

subventions pour l'acquisition de 

 

terrains a investir 

 

La nouvelle loi doit &re pleinement 

 

conforme aux orientations techniques 

 

du DNSH (2021/C 58/Ol). 

 

Au moins 2 500 PIE et 

 

microentreprises de la HoReCa, des 

 

secteurs de la culture et du tourisme, 

 

ont remi a bien des projets visant 

 

moderniser leurs activits 

 

commerciales. Les projets 

 

comprendront les trois types d'activits 

 

suivants: 

 

1) les investissements dans la 

 

production de leurs biens et services, 

 

tels que: i) l'achat de machines et 

 

d'己quipements n&essaires au lancement 

 

de nouveaux produits/services; ii) les 

 

travaux de construction, y compris la 

 

construction de nouvelles ligues de 

 

production; iii) les investissements li6s 

 

ala transition &ologique, en particulier 

 

pour encourager le 

 

recyclage/r&itilisation des d&hets et 

 

mettre en euvre des solutions en 

 

mati&e d'6nergies renouvelables. 

 

2) des services de conseil pour la mise 

 

en a uwe de projets; 

 

3)1e renforcement des 

 

competences/reconversion des salari6s 

 

2023 

 

T4 

 

Inuicateurs 

 

qualitatifs 

 

(p our les jalons) 

 

Disposition de 

 

l'amendement a la 

 

loi sur les zones 

 

d'mvestissement 

 

indiquant l'entr& 

 

en vieueur 

 

Denomination 

 

Jalonkible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

Entr& en vigueur dIune 

 

modification de la loi 

 

sur les zones 

 

d'mvestissement 

 

Jalon 

 

Al.2 Poursuivre la 

 

rductlon de la charge 

 

r母ementaire et 

 

administrative 

 

A6G 

 

2024 

 

T2 

 

2 500 

 

() 

 

Nombre 

 

Tl一 Nombre de PIE 

 

et de micro-entreprises 

 

de la HoReCa, des 

 

secteurs de la culture et 

 

du tourisme qui ont 

 

modemls6 leurs 

 

actvt6s commerciales 

 

Cible 

 

Al .2.1 Investissements 

 

pour les entreprises dans 

 

les produits, les services 

 

et les com$tences des 

 

salar己s et du persoimel 

 

lids a la diversification 

 

des activits 

 

A7G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

lnhtahk 

 

ectifs) 

 

q

m~b i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

par la formation dans le domaine des 

 

nouvelles solutions mformatiques, des 

 

nouvelles technologies, de l'analyse des 

 

besoins des clients, de la gestion des 

 

mformations et des doiin&s, amsi que 

 

de la gestion des risques. 

 

L'investissement garantit une mise en 

 

αuw 6 quilib& de tous les types de 

 

projets d&rits dans l'objectif, en tenant 

 

compte la fois des besoins sp&ifiques 

 

des b己mificiaires et des objectifs du 

 

rglement FRR. 

 

Les investissements au titre de cette 

 

mesure doivent e tre pleinement 

 

conformes aux orientations techniques 

 

DNSH (2021/C 58/01). 

 

Au moins 5 000 PMI三 et 

 

microentreprises de la HoReCa, des 

 

secteurs de la culture et du tourisme, 

 

ont remi a bien des projets visant 

 

moderniser leurs activits 

 

commerciales. Les projets 

 

comprendront les trois types d'activits 

 

suivants: 

 

1) les investissements dans la 

 

production de leurs biens et services, 

 

tels que: i) l'achat de machines et 

 

d'&uipements n&essaires au lancement 

 

de nouveaux produits/services; ii) les 

 

travaux de construction, y compris la 

 

construction de nouvelles lignes de 

 

production; iii) les investissements li6s 

 

ala transition &ologique, en particulier 

 

pour encourager le 

 

recclage民utilisation des d&hets et 

 

mettre en euvre des solutions e n 

 

mati&e d'energies renouvelables; 

 

2、 des services de conseil your la mise 

 

2026 

 

T2 

 

5 000 

 

2 500 

 

Nombre 

 

T2一 Nombre de PIE 

 

et de micro-entreprises 

 

de la HoReCa, des 

 

secteurs de la culture et 

 

du tourisme qui ont 

 

modemis6 leurs 

 

activit6s commerciales 

 

Cible 

 

Al .2.1 Investissements 

 

pour les entreprises dans 

 

les produits, les services 

 

et les com$tences des 

 

salari己s et du persoimel 

 

lids a la diversification 

 

des activits 

 

A8G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

inhtahk 

 

ectifs) 

 

q

ui~b i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

en（潟 uvr de projets; 

 

3)1e renforcement des 

 

competnces/reconersion des sa lri 

 

par la formation dans le domaine des 

 

nouvelles solutions informatiques, des 

 

nouvelles technologies, de l'analyse des 

 

besoins des clients, de la gestion des 

 

informations et des doiin&s, ainsi que 

 

de la eestion des risoues 

 

L'investissement garantit une mise en 

 

αuwe 6 quilibr& de tous les types de 

 

projets d&rits dans l'objectif, en tenant 

 

compte la fois des besoins sp&ifiques 

 

des b己mi五ciaires et des objectifs du 

 

rglement FRR. 

 

Les investissements au titre de cette 

 

mesure doivent e tre pleinement 

 

conformes aux orientations techniques 

 

DNSH (2021/C 58/01). 

 

Adoption de la s6 lection finale des 

 

domaines d'invetiss?ii't a construire 

 

L'aide au titre de cet investissement 

 

consiste en: 

 

1) la mise a disposition de fonds pour le 

 

remembrement, y compris 

 

exceptionnellement pour l'acquisition 

 

de terres; 

 

2) la mise a disposition de fonds pour la 

 

construction des infrastructures 

 

n&essaires, y compris la construction 

 

d'installations de production et de 

 

stockage ainsi que d'infrastructures 

 

d'utilit publique (telles que l'eau, le 

 

gaz, l'己nergie); 

 

3) la fourniture d'une assistance 

 

technique aux collectivit6s locales et 

 

r&.nionales 

 

2022 

 

T4 

 

Notification de la 

 

記lection finale 

 

des zones 

 

d'investissement 

 

construire 

 

Adoption de la s己 lection 

 

finale des domaines 

 

d'investissement 

 

construire 

 

Al.2.2S outiena la Jalon 

 

prparation de sites 

 

d'investissement pour des 

 

investissements 

 

d'importance capitale pour 

 

l'&ononiie 

 

A9G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

lnhtahk 

 

ectifs) 

 

q~b

i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

Le nnnist&e du daveloppement, du 

 

travail et de la technologie est 

 

responsable de l'己labortion des c ritres 

 

Lors de la dafinition des c rtres, il est 

 

tenu compte des caract&istiques 

 

suivantes: 

 

a) la prfrence est accord& aux zones 

 

d'investissement situ&s dans les 

 

rgions les plus touch&s par la 

 

pandamie de CO VID-19, qui sont 

 

d&ernim&s par l'augmentation du taux 

 

de c h6mage de 2020 et la baisse du 

 

produit intrleur brut de 2020; 

 

b) la prf&ene est accord& aux zones 

 

d'mvestissement situ&s dans les 

 

rgions les plus sous-davelop$es, qui 

 

sont daterniin&s par le mveau de 

 

produit intrleur brut par habitant de 

 

2019 (PIB par habitant inf&ieur, c'est-
-due moms davelop$) et le taux de 

 

ch6mage de 2019 (taux de c h6mage 

 

plus己 lev,c 'est--d『e moms 

 

脱-velop$); 

 

e) la prfrence est accord& aux zones 

 

situ&s dans les rgions qui ont le plus 

 

besoin d'investissements en ma ti己re 

 

d'environnement et de climat; 

 

d) la prf&ene est accord& aux projets 

 

ayant le plus haut degr de m aturt6. 

 

Les crit&es doivent respecter les 

 

principes de transparence et de non-
discrimination 

 

La construction doit e tre rls& en 

 

pleine co nfrnit己 avec les directives 

 

techniques DNSH (2021!C58!01).E n 

 

particulier, la co nfrnilt6 des 

 

investissenwnts hnn6fciant d'une aide 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

inhtahk 

 

ectifs) 

 

q~b

i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

aux articles 6 (3) et 12 de la directive 

 

"Habitats" et a l'article 5 de la directive 

 

"Oiseaux" doit e tre assur& et, le cas 

 

&h6ant, une e valuation des incidences 

 

sur l'environnement (EIE) ou une 

 

v&i五cation prlininaire sont 

 

effectu&s, confrmment la directive 

 

EIE. Tous les projets d'investissement 

 

f1lancs au titre de ce volet qui 

 

n&essitent une d&ision EIE doivent 

 

&re conformes a la directive 

 

2011/92/UE telle que modifi& par la 

 

directive 2014/52/UK En particulier, 

 

tous les nouveaux projets n&essitant 

 

une EIE sont a utns6s en vertu de la loi 

 

sur la fourniture d'informations sur 

 

l'environnement et sa protection, la 

 

participation du public a la protection 

 

de l'environnement et l'evaluation des 

 

incidences sur l'environnement, telle 

 

que modifi& par la loi du 30 mars 2021 

 

modifiant cette loi et certaines autres 

 

lois. Les dispositions des "Lignes 

 

directrices concernant les mesures 

 

correctives pour les projets cof1lancs 

 

par les fonds de l'UE concern己s par 

 

l'infraction 2016/2046", conimuniqu&s 

 

ala Pologne le 23 fvrier 2021［元f 

 

Ares (2021) 1423319], sont prises en 

 

compte pour la mise en nuvre de tous 

 

les projets d'investissement pour 

 

lesquels une d&ision environnementale 

 

ou un permis de construction ou 

 

d'amenagement a d6 demand ou 

 

d6livr avant l'entr& en vigueur de la 

 

loi du 30mars 2021 

 

17 660 hectares de sites 

 

d'investissement op&atiormels en 

 

Pologne (2 800 nouveaux hectares). 

 

La construction de sites 

 

2023 

 

T4 

 

17660 

 

14 860 

 

Nombre 

 

Hectares de zones 

 

d'investissement 

 

dvelopp&s 

 

Cible 

 

AL2.2 So utien a la 

 

prpartion de sites 

 

d'investissement pour des 

 

investissements 

 

AllG 

 

25 

 

FR 

 

ECOFIN lA 

 

9728/22 ADD 

 



Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

inhtahk 

 

ectifs) 

 

q

ui~b i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

q

n~ 

 

d'investissement doit contemr des 

 

critres de s6lection d&aill6s afm de 

 

garantir le respect des orientations 

 

techniques "Ne pas causer de pr udice 

 

important" (2021/C 58/01) par 

 

l'utilisation d'une liste d'exclusion. 

 

19 060 hectares de sites 

 

d'investissement o$ratioimels en 

 

Pologne (4 200 nouveaux hectares). 

 

La construction de sites 

 

d'investissement doit contenir des 

 

critres de s6lection d&aill6s afm de 

 

garantir le respect des orientations 

 

techniques "Ne pas causer de pr udice 

 

important" (2021/C 58/01) par 

 

l'utilisation d'une liste d'exclusion. 

 

Ala suite d'une consultation publique, 

 

entr& en vigueur d'une nouvelle loi sur 

 

l'amimagement du teuitoire qui: 

 

1) introduit l'obligation pour toutes les 

 

nlunicipalits d'6laborer et d'adopter 

 

une strat己gie a long terme en matinre 

 

d'amimagement du territoire dans la 

 

municipalit; 

 

2) introduit l'obligation pour toutes les 

 

communes d'6laborer et d'adopter des 

 

plans g&irax d'amimagement du 

 

temtoire, qui seront convertis en 

 

lgislation locale fixant les rgles 

 

gn&ales applicables la construction 

 

dans la commune et reposant sur la 

 

strat己gie de daveloppement a long 

 

terme de la commune; 

 

3) introduit une exigence obligeant les 

 

investisseurs a raliser des projets 

 

supplementaires au profit de la 

 

nlunicipalit lorsqu'ils construisent de 

 

nouveaux projets d'amimagement, en 

 

vue, notamment, de rduire le 

 

davelounement de loeements sans 

 

d'importance capitale pour 

 

l'&ononiie 

 

2025 

 

T4 

 

19060 

 

17660 

 

Nombre 

 

Hectares de zones 

 

d'investissement 

 

davelopp&s 

 

Al.2.2So utiena la Cible 

 

prpartion de sites 

 

d'investissement pour des 

 

mvestissements 

 

d'importance capitale pour 

 

l'&ononue 

 

AllG 

 

2023 

 

Tl 

 

Entr& en vigueur d'une Disposition de la 

 

ft du 

 

en vigueur 

 

nouvelle loi sur 

 

1'amnagement du 

 

temtoire 

 

Jalon 

 

AL3 Rfor e de la 

 

planification de 

 

l'utilisation des sols 

 

A12G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

inhtahk 

 

ectifs) 

 

q

ui~b i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

prestation de services suttisante; 

 

4) dfit le processus dans lequel les 

 

parties prenantes peuvent participera 

 

l'6laboration des strat己gies et des plans 

 

g己n&ux dans les municipalites. 

 

Ala suite d'une consultation publique, 

 

publication d'un document qui 

 

d&ernnne le m&anisme d'attribution et 

 

le montant indicatif de l'aide que 

 

chaque municipalit re9oit pour la mise 

 

en a uwe de la rf1me de 

 

l'amngement du territoire dafiniea 

 

l'&.tape A 12G.E n particulier, le 

 

document indique le montant de l'aidea 

 

fournir a chaque mulciplit6 et 

 

explique pour quel type d'activt己s l'aide 

 

doit e tr utlis氏 

 

Ioules les mumcipaliles polonaises 

 

bnficient d'une aide pour la mise en 

 

αuwe de cette mesure. Le montant de 

 

l'aide a allouer a chaque mu ciplit己 

 

tient compte de la population et de la 

 

superficie de la mu ciplit6 (les 

 

municipalits plus peupl&s/tendues 

 

recevront un soutien plus important), 

 

tout en tenant compte des besoins 

 

sp&ifiques des m uiiiciplit6s. 

 

Au moins 850 membres du personnel 

 

des a utorits locales et des responsables 

 

de l'amnagement du territoire ont 

 

acheve un cours sur la nouvelle loi sur 

 

l'amngement du territoire daliniea 

 

l'&ape A12G. 

 

2022 

 

T3 

 

Publication sur le 

 

site web du 

 

i1liilst&e du 

 

daveloppement 

 

&onomique et de 

 

la technologie 

 

Publication d'un 

 

document qui daternihie 

 

le m&amsme 

 

d'attribution et le 

 

montant mdicatif de 

 

l'aide a chaque 

 

municipalit己 polonaise 

 

pour la mise en a uwe 

 

dela元比nne de 

 

l'am6ngement du 

 

temtoire 

 

Jalon 

 

Al.3.l Mise en a ure de 

 

la r拓nne de 

 

l'amenagmnt du 

 

teuitoire 

 

A13G 

 

2024 

 

T2 

 

850 

 

o 

 

Nombre 

 

Au moins 1 700 membres du personnel 

 

des autonts locales et des responsables 

 

de l'amngement du territoire qui ont 

 

achev6 un cours sur la nouvelle loi sur 

 

l'amngement du temtoire d6iniea 

 

2026 

 

T2 

 

1 700 

 

850 

 

Nombre 

 

Personnel des autohtお 

 

locales et des 

 

responsables de 

 

l'am6ngement du 

 

temtoire ayant suivi un 

 

cours sur la nouvelle loi 

 

sur l'amnagement du 

 

temtoire 

 

Personnel des a utnt6s 

 

locales et des 

 

responsables de 

 

l'a 6ngement du 

 

temtoire ayant suivi un 

 

Cible 

 

Al.3.l Mise en a uwe de 

 

la r拓nne de 

 

l'amenagement du 

 

territoire 

 

A14G 

 

Cible 

 

Al.3.l Mise en a uwe de 

 

la rfrme de 

 

l'a enagement du 

 

territoire 

 

A1SG 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

lnhtahk 

 

ectifs) 

 

q

m~b i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

q

n~ 

 

l'&ape A 12G 

 

Au moins 25 % des muicipalit己s ont 

 

6labor et a dpt un plan gen&l 

 

d'amnagement du territoire, comme 

 

l'exige la nouvelle loi da五mea l'己tape 

 

A12G 

 

100 % des municipalits ont 6 labor et 

 

adopt un plan gn&l d'amenagemet 

 

du territoire, comme l'exige la nouvelle 

 

loi prvue a l'己tape A12G. 

 

Ala suite d'une consultation publique, 

 

entr& en vigueur d'une nouvelle loi 

 

visant a lutter contre l'utilisation 

 

daloyale des avantages contractuels 

 

dans le secteur du commerce agricole et 

 

alimentaire, qui: 

 

1) jette les bases d'un meilleur 

 

fonctionnement de la chame 

 

d'approvisioimement alimentaire et 

 

approuver un ensemble de prmcipes sur 

 

les bulres pratiques en matalre de 

 

relations verticales au ser de la diiiii 

 

d'approvisioimement alimentaire, et 

 

assurer une harmomsation mmimile des 

 

normes, comme le prvoit la directive 

 

(liE) 2019/633; 

 

2) prtge toutes les transactions 

 

commerciales de produits agricoles et 

 

alimentaires contre les pratiques 

 

commerciales daloyales; 

 

3) vaa u-dela de la directive (UE) 

 

20 19/633 du Parlement euro$en et du 

 

Conseil du 17 avril 2019 sur les 

 

pratiques commerciales daloyales dans 

 

les relations mterentreprises au sein de 

 

la chamle d'approvisionnement agricole 

 

et alimentaire 

 

2024 

 

T4 

 

25 

 

0 

 

% 

 

(pourcenta 

 

ge) 

 

2026 

 

T2 

 

100 

 

25 

 

% 

 

(pourcenta 

 

ge) 

 

2022 

 

Tl 

 

Disposition de la 

 

nouvelle loi 

 

relative a la lutte 

 

contre l'utilisation 

 

abusive des 

 

avantages 

 

contractuels dans 

 

le secteur agricole 

 

et alimentaire 

 

indiquant son 

 

entr& en vieueur 

 

cours sur la nouvelle loi 

 

sur l'am1lagement du 

 

temtoire 

 

Part des m uniciplit 

 

ayant a dopt des plans 

 

generaux 

 

d'am6nagement du 

 

temtoire 

 

Part des m uniciplit 

 

ayant a dopt des plans 

 

generaux 

 

d'am6nagement du 

 

temtoire 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

nouvelle loi visant 

 

lutter contre l'utilisation 

 

abusive des avantages 

 

contractuels dans le 

 

secteur agricole et du 

 

commerce alimentaire 

 

Cible 

 

Al.3.1 Mise en a uwe de 

 

la r拓ire de 

 

l'amenagmnt du 

 

teuitoire 

 

A16G 

 

Cible 

 

Al.3.l Mise en a uwe de 

 

la rfrm de 

 

l'amenagmnt du 

 

teuitoire 

 

A17G 

 

Al4 Rfr e visanta Jalon 

 

am6lorr la com $titivite 

 

et la protection des 

 

producteurs/consommateu 

 

rs dans le secteur agricole 

 

A18G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

lnhtahk 

 

ectifs) 

 

q

ui~b i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

Cette loi va a u-dela de la directive sur 

 

les pratiques commerciales daloyales de 

 

la mani&e suivante: 

 

a) si la directive fournit une liste ferm& 

 

des pratiques commerciales daloyales, 

 

la nouvelle loi mtroduit, en plus de cette 

 

liste, une dafimtion ouverte des 

 

pratiques commerciales daloyales. En 

 

particulier, ces pratiques commerciales 

 

supplementaires sont consid&&s 

 

comme daloyales par l'Office de la 

 

concuuence et de la protection des 

 

consommateurs (Ulkik) sii) elles sont 

 

contraires aux exigences de bonne 

 

conduite commerciale; ii) et qu'elles 

 

alt&ent ou sont susceptibles d'alt&er de 

 

manaire substantielle les aiterts de 

 

l'autre partie au contrat; 

 

b) alors que la directive ne prot己ge que 

 

les fournisseurs de produits agricoles et 

 

alimentaires, la nouvelle loi doit 

 

protger tous les o$rateurs 

 

commerciaux, y compris les acheteurs 

 

de produits agricoles et alimentaires. 

 

c) Elle permet a l'Office de la 

 

concuuence et de la protection des 

 

consommateurs d'enqu&er non 

 

seulement sur les affaires soumises par 

 

les acteurs du mrch, mais aussi 

 

d'entreprendre ses propres enqmites. 

 

Le r&xamen comprend une 6 valuation 

 

visant a datermmer siles objectifs de la 

 

rforme sur les pratiques commerciales 

 

daloyales dans le secteur 

 

agroalimentaire ont 6t6 attemts et 

 

d&ernime des pistes d'action pour 

 

rsoudre les prblemes potentiels de 

 

mise en (euvre. 

 

A la suite d'une consultation publique, 

 

adoption des crit&es de s己lection des 

 

2025 

 

T2 

 

Publication sur le 

 

site web de 

 

l'OfIice de la 

 

concuuence et de 

 

la protection des 

 

consommateurs 

 

2022 

 

Tl 

 

Publication sur le 

 

site web du 

 

Adoption d'une rvision 

 

anl-parcours de la 

 

nouvelle loi pour lutter 

 

contre l'utilisation 

 

abusive des avantages 

 

contractuels dans le 

 

secteur agricole et 

 

alimentaire 

 

Adoption de cntres 

 

pour la s6lection des 

 

Al .4 Rfr e visanta Jalon 

 

a 6liorr la com$titivit6 

 

et la protection des 

 

producteurs!consommateu 

 

rs dans le secteur agricole 

 

A19G 

 

Jalon 

 

Al .4.1 hivestissements 

 

visant i diversifier eta 

 

A2OG 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

bnficlaies pour tous les projets 

 

relevant de cet investissement. Les 

 

crtres de s6lection respectent les 

 

principes de non-discrimination et de 

 

transparence. 

 

Les crit&es de s己lection donnent la 

 

prf&ence aux domaines suivants: 

 

i) la num&isation; 

 

ii) la cration d'emplois; 

 

iii) la protection de l'environnement et 

 

les pratiques de production alimentaire 

 

durables; 

 

iv) l'&onomie circulaire, y compris les 

 

actions lnies la prvention du 

 

gaspillage alimentaire. 

 

Le processus de demande et de 

 

v&ification est effectmi par l'Agence 

 

pour la restructuration et la 

 

modernisation de l'agriculture (ARMA), 

 

afin de garantir la coh&ence et la 

 

transparence d d'evter 加ut double 

 

fmancement. 

 

Construction ou modernisation d'au 

 

moms 72 centres de distribution et de 

 

stockage et march己s de gros (y compris 

 

les coop&atives). L'objectif est de cr&r 

 

un ensemble de centres mdpendants de 

 

distribution et de stockage au mveau 

 

local afm de diversifier et de raccourcir 

 

la chamle d'approvisionnement 

 

alimentaire et d'encourager des 

 

pratiques de production plus durables 

 

dans le secteur agroalimentaire, 

 

notamment en prvenant le gaspillage 

 

alirneiitaire一 L'investissement consiste 

 

en 

 

(i) la construction ou 

 

modernisation de batiments et 

 

d'infrastructures pertinentes, 

 

telles que les installations de 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

iiiist己re de 

 

l'agriculture et du 

 

dveloppe ent 

 

rural et de 

 

l'Agence pour la 

 

restructuration et 

 

la modernisation 

 

de l'agriculture de 

 

l'adoption des 

 

critres de 

 

slection des 

 

heii己1iclmrs 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

b6n6iciires pour tous 

 

les projets relevant de 

 

cet investissement 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

raccourcir la chame 

 

d'approvisionnement des 

 

produits agricoles et 

 

alimentaires et a renforcer 

 

la rsilience des entlt6s de 

 

la chaiiie 

 

q

n~ 

 

2025 

 

T4 

 

72 

 

0 

 

Nombre 

 

Centres de distribution 

 

et de stockage 

 

construits ou 

 

modems6s et ma rchs 

 

de gros m odemls6s 

 

Al .4.1 Investissements Cible 

 

visant a diversifier eta 

 

raccourcir la chame 

 

d'approvisionnement des 

 

produits agricoles et 

 

alimentaires et a renforcer 

 

la rsilience des entlt6s de 

 

la chaiiie 

 

A21G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

stockage, d'emballage, de 

 

chargement et de vente, les 

 

6 quipements sociaux et les 

 

laboratoires. E n outre, les 

 

investissements comprennent 

 

l'achat de panneaux solaires et 

 

la construction d'installations 

 

de r&up&ation de chaleur, de 

 

fours a biomasse et de 

 

r垣g&ants ayant une 

 

incidence rduite ou neutre 

 

sur l'environnement. La 

 

modernisation des btiments 

 

comprend 己 glement des 

 

investissements pour la 

 

modernisation thermique des 

 

btiments, la construction 

 

d'installations de traitement 

 

des d&hets et la construction 

 

d'installations d'&onomie 

 

d'eau et d'energie. 

 

(ii) L'achat et l'installation de 

 

machines et d'&luipements 

 

pour le stockage, la 

 

transformation et la vente de 

 

produits agroalimentaires. 

 

(iii) L'achat et installation de 

 

systemes informatiques de 

 

soutien, de stockage et de 

 

commercialisation de produits 

 

alimentaires, y compris de 

 

s ytemes lids la gestion eta 

 

la comptabilit. 

 

(iv) L'achat de moyens de 

 

transpodp&ialis6s neufs 

 

pour la gestion des entrep6ts 

 

(tels que les chariots 

 

6 l6vateurs) et pour le 

 

transport de produits 

 

agroalmentaires (r6sevoirs. 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

lnhtahk 

 

ectifs) 

 

q~b

i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

silos , e ntrp6ts frigorifiques 

 

et isothermes). Le matre1 de 

 

transport doit e tr ac het6 dans 

 

le plein respect des directives 

 

techniques DN 

 

(2021!C58!01). 

 

(v) Des mvestissements lids au 

 

respect de syst己mes certifnis 

 

de gestion de la qalit6. 

 

(vi) Les frais initiaux pour les 

 

brevets et les licences 

 

L'mvestissement garantit une mise en 

 

αuw 6 quilibr& de tous les types de 

 

projets d&rits dans l'objectif, en tenant 

 

compte a la fois des besoins sp&ifiques 

 

des b己n五ciaires et des objectifs du 

 

rglement FRR. 

 

Les investissements sont ralss 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 

 

notamment en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a l'efficacit己 

 

energ&ique, aux 6 quipe ents de 

 

transport, aux e nergies renouvelables et 

 

la gestion des d&hets. 

 

Au moins 400 PIE du secteur 

 

agroalimentaire et de la p&he ont mcmi 

 

abien des projets de modernisation de 

 

leurs infrastructures et de leurs 

 

6quipe ents. L'investissement 

 

comprend les activit6s suivantes: 

 

1) la construction ou la modernisation 

 

de batiments et d'infrastructures 

 

pertinentes, tels que des installations et 

 

laboratoires de production et de 

 

stockage. L'aide couvre 6 galement les 

 

investissements verts, tels que la 

 

construction d'installations de stockane 

 

2024 

 

T4 

 

400 

 

o 

 

Nombre 

 

PIE du secteur 

 

agroalimentaire qui ont 

 

mis en euvre des 

 

projets de 

 

modernisation de leurs 

 

infrastructures et de 

 

leurs 6 quipements 

 

Cible 

 

AIA.! Investissements 

 

visant a diversifier eta 

 

raccourcir la chame 

 

d'approvisionnement des 

 

produits agricoles et 

 

alimentaires et a renforc 

 

la rsilience des entlt6s d 

 

la chaiiie 

 

A22G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

et de gestion des d&hets, d'mstallations 

 

de traitement des eaux us&s et de 

 

biogaz.E n outre, les investissements 

 

comprennent l'achat de panneaux 

 

solaires et la construction d'installations 

 

de r&up&ation de chaleur, de foursa 

 

biomasse et de rmgerants ayant une 

 

mcidence rdute ou neutre sur 

 

l'environnement. 

 

2) L'achat et l'installation de machines 

 

et d'6quipe ents pour le stockage, la 

 

transformation et la vente de produits 

 

agroalimentaires. 

 

3) l'achat et l'installation de syst己mes 

 

informatiques pour soutenir les 

 

processus de production, de stockage et 

 

de vente, y compris la gestion et la 

 

comptabilit. 

 

4) L'achat de moyens de transport 

 

sp&ialis6s neufs pour la gestion des 

 

entrep6ts (tels que les chariots 

 

6levateurs) et pour le transport de 

 

produits agroalimentaires (rservoirs, 

 

silos, entrep6ts 1igonques et 

 

isothermes). 

 

5) Des investissements lins au respect 

 

de systemes certilks de gestion de la 

 

quali位 

 

6) Les redevances pour les brevets et les 

 

licences 

 

L'mvestissement garantit une mise en 

 

αuw 6 qui1ibr& de tous les types de 

 

projets d&rits dans l'objectif, en tenant 

 

compte la fois des besoins sp&ifiques 

 

des b己n五ciaires et des objectifs du 

 

inglement FRR. 

 

L'investissement est ralis6 dans le 

 

plein respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

inhtahk 

 

ectifs) 

 

q~b

i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

notamment en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a l'efficacit己 

 

energ&ique, aux e nergies 

 

renouvelables, la gestion des d&hets 

 

et aux 6 quipe ents de transport. 

 

Au moins 800 PIE du secteur 

 

agroalimentaire et de la p&he ont remi 

 

abien des projets de modernisation de 

 

leurs infrastructures et de leurs 

 

6quipe ents. 

 

L'investissement se compose des types 

 

de projets suivants: 

 

1) la construction ou la modernisation 

 

de batiments et d'infrastructures 

 

pertinentes, tels que des installations et 

 

laboratoires de production et de 

 

stockage. L'aide couvre 6 galement les 

 

investissements verts, tels que la 

 

construction d'installations de stockage 

 

et de gestion des d&hets, d'installations 

 

de traitement des eaux us&s et de 

 

biogaz.E n outre, les investissements 

 

comprennent l'achat de panneaux 

 

solaires et la construction d'installations 

 

de r&up&ation de chaleur, de foursa 

 

biomasse et de rfrimirnts avant une 

 

2) L'achat et l'installation de machines 

 

et d'6quipe ents pour le stockage, la 

 

transformation et la vente de produits 

 

agroalimentaires. 

 

3) l'achat et l'installation de sy st己mes 

 

informatiques pour soutenir les 

 

processus de production, de stockage et 

 

de vente, y compris la gestion et la 

 

comptabilit. 

 

4) L'achat de moyens de transport 

 

sp&ialis6s neufs pour la gestion des 

 

entre6ts (tels que les chariots 

 

2025 

 

T4 

 

800 

 

400 

 

Nombre 

 

PIE du secteur 

 

agroalimentaire qui ont 

 

mis en emvre des 

 

projets de 

 

modernisation de leurs 

 

infrastructures et de 

 

leurs 6 quipemets 

 

Cible 

 

AIA.! Investissements 

 

visant a diversifier eta 

 

raccourcir la chafiie 

 

d'approvisionnement des 

 

produits agricoles et 

 

alimentaires et a renforc 

 

la rsilience des entit6s d 

 

la chamle 

 

A23G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

6l6vaturs) et pour le transport de 

 

produits agroalimentaires (rservoir, 

 

silos, e ntrp6ts frigorifiques et 

 

isothermes). 

 

5) Des mvestissements lins au respect 

 

de systemes certifins de gestion de la 

 

quali位 

 

6) Les redevances pour les brevets et les 

 

licences 

 

L'investissement garantit une mise en 

 

αuw 6 quilib& de tous les types de 

 

projets d&rits dans l'objectif, en tenant 

 

compte la fois des besoins sp&ifiques 

 

des b己nficiaires et des objectifs du 

 

inglement FRR. 

 

L'investissement est ralis6 dans le 

 

plein respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 

 

notamment en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a l'efficacit己 

 

energ&ique, aux 6 nergies 

 

renouvelables, a la gestion des d&hets 

 

et aux 6 quipements de transport. 

 

Au moins 50 organisations caritatives 

 

du secteur a 1melltaire ont men a bien 

 

des projets visant a moderniser leurs 

 

infrastructures et leurs 6 quipements, en 

 

vue d'encourager des modes de 

 

consommation alimentaire plus 

 

durables, notamment en prvenant le 

 

gaspillage alimentaire. Les 

 

investissements soutiennent la 

 

modernisation des infrastructures dims 

 

les organisations caritatives, 

 

notamment: 

 

1) la construction et l'adaptation de 

 

btiments existants pour le stockage, la 

 

pinparation et la distribution de denr&s 

 

2025 

 

T4 

 

50 

 

o 

 

Nombre 

 

Organisations 

 

caritatives du secteur 

 

alimentaire qui ont nls 

 

en euvre des projets de 

 

modernisation de leurs 

 

infrastructures et de 

 

leurs 6 quipements 

 

Al .4.1 Investissements Cible 

 

visant a diversifier eta 

 

raccourcir la chame 

 

d'approvisioimement des 

 

produits agricoles et 

 

alimentaires et a renforcer 

 

la rsilience des entit6s de 

 

la chaiiie 

 

A24G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

inhtahk 

 

ectifs) 

 

q~b

i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

alimentaires 

 

2) L'achat de rservoirs 1oids, de 

 

rfrigrturs, de conglateurs et de 

 

groupes 己 lectrgnes. 

 

3) L'achat de machines, d'appareils et 

 

d'己quipemts pour la transformation, le 

 

stockage, le conditionnement et la 

 

distribution de produits alimentaires et 

 

de repas. 

 

5) l'achat d'appareils et d'applications 

 

informatiques pour la gestion des 

 

processus logistiques lids la 

 

distribution de deiir&s alimentaires 

 

6) L'achat de moyens de transport 

 

p&ialis6s n&essaires a la collecte et 

 

au transport de deiir&s alimentaires 

 

(camions, isotherme, chariots 己 levateurs 

 

et ascenseurs). 

 

L'mvestissement garantit une mise en 

 

αuw 6 qui1ibr& de tous les types de 

 

projets d&rits dans l'objectif, en tenant 

 

compte la fois des besoins sp&ifiques 

 

des bim五ciaires et des objectifs du 

 

rglement FRR. 

 

L'investissement est ralis6 dans le 

 

plein respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 

 

notamment en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a l'efficacit己 

 

energ&ique, aux 6 nergies 

 

renouvelables, la gestion des d&hets 

 

et aux &uipements de transport. 

 

Au moins 5 764 agriculteurs et 

 

p&heurs ont mcmia bien des projets 

 

visant a moderniser leurs inIi一astructres 

 

et leurs &uipements, en vue d'accroftre 

 

leur rsilience face aux crises futures et 

 

d'a 6liorer les modes de production 

 

durables, de raccourcir les chames 

 

2023 

 

T4 

 

5 764 

 

o 

 

Nombre 

 

Les agriculteurs et 

 

p&heurs qui ont remi 

 

bien des projets visant 

 

moderniser leurs 

 

inIi一astructres et leurs 

 

6quipements,a 

 

raccourcir les chaInes 

 

Cible 

 

Al4 . 1 Investissements 

 

visant a diversifier eta 

 

raccourcir la chame 

 

d'approvisioimement des 

 

produits agricoles et 

 

alimentaires et a renforc 

 

la rsi1ience des entit6s d 

 

A25G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

lnhtahk 

 

ectifs) 

 

q~b

i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

q

n~ 

 

d'approvisionnement et de soutemr les 

 

technologies de l'agriculture 4.0. 

 

Les investissements comprennent: 

 

1) la construction et la modernisation de 

 

hntiments et d'infrastructures de 

 

transformation des produits agricoles, 

 

de la p&he et de l'aquaculture et des 

 

produits alimentaires par les 

 

agriculteurs. L'aide couvre己 galement le 

 

remplacement de mat&iaux nocifs pour 

 

l'environnement et la s ant dans les 

 

hntiments utilis己s pour la production 

 

agricole; 

 

2) la construction d'installations de 

 

r&up&ation de chaleur, de fours 

 

biomasse et de fluides frigorigenes 

 

ayant une incidence r&luite ou neutre 

 

sur l'environnement. L'aide couvre 

 

6galement la modernisation thermique 

 

des hntiments, la construction 

 

d'installations de stockage et de gestion 

 

des d&hets, d'installations de traitement 

 

des eaux us&s et d'installations de 

 

production de biogaz, ainsi que l'achat 

 

de panneaux photovoltaiques et 

 

solaires 

 

3) L'achat et l'installation de machines 

 

et d'6qipe ents pour la production, la 

 

transformation et le stockage de 

 

produits agricoles, de la p&he et de 

 

l'aquaculture par les agriculteurs. 

 

4) La construction ou la modernisation 

 

de lieux de vente directe de produits 

 

alimentaires locaux. Cela inclut le 

 

脱veloppement, l'adaptation et la 

 

struction de locaux destiralsa la 

 

te directe, ainsi que l'achat 

 

d'approvisionnement 

 

alimentaire et a mettre 

 

en nuvre des solutions 

 

agricoles 4.0 dans les 

 

processus de production 

 

la chame 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

lnhtahk 

 

ectifs) 

 

q

m~b i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

d'己quipemnts pertinents tels que les 

 

rfrigrturs, les conglteurs et les 

 

machines et appareils de traitement. 

 

5) L'achat et l'installation de s stms 

 

informatiques et de solutions 

 

num&iques lids l'agriculture 4,0pour 

 

soutenir les processus de production, de 

 

stockage et de vente de produits 

 

agroalimentaires. Cela inclut l'achat de 

 

machines, d'6quipemts et de logiciels 

 

aces frs, y compris des capteurs, des 

 

6quipements informatiques et des 

 

applications logicielles. 

 

6) L'achat de vhicules de transport 

 

sp&ialis6s a己 nilssions nulles ou 

 

faibles, tels que les camions 

 

frigorifiques, les vhicules-citerns et 

 

les camions isothermes, pour soutenir la 

 

vente porte a porte ou le transport de 

 

produits agroalimentaires. 

 

7) La cration d'outils en ligne pour la 

 

vente de produits agricoles, de la p&he, 

 

de l'aquaculture et de produits 

 

alimentaires, ainsi que soutien 

 

l'ornanisation des livraisons 

 

8) Les redevances pour les brevets et les 

 

licences 

 

L'investissement garantit une mise en 

 

αuw 6 quilibr& de tous les types de 

 

projets d&rits dans l'objectif, en tenant 

 

compte la fois des besoins sp&ifiques 

 

des b己mificiairs et des objectifs du 

 

rglemnt FRR. 

 

L'investissement est ralis6 dans le 

 

plein respect des orientations 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

inhtahk 

 

ectifs) 

 

q~b

i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 

 

notamment en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a l'efficacit己 

 

energ&ique, aux 6 nergies 

 

renouvelables, la gestion des d&hets, 

 

ala biodversit et aux 6 quipements de 

 

仕anspo比 

 

Au moins 11 527 agriculteurs et 

 

p&heurs ont remia bien des projets 

 

visant a moderniser leurs infrastructures 

 

et leurs 6 quipements, en vue d'accroftre 

 

leur rsilience face aux crises futures et 

 

d'am6liorer les modes de production 

 

durables, de raccourcir les chames 

 

d'approvisionnement et de soutenir les 

 

technologies de l'agriculture 4,0. 

 

Les investissements comprennent: 

 

1) la construction et la modernisation de 

 

batiments et d'infrastructures de 

 

transformation des produits agricoles, 

 

de la p&he et de l'aquaculture et des 

 

produits alimentaires par les 

 

agriculteurs. L'aide couvre己 glement le 

 

remplacement de mat&iaux nocifs pour 

 

l'environnement et la sant dans les 

 

btiments utils己s pour la production 

 

agricole; 

 

2) la construction d'installations de 

 

r&up&ation de chaleur, de fours 

 

biomasse et de fluides frigorigenes 

 

ayant une incidence rduite ou neutre 

 

sur l'environnement. L'aide couvre 

 

6glement la modernisation thermique 

 

des btiments, la construction 

 

d'installations de stockage et de gestion 

 

des d&hets, d'installations de traitement 

 

des eaux us&s et d'installations de 

 

production de biogaz, ainsi que l'achat 

 

de vanneaux uhotovoltataues et 

 

2025 

 

T4 

 

11527 

 

5 764 

 

Nombre 

 

Les agriculteurs et 

 

p&heurs qui ont mcmi 

 

bien des projets visant 

 

moderniser leurs 

 

infrastructures et leurs 

 

quipements,a 

 

raccourcir les chafries 

 

alimentaire et a mettre 

 

en nuvre des solutions 

 

agricoles 4,0 dans les 

 

processus de production 

 

Cible 

 

AIA.! Investissements 

 

visant a diversifier eta 

 

raccourcir la chamle 

 

d'approvisionnement des 

 

produits agricoles et 

 

alimentaires et a renforc 

 

la rsilience des entit6s d 

 

la chamle 

 

A26G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

lnhtahk 

 

ectifs) 

 

q

ui~b i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

solaires 

 

3) L'achat et 1'mstallation de machines 

 

et d'6quipements pour la production, la 

 

transformation et le stockage de 

 

produits agricoles, de la p&he et de 

 

l'aquaculture par les agriculteurs. 

 

4) La construction ou la modernisation 

 

de lieux de vente directe de produits 

 

alimentaires locaux. Cela inclut le 

 

dveloppe ent, l'adaptation et la 

 

construction de locaux destins a la 

 

vente directe, ainsi que l'achat 

 

d'己quipements pertinents tels que les 

 

rfrigrateurs, les conglteurs et les 

 

machines et appareils de traitement. 

 

5) L'achat et l'installation de sstmes 

 

informatiques et de solutions 

 

num&iques lids l'agriculture 4.0 pour 

 

soutenir les processus de production, de 

 

stockage et de vente de produits 

 

agroalimentaires. Cela inclut l'achat de 

 

machines, d'&uipements et de logiciels 

 

aces frs, y compris des capteurs, des 

 

&uipe ents informatiques et des 

 

applications logicielles. 

 

6) L'achat de vhicules de transport 

 

sp&ialis6s a &nissions nulles ou 

 

faibles, tels que les camions 

 

frigorifiques, les vhicules-cternes et 

 

les camions isothermes, pour soutenir la 

 

vente porte a porte ou le transport de 

 

produits agroalimentaires. 

 

7) La cration d'outils en ligne pour la 

 

vente de produits agricoles, de la p&he, 

 

de l'aquaculture et de produits 

 

alimentaires, ainsi que soutien 

 

l'organisation des livraisons. 

 

8) Les redevances pour les brevets et les 

 

licences 

 

L'investissement garantit une mise en 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

lnhtahk 

 

ectifs) 

 

q~b

i 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

euvre 6 qui1ir& de tous les types de 

 

projets d&rits dans l'objectif, en tenant 

 

compte la fois des besoins sp&ifiques 

 

des b己n6五ciaires et des objectifs du 

 

rg1ement FRR. 

 

L'investissement est ra1is6 dans le 

 

plein respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 

 

notamment en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a l'efcacit己 

 

energ&ique, aux 6 nergies 

 

renouvelables, la gestion des d&hets, 

 

la biodversit et aux &luipements de 

 

仕anspo比 
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A2 - INNOVATION 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Annee 

 

Trimestre 

 

Objectif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

La nouvelle loi introduit un ll己gement 

 

fiscal, de sorte que l'entrepreneur a droita 

 

une annulation supplementaire d'une 

 

partie des cots de robotisation de la base 

 

imposable la fr de l'exercice fiscal. 

 

L'all6gement fiscal est a ccord a tous les 

 

entrepreneurs, indpendniment de leur 

 

taille et de leur lieu d'activit6. Les cofits 

 

suivants sont consid&s comme 6 ligibles: 

 

・ les co ts d'achat de nouveaux robots, 

 

・ les machines et p6riph&iques pour 

 

robots fonctioiinelkiwllt li6s a ceux-ci 

 

・ les machines, appareils et autres objets 

 

fonctiorinellement lins aux robots, utilis6s 

 

pour garantir l'ergonomie et la s&urit au 

 

travail 

 

・ les machines, dispositifs ou s声 temes de 

 

gestion, de diagnostic, de surveillance ou 

 

d'entretien a distance de robots 

 

・ les dispositifs d'interaction honnrie-
machine pour cobots ou robots a haute 

 

sensbilit 

 

・ les c ots des immobilisations 

 

incorporelles mentioim&s ci-dessus 

 

・ les c ots des services de formation 

 

concernant les robots 

 

・ les frais vis6s par le contrat de c rdit-
bail relatif aux immobilisations 

 

enum&&s ci-dessus, si,a prs la fin de la 

 

$riode de base du contrat de crdit-bil, 

 

la proprint己 des immobilisations est 

 

traiisf&ee au contribuable 

 

Cet investissement ne devrait pas nuire 

 

gravement aux objectifs 

 

2022 

 

12 

 

L)isposition de 

 

la nouvelle loi 

 

relative au 

 

soutien 

 

l'automatisation 

 

ノnum&isation et 

 

al'innovation 

 

des entreprises 

 

indiquant 

 

l'entr& en 

 

vmueul一 

 

Entr& en vigueur 

 

d'une nouvelle loi 

 

visant a soutenir 

 

l'automatisation/la 

 

num&isation et 

 

l'innovation des 

 

entreprises en 

 

introduisant un 

 

llegement fiscal pour 

 

la robotisation 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

A2. iAcc己 krr la 

 

robotisation et la 

 

num&isation et les 

 

processus d'rnnovation 

 

A27G 
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Seq. no 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon 

 

/cible 

 

Denomination 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Indicateurs 

 

い our les 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

A28G 

 

A2. 1.1 Investissements 

 

en faveur de la 

 

robotisation et de la 

 

num&isation dans les 

 

entreprises 

 

Cible 

 

I I一 Mise en euvre 

 

de projets lidsa la 

 

robotisation,a 

 

l'intelligence 

 

artificielle ou a la 

 

num&isation des 

 

processus, 

 

technologies, produits 

 

ou services 

 

Nombre 

 

o 

 

6 

 

env ro' ?111?ntaux au sens de l'article 17 

 

du rglement (liE) 2020/852, compte 

 

tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'att6nution prves dans le 

 

plan de redressement et de rsilience 

 

conformment aux orientations 

 

techniques de la DNSH (20211C58/01). 

 

En particulier, la r orle soutient les 

 

investissements a faible impact qui sont 

 

technologiquement neutres au niveau de 

 

leur application. 

 

Nombre de projets pleinement nus en 

 

nuvre 1i6s a la robotisation,a 

 

l'intelligence artificielle ou la 

 

num&isation de processus, de 

 

technologies, de produits ou de services. 

 

En particulier, les projets portent sur au 

 

moins un des thnmes己 numrs: 

 

-la mise en a uvre intgr1e de 

 

solutions num&iques innovantes, y 

 

compris la numrisation des processus 

 

d'entreprise, 

 

-soubrir la transition vers l'industrie 

 

4.0, en mettant particuhnrement l'accent 

 

sur la robotisation et les technologies 

 

opertioiinelles. 

 

-l'utilisation des technologies en nuage 

 

et de l'intelligence artificielle dans 

 

l'intgrtion et la gestion des processus de 

 

production et d'entreprise, 

 

-l'intgrtion d'己l己ments particuliers 

 

des processus d'entreprise, 

 

-la mise en a uvre intgr1e des 

 

technologies de communication 

 

"Machine to Machine" (M2M), 

 

l'utilisation de l'internet des objets 

 

industriel (Idi) avec l'application de 

 

m&hodes avanc&s de traitement de 

 

l'information, 

 

2024 

 

科 
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Seq. no 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

A29G 

 

A2. 1.1 Investissements 

 

en faveur de la 

 

robotisation et de la 

 

num&isation dans les 

 

entreprises 

 

AOG 

 

A2.2 Cr&r les 

 

conditions de la 

 

transition vers un 

 

modale d'&ononne 

 

circulaire 

 

A3 1G 

 

A2.2. 1 Investissements 

 

dans le daploiement de 

 

technologies 

 

Denomination 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Indicateurs 

 

い our les 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

-Mise en mavre 

 

projets lidsa la 

 

robotisation,a 

 

l'intelligence 

 

artificielle ou a la 

 

num&isation des 

 

processus, 

 

technologies, produits 

 

ou services 

 

Entr& en vigueur 

 

d'une nouvelle 

 

lgisltion 

 

introduisant des 

 

modifications du 

 

cadre aigislatif pour 

 

permettre le 

 

coniinerce des 

 

mataires prenn&es 

 

secondaires 

 

Projets a ttribu6s a des 

 

PIE proposant des 

 

solutions pour 

 

Nombre 

 

6 

 

-la mise en euvre integrale cle lignes de 

 

production intelligentes, la construction 

 

d'usines intelligentes (usine intelligente), 

 

-la crtion de plateformes de domaine 

 

num&iques et l'int6grtion des syst己mes 

 

de domaine existants, 

 

-la mise en a uve intgr1e de 

 

systemes d己di己s qui automatisent les 

 

processus dans le domaine de la s&urit6 

 

num&ique grcea l'utilisation des 

 

technologies en nuage et de l'intelligence 

 

artificielle, 

 

-la mise en a uwe intgr1e de lieux de 

 

travail num&iques modernes. 

 

Le projet devrait &re principalement 

 

destill6 aux grandes entreprises et a leurs 

 

salarais 

 

Au moins 34 projets suppl&nentaires 

 

pleinement mis en euvre dans le domaine 

 

de la robotisation, de l'intelligence 

 

artificielle ou de la num&isation de 

 

processus, de technologies, de produits 

 

ou de services rpondant aux exigences 

 

fix&s pour la mesure A 28G. 

 

La nouvelle aigislation permettra le 

 

commerce de certaines mataires 

 

preniaires secondaires. La aigislation 

 

permet de faciliter la gestion de ces 

 

matriaux, ce qui entrame une r&luction 

 

de l'exploitation des gisements de 

 

ressources naturelles, en remplacement 

 

des mtriaux et produits naturels, et 

 

r&luit le stockage des d&hets dans les 

 

terrils 

 

Nombre de conventions de subvention 

 

sign己es. La s己lection s'effectue selon des 

 

critrs de s&ectioii datermimis 

 

2026 

 

2024 

 

2025 

 

T2 

 

T2 

 

Ti 

 

40 

 

Disposition de 

 

vigueul一 

 

Nombre 

 

o 

 

100 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

contormement aux pnncipes (le non-
discrimination et de transparence. Le 

 

fmancement fmancera des projets de 

 

PIE conformes aux orientations 

 

techniques "Ne pas causer de prjudice 

 

important" (2021/C 58/01) par 

 

l'utilisation d'une liste d'exclusion et lidsa 

 

l'6laboraton et a la mise en (euvre oua 

 

l'application de solutions pour une 

 

industrie verte, qui sont s己lectioiins sur 

 

la base de la contribution la plus 6 leve 

 

aux objectifs (au moyen d'indicateurs 

 

mesurables et fiables) dans l'une des 

 

cat己gories suivantes: 

 

-l'amliortion de la gestion des 

 

mati&es 

 

-l'augmentation de l'e伍cacit 

 

energ&ique dans les processus de 

 

production et d'exploitation 

 

-la rduction des d&hets provenant de 

 

la production et des processus 

 

opertionnels 

 

-la rutilisation ou recyclage des 

 

d&hets 

 

-la rduction des e nilssions de gaz 

 

effet de seue rsultant de la production et 

 

des processus o p&tiornels. 

 

Nombre de conventions de subvention 

 

sign&s. La s己lection s'effectue selon des 

 

critres de s6lection daternins, 

 

conformment aux principes de non-
discrimination et de transparence. Le 

 

fmancement fmancera des projets 

 

conformes aux orientations techniques 

 

"Ne pas causer de prjudice important" 

 

(2021/C 58/Ol) au moyen d'une liste 

 

d'exclusion et lidsa l'utilisation de 

 

mati&es preni己res secondaires, qui sont 

 

slectonuis sur la base de la contribution 

 

脱velopper, stmiuler 

 

ou appliquer des 

 

technologies vertes 

 

(li&sa l'&onomie 

 

circulaire) 

 

environnementales et 

 

d'innovations, y 

 

compris dans le 

 

domare de l'&ononiie 

 

circulaire 

 

2025 

 

T3 

 

5 

 

0 

 

Nombre 

 

Projets soutenant le 

 

daveloppement de 

 

technologies 

 

contribuant a la 

 

crtion d'un ma rch6 

 

des matinres 

 

prenileres secondaires 

 

A2.2. 1 Investissements 

 

dans le daploiement de 

 

technologies 

 

environnementales et 

 

d'innovations, y 

 

compris dans le 

 

domaine de l'&ononiie 

 

circulaire 

 

A32G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs 

 

い our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

la plus 6 lev& aux objectifs (au moyen 

 

d'mdicateurs mesurables et fiables): a) le 

 

daveloppement de technologies de 

 

conversion des d&hets; b) le 

 

daveloppement et la mise en euvre de 

 

technologies innovantes dans le domaine 

 

de l'utilisation des d&hets en tant que 

 

mati&es prenn&es secondaires, c) 

 

l'augmentation de la quantit己 de mati&es 

 

recyclables et diminution de la quantit己 

 

de matinres prenii&es utilis&s dans les 

 

processus de production, d) le soutien aux 

 

processus cl己s de conception pour le 

 

recyclage, e) l'allongement de la dur& de 

 

vie des produits, f) la r&luction de la 

 

quntit己 de d&hets destin6s aux 

 

d&harges. 

 

La loi modificative accorde a l'Agence 

 

polonaise des services de navigation 

 

a&ieime (PANS) le droit de d&enir des 

 

fonds propres dans des socints 

 

con,ii,erciales et autorise PANSA ou ses 

 

filiales a mener des projets pilotes 

 

soute1ant la mise en nuvre de modales 

 

d'entreprise et de services bas6s sur les 

 

UAV 

 

2023 

 

T2 

 

Disposition de 

 

la loi modifiant 

 

la loi sur 

 

l'Agence 

 

polonaise des 

 

services de 

 

navigation 

 

aerienne 

 

mdiquant son 

 

eiitre en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur 

 

d'une nouvelle loi 

 

modifiant la loi sur 

 

l'Agence polonaise 

 

des services de 

 

navigation a&ieime 

 

Les mirastructures locales sont mises en 

 

euvre en trois endroits (daploiement). 

 

La mise en (euvre de l'infrastructure 

 

num&ique des UAV dans l'ensemble du 

 

pays permettra le daveloppement stable, 

 

durable et sir des applications UAV dans 

 

diff&entes parties du pays, contribuant 

 

ainsi a assurer la cohsion territoriale et 

 

le daveloppement durable du pays. Les 

 

elements cl己s de l'infrastructure sont 

 

l'infrastructure terrestre, les centres 

 

2025 

 

Il 

 

3 

 

o 

 

Nombre 

 

Tl一 Centres locaux 

 

et infrastructures pour 

 

vhicules sans pilote 

 

compl己t6s par une 

 

administration locale 

 

ou une entit己 dasign& 

 

pour operer au niveau 

 

local 

 

A2.3 Fourniture d'une 

 

base institutionnelle et 

 

juridique pour le 

 

脱veloppement des 

 

vhicules a&iens sans 

 

pilote (UAV) 

 

A33G 

 

A2.3. i Developpement 

 

et己 quipement de 

 

centres de comp己tences 

 

(centres de formation 

 

sp&ialis6s, centres de 

 

soutien a la mise en 

 

αuwe, observatoires) et 

 

d'infrastructures de 

 

gestion de l'industrie 

 

automobile sans pilote, 

 

en tant qu'&osyst己lne 

 

A34G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs 

 

い our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

locaux de gestion des donn&s et du 

 

trafic, ainsi que les services num&iques 

 

nils en (euvre. 

 

Des centres et]ou des infrastructures 

 

locaux seront mis en place dans sept sites 

 

supplementaires (daploiement). La mise 

 

en (euvre de l'infrastructure numrique 

 

des UAV dans l'ensemble du pays 

 

permettra le daveloppement stable, 

 

durable et sir des applications UAV dans 

 

diff&entes parties du pays, contribuant 

 

ainsi a assurer la cohnsion territoriale et 

 

le daveloppement durable du pays. Les 

 

elements cl己s de l'infrastructure sont 

 

l'infrastructure terrestre, les centres 

 

locaux de gestion des donn&s et du 

 

trafic, ainsi que les services num&iques 

 

mis en (euvre. 

 

Les services des UAV sont tests et mis 

 

en (euvre dans le cadre de projets pilotes 

 

mends au sein de centres de comptence 

 

individuels. Il devrait mettre en nuvre au 

 

moins deux projets pilotes dans le cadre 

 

de programmes sp&ilis己s dans les 

 

domaines d'application s己lectionns 

 

suivants: 

 

-la coordination autonome du trafic 

 

(avec une attention particuli&e pour les 

 

ports et les infrastructures e nerg&iques) 

 

-les services d'ordre pubhc (s&urit et 

 

protection civile) 

 

Le nombre de projets pilotes effectmis 

 

dans des paquets individuels dapend de la 

 

zone d'application, du nombre de 

 

destinataires potentiels (clients), de la 

 

complexit己 technologique et des 

 

conditions rglementaires d'une 

 

application donn&. Les services mis en 

 

euwe dans le cadre de projets pilotes 

 

2026 

 

T2 

 

10 

 

3 

 

Nombre 

 

T2一 Centres locaux 

 

et infrastructures pour 

 

vhicules sans pilote 

 

compl己t6s par une 

 

administration locale 

 

ou une entit己 dasign& 

 

pour operer au niveau 

 

local 

 

2024 

 

T2 

 

2 

 

o 

 

Nombre 

 

Mise en nuvre de 

 

services de vhicules 

 

L5 pilote pr&己d6s 

 

projets pilotes 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

d'innovation 

 

A2.3. i Dev1oppement 

 

et己 quipement de 

 

centres de comp己tenes 

 

(centres de formation 

 

sp&ialis6s, centres de 

 

soutien a la mise en 

 

αuwe, observatoires) et 

 

d'mfrastructures de 

 

gestion de l'mdustrie 

 

automobile sans pilote, 

 

en tant qu'&osyst己lne 

 

d'innovation 

 

A35G 

 

A2.3. i Developpement 

 

et己 quipement de 

 

centres de comp己tences 

 

(centres de formation 

 

sp&ialis6s, centres de 

 

soutien a la mise en 

 

αuwe, observatoires) et 

 

d'infrastructures de 

 

gestion de l'industrie 

 

automobile sans pilote, 

 

en tant qu'&osst己lne 

 

d'innovation 

 

A36G 
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一一 Inuicateurs 

 

iviesure connexe 

 

ー 一 . ... J a tOn ー . . . uuaiuarns inuicateurs uuanrnams しaienurier inuicaui ue 一 

 

さeo.nー ‘ reiorme ou .... uenominaion 二 . . . .. ... ... ... . "escrumon ue cnaoue iaion et cmie 

 

且 .、 . .. icmie inour tes iniur tes ooiecrnsi reansauon ' A " 

 

invesussemenn 

 

Jalons) 

 

doivent permettre la normalisation 

 

technologique et l'acceptation sociale de 

 

l'utilisation de vdricules sans pilote. Les 

 

services de vdiicules sans pilote tst己s et 

 

mis en (euvre sont des services 

 

enti&ement op&atioiinels bas6s sur le 

 

ma triel et les logiciels et rpondant aux 

 

besoins o$ratioiinels du destinataire 

 

(utilisateur). La s6lection des projets et 

 

des contractants s'effectue selon des 

 

critres de s6lection d己ternins, 

 

conformment aux principes de non-
discrirniiiation et de transparence. 

 

A37G. 2.3.1 Developpement Cible Mise ena uvre de Nombre 2 4 I 2 2026 Deux projets supplementaires rpondnt 

 

et己 quipement de services de vhicules aux exigences de la mesureA3 6G. 

 

centres de comp己tences sans pilote prc己d6s 

 

(centres de formation de projets pilotes 

 

sp&ialis6s, centres de 

 

soutien a la irise en 

 

α uwe, observatoires) et 

 

d'inIinstructres de 

 

gestion de l'industrie 

 

automobile sans pilote, 

 

en tant qu'&osst己me 

 

d'innovation 

 

A38G. A 2.4 Renforcement des Jalon Entr& en vigueur des Disposition des Tl 2022 L'acte modificatif permet la cration de 

 

m&anismes de modifications de la modifications vhiculesa usage sp&ial sp&ialement 

 

coop&ation entre la loi sur l'enseignement de la loi sur con9us pour la commercialisation des 

 

science et l'industrie sup&ieur et la science l'enseignement rsultts de la R&D. Cela devrait aller de 

 

en ce qui concerne le su$rieur et la pair avec une plus grande 

 

catalogue des entit己s science interdisciplinarit己 et une且 exibilit accrue 

 

susceptibles de cr&r indiquant des transferts de technologie. 

 

des v6hiculesa usage l'entr& en 

 

sp&ial avec les vigueur 

 

universits 

 

A39G. A 2.4 Renforcement des Jalon Etablissement de Document Ti 2022 Les rgles relatives a l'utilisation des 

 

m&anismes de rgles relativesa contenant les laboratoires et au transfert de 

 

coop&ation entre la l'utilisation des rglese tablies connaissances dterniillent les proc6dures 

 

science et l'industrie laboratoires et au relatives自 l'utilisation de l'infrastructure 
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Seq. no 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

A4OG. A 2.4. i Investissements 

 

dans le daveloppement 

 

des capacit己s de 

 

recherche 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

de recherche dans le cadre de la 

 

coop&ation scientifique et scientifique et 

 

de la coop&ation entre la science et les 

 

entreprises. Les crit&es de s己lection 

 

respectent les principes de non-
discrimination et de transparence. 

 

Construction et modernisation de 

 

laboratoires dans des institutions 

 

supervis&s et]ou subordoiin&s au 

 

mmist&e de l'己duction et des sciences, 

 

au minist&e de l'agriculture et du 

 

daveloppement rural et a l'inspection 

 

principale de l'inspection de la qalit己 de 

 

l'agriculture et des aliments en rapport 

 

avec les objectifs. 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

2025 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Nombre 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

transfert de 

 

coimaissances des 

 

instituts supervi 

 

par le ministre de 

 

l'agriculture et du 

 

daveloppement rural 

 

Laboratoires dotお 

 

d'une infrastructure 

 

moderne de recherche 

 

et d'analyse dans des 

 

institutions 

 

supervis&s et!ou 

 

subordonn&s au 

 

mnist己re de 

 

l'&iucation et des 

 

sciences et au 

 

mnist己re de 

 

l'agriculture et du 

 

daveloppement rural 

 

潔 
』 
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A3- EDUCATION 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

r'ahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Aprs des &udes de fisbilit et un processus de 

 

r6vision en e trite coop&ation avec les 

 

partenaires sociaux, les a utorit6s rgionles, les 

 

secteurs et les autres parties prenantes, la rfrme 

 

de la loi sur l'己ducation 己 tablitIrvise le cadre 

 

juridique du rseau de centres de comp&ences 

 

sectoriels, en fournissant un renforcement cibl6 

 

des competences et une reconversion hautement 

 

adapt& aux besoins du march du travail, dans le 

 

but d'am6liorer le systeme d'enseignement et de 

 

formation professionnels par des centres 

 

d'enseignement sectoriels plus cibl6s et de mieux 

 

relier l'enseignement aux besoins du ma rch6 du 

 

travail 

 

La loi sur l'6ducation, telle que modifaie parla loi 

 

modificative: 

 

-prevoit un plan de daveloppement pour le 

 

r6seau des centres de com$tences; 

 

-daterniine laplace et le rle des centres de 

 

comp己tences dans le systeme d'己duction et de 

 

formation; 

 

-daternie les conditions d'emploi du 

 

personnel dans les centres de comp&ences; 

 

-met en place des dispositions relatives aux 

 

examens conjoncturels afm d'assurer la 

 

supervision de leur gestion et de leur vibilit己 

 

aprs 2026; 

 

-adapte un syst己me de gouvernance existant 

 

avec des dispositions adapt&s la gouvernance 

 

des centres de comp己tences, y compris les 

 

Alinee 

 

2023 

 

Trimestre 

 

Objectif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

q

n~ 

 

T3 

 

Disposition de la loi 

 

modifiant la loi sur 

 

entr& en vigueur 

 

Entr& en vigueur de la 

 

loi modifiant la loi sur 

 

l'6duction, 己 tablissant 

 

le cadre juridique du 

 

rseau de centres 

 

sectoriels de 

 

com$tences, 

 

fournissant un 

 

perfectionnement et 

 

une reconversion 

 

cibl6s hautement 

 

pertinents pour les 

 

besoins du ma rch6 du 

 

travail 

 

Jalon 

 

Ail 1 onctionnement 

 

pour l'&ononne 

 

moderne: A mlorr 

 

l'adaquation des 

 

comp己tenes et des 

 

qualifications avec les 

 

exigences du marchn 

 

du travail gr&ea 

 

l'introduction de 

 

nouvelles 

 

technologies dans 

 

l'&ononiie et aux 

 

transitions &ologique 

 

et num&ique 

 

A4 1G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

q

n~ 

 

employeurs (y compris les representants des 

 

PIE), les partenaires sociaux et d'autres parties 

 

prenantes concern&s, y compris les a utorit6s 

 

r6gionales et locales; 

 

―己tablit des mdalit己s de financement (y 

 

compris a prs la fr du soutien de l'UE), des 

 

conditions de formation, des dispositions en 

 

matinre d'orientation professionnelle et de 

 

programmes d'&udes; ainsi que 

 

-pr&ise les types de formations dispens&s, les 

 

groupes cibles, les types de certifications et de 

 

normes, les m&anismes d'assurance et de 

 

v&ification de la qualit6, ainsi que la mani&e 

 

dont les secteurs seront lins aux centres de 

 

comp己tences; 

 

La rfrme de la loi sur les enseignants permettra 

 

aux centres de comp&ences sectoriels d'offrir une 

 

formation professionnelle continue aux 

 

ensemnants 

 

La loi sur les enseignants, telle que modifi& par 

 

la loi modificative, doit: 

 

dafmir le cadre de la formation des 

 

ignants dans les centres de com$tences; 

 

iclure des dispositions relatives la 

 

prpartion des enseignants a l'utilisation des 

 

nouvelles technologies. 

 

2023 

 

T3 

 

Disposition de la loi 

 

modifiant la loi sur 

 

les enseignants 

 

indiquant son 

 

entr& en vigueur 

 

Entr& en vigueur de la 

 

loi modifiant la loi sur 

 

les enseignants 

 

permettant la mise en 

 

euvre de la formation 

 

professionnelle 

 

continue des 

 

enseignants dans les 

 

centres sectoriels de 

 

comp己tences 

 

Jalon 

 

Les actes legislatils modities ou nouveaux (tels 

 

que la loi sur l'autonomie rgionale, la loi sur les 

 

institutions du marh du travail, la loi sur 

 

l'autonomie des co mt己s et d'autres lois 

 

pertinentes) visent,a prs un processus de 

 

r&xamen et en &oite coo$ration avec les 

 

collectivit己s locales et rgionles, a identifier les 

 

droits et les responsabilit6s des rgions dans la 

 

coordination des politiques en matinre de 

 

comp己tenes et a enrichir l'offre de renforcement 

 

2025 

 

Tl 

 

Dispositions de la 

 

loi modifine sur 

 

l'autonomie 

 

rgionle, de la loi 

 

sur les institutions 

 

du marh du 

 

travail, de la loi sur 

 

l'autonomie des 

 

comts et d'autres 

 

lois pertinentes 

 

Entr& en vigueur de la 

 

loi modifine sur 

 

l'autonomie ingionale, 

 

de la loi sur les 

 

institutions du mrh6 

 

du travail, de la loi sur 

 

l'autonomie des co mts 

 

et d'autres lois 

 

pertinentes du 

 

mrlster de 

 

Jalon 

 

Ail 1OnCt iOnnemn 

 

pour l'&ononne 

 

moderne: am6 liorr 

 

l'adaquation des 

 

comp己tenes et des 

 

qualifications avec les 

 

exigences du mrh 

 

du travail gr&ea 

 

l'introduction de 

 

nouvelles 

 

technologies dans 

 

l'&ononiie et aux 

 

transitions &ologique 

 

et num&ique 

 

Ail Fonctionnement 

 

pour l'&ononne 

 

moderne: am6 lorer 

 

l'adaquation des 

 

comp己tenes et des 

 

qualifications avec les 

 

exigences du marchn 

 

du travail gr&ea 

 

l'introduction de 

 

nouvelles 

 

A42G 

 

A431 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

q

n~ 

 

des com petences des institutions d'apprentissage 

 

tout au long de la vie fond& sur des programmes 

 

de mise en euvre op&ationnels de la s trat6gie 

 

int己gr& en mati&e de comp&ences. 

 

Les moditications comprennent: 

 

a) la structure juridique et les t&hes des 6 quipes 

 

r6glonales de coordination pour le 

 

fnctiolll】emellt durable de la coo rdmitlon 

 

r6glonale de la politique en mati&e 

 

d'enseignement et de formation professionnels et 

 

d'apprentissage tout au long de la vie; 

 

b) la structure de gouvernance des politiques 

 

r6glonales en matinre de comp&ences, y compris 

 

les responsabilit6s des rgions et des partenaires 

 

sociaux; 

 

e) une obligation d'adopter des programmes de 

 

mise en( nuvre op&atioimels pour la stratgie 

 

nationale int6gr& en matiere de co mp己tences 

 

2030 au niveau rglonal, y compris i) l'obligation 

 

de mettre ?ijour un programme de mise en nuvre 

 

tous les cinq ans; et ii) l'obligation de veiller a ce 

 

que l'offre d'apprentissage dans l'enseignement et 

 

la formation professionnels et les autres 

 

prestataires de formation soit adapt& aux besoins 

 

de co mp己tenes diagnostiqmis; 

 

d) les dispositions relatives au fonctionnement du 

 

bureau de coordination (fourmssant des services 

 

aux 6 quipes de coordination rglonales); ainsi 

 

que 

 

e) les dispositions e tablissant des obligations de 

 

contr61e et d'6valuaton. 

 

Les programmes de mise en( nuvre op&ationnelle 

 

de la strat己gie intgr& en matnire de 

 

comp己tenes au niveau rgional n'affectent pas 

 

l'autonomie institutioimelle des 6 tablissements 

 

d'enseignement su$rieur. 

 

Plein fnctionnrniellt de 20 centres de 

 

comp&ences sectoriels et offre des cours et des 

 

indiquant l'entr& 

 

en vigueur 

 

l'6duction et des 

 

sciences pour la 

 

coordination de 

 

l'enseignement et de la 

 

formation 

 

professionnels et de 

 

l'apprentissage tout au 

 

long de la vie dans les 

 

regions 

 

technologies dans 

 

1'&ononiie et aux 

 

transitions &ologique 

 

et num&ique 

 

2024 

 

i 

 

20 

 

o 

 

Nombre 

 

Tl - Mise en place 

 

d'un r6seau de centres 

 

Cible 

 

A44G A 31.l Investir dans 

 

l'enseignement 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

q

n~ 

 

programmes de tormation protessionnelle, y 

 

compris pour les adultes, les &udiants, les jeunes 

 

adultes, les enseignants de l'enseignement et de la 

 

formation professionnels et les PME. Il s'agit 

 

notamment: 

 

-de la construction de centres de com$tences; 

 

-de l'achat d'己quipements (dans la mesure 

 

n&essaire au fonctionnement des centres); 

 

-de la structure institutionnelle du centre, y 

 

compris la participation de 90 organisations 

 

sectorielles 

 

-du recrutement de personnel ainsi que 

 

-des centres de c omptenes pleinement 

 

op&ationnels. 

 

Tous les projets doivent &re ralis6s dans le plein 

 

respect des orientations techniques DN 

 

(20211C58101).E n particulier, la construction de 

 

nouveaux batmellts doit e tre conforme a la 

 

norme relative aux btmlents a e nergie quasi 

 

nulle, telle que d五nie dans la directive sur la 

 

performance e nerg6tique des batments. 

 

Plein fonctionnemellt de 120 centres de 

 

comp己tenes sectoriels et of&e des cours et des 

 

programmes de formation professionnelle, y 

 

compris pour les adultes, les 6 tudiants, les jeunes 

 

adultes, les enseignants de l'enseignement et de la 

 

formation professionnels et les PME. Il s'agit 

 

notamment: 

 

-de la construction de centres de c omp己tenes; 

 

-de l'achat d'己quipements (dans la mesure 

 

n&essaire au fonctionnement des centres); 

 

-de la structure institutionnelle du centre, y 

 

compris la participation de 90 organisations 

 

sectorielles; 

 

-du recrutement de personnel ainsi que 

 

-de 120 centres de com$tences pleinement 

 

op&ationnels. 

 

Tous les projets doivent &re ralis6s dans le plein 

 

de c omp己tences 

 

sectoriels 

 

op&atioimels of丘ant 

 

un renforcement c bl6 

 

besoins du 

 

professionnel 

 

moderne, 

 

l'enseignement 

 

su$rieur et 

 

l'apprentissage tout 

 

au long de la vie 

 

2025 

 

T3 

 

120 

 

20 

 

Nombre 

 

T2 - Mise en place 

 

d'un r6seau de centres 

 

de c omp己tences 

 

sectoriels 

 

op&atioimels of丘ant 

 

un renforcement c bl6 

 

besoins du 

 

Cible 

 

A45G A I1.l hivestir dans 

 

l'enseignement 

 

professionnel 

 

moderne, 

 

l'enseignement 

 

su$rieur et 

 

l'apprentissage tout 

 

au long de la vie 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

q

n~ 

 

respect des orientations techniques DN 

 

(20211】58101).E n particulier, la construction de 

 

nouveaux batiwllts doit e tre conforme a la 

 

norme relative aux btilents a e nergie quasi 

 

nulle, telle que 'Infmie dans la directive sur la 

 

performance e nerg己tique des batments. 

 

2 000 personnes doivent avoir suivi une 

 

formation dans les centres sectoriels de 

 

comp己tences. Chacun des apprenants frms doit 

 

avoir revu une confirmation des acquis 

 

d'apprentissage (com$tences et qualifications), 

 

reconnus par le secteur, 'Inlivr& par 

 

l'oreanisation sectorielle 

 

2024 

 

T3 

 

2 000 

 

0 

 

Nombre 

 

16 000 personnes doivent avoir suivi une 

 

formation dans les centres sectoriels de 

 

comp己tences. Chacun des apprenants frms doit 

 

avoir revu une confirmation des acquis 

 

d'apprentissage (com$tences et qualifications), 

 

reconnus par le secteur, 'Inlivr& par 

 

l'organisation sectorielle. 

 

2025 

 

T3 

 

16000 

 

2 000 

 

Nombre 

 

24 000 personnes doivent avoir suivi une 

 

formation dans les centres sectoriels de 

 

comp己tences. Chacun des apprenants frms doit 

 

avoir revu une confirmation des acquis 

 

d'apprentissage (com$tences et qualifications), 

 

reconnus par le secteur, 'Inlivr& par 

 

l'organisation sectorielle. 

 

2026 

 

T2 

 

24 000 

 

16000 

 

Nombre 

 

Tl一Misea 

 

disposition des 

 

apprenants dans les 

 

centres de 

 

com$tences 

 

sectoriels, y compris la 

 

certification des acquis 

 

d'apprentissage 

 

(comp&ences), 

 

dlivr& et reconnue 

 

par le secteur 

 

T2一Misea 

 

disposition des 

 

apprenants dans les 

 

centres de 

 

com$tences 

 

sectoriels, y compris la 

 

certification des acquis 

 

d'apprentissage 

 

(comp&ences), 

 

dlivr& et reconnue 

 

par le secteur 

 

T3一Misea 

 

disposition des 

 

apprenants dans les 

 

centres de 

 

com$tences 

 

sectoriels, y compris la 

 

certification des acquis 

 

d'apprentissage 

 

(comp&ences), 

 

dlivr& et reconnue 

 

par le secteur 

 

Cible 

 

A46G AI1.1 Investir dans 

 

l'enseignement 

 

professioimel 

 

moderne, 

 

l'enseignement 

 

su$rieur et 

 

l'apprentissage tout 

 

au lone de la vie 

 

Cible 

 

A47G A3 .1.l Investir dans 

 

l'enseignement 

 

professionnel 

 

moderne, 

 

l'enseignement 

 

su$rieur et 

 

l'apprentissage tout 

 

au lone de la vie 

 

Cible 

 

A48G A 3.1.l Investir dans 

 

l'enseignement 

 

professionnel 

 

moderne, 

 

l'enseignement 

 

su$rieur et 

 

l'apprentissage tout 

 

au lone de la vie 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

q

n~ 

 

Au moins 14 e quipes de coordination rgionle 

 

sont mises en place, l'objectif g己miral 己 tant de 16 

 

quipes de coordination rgionle (une pour 

 

chaque "voivodie"). Les己 quipes rgionles de 

 

coordination, compos&s d'acteurs c l6s, 

 

coordoiment les politiques en matinre 

 

d'enseignement et de formation professionnels et 

 

d'apprentissage tout au long de la vie et coo$rent 

 

avec l'enseignement su$rieur, le cas &hant et si 

 

elles en conviennent avec les tablissements 

 

d'enseienement su6rieur c onerns 

 

2022 

 

T3 

 

14 

 

0 

 

Nombre 

 

Au moins 14 programmes de mise en a uvr 

 

r6gionle o$ratiorinels sont6 labors, l'objectif 

 

g6n&l e tant de 16 programmes r6gionux de 

 

mise en nuvre op&ationnels (un pour chaque 

 

"vovodie"). 

 

Les programmes de mise en nuvre op&ationnelle 

 

de la strt己gie intgr& en matiere de 

 

comptenes couvrent toutes les formes 

 

d'apprentissage, y compris la coordination de 

 

l'enseignement et de la formation professionnels 

 

et de l'apprentissage tout au long de la vie. 

 

Ils comprennent des feuilles de route pour le 

 

dveloppement de la formation professionnelle 

 

dans les rgions, en tenant compte des transitions 

 

numrique et verte et en encourageant 

 

l'innovation. 

 

Ils comprennent des m&anismes de suivi et 

 

d'6valaton. Les programmes de mise en nuvre 

 

op&atioimelle n'affectent pas l'autonomie 

 

institutionnelle des己 tablissements 

 

d'enseinnement sumirieur 

 

2023 

 

T3 

 

14 

 

o 

 

Nombre 

 

Mise en place 

 

d'6quipes de 

 

coom血ation 

 

rgionales 

 

o$ratiorinelles 

 

coordonnant la 

 

politique en mati&e 

 

d'enseignement et de 

 

formation 

 

professionnels et 

 

d'apprentissage tout au 

 

long de la vie 

 

Elaboration d'au moins 

 

14 programmes 

 

op&atioimels de mise 

 

en nuvre de la 

 

strt6gie intgr& en 

 

mati&e de 

 

com$tences au niveau 

 

rgional (dans chaque 

 

voivodie) par les 

 

groupes de 

 

coordination rgionale 

 

pour l'enseignement et 

 

la比rmation 

 

professionnels et 

 

l'apprentissage tout au 

 

long de la vie mis en 

 

place 

 

Cible 

 

A49G A 3.1.1 Investir dans 

 

l'enseignement 

 

professionnel 

 

moderne, 

 

l'enseignement 

 

su$rieur et 

 

l'apprentissage tout 

 

au lone de la vie 

 

Cible 

 

A5OG A 3.1.l Investir dans 

 

l'enseignement 

 

professionnel 

 

moderne, 

 

l'enseignement 

 

su$rieur et 

 

l'apprentissage tout 

 

au lone de la vie 
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A4 - MARCHE DU TRAVAIL 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

r'ahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Annee 

 

Trimestre 

 

Objectif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(p our les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Seq. f0 

 

Entr& en vigueur de trois nouvelles lois 

 

qui introduiront de nouvelles 

 

dispositions: 

 

1. sur les services publics de l'emploi et 

 

les politiques actives du march己 du 

 

travail, afm d'accroftre la participationa 

 

l'emploi: i) l'extension du groupe de 

 

clients des bureaux de l'emploi aux 

 

personnes professionnellement inactives; 

 

ii) identifier et toucher les personnes 

 

&ononiiquement inactives qui sont 

 

potentiellement en mesure d'exercer une 

 

activlt professionnelle, iii) introduire 

 

l'obligation pour les employeurs des 

 

secteurs public et priv (pour les 

 

entrepreneurs qui utilisent des fonds 

 

publics, par exemple en participant a des 

 

appels d'o缶es) de soumettre des offres 

 

d'emploi la base de donn&s centrale sur 

 

les offres d'emploi; iv) amliorer l'acc的 

 

des demandeurs d'emploi a l'&lucation et 

 

ala formation tout au long de la vie en 

 

f1lan9ant les cots de formation par le 

 

Fonds du travail et en certifiant 

 

l'acquisition de connaissances et de 

 

comp己tences, y compris de qualifications 

 

professionnelles; v) introduire une 

 

nouvelle forme de soutien (un cheque 

 

pour la formation continue) la fois pour 

 

les s alar s et les chmeur 

 

2. R&luire les obstacles administratifs et 

 

2022 

 

T4 

 

Disposition dans les 

 

lois sur les services 

 

publics de l'emploi, 

 

sur l'emploi des 

 

travailleurs migrants 

 

et sur la conclusion 

 

己lectrnique de 

 

contrats de travail 

 

indiquant l'entr& en 

 

vmueul一 

 

Entr& en vigueur de 

 

nouvelles lois sur les 

 

services publics de 

 

l'emploi, l'emploi de 

 

ressortissants de pays 

 

tiers et la conclusion 

 

6lectrmqu de certains 

 

contrats de travail: 

 

-introduisant des 

 

changements dans les 

 

services publics de 

 

l'emploi et les politiques 

 

actives du mrch己 du 

 

travail afin d'accroftre la 

 

participation au mar二h己 

 

du travail 

 

-r&luisant les 

 

obstacles administratifs 

 

al'emploi des &rangers 

 

-simplifiant le 

 

processus de conclusion 

 

de ce・tains contrats 

 

A4. i Institutions Jalon 

 

efcaces pour le m ar】h6 

 

du travail 

 

A5 1G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

rationaliser les proc&lures relativesa 

 

l'emploi des e trngers: i) les services 

 

publics de l'emploi auront la posibilit己 

 

de cr&r des services p&ialis6s au sein 

 

des S PE (et non d'un bureau distinct) 

 

pour soutenir les e trangers sur le m arh 

 

du travail, tant pour les travailleurs 

 

slari己s que pour les chmers; ii) le rle 

 

des services publics de l'emploi 

 

augmentera dans le processus de 

 

d己livrance des permis de travail aux 

 

trangers, ce qui renforcera son e伍cacit己 

 

et sa facilit; iii) la num&isation 

 

complte des proc己dures relativesa 

 

l'obtention d'un permis de travail pour les 

 

&raneers est mise en a uw. 

 

3. Relatives la conclusion 6 lectronique 

 

de certains contrats, afm de simplifier le 

 

processus de recrutement. Les rglements 

 

introduisent la possibilit己 de conclure et 

 

de rgler certains contrats de travail par 

 

voie己 lectroniqe, en les int6grant aux 

 

syst己mes de s&urit sociale et de 

 

五scalit. Cela facilitera le processus 

 

d'&abliss?mellt d'une relation de travail. 

 

Les nouvelles normes de performance et 

 

le nouveau cadre de performance en 

 

mataire de gestion, notamment: 

 

-les adaptations des nouvelles lois sur 

 

les services publics de l'emploi, sur 

 

l'emploi des ressortissants de pays tiers et 

 

sur la conclusion己 lectroinque de certains 

 

contrats de travail, 

 

-la mise en place d'un syst己me de 

 

gestion des perfonnances pour les 

 

organismes d&entralis6s des services 

 

publics de l'emploi, 

 

-l'己laboratioii de nouvelles m己thodes de 

 

2023 

 

T4 

 

Adoption par le 

 

ministre de la 

 

famille et de la 

 

politique sociale 

 

(MRiP S) 

 

Nouvelles nonnes et un 

 

nouveau cadre de 

 

performance pour le 

 

fonctionnement et la 

 

coordination des 

 

services publics de 

 

l'emploi 

 

A4. 1 Institutions Jalon 

 

efficaces pour le march6 

 

du travail 

 

A52G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

travail et de nouvelles nonnes pour le 

 

fonctiollllemellt et la coordiniition des 

 

services publics de l'emploi sur la base 

 

des nouveaux rglements a dopt6s (afin de 

 

les rendre o$ratioimels et optimaux; 

 

L'6laboration de nouvelles normes de 

 

service a la client己le est rlis& avec le 

 

cofmancement du FSE +). 

 

L'objectif de la consultation des 

 

partenaires sociaux est de d6inir le rle 

 

et le potentiel des conventions collectives 

 

sur le marchn du travail polonais afin 

 

d'otIiir de nouvelles flexibilit6s en 

 

fonction des rlit己s nouvelles et en 

 

己volution rapide. L'&ude examinera le 

 

potentiel d'un e ventuel contrat de travail 

 

unique, fournira une base analytique et 

 

juridique et utilisera une analyse 

 

comparative. Il peut &re 6 labor avec le 

 

soutien d'organisations internationales 

 

et!ou avec une assistance technique 

 

sp&ifique. 

 

Entr& en vigueur d'une modification des 

 

lois pertinentes mettant en euwe les 

 

priorits de rfrne d己finies dans l'&ude 

 

sur le rle potentiel du contrat de travail 

 

unique et conformment a la consultation 

 

sur les conventions collectives 

 

2022 

 

T4 

 

Publication par le 

 

nnistre de la 

 

famille et de la 

 

politique sociale 

 

(MRiP S) d'un rapport 

 

sur la consultation des 

 

partenaires sociaux 

 

Mener un processus de 

 

consultation des 

 

partenaires sociaux sur 

 

les possibilit己s de 

 

conventions collectives 

 

et rliser une &ude 

 

approfondie sur le rle 

 

potentiel d'un contrat de 

 

travail unique pour 

 

apporter une flexbilit 

 

et une s &rit 

 

nouvelles sur le marchn 

 

du travail polonais; 

 

A4. i Institutions Jalon 

 

efficaces pour le ma r二h6 

 

du travail 

 

A53G 

 

2024 

 

T3 

 

Disposition dans la 

 

modification de la 

 

l6gisltion pertineii 

 

Part des services publics de l'emploi 

 

(bureaux) ott les syst己mes informatiques 

 

sont daplo殖s. La mise en euwe 

 

comprend: 

 

-la modernisation du syst己nle 

 

informatique (mise en euvre de 

 

2025 

 

T2 

 

100 

 

o 

 

% 

 

印ource血 

 

age) 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

modification des[ lois 

 

pertmentesj pour mettre 

 

en euvre les priort6s 

 

de r6forme dafmies 

 

dans la consultation sur 

 

les conventions 

 

collectives et dans 

 

l'&ude sur un contrat de 

 

travail unique en 

 

Pologne 

 

Service public de 

 

l'emploi (SPE) ott des 

 

systemes informatiques 

 

modernis6s sont mis en 

 

αlWre 

 

A4. 1 Institutions 

 

efficaces pour le marchn 

 

du travail 

 

A54G 

 

A4. 1.1 Investissements 

 

en faveur de la rforme 

 

des institutions du 

 

marchn du travail 

 

A55G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

@ our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

nouvelles fonctioimalites du s" t己me 

 

informatique actuel, adaptation de celui-

ci aux nouvelles tches co nfrl己nlent 

 

la nouvelle loi, telles que de nouvelles 

 

fulssions de services pour les己 trngers) 

 

pour g&er efticacement les politiques 

 

actives du mrch己 du travail (PAIT) et 

 

les proc&Iures des services publics de 

 

l'emploi (SPE) et outils num&iques pour 

 

les PAIT dans les services publics de 

 

l'emploi, et intgr& dans les domaines 

 

concerl己s avec des donnes nroveiiant 

 

complementaires (y compris les registres 

 

de s&urit己 sociale et fiscaux); 

 

-la num&isation des processus et des 

 

outils u tlis己s par les S PE; 

 

-la modernisation des solutions 

 

informatiques existantes ou la mise en 

 

nuvre de nouvelles solutions 

 

informatiques utilis&s par les S PE et le 

 

soutien aux clients des S PE; 

 

-le daveloppement de l'n丘astructre 

 

TIC des S PE; 

 

-la mise en nuvre de nouveaux outils 

 

de communication (y compris 

 

informatiques) avec les clients. 

 

Les emplo殖s des services publics de 

 

l'emploi (SPE) sont forms aux nouvelles 

 

proc己dures et normes d己1inies dans les 

 

nouvelles lois relatives aux services 

 

publics de l'emploi, a l'emploi des 

 

travailleurs migrants et a la conclusion 

 

己lectroniqe de contrats de travail par 

 

certains employeurs, ainsi qu'aux outils 

 

informatiques et aux systmes 

 

informatiques utilisant ces nouveaux 

 

outils et proc&Iures. L'objectif se rf'ere 

 

un nourcentane de l'ensemble du 

 

2025 

 

Tl 

 

50 

 

0 

 

% 

 

印ource血 

 

age) 

 

Personnel des services 

 

publics de l'emploi 

 

(SPE）比rma 

 

l'application de 

 

nouvelles proc己dures et 

 

al'utilisation d'outils 

 

informatiques, nls en 

 

αuw a la suite des 

 

nouvelles lois sur les 

 

sPE, sur l'emploi des 

 

travailleurs migrants et 

 

sur la conclusion 

 

Cible 

 

A4. 1.1 Investissements 

 

en faveur de la rforme 

 

des institutions du 

 

mrch己 du travail 

 

AS6G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

@ our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

personnel des services publics de l'emploi 

 

qui a己t己 frm. 

 

Analyse de la mesure dans laquelle les 

 

normes existantes en mati&e d'accueil et 

 

d'6dcaton des ell firnts de moins de 3 ans 

 

permettent d'acc己der des systmes 

 

d'6dcaton et d'accueil de la petite 

 

enfance de qualit et abordables. 

 

L'analyse sera effectu& en tenant compte 

 

de la reconrniinidation du Conseil du 22 

 

mai 2019 relative a des syst己mes de 

 

qualit己 pour l'&lucation et l'accueil de la 

 

petite enfance (2019/C 189/02) et sera 

 

pr6sent& dans un rapport a publier par le 

 

ninistre de la famille et de la politique 

 

sociale 

 

Slr la base de cette analyse, un cadre de 

 

normes de qualit pour l'accueil des 

 

enfants, comprenant des ligues directrices 

 

en mati&e d'6dcton et des normes 

 

relatives aux services d'accueil pour les 

 

enfants de moins de trois ans, est己 lbor, 

 

qui sera ensuite consult6 publiquement et 

 

approuv par le ministre de la famille et 

 

de la politique sociale avec les parties 

 

prenantes. 

 

L'entr& en vigueur d'une modification de 

 

la loi du 4 fvler 2011 sur la prise en 

 

charge des enfants J usqu'a l'ge de trois 

 

ans rend le cadre contraignant pour les 

 

prestataires de services d'accueil, la 

 

suite des consultations et de l'accord du 

 

ninistre de la famille et de la politique 

 

sociale avec les parties prenantes. 

 

Entr& en vigueur d'une loi modifiant la 

 

loi du 4 fvrier 2011 relative la prise en 

 

2023 

 

T2 

 

Disposition des lois 

 

applicables indiquant 

 

l'entr& en vigueur 

 

6lectromque de contrats 

 

de travail par certains 

 

employeurs 

 

Adoption de normes de 

 

qualit己 pour l'accueil 

 

des enfants, y compris 

 

des lignes directrices 

 

&lucatives et des 

 

normes en mati&e de 

 

services d'accueil pour 

 

les enfants de moins de 

 

trois ans, garantissant 

 

un niveau 6 lev6 de 

 

qualit己, y compris en 

 

mtiere d'6dcaton et 

 

de soins 

 

Jalon 

 

A57G. A 4.2 Rfrme visant 

 

a mlorer la situation 

 

des parents sur le 

 

mrch己 du travail en 

 

a mlornt l'acc己s aux 

 

services de garde 

 

d'enfants ] usqu'a l'ge 

 

de 3 ans 

 

2024 

 

T2 

 

Disposition de la loi 

 

modifiant la loi du 4 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

modification de la loi 

 

Jalon 

 

A58G. A4.2 Rforme visant 

 

amlorer la situation 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

@ our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(Pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

charge des enfants J usqu'a 1'ge de trois 

 

ans, qui assure un financement stablea 

 

long terme a partir des ressources 

 

nationales pour la cr6ation et le 

 

fonctionnement des services de garde 

 

d'enfants J usqu' l'ge de trois ans. 

 

fvrer 2011 relative 

 

la prise en charge des 

 

enfants a gs de moins 

 

de trois ans indiquant 

 

son entr& en vigueur 

 

L'entr& en vigueur d'une loi modifiant la 

 

loi du 4 fvrer 2011 sur la garde des 

 

enfants ] usqu'a l'ge de trois ans 

 

rationalise la gestion du financement de 

 

la cration et du fonctionnement des 

 

structures d'accueil en: 

 

-mettant en euvre un systeme unique 

 

et coh&ent de gestion fmancnire pour la 

 

cr&ition et le fnctinnn'i't des services 

 

de garde d'enfants ] usqu'a l'ge de 3 ans 

 

-assurant la gestion des fonds 

 

provenant de diff&entes sources de 

 

fmancement dans le cadre du programme 

 

Maluch+ 

 

2022 

 

T2 

 

Disposition de la loi 

 

modifiant la loi du 4 

 

fvrer 2011 relative 

 

de trois ans indiquant 

 

son entr& en vigueur 

 

L'objectif est la cr&ition d'un syst己lne 

 

informatique (ou l'extension d'un des 

 

syst己mes existants), qui sera utilis6 pour 

 

soutenir les projets des benficiares 

 

fmaux du soutien financier, a savoir les 

 

entit己s qui cr&nt et gerent des 

 

己tablssements de garde d'enfants,a 

 

chaque &ape de leur mise en euvre. Le 

 

syst己me est己 galement utilis己 par les 

 

institutions qui supervisent et mettent en 

 

euvre la r6for e. 

 

La cr6ation et le daveloppement 

 

2022 

 

T2 

 

atique 

 

op&ationnel 

 

sur la prise en charge 

 

des enfants J usqu'a l'ge 

 

de 3 ans garantissant un 

 

financement lll trieur 

 

stable long terme des 

 

services de garde 

 

d'enfants J usqu'a l'ge 

 

de 3 ans 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

loi modifiant la loi sur 

 

la prise en charge des 

 

enfants 」 usqu' l'age de 

 

trois ans visant 

 

modifier l'organisation 

 

du sst己me de 

 

financement de la garde 

 

des enfants J usqu'a l'ge 

 

de trois ans en vue de 

 

mettre en emvre un 

 

systeme unique et 

 

coh&ent de gestion du 

 

financement pour la 

 

crintion et le 

 

fonctionnement des 

 

services de garde 

 

d'enfants J usqu'a l'ge 

 

de trois ans 

 

Systeme informatique 

 

pour g&er le 

 

financement et la 

 

crintion de structures de 

 

garde d'enfants ] usqu'a 

 

l'ge de 3 ans, oui 

 

de la garde d'enfants 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

des parents sur le 

 

marh己 du travail en 

 

amliornt l'acc己s aux 

 

services de garde 

 

d'enfants ] usqu'a l'ge 

 

de 3 ans 

 

Seq. no 

 

Jalon 

 

A4.2 Rfrme visant 

 

amliorer la situation 

 

des parents sur le 

 

marh己 du travail en 

 

amliorant l'acc己s aux 

 

services de garde 

 

d'enfants ] usqu'a l'age 

 

de 3 ans 

 

A59G 

 

2026 

 

T2 

 

47 500 

 

o 

 

Nombre 

 

Cration de nouvelles 

 

A4.2,1 S outien aux 

 

structures d'accueil des 

 

enfants 」 usqu' l'ge de 

 

A6OG 

 

A61G. A 4.2.1S outien aux 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

d'infrastructures dans le domaine de la 

 

garde d'enfants jusqu'a l'ge de trois ans 

 

comprennent: 

 

-la construction de cr&hes et de clubs 

 

d'enfants (conformment aux principes de 

 

la conception universelle) 

 

-l'achat de biens immobiliers et 

 

d'infrastructures (achat de teuains ou de 

 

locaux) 

 

L'objectif concerne les cr&hes et les 

 

clubs d'enfants. L'objectif s'applique la 

 

construction de nouvelles installations 

 

ainsi qu'a la r6novtion et a l'adaptation 

 

des installations existantes, pour un total 

 

d'au moins 47 500 nouvelles places de 

 

garde d'enfants. 

 

Entr& en vigueur d'un acte sur 

 

l'&onomie sociale qui rglemente les 

 

questions fondamentales li&sa ce 

 

secteur, notamment: les principes de 

 

fonctionnement et de soutien d'une 

 

entreprise de l'&onomie sociale, les 

 

nouveaux modes de coo$ration entre les 

 

entreprises de l'&onomie sociale et les 

 

autorits locales dans la mise en euvre 

 

des services sociaux, ainsi que les 

 

principes de coordination des politiques 

 

dans le domaine du d己veloppement de 

 

1'coiiomie sociale 

 

plaes dans les 

 

structures d'accueil 

 

(crches, clubs 

 

d'enfants) pour les 

 

enfants j usqu' l'age de 

 

3 ans 

 

structures d'accueil des 

 

enfants ji 

 

trois ans 

 

d'enfants 

 

2022 

 

T2 

 

Disposition de la loi 

 

sur l'&onomie sociale 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

loi sur l'&ononiie 

 

sociale 

 

0ctroi du statut d'entreprise socialea 

 

1 400 entit己s 

 

2025 

 

T2 

 

1 400 

 

o 

 

Nombre 

 

Nombre d'entit6s ayant 

 

obtenu le statut 

 

d'entreprise sociale 

 

A4.3 Mise en euvre du 

 

cadre juridique pour les 

 

entits de l'&ononiie 

 

sociale 

 

A62G 

 

A4.3.1 Prograninies 

 

d'appui aux 

 

investissements 

 

permettant notaninient 

 

de davelopper des 

 

activit己s, d'accroftre la 

 

participation a la mise 

 

en euvre des services 

 

sociaux, d'am6liorer la 

 

oulit de l'int&.nration 

 

A63G 
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Mesure connexe 

 

seo.n。 ‘r6旬rmeou Jalon/cible D6nomination ouahtahk inuicateurs qunt'ms 
'...aienuner inuicatii 

uee. no (ref~rme ~u Jal~n'cible Den~minati~n ~ualitatifs . . . .... ,.. .. Descrinti~n de chauue ja!on et cible 

 

且 . . .. . . ' . .. . inour jes orneciisi reaisaion ' 

 

invesussement pour jesJaIon sJ 一 

 

dans les e ntlt6s de 

 

l'&onomie sociale 

 

A64G. A 4.3.l Programmes Cible Nombre d'entlt6s de Nombre 0 1 000 T 4 2025 0ctroi de subventionsa au moins 1 000 

 

d'appui aux l'&onomie sociale, y entit己s de l'&onomie sociale, y compris 

 

investissements compris les entreprises des entreprises sociales, qui doivent 

 

permettant notamment sociales, benficlant permettre de prserver l'emploi, 

 

de davelopper des d'un soutien financier d'augmenter le chiffre d'affaires financier 

 

a ctivits, d'accroftre la ou d'introduire un changement dans 

 

participationa la mise l'actvt6 &onomique (expansion de 

 

en euwe des services l'&helle, forme de l'actvt6 ou己 volutlon 

 

sociaux, d'amliorer la de l'industrie). L'emploi dans les entit己s 

 

qulit de l'int己gration b己n6ficiaires de subventions est maintenu 

 

dans les entlt6s de pendant au moins 12 mois a compter de 

 

l'&onomie sociale la date de la subvention. 

 

La s己lection des b己nficiaires s'effectue 

 

selon des cntres de s6lection dter m6s, 

 

confrmment aux principes de non-
discrimination et de transparence. 

 

A6SG. A 4.4 Rendre les formes Jalon Entr& en vigueur d'une Disposition de la loi T 3 2022 Entr& en vigueur de la loi modifiant le 

 

d'emploi plus flexibles modification du code du modifiant le code du code du travail, qui contribuera a mieux 

 

et introduire le travaila travail introduisant travail indiquant son concilier les responsabilits 

 

distance l'institution permanente entr& en vigueur professionnelles et priv&s,a rpondre 

 

du travail a distance aux la crise eta aider les personnes inactives 

 

dispositions du code du a faible a ctivit己 &onomique a trouver un 

 

travail et aux formules emploi permanent. La rfrme consiste 

 

souples d'amnagement 

 

du temps de travail 一 l'introduction d'une possibilit己 

 

d'ex&ution du travail a distance 

 

(enti己rement ou partiellement) en dehors 

 

du heu de travail sur la base d'accords 

 

conclus entre le salarl己 et l'employeur 

 

lors de la conclusion du contrat de travail 

 

ou au cours de l'emploi; 

 

- l'&ablissement de rgles du travaila 

 

distance dans un accord entre l'employeur 

 

et les reprsentants des travailleurs; 

 

- l'inclusion de cas sp&ifiques dans 

 

lesquels le travail a distance pourrait e tre 

 

etect己 la demande de l'employeur印 ar 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

@ our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

exemple dans des Etats extraordinaires); 

 

-la mise en place d'une obligation pour 

 

l'employeur de fournir le mteriel et les 

 

outils n&essaires a l'ex&ution de travaux 

 

adistance et]ou l'utilisation 

 

d'6qipements prv己s emplo殖s, 

 

-la mise en a uw de formes flexibles 

 

d'aminagement du temps de travail. 

 

Fourniture de conseils sur la nml6nstion 

 

aau moins 3 000 micro, petites et 

 

moyennes entreprises et, si cela s'avere 

 

n&essaire la suite de ces conseils, achat 

 

de logiciels/licences et mise a niveau 

 

num&ique du personnel. 

 

La mesure consiste en: 

 

a) une analyse pralable la mise en 

 

nuvre des processus dans l'entreprise qui 

 

peuvent e tre num&s己s dans le cadre du 

 

travail a distance, qui comprend les 

 

exigences en matinre de logiciels et de 

 

syst己mes, la description des 

 

fnctionnlit己s et l'己labortion du plan 

 

routier de mise en nuvre. Un b6mificiare 

 

co'isacl・e au llla ximum 20 % de l'aidea 

 

cet己 l己ment. S i le b6nticiaire a d a 

 

etfectmi l'analyse ci-dessus, la subvention 

 

peut e tre utilis& intgrlement pour les 

 

activits d&rites aux points b) et c). 

 

b) la formation des employs et de la 

 

direction dans le domaine du travaila 

 

distance (notamment le travail et la 

 

gestion de l'己quipe a distance, les ventes 

 

en ligne, la communication en ligne avec 

 

les clients, la supervision du travaila 

 

distance, le recrutement a distance, la 

 

planification et l'enregistrement du temps 

 

de travail, la mise en euvre d'outils 

 

informatiques sp&ialis6s). Un 

 

hmificiir consacre au moins 30 % de 

 

2025 

 

T2 

 

3 000 

 

0 

 

Nombre 

 

Entreprises soutenues 

 

dans le domaine de la 

 

num&is血on 

 

Cible 

 

A66G. A 4.41 Investissements 

 

lins a l'己quipemet des 

 

travailleurs/entrepnses 

 

pour qu'ils travaillent 

 

distance 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

l'aide a cet己 kment. 

 

c) l'achat de licences et de logiciels 

 

permettant la communication et le travail 

 

adistance entre les g ilii己s et les clients 

 

Une entreprise doit consacrer au moms 

 

50 % du soutien a cet 6 inment 

 

Entr& en vigueur de la loi modifiant la 

 

loi relative a l'imp6t sur le revenu des 

 

personnes physiques, qui met en a uvr 

 

les modifications suivantes: la rduction 

 

de l'imp6t sur le revenu des personnes 

 

physiques est rserv& aux contribuables 

 

qui ont attemt l'ge l6gal de dpart la 

 

retraite et qui ne d&ident pas de partira 

 

la retraite mais qui continuent a travailler. 

 

Ces travailleurs sont exon己16s de l'imp6t 

 

sur le revenu] usqu'a une certaine limite 

 

de revenus (au maximum prenialre 

 

tranche d'nip6t sur le revenu, 85 528 

 

PLN en 2021 et au maximum le salaire 

 

brut moyen dans l'&ononne nationale en 

 

Pologne). Le taux de l'imp6t sur le revenu 

 

des personnes physiques su$rieur la 

 

prenii&e tranche est r&luit. Grce a cette 

 

incitation fiscale, les contribuables 

 

percevront des montants suppinmentaires 

 

correspondant au montant de l'imp6t sur 

 

le revenu non acqitt, qui devrait les 

 

inciter a prolonger leur carnere. 

 

L'objectif du prsent rapport est d'valuer 

 

l'effet des modifications apport&sa 

 

l'imp6t sur le revenu des personnes 

 

physiques sur l'ge effectif de dpart la 

 

retraite dans les 2 ans suivant leur 

 

introduction. Cela analyse l'incidence sur 

 

la participation au march du travail, sur 

 

la viabilit己 du systme de retraite, sur les 

 

frances publiques et sur l'6galit6 entre 

 

les hommes et les femmes 

 

2022 

 

T4 

 

Disposition de la loi 

 

modifiant la loi 

 

relative l'imp6t sur 

 

le revenu des 

 

personnes physiques 

 

indiquant son entr& 

 

en vigueur 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

modification de la loi 

 

relative a l'imp6t sur le 

 

revenu des personnes 

 

physiques mettant en 

 

euvre,a partir de 2023, 

 

une r&luction de l'imp6t 

 

sur le revenu des 

 

personnes physiques 

 

ayant atteint l'age de la 

 

e mais continuant 

 

atravailler 

 

Jalon 

 

A4.5 Mesures visant 

 

prolonger la ca rriere eta 

 

promouvoir le travail 

 

au-dein de l'ge l己gal de 

 

dpart la retraite 

 

A67G 

 

2024 

 

T4 

 

Publication du rapport 

 

d'evluation par le 

 

nnistre de la 

 

famille et de la 

 

politique sociale 

 

(MRiP S) 

 

Rapport d'evlution de 

 

l'impact des mesures 

 

prises pour relever l'ge 

 

effectif de dpart la 

 

retraite 

 

Jalon 

 

A4.5 Mesures visant 

 

prolonger la ca rriere eta 

 

promouvoir le travail 

 

au-dein de l'ge l己gal de 

 

dpart a la retraite 

 

A68G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

Ach己vement d'une analyse du syst己me de 

 

soms de longue dur& en Pologue en vue 

 

de le rforner a l'avenir et publication 

 

d'un rapport pertment sur le site web 

 

Biuletyn Informacji Publicznej du 

 

ninistre de la famille et de la politique 

 

sociale et sur le site web Biuletyn 

 

Informacji Publicznej du minist&e de la 

 

sant. L'analyse examine en particulier 

 

les moyens envisageables pour: 

 

-intgrer les soins sociaux et les soins 

 

de sant de longue dur&, 

 

-acc6l&er la d6sinstittoln&saton de 

 

ces services, 

 

-les placer sous une autorit己 umque, 

 

-r6dire la 1agmentation des 

 

prestations de soins, 

 

-r6vlser les prestations lines aux soins 

 

afm de permettre a l'entreprise d'exercer 

 

un emploi, 

 

-cr&r un syst己me stable de 

 

fmancement a d己qunt des services de 

 

soins de longue dur&, en particulier les 

 

soins de proxiiit et a domicile, 

 

-mettre en place un cadre de qalit 

 

pour les services de soins de longue dur& 

 

(exigences pour le personnel, 

 

l'&uipement, l'admission des prestataires 

 

de soins de longue dur& sur le mrch). 

 

L'analyse est effectu& en consultation 

 

avec les parties prenantes concern&s, y 

 

compris les partenaires sociaux charg6s 

 

de la fourniture de soins de longue dur&, 

 

les aidants informels, les personnes 

 

recevant des soins, ceux qui ne re9oivent 

 

pas de soins mais devraient en ben6五cler, 

 

ainsi que les a utoht己s locales. 

 

Entr& en vigueur d'une modification des 

 

lois pertinentes pour mettre en euvre les 

 

2023 

 

T4 

 

Publication du rapport 

 

d'analyse s trtgique 

 

par le niinistre de la 

 

famille et de la 

 

politique sociale 

 

(MRiP S) et par le 

 

ministre de la sant 

 

Examen s trt6gique des 

 

soms de longue dur& 

 

en Pologue en vue de 

 

dfmr les pdot6s de 

 

rfrne 

 

Jalon 

 

A4.6 Accroitre la 

 

participation de certains 

 

A69G 

 

2024 

 

T4 

 

Disposition de la loi 

 

modifiant les lois 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

loi modifiant les lois 

 

Jalon 

 

A4.6 Accroitre la 

 

participation de certains 

 

A7OG 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

(p our les 

 

priorites de rfrme de丘nle 

 

l'examen s trtgique des so 

 

dur& en Pologne 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

pertinentes indiquant 

 

son entr& en vigueur 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

Entr& en vigueur d'une loi modifiant la 

 

loi sur le rgime d'assurance sociale qui: 

 

i) veille a ce que tous les contrats de droit 

 

civil soient soumis a des cotisations de 

 

s&urt己 sociale (pension, invlidit, 

 

accident et maladie professioimelle, 

 

prestations de maladie), quel que soit le 

 

revenu per9u,a l'exception des contrats 

 

conclus avec des e tudiants a gs de moins 

 

de 26 ans; ii) supprime la rgle selon 

 

laquelle les cotisations de s&urt6 sociale 

 

sont vers&s sur la base du salaire 

 

minimum pour les contrats de droit civil. 

 

2023 

 

Tl 

 

Disposition de la loi 

 

modifiant la loi sur le 

 

rgime d'assurance 

 

sociale indiquant son 

 

entr& en vigueur 

 

pertmentes pour mettre 

 

en nuvre les priorit6s 

 

de r6島rme d6fmes 

 

dans l'examen 

 

strt6gique des soins de 

 

longue dur& en 

 

Pologne (conformment 

 

l'tape A 69G) 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

modification des lois 

 

pertinentes limitant la 

 

segmentation du 

 

mrh6 du travail et 

 

renfor9ant la protection 

 

sociale de toutes les 

 

personnes travaillant 

 

sur la base de contrats 

 

de droit civil, en 

 

soumettant ces contrats 

 

ades cotisations de 

 

kulte sociale 

 

Jalon 

 

A4.7 Limiter la 

 

segmentation du 

 

du travail 

 

A7 1G 
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Description des r6frmes et des investissements en vue du prt 

 

Renforcer le potentiel de d'veloppernent economique du secteur culturel et des 

 

A.3. 

 

A2.5 

 

industries culturelles 

 

L'objectif g6n&al de cette r6frme est de concevoir et de cr6er un cadre pour soutenir les secteurs 

 

de la culture et de la c r6tlon et les secteurs de la culture et de la c r6atlon & la suite de la pand6mie 

 

de COV ID-19. La r6forme consiste en l'adoption d'un document d'orientation portant sur les 

 

questions suivantes: i) recenser les principaux d6is & moyen et & long terme dans la s trt6gie par 

 

pays; ii) garantir le respect des principes horizontaux de l'Union, y compris l'6galit6 entre les 

 

hommes et les femmes et la non-discrimination; iii) recenser le potentiel des outils et plateformes 

 

6cologiques et num&iques pour relever ces d6丘s; iv)6 lborer des concepts pour la coo$ration et le 

 

transfert de connaissances et de comp&ences entre les secteurs de la culture et de la cr6tion et les 

 

secteurs de la science, de l'6duction, de la technologie et des entreprises, en mettant l'accent sur les 

 

principes g6n&aux de l'UE, y compris l'6galite entre les hommes et les femmes et la non-

discrimination; et v) recenser les options privil6gi&s pour apporter un soutien public aux actions 

 

men&s dans les secteurs de la culture et de la creation. 

 

La mise en a uvre de la r6fr e est a chev6e au plus tard le 31 d6cembre 2022. 

 

A2.5.1 Un programme visant h soutenir les activit's des en tit6s des secteurs de la culture et de 

 

la creation afin de stimuler leur developpement 

 

L'objectif de cet investissement est de pr6venir les effets n6gatif & long terme de la pand6mie de 

 

CO VID- 19 et d'encourager la transition &ologique et num&ique dans les secteurs de la culture et 

 

de la cr6tion. A cette丘 n, l'investissement vise & fournir un soutien financier et une assistance 

 

technique aux institutions culturelles, aux ONG, aux artistes, aux microentreprises et aux PIE des 

 

secteurs de la culture et de la cr6tion. 

 

L'investissement se compose de deux 6 l6ments principaux. Premierement, l'investissement cr6era 

 

un programme de subventions aux institutions culturelles, aux ONG, aux PIE et aux 

 

microentreprises des secteurs de la culture et de la cr6tiona丘 n de soutenir la mise en（潟 uvre de 

 

projets lies: i) & l'am6lioration des comp&ences num&iques et 6co logiques dans les secteurs de la 

 

culture et de la cr6tion; ii) au d6veloppement des a ctivitお culturelles/cr6tives, telles que des 

 

concerts, des spectacles et des expositions, y compris dans des formats virtuels; iii) & la c r6ation des 

 

programmes 6 ductif et des ateliers sur l'architecture, le design et les arts cr6atifs a丘n d'aider les 

 

artistes et les cr6teurs & d6velopper leurs com$tences vertes et num&iques; iv) & la cr6atlon 

 

d'ateliers pour soutenir la coop&ation et l'&hange de connaissances et de comp6tences entre les 

 

SCC et avec les secteurs de la science, de la technologie et des entreprises; v) au d6veloppement de 

 

nouveaux produits et services qui utilisent des technologies de rupture telles que l'intelligence 

 

arti丘cielle, les chames de blocs et l'internet des objets dans les secteurs de la culture et de la 

 

cr&ttion. Les principes g6n&aux de l'UE, y compris l'6galit6 entre les hommes et les femmes et la 

 

non-discrimination, seront pris en consid&ation dans tous les projets. 

 

Deuxi6mement, l'investissement cr&ra un programme de bourses pour soutenir les cr6teurs, les 

 

artistes, les animateurs, les &lucateurs et les chercheurs dans les secteurs de la culture et de la 

 

cr6ation. En particulier, le programme de bourses fournit une aide丘 nanci&e pour: i) dispenser des 

 

cours permettant aux artistes de d6velopper leurs comp&ences artistiques, num&iques ou vertes; ii) 

 

dispenser une formation professionnelle individualis6e aux artistes; iii)c reer des possibilit6s pour 

 

les artistes de se rencontrer en format virtuel ou physique avec des professionnels de l'art locaux, 

 

nationaux et internationaux au moyen d'ateliers et de s6 ries de discussions; iv) cr6er des possibilit6s 

 

pour les artistes de coop&er dans des formats virtuels ou physiques avec des professionnels d'autres 
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secteurs, y compris les sciences, les technologies et les entreprises. Les bourses sont a ccord6es dans 

 

le respect des principes g6n&ux de l'UE, y compris l'6galit6 entre les hommes et les femmes et la 

 

non-discrimination. Les crit&es de s6lection des demandes de bourses d'artistes dans le CSS , 

 

correspondant & l'un des secteurs NACE d6finis par Eurostat, comprennent: a) un portefeuille 

 

artistique convaincant au cours des 24 derniers mois; b) un plan artistique convaincant pour les 24 

 

prochains mois. 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement est ac hevee au plus tard le 31 d&embre 2024 

 

A2.5.2 Investissement pour la creation d'un centre de soutien modele pour les industries 

 

cr6atives 

 

L'objectif g6n&al de cet investissement est de soutenir les secteurs de la culture et de la cr6tion, en 

 

particulier les PIE, en vue d'apporter des solutions innovantes & l'&onomie, y compris par la 

 

num&isation des secteurs de la culture et de la cr6tion (SCC). A cette fin, l'investissement vise & 

 

cr6er un centre de soutien aux industries cr6atives, en mettant particuli&ement l'accent sur le design 

 

et l'architecture, la science et les entreprises. 

 

L'investissement se compose de deux 6 l6ments principaux. Premi&ement, l'investissement doit 

 

r6nover un mus6e pour les industries cr6tives & Cracovie, en vue de mettre en place un centre de 

 

soutien mo dele pour les industries culturelles et cr6tives, couvrant en particulier le design et 

 

l'architecture. La r6novatlon du mus6e integre les normes les plus 6 lev&s en mati&e d'efficacit6 

 

energ6tique et de mat&iaux de r6novation aux technologies les plus a vanc6es en matiere de 

 

durabilit6, confrm6ment au principe consistant & ne pas causer de prjudice important (DNSH). 

 

Les travaux de r6novation comprennent notamment: i) les solutions en mati&e d'efcacit6 

 

6nerg&ique; ii) le d6veloppement d'installations num&iques ouvertes aux PIE dans les industries 

 

culturelles; iii) la d6monstration de solutions durables pour l'&onomie circulaire sur les mat&iaux 

 

de constmction. 

 

Deuxiemement, l'investissement conclut dix accords de coop&ation entre les clients des industries 

 

cr6tives et le centre de soutien. En particulier, les accords de coop6ration pr6cisent les moyens de 

 

renforcer la coop&ation entre les institutions culturelles, les universit6s, les entrepreneurs en phase 

 

de d6marrage et les producteurs des industries cr6tives. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30 iuin 2026. 

 

A2.6 Developpement du systしme national de surveillance des services, des produits, des outils 

 

d'analyse, des services et des infrastructures d'accompagnement & l'aide de donn&s 

 

satellitaires 

 

L'objectif de la r6forme est d'accroitre l'utilisation des donn&s satellitaires par les entites publiques 

 

et priv6es. Une nouvelle loi sur les a ctivit6s spatiales facilitera l'utilisation des donn&es satellitaires 

 

par l'administration publique. 

 

La loi institue un administrateur national de dom6es satellitaires. Elle est 6 galement tenue de 

 

promouvoir l'utilisation des dom6es satellitaires par des entreprises priv6es, notamment en 

 

organisant des formations pour toutes les entit6s int&ess&s. La loi fixe 6 galement les r6gles et les 

 

conditions de l'exercice des a ctivit6s spatiales et de leur surveillance, la responsabilit6 pour les 

 

dommages caus6s par un objet spatial, ainsi que les regles relatives au fonctionnement du registre 

 

national des objets spatiaux. 

 

La mise en(n uvre de la r6forle est a chev6e au plus tard le 30 septembre 2024. 
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des produits, des 

 

l'aide de donn&s 

 

services 

 

A2.6.1 Developpement du sys tしme national de surveillance des 

 

services et des infrastructures d'accmpa2nementh 

 

outils d'analyse, des 

 

satellitaires 

 

Les investissements permettront d'accroitre consid&ablement l'efficaclt6 de l'utilisation de 

 

l'observation de la Terre par satellite en Pologne et garantiront la production et la fourniture 

 

efficaces et continues d'informations relatives a l'lE trait&s, adapt&s aux besoins de l'utilisateur. 

 

Cela a 6liorera la gouvernance du pays (d&isions fond&s sur des informations plus sp&ifiques et 

 

actuals6es), entrainera une transformation num6rique importante de l'administration et cr6era une 

 

demande de produits d'observation de la Terre, y compris une demande priv& et publique 

 

suppl6mentaire pour le syst6me Copernicus de l'UE d可a existant. 

 

L'investissement consiste en deux investissements. Le premier investissement implique la mise en 

 

place du systeme national d'information par satellite (NS1S), qui fournira des services de 

 

surveillance a l'aide de doi6es provenant de l'observation de la Terre par satellite. Les premiers 

 

services seront mis i la disposition des utilisateurs finaux d'ici au 30 septembre 2023. 

 

Le deuxieme investissement implique le lancement de quatre satellites. Les travaux 

 

preparatoires qui seront men6s confr 6ment aux normes de la coop&ation europeenne pour la 

 

normalisation spatiale (ECSS Phase 0/A/B/C) seront a chev6s au plus tard le 30 juin 2023. 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement est achevee au Dius tard le 30 iuin 2026. 

 

9728/22 ADD 

 

ECIFIN lA 

 



.4. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en au vre en vue du prt 

 

A 2 - INNOVATION 

 

Indicateurs quantitatifs Calendrier indicatif 

 

い our les objectifs) de realisation 

 

ー 

 

seq. lvlesure connexe (relorme Jal~n/cible Den~minati~n ~uaitatifs Descrinti~n de chaaue jal~n et cible 

 

nv 

 

t pour jes Jalons) 

 

Unt' de 

 

. .. 'jDj ceni i rimesire Al nee 

 

mesure reierence " 

 

AlL. A 2.5 Renforcer le Jalon Adoption d'un Publication d'un T 4 2022 A la suite d'une consultation publique, adoption 

 

potentiel de document d'orientation document par le ministre charg己 des affaires culturelles 

 

配veloppement pour soutemr les actions d'orientation d'un document d'orientation pour le soutien aux 

 

&ononnque du secteur vertes et num&iques secteurs de la culture et de la cration (SCC). 

 

culturel et des industries dans les secteurs de la E n particulier, le document aborde les 

 

culturelles culture et de la cr&ition questions suivantes: 

 

(SCC) 

 

1. Recenser les principaux d己fisa 

 

moyen et a long terme dans les 

 

secteurs de la culture et de la 

 

crintion, y compris les enseignements 

 

tir6s de la crise dela CO VID-19; 

 

2. Veiller a ce que le respect 

 

des principes g己miraux de 

 

l'UE, y compris l'己glit 

 

entre les hommes et les 

 

femmes d la non-

discrimination, soit pris en 

 

compte dans les projetsa 

 

soutemr; 

 

3. Identifier le potentiel d'outils et de 

 

plateformes &ologiques et 

 

num&iques pour relever ces d己fis; 

 

4. Elaborer des concepts pour la 

 

cooperation et le transfert de 

 

connaissances et de com$tences 

 

entre les secteurs de la culture et de la 

 

crintion et les secteurs de la science, 

 

de l'己duction, de la technologie et 

 

des entreprises, en mettant l'accent 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calend・ier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

de l'UE, y 

 

hommes et 

 

sur les prrncipes g己nrux 

 

compris l'己glit entre les 

 

non-discrimination 

 

et le num&ique. 

 

les femmes et la 

 

l'envinimement 

 

Identitier les options pnvilegiees pour apporter 

 

un soutien public aux actions dans les secteurs 

 

de la culture et de la cration. 

 

Le mnistre de la culture et du patrimoine 

 

national adopte et publie les criteres de 

 

s6lection pour aider les PME, les mstitutions 

 

culturelles et les ONG a cr&r des projets dans 

 

les secteurs de la culture et de la c ratoii 

 

En outre, un comit6 de s6lection indpendant 

 

compos6 d'experts de diffrentes disciplines, 

 

comprenant des reprsentants d'organisations et 

 

d'institutions indpendantes du secteur de la 

 

culture et de la craton, est mis en place. Le 

 

comit己 de s6lectlon d&ide des dispositions 

 

relatives aux subventions et aux bourses 

 

Les crit&es de s6lection des dellnindes de 

 

subventions de projets己 manant d'institutions 

 

culturelles, d'ONG, de PME et de 

 

microentreprises au sein du S CS, correspondant 

 

al'un des secteurs NACE d己1inis par Eurostat, 

 

doiveiil・ 

 

a) dormer la prfrence aux projets susceptibles 

 

d'avoir une incidence durable sur les transitions 

 

nu erique et &ologique dans les secteurs de la 

 

culture et de la craton; 

 

b) dormer la prf&ence aux ben6五ciaines qui 

 

disposent d'un plan d'entreprise sur la maninre 

 

dont les subventions seront utilis&s pour 

 

financer les cots du projet; 

 

c) dormer la prfrence aux b6mificlaies qui 

 

ont mend des actvit6s ou des projets au cours 

 

des 24 derniers mois en rapport avec la 

 

2022 

 

T4 

 

Cnteres de s6lecton Publication des 

 

pour le soutien de critres de 

 

projets dans les secteurs s己lection et 

 

de la culture et de la mise en place 

 

cration (SCC) du comit6 de 

 

slection 

 

indapendant 

 

Jalon 

 

A2,5.l Un programme 

 

visant a soutenir les 

 

activit6s des entt6s des 

 

secteurs de la culture et 

 

de la cr&ition afin de 

 

stimuler leur 

 

dveloppement 

 

A2L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calend・ier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

proposition de projet. 

 

Les principes g己miraux de l'UE, y compris 

 

l'galit己 entre les hommes et les femmes et la 

 

non-discrimination, seront pris en consid&ation 

 

dans tous les projets. 

 

L'objectif de cette mesure est de renforcer les 

 

secteurs de la culture et de la cration en 

 

soutenant la mise en (euvre de projets visant 

 

diffuser les rinlisations culturelles et a accroitre 

 

la prsence de la culture dans la vie sociale au 

 

moyen d'outils et de ressources en ligne. Les 

 

projets sont s6lectioiill己s au moyen d'appelsa 

 

propositions ouverts. 

 

d'application des projets inclut la 

 

ion et le perfectionnement 

 

Le champ 

 

reconvers 

 

professionnels ainsi que la promotion des 

 

s des op&ateurs 

 

,sdes 

 

com$tences num&iquesI 

 

culturels (tant privs que s 

 

institutions culturelles). 

 

La mise en nuvre de 2 710 projets dans le CSC 

 

fera l'objet d'un soutien, s6lectioiill己s sur la base 

 

des cntres publins dans le cadre de l'tape 

 

A2L 

 

Cet investissement cr&ra un programme de 

 

bourses pour soutenir les crateurs, les artistes, 

 

les animateurs et les &lucateurs ainsi que les 

 

chercheurs qui souhaitent trouver de nouveaux 

 

modes de prsentution des biens culturels en 

 

direct et sur l'internet. 

 

746 des bourses sont accord&s aux artistes 

 

pour le daveloppement de leurs activit6s. Le 

 

programme de bourses vise a apporter un 

 

soutien aux artistes afin de stimuler les activit6s 

 

cr&itives dans le cadre de la relance post-
COVID-19. En particulier, le programme de 

 

bourses fournit une aide financnire pour: 

 

2024 

 

T4 

 

2 710 

 

0 

 

Nombre 

 

Nombre de contrats 

 

sigmis pour des projets 

 

par des mstitutions 

 

culturelles, des ONG, 

 

des PIE et des 

 

niicroentreprises 

 

o$rant dans les 

 

secteurs de la culture et 

 

de la cration (SCC) 

 

Cible 

 

A25.l Unprogranime 

 

visant a soutemr les 

 

activit6s des e ntit6s des 

 

secteurs de la culture et 

 

de la crtion afin de 

 

stimuler leur 

 

配veloppement 

 

A3L 

 

2024 

 

T4 

 

746 

 

o 

 

Nombre 

 

Nombre de bourses 

 

octroy&s dans les 

 

secteurs de la culture et 

 

de la cration (SCC) 

 

Cible 

 

A2,5.l Unprogranime 

 

visant a soutenir les 

 

activit6s des entit6s des 

 

secteurs de la culture et 

 

de la crtion afin de 

 

stimuler leur 

 

配veloppement 

 

A4L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calend・ier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

dispenser des cours aux 

 

artistes pour davelopper leurs 

 

com$tences artistiques, 

 

num&iques ou vertes; 

 

dispenser une formation 

 

professioimelle mdividualis& aux 

 

artistes; 

 

cr&r la possibilit己 pour les artistes de 

 

se rencontrer en format virtuel ou 

 

physique avec des professioimels de 

 

l'art locaux, nationaux et 

 

internationaux au moyen d'ateliers et 

 

de s&ies de discussions; 

 

cr&r des possibilits pour les artistes 

 

de coop&er dans des formats virtuels 

 

ou physiques avec des professionnels 

 

d'autres secteurs, y compris les 

 

sciences, les technologies et les 

 

entreprises. 

 

Les bourses sont accord&s dans le respect des 

 

principes gn&ux de l'UE, y compris l'6galit己 

 

entre les homlll?s et les femmes et la non-
discriiiiwition. Les crteres de s己lection des 

 

demandes de bourses d'artistes dans le CSS, 

 

correspondant a l'un des secteurs NACE d6inis 

 

par Eurostat, comprennent: 

 

a) un portefeuille artistique convaincant 

 

au cours des 24 dermers mois; 

 

b) un plan artistique convamcant pour 

 

les 24 prochains mois. 

 

Le comit己 de s6lection m entionn6 l'&ape A2L 

 

dacide de la se 1ectioii des boursiers 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calend・ier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

2026 Le mus& des industries cr&itives a Cracovie 

 

est rnov et己 largi en vue de mettre en place 

 

un centre de soutien modle pour les industries 

 

cratives, en mettant particuli&ement l'accent 

 

sur le design et l'architecture, en collaboration 

 

avec la science et les entrepreneurs, afm 

 

d'apporter des solutions innovantesa 

 

l'&ononiie, y compris la num&isation, et de 

 

promouvoir les PIE dans ces industries. 

 

La rnovtion du mus& it己gre les nonnes les 

 

plus 6 lev&s en matinre d'e伍cacit6 e nerg&ique 

 

et de mat&iaux de rnovation aux technologies 

 

les plus avanc&s en matinre de durbilit己, 

 

conformment au principe consistant a ne pas 

 

causer de pr udice important (DNHS) et 

 

confornement la directive sur la performance 

 

己nergtique des btiments (DPEB). 

 

Elle soutient l'initiative du nouveau Bauhaus, 

 

notamment en i) encourageant la coo$ration 

 

entre le monde scientifique et technologique, 

 

l'art et la culture; et ii) en prsetant des 

 

solutions mod己les en matinre d'eficacit己 

 

己nerg己tique et de rnovtion. 

 

Les travaux de rnovation comprennent 

 

notamment: 

 

des solutions en matiere d'etticacite 

 

己nerg己tique 

 

le d6veloppe ent d'installations 

 

num&iques ouvertes aux PIE dans 

 

les industries culturelles 

 

la delll（〕nstrtion de solutions 

 

durables pour l'&onomie circulaire 

 

sur les mat&iaux de construction 

 

T2 

 

Achnvement 

 

des travaux de 

 

rnovton 

 

Rnvton d'un mus& 

 

llir un centre 

 

nod己le pour 

 

pour accuei 

 

es crtlves 

 

de soutien 

 

les industri 

 

Jalon 

 

A25.2 Investissement 

 

pour la c ration d'un 

 

centre de soutien mo dle 

 

pour les industries 

 

cratvs 

 

A5L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calend・ier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

Accords de cooprtion couvrant des 

 

entreprises innovantes (produits) dans les 

 

domaines des hautes technologies et de la 

 

conception, tels que les m&hodes de 

 

conservation innovantes, la conception 

 

appliqu&, l'architecture et l'urbanisme. Les 

 

accords de coop&ation pr&isent les modalitin 

 

de la coo$ration crtive entre les institutions 

 

culturelles, les universits, les entrepreneurs en 

 

phase de d己maage et les producteurs des 

 

industries cr&itives 

 

Les rsultats escompts sont notanirnent les 

 

suivants: 

 

-l'&hange de comp己tences et de 

 

connaissances dans les domaines 

 

susmentioiimis, 

 

-la mise en nuvre de projets de recherche et 

 

de d己veloppement s$cialis己s a appliquer aux 

 

nouveaux produits et technologies, 

 

-de nouveaux mdles d'entreprises 

 

coo$ratives entre l'enseignement su$rieur, les 

 

industries cratives et la culture, 

 

-la promotion des industries locales, des 

 

ONG et des o$rateurs artistiques, 

 

-les projets &lucatifs visant a sensibiliser le 

 

public au d己veloppement durable eta 

 

l'environnement, 

 

-des lignes directrices indicatives pour les 

 

modles d'espaces publics et d'urbanisme pour 

 

les secteurs pnv6 et public. 

 

La nouvelle loi facilite, entre autres, l'utilisation 

 

des doiin&s satellitaires par l'administration 

 

publique. La loi institue un adniinistrateur 

 

national de doiin&s satellitaires. La loi tablit 

 

l'obligation pour l'administrateur national de 

 

promouvoir l'utilisation des doiin&s 

 

satellitaires par des entreprises priv&s, 

 

notamment en organisant des formations pour 

 

toutes les e iitit己s intrss己es 

 

2024 

 

T4 

 

lo 

 

0 

 

Nombre 

 

Accords de coop&ation 

 

lus entre clients du 

 

・e de soutien aux 

 

industries cr&itives 

 

A2.5.2 Investissement 

 

pour la c ration d'un 

 

centre de soutien mo dle 

 

pour les industries 

 

cratvs 

 

A6L 

 

2024 

 

T3 

 

Disposition de 

 

la loi indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueur 

 

Entr& en vigueur de la 

 

loi sur les actiits 

 

spatiales devant &re 

 

adopt& par le 

 

Parlement d'ici le 30 

 

septembre 2024 

 

A2.6 Developpe et du 

 

syst己me national de 

 

surveillance des services, 

 

des produits, des outils 

 

d'analyse, des services et 

 

des infrastructures 

 

d'accompagnement 

 

l'aide de dorm&s 

 

satellitaires 

 

A7L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calend・ier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

Le syst己me national d'information par satellite 

 

(NS1S) devient o$ratioimel. Lancement de 

 

services initiaux en coo$ration avec les 

 

utilisateurs dans deux domaines d'applications 

 

de captage 6 lectro que de donmies (CDE) de 

 

grande importance pour l'&ononiie et la 

 

s&urit己 de la Pologne,s6 lectioiimis parmi les 

 

domaines suivants: Gestion spatiale, gestion 

 

des crises, agriculture et sylviculture, gestion 

 

de l'eau, surveillance de l'environnement de la 

 

Baltique. 

 

L'objectif est le nombre de rapports publis 

 

(l'examen de la d己f1lition de la mission, 

 

l'examen prliminaire des exigences, l'examen 

 

critique de la conception). Le segment spatial 

 

comprend des plateformes satellitaires de micro 

 

et capteurs permettant l'acquisition de doiin&s 

 

opto-6lectroniques et d'imagerie radar, 

 

己quip&s, entre autres, d'un module de 

 

compression, et de liaisons radio 

 

montantes/descendantes crypt&s. Les travaux 

 

prparatoires sont remis confrm己ment aux 

 

normes de la Coop&ation euro$eime pour la 

 

normalisation spatiale (ECSS). 

 

Nombre de satellites lancs, qui consistent en la 

 

fabrication complete, l'assemblage et l'essai de 

 

mat&iel/logiciel de vol, y compris le support au 

 

sol associ, mettant le premier satellite en 

 

o山lk 

 

2023 

 

T3 

 

0 

 

Nombre 

 

Developpemet des 

 

infrastructures 

 

n&essaires: le s ysteme 

 

national d'information 

 

par satellite (Ns's), qui 

 

fournit des services de 

 

surveillance a l'aide de 

 

donn&s provenant de 

 

l'observation de la Terre 

 

par satellite (EO) 

 

A26. i Devel〕ppemnt 

 

du sys t己me national de 

 

surveillance des services 

 

des produits, des outils 

 

d'analyse, des services et 

 

des infrastructures 

 

d'accompagnement 

 

l'aide de doim&s 

 

satellitaires 

 

A8L 

 

2023 

 

T2 

 

Publication du 

 

rapport 

 

Travaux prparatoues 

 

au lancement du 

 

premier satellite 

 

nolonais: ECS Phase 

 

missions/identification 

 

des besoins, faisabllt 

 

et d己f1lition) 

 

A26. 1 Developpement 

 

du syst己me national de 

 

surveillance des services 

 

des produits, des outils 

 

d'analyse, des services et 

 

des infrastructures 

 

d'accompagnement 

 

l'aide de doiimies 

 

satellitaires 

 

A9L 

 

2025 

 

T2 

 

o 

 

Nombre 

 

T 1一 Lancement du 

 

premier satellite 

 

polonais 

 

A26. 1 D己veloppement 

 

du syst己me national de 

 

surveillance des services 

 

des produits, des outils 

 

d'analyse, des services et 

 

des infrastructures 

 

d'accompagnement 

 

l'aide de dorm&s 

 

satellitaires 

 

A10L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calend・ier indicatif 

 

de realisation 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

L'objectif se rfre au nombre de satellites 

 

lanc6s (conformment aux exigences d6inles 

 

pour la mesure A10L ci-dessus). Fabrication, 

 

montage et essai complets du mat&e1logiciel 

 

de vol, y compris le soutien au sol assoc, 

 

conduisant au lanceiwllt des trois satellites 

 

suivants en orbite 

 

F2 2026 

 

Nombre 

 

T2一 Lancement des 

 

trois prochains satellites 

 

polonais 

 

Cible 

 

A2.6. i Devel〕ppemnt 

 

du sys t己me national de 

 

surveillance des services 

 

des produits, des outils 

 

d'analyse, des services et 

 

des infrastructures 

 

d'accompagnement 

 

l'aide de dorm&s 

 

satellitaires 

 

Al iL 
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B. VOLET B : "ENERGIE VERTE ET REDUCTION DE L'INTENsITE ENERGETIQUE" 

 

Le volet du plan polonais pour la reprise et la r6silience vise & relever plusieurs d6fis auxquels le 

 

secteur polonais de l'6nergie est actuellement c onfront6 en ce qui concerne la d&arbonation et la 

 

pollution atmosph&ique. Premi&ement, la d6pendance de la Pologne & l'6gard du charbon reste 

 

beaucoup plus 6 lev6e que dans d'autres Etats membres, ce qui rend la transition 6 nerg6tique vers la 

 

neutralit6 carbone plus difficile. Deuxiemement, environ 70 % des logements monofamihaux et de 

 

nombreux b&timents collectifs et publics ne rpondent pas aux normes d'efficacit6 6 nerg&ique. 

 

Cette situation, combin& & une utilisation encore r6pandue du charbon de mauvaise qualit6 dans les 

 

systemes de chauffage individuels, conduit & une mauvaise qualit6 de l'air.T roisiemement, les 

 

faibles niveaux de retention et les p6nuries d'eau (y compris l'eau potable) dans les zones rurales 

 

constituent un prbleme majeur. 

 

Le principal objectif de ce volet est de r6orienter le bouquet 6ne rg&ique vers des technologies & 

 

faibles 6 missions de carbone en facilitant le dploiemet des 6 nergies renouvelables et en 

 

augmentant l'utilisation de sources d'6nergie alternatives telles que l'hydrogene et le biogaz. Le 

 

volet vise 6 galement & r6duire la consommation d'6nergie en faisant progresser la r6novation en 

 

profondeur des b&timents, y compris la modernisation thermique; et en r&Iuisant l'intensit6 

 

energ6tique de l'industrie et des services ainsi que des m6nages. Enfin, le volet sera e galement ax6 

 

sur la r6duction de l'impact humain sur l'environnement, notamment par des investissements dans la 

 

neutralisation des menaces et la r6hbilittion de zones d6grad&s & grande &helle et de la mer 

 

Baltique. 

 

Ce volet soutient la mise en euvre de la recommandation par pays visant ?t axer la politique 

 

6conomique li& aux investissements sur l'innovation, les transports, notamment leur durabilit6, les 

 

infrastructures num&iques et 6 nerg6tique, les soins de sant6 et l'6nergie propre, en tenant compte 

 

des disparit6s r6gionales (recommandation par pays 3 2019) et & concentrer les investissements sur 

 

les transitions 6 cologique et num&ique, en particulier les infrastructures num6riques, la production 

 

et l'utilisation d'6nergie propres et efficaces et les transports durables, qui contribueront & la 

 

d6carbonation progressive de l'6conomie, y compris dans les r6gions charbonni6res 

 

(recommandation sp&ifique 3 2020). 

 

Aucune mesure relevant de cette composante ne devrait nuire gravement aux objectifs 

 

environnementaux au sens de l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

description des mesures et des mesures d'att6nuation prevues dans le plan de redressement et de 

 

r6silience co nfrm6ment aux orientations techniques de la DNSH (2021/C58/01). Pour toutes les 

 

mesures relevant de ce volet qui impliquent le d6veloppement des infrastructures, le respect de la 

 

lgislation de l'UE est requis afin d'6viter de nuire & l'objectif de biodiversit6. Il s'agit en particulier 

 

de la directive EIE (2011/92/UE) et, pour les sites/op&ations situ6s dans ou & prximit6 de zones 

 

sensibles & la bi odiversit6, des articles 6 (3) et 12 de la directive "Habitats" (92/43/CEE) et de 

 

l'article S de la directive "Oiseaux" (2009/147/CE). 
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B.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

B1.1 Air pur et e ffcacit6 6n erg6tique 

 

serre et d'accrotre l'effcacite 

 

am6liorer la qualit6 de l'air en 

 

de production de chaleur et 

 

est de r6duire les 6 missions de gaz a effet de 

 

6galement 

 

polluantes 

 

secteurs &onomiques. Elle vise 

 

L'objectif de la r6fr e 

 

6nerg&ique de certains 

 

acc6l&ant le processus de remplacement des sources 

 

d'61ectricit6. 

 

Ces objectifs sont atteints, premi&ement, au moyen d'un ensemble de mesures optimisant le soutien 

 

al'investissement dans l'efcacit6 6 nerg6tique, principalement dans le cadre du systeme 

 

d'obligations en mati&e d'eficacit6 6 nerg&ique. Il s'agira notamment de faciliter l'utilisation des 

 

contrats de performance 6 nerg6tique dans le secteur public, de permettre aux e ntlt6s couvertes par le 

 

systeme d'obligations en mati&e d'efficacit6 6 nerg&ique de r6gler leurs obligations en mtiere 

 

d'&onomies d'6nergie dans le cadre des programmes dits de subventions et de permettre aux 

 

entreprises de services 6 nerg&iques de participer au syst6me d'obligations en mati&e d'eficacit6 

 

energ6tique. Cet objectif sera atteint par une modification de la loi sur l'efficacite 6 nergetique en 

 

liaison avec des modifications de la loi sur le soutien a la modernisation et aux r6novations 

 

thermiques et sur le registre central des 6m issions des batiments; la loi sur le soutien financier a la 

 

cr6tion de locaux r6sidentiels a louer; la loi sur certains types d'aides au logement; et la loi sur les 

 

sources d'6nergie renouvelables. Ces actes juridiques devaient entrer en vigueur au plus tard le 31 

 

mars 2022. 

 

Deuxiemement, les objectifs de la r6釦rme "Air pur et effcacit6 6 nerg&ique" doivent e tre atteints 

 

par l'6laboration du programme prioritaire "Air pur" confrm6ment a la s trt6gie de r6novationa 

 

long terme au titre de la directive sur la performance 6 nerg&ique des btiments (2010/31 lUE), qui 

 

sera le principal vecteur des mesures d'efcacit6 6 nerg6tique dans les btiments. L'efficacit6 de la 

 

mise en〔e uvre de l'actuel programme "Air pur" sera ainsi renforc6e par la rationalisation des 

 

proc6dures de demande. Elle d6veloppera un soutien sp&ifique cibl6 sur les m6nages a faibles 

 

revenus et les m6nages a revenus plus 6 lev6s, dans le cas de ces derniers, notamment en associant le 

 

secteur bancaire a l'octroi de pr&s assortis de subventions. Ces modifications jettent les bases du 

 

d6ploiement d'un soutien au titre de l'investissement Bl .1.2 "Remplacement des sources de chaleur 

 

etam' liortion de l'efimcitdne rgtique dans les bdtimentsr' sidntiel" permettant d'augmenter 

 

sensiblement le taux de r6novation des btiments et de remplacement des dispositifs de chauffage 

 

b6nficiant d'un soutien au titre de ce programme. Le programme prioritaire "Air pur pour l'Europe" 

 

mis jour est adopt6 au plus tard le 31 mars 2023. 

 

Le trisieme e l6ment sous-tendant cette r&forme sera une mise a jour du programme national de 

 

protection de l'air. Le programme d6fnit un ensemble complet et a long terme d'exigences et de 

 

conditions propices a l'am6lorat1on de la qualit6 de l'air pour les a utorit6s regionales et locales. Ces 

 

autorit6s sont charg&s de prendre des mesures sp&ifiques pour r6duire le niveau de polluants 

 

atmosph&iques 6 mis par le chauffage domestique et le transport lorsqu'un seuil de pollution 

 

atmosph&ique donn6 est dpass6. Les collectivit6s locales et r6gionales se voient 6 galement allouer 

 

un budget sp&ifique pour faire respecter les regles de protection de l'air, notamment dans le cadre 

 

des r6solutions dites "anti-smog". Le programme national de protection de l'air a ctualis6 ordonne la 

 

fin de toute aide publique en faveur des investissements dans de nouveaux dispositifs de chauffage 

 

au charbon au plus tard le 31 d6cembre 2021. 

 

Le quatrieme 6 l6ment de la r6forme sera un reglemet modifi6 par le ministre du climat et de 

 

l'environnement &ablissant des normes pour les combustibles solides. A la suite de l'interdiction du 

 

charbon de mauvaise qualit6 pour le chauffage domestique, adopt6e en 2018, cet amendement fixe 
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egalement des normes minimales pour les granules et interdit aux producteurs d'utiliser une marque 

 

trompeuse. La pr6sente d&ision entre en vigueur au plus tard le 31 d&embre 2022. 

 

11.1.1 lnvestlssements dans les sources de chaleur pour le cliaullaae urbain 

 

L'objectif de cet investissement est de moderniser le chauffage urbain et de r6duire ses 6 missions de 

 

gaz & effet de serre. Une part importante des op&ateurs de chauffage urbain en Pologne doit &re 

 

modernis&, en rempla9ant les sources, en mauvais 6 tat technique non conforme & la d6inition d'un 

 

systeme de chauffage urbain efficace. Le besoin de remplacement de la chaleur est 6 galement li & 

 

une faible part d'6nergies renouvelables dans le sys teme de chauffage, actuellement aux alentours 

 

de 9,5 %. L'objectif est donc de r6dulre l'intensit6 e nergetique et les 6 missions de chaleur. Dans le 

 

cadre de cette mesure, seuls les investissements dans les installations & faiblei ntensit6 de carbone et 

 

les 6 nergies renouvelables sont r6alis6s. Un soutien sera a ccorde aux installations utilisant la 

 

chaleur: l'6nergie produite & partir de sources renouvelables; les combustibles gazeux dans la 

 

cogen&tion, & l'exclusion du charbon; les pompes & chaleur et sources g6otheriques et autres 

 

technologies rpondant aux exigences DNSH pour remplacer le charbon dans le chauffage des 

 

systemes. L'utilisation de combustibles issus de d&hets ne sera pas autoris&. Le seuil de 250 g de 

 

C02/kwh d'6nergie produite ne doit &re dpass6 pour aucune des installations b6n6fciant d'un 

 

soutien. Les b6n6ficiaires incluent les entites dont l'objectif est la production de chaleur & des fins 

 

municipales et r6sidentielles. Les projets sonts6 lectioml6s sur la base d'un concours g6n&al, en 

 

tenant compte des crit&es suivants: i) l'6tt de pr6partion et la m aturit6 du projet en vue de sa mise 

 

en a uvre; ii) le degr6 de r6duction des 6m issions de C 02 et/ou de PM 2,5 et de PIlO r6sultant du 

 

projet; iii) l'utilisation de sources d'6nergie renouvelables; iv) l'emplacement dans les zones oit les 

 

6missions annuelles de PM 2,5 et de PIlO sont les plus 6 lev&s. 

 

en〔e uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

La mise 

 

B1.1.2 Remplacement des sources de chaleur et efcacit'6n er26tique dans les batiments 

 

residentiels 

 

L'objectif de cet investissement est d'am6liorer la qalit6 de l'air, notanment en r6disant les 

 

6missions de poussieres en rempla9ant les sources de chaleur & forte i ntensit6 d'6missions et en 

 

am6liorant l'eficacit6 6 nerg6tique des logements individuels et multifamiliaux. L'investissement est 

 

canalis6 par l'inter 6diaire du programme prioritaire "Air pur", dont la modernisation 

 

confrm6ment & la s trat6gie de r6novtion & long terme au titre de la directive sur la performance 

 

energ6tique des b&timents est l'une des mesures cl6s de la refrme Bl .1 d&rite ci-dessus (et du 

 

Fonds pour la modernisation thermique et la r6novation en ce qui concerne les logements 

 

multifamiliaux). Le programme s'appuie sur l'exp&ience acquise dans le cadre du programme 

 

prioritaire "Air pur". Les investissements consistent en i) le remplacement de sources inefficaces 

 

pour le chauffage des locaux et de l'eau; et/ou ii) la modernisation thermique des batiments 

 

r6sidentiels; et/ou iii) les installations d'6nergie renouvelable (principalement panneaux 

 

photovoltaiques, capteurs solaires). Le niveau de l'aide est a dapt6 au pouvoir d'achat des 

 

b6n6ficiaires finaux. L'aide est dplo& confrm6ment au principe DNSH. Les actions men&s au 

 

titre de cet investissement entrainent, en moyenne, des &onomies d'6nergie primaire d'au moins 

 

30 % et une r6ductlon significative des 6 missions de gaz & effet de serre. Elles produisent 6 galement 

 

des avantages environnementaux et de sant6 publique importants, notamment grace & la r&luction 

 

de la pollution et, en particulier, dans les zones oit les normes de qualit6 de l'air de l'Union fix6es 

 

par la directive 2008/50/UE sont d6pass&s ou risquent d'tre d6pass6es. 

 

de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

La mise en(n uvre 
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B1.1.3 Modernisation thermique des &oles 

 

L'objectif de cet investissement est d'am6lorer l 'efficacit6 6 nerg&ique des &oles et de remplacer les 

 

sources de chaleur a forte i ntensit6 d'6missions par des solutions de remplacement plus propres. Les 

 

investissements peuvent comprendre, entre autres, les sources d'6nergle renouvelables et 

 

l'adaptation des fonctions, des installations et des systemes techniques de btiment aux exigences 

 

actuelles de la l6gisltlon en vigueur; les r6novations en profondeur; la modernisation des sys t6mes 

 

de chauffage des locaux et de l'eau; l'installation d'un &lairage efficace. Les investissements 

 

soutenus au titre de la FRR entrainent en moyenne au moins 30 % d'&onomies d'6nergle primaire. 

 

Les projets sont s6lectionn6s sur la base d'un concours g6n&al, en tenant compte des criteres 

 

suivants: i) l'6tat de prpartlon 一 ma turt6 du projet en vue de sa mise en a uvre; ii) le degr6 de 

 

r6duction des 6 missions de CO 2, de PM2,5 et de Phli; iii) le degr6 de r6duction de la consommation 

 

d'6nergie primaire. iv) l'utilisation des sER. 

 

Les mesures c ompl6mentaires peuvent6 galement comprendre des a ctivit6s 6 ductives, la 

 

sensibilisation des enseignants, des &udiants et des communaut6s locales a la r6ductlon de la 

 

pollution atmosph&ique au changement climatique et a l'utilisation des 6 nergies renouvelables. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est a chev6e au r1us tard le 30 iuin 2026. 

 

B1.1.4 Renforcer l'efficacite 'n er26tique des installations locales d'activit6 sociale 

 

L'objectif de cet investissement est d'am6liorer l'effcaclt6 6 nerg&ique des &coles et des installations 

 

locales d'activit6s sociales et de 

 

lacer les sources de chaleur a fortei ntensit6 d'6missions par 

 

des alternatives plus propres. Les investissements peuvent comprendre, entre autres, les sources 

 

d'6nergie renouvelables et l'adaptation des fonctions, des installations et des systemes techniques 

 

btlment aux exigences actuelles de la l6gislation en vigueur; les r6novations en profondeur; 

 

e
a
 

 

.d1 

 

modernisation des systemes de chauffage des locaux et de l'eau; l'installation d'un &lairage 

 

efficace. Les investissements entranent en moyenne au moins 30 % d'&onomies d'6nergie primaire 

 

dans les btiments cibl6s. Les projets sont s6lectionn6s sur la base d'un concours g6n&al, en tenant 

 

compte des crit&es suivants: i) l'6tt de pr6partion一m aturit6 du projet en vue de sa mise en 

 

αuvre; ii) le degr6 de r6duction des 6 missions de CO 2, de PM2,5 et de Phli; iii) le degr6 de 

 

r6ductlon de la consommation d'6nergie primaire. iv) utiliser des sources d'6nergie renouvelables. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

B2.1 Ameliorer les conditions de developpement des techn0102ies de l'hydro2もne et d'autres 

 

gaz decarbones 

 

L'objectif de la r6frme est de d6velopper un march6 de l'hydrog6ne renouvelable et bas carbone et 

 

d'autres carburants de substitution. 

 

La mesure consiste en deux actions. La premiere r6frme vise & c r6er un cadre r6glementaire pour 

 

le fonctionnement de l'hdrogene en tant que carburant de substitution pour les transports, en 

 

introduisant des dispositions relatives a la construction, & l'exploitation et a la modernisation sfires 

 

des stations hdrogene, ainsi qu'aux autorit6s c harg6es d'autoriser l'utilisation des stations 

 

hydrog6ne et a leur inspection technique n&essaire. La r6frme &ablit un systeme de surveillance 

 

et de co ntr6le de la qualit6 des carburants hydrogene utils6s pour la propulsion des v6hicules. La 

 

mise en(n uvre de l'action devait &re achev& pour le 30 d&embre 2021. 

 

La deuxieme r6frme vise a mettre en place une infrastructure et une conception des march6s de 

 

l'hydrog6ne visant a soutenir l'adoption par le march6 de l'hdrog6ne renouvelable et a faible 

 

intensit6 de carbone, l'int6grtion de la production d'hydrogene sur d'autres march6s de l'6nergie 
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ainsi que les infrastructures existantes et s p&ialis6es visant t c r6er une pr6visibilite r6glementaire 

 

pour les investisseurs et & favoriser l'adoption de l'hydrog6ne renouvelable et & faible intensit6 de 

 

carbone. Les r6fr es respectent les orientations techniques "Ne pas causer de pr可udice important" 

 

(2021/C 58/01), qui garantissent que la r6frme ne rend pas l'utilisation et la commercialisation de 

 

l'hydrogene renouvelable plus difficiles que d'autres sources d'hydrogene. La r6frme vise & 

 

d6velopper l'hydrog6ne renouvelable ou l'hydrogene produit & partir d'61ectrolyseurs et devrait 

 

promouvoir l'hydrogene & faible teneur en carbone conforme & la strt6gie de l'UE pour l'hydrogene. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 31 d&embre 2023. 

 

B2.1.1 Investissements dans la fabrication, le stockage et le transport d'hydrogもne 

 

L'objectif de l'investissement est de cr6er une industrie de l'hydrog6ne en Pologne et d'accrottre 

 

l'utilisation de 1'hydrogene renouvelable et bas carbone. Les projets s'inscrivent dans le cadre d'une 

 

approche politique int6gr6e qui accorde la priorit6 & l'hdrogene renouvelable. L'investissement 

 

consistera en plusieurs projets. Tous les projets doivent &re conformes aux orientations techniques 

 

"Ne pas causer de pr可udice important" (2021/C 58/0 1). 

 

Le premier projet comporte des investissements dans des stations de ravitaillement en hydrogene, y 

 

compris dans l'avitaillement en hdrog6ne. Les installations de soutage sont ouvertes & toutes les 

 

sources d'hydrogene, mais la quantit6 d'hydrogene gris so uil16 diminue au fil du temps. 

 

La deuxi6me partie du projet soutiendra le d6veloppement, la construction et la mise en a uvre 

 

d'uit6s de transport innovantes fonctionnant & l'hdrogene. L'investissement est ax6 sur la 

 

promotion, l'exp&imentation, la d6monstration et la commercialisation de diffrents types d'unit6s 

 

de transport de piles & combustible & hdrogene afin de soutenir les efforts d6ploy6s par la Pologne 

 

pour d&arboner la mobilit6. La coniruercialisation de types innovants d'unit6s de transport 

 

fonctionnant & l'hydrogene contribue & la d&arbonation des transports difficiles & r6duire. Il couvre 

 

& la fois la construction de nouvelles uit6s et la mise & niveau des unit6s existantes. Les unit6s de 

 

transport ne sont pas consacr&s au transport de combustibles fossiles. 

 

Le troiieme projet comprend le d6veloppement des capacites de production d'hydrogene & faible 

 

intensit6 de carbone et d'installations de production d'hydrog6ne renouvelable, y compris les 

 

6lectrolyseurs, ainsi que les infrastructures asso ci6es. Le projet respecte l'exigence de r6duction des 

 

6missions de gaz & effet de serre sur l'ensemble du cycle de vie de 73,4 % pour l'hydrogene, ce qui 

 

se traduit par des emissio ns de GES inf&ieures & 3 tonnes e quivalent C 02!t12) et de 70 % pour les 

 

carburants synth&iques & base d'hydrog6ne, par rapport & un combustible fossile de r6f&ence de 

 

94 g C02e/4J, soit 2 256 tonnes e quivalent CO2eq/t12, par analogie avec l'approche expos& & 

 

l'article 25, paragraphe 2, et & l'annexe V de la directive (UE) 2018/2001. Les r6ductions des 

 

emissions de gaz & effet de serre tout au long du cycle de vie sont calcul&s & l'aide de la methode 

 

vis6e & l'article 28, paragraphe 5, de la directive (UE) 2018/2001 ou, & d6fut, de la norme IS0 

 

14067:2018 ou de la norme Iso 14064-1:2018. Les projets sont s6lectionnes sur la base d'une mise 

 

en concurrence ouverte, en tenant compte de l'&at de prpart1on et de la maturit6 du projet en vue 

 

de sa mise en a uvre. 

 

La mise en（お uvre de l'investissement est achev& au plus tard le 30 juin 2026. 

 

B2.2 Ameliorer les conditions de d6veloppement des sources d''ner2ie renouvelables 

 

L'objectif de la r6forme est d'am6liorer l'environnement r6glementaire de l'6nergie distribu& et de 

 

l'6nergie de prosommateurs, de developper la chame d'approvisionnement de l'6nergie 6o lienne en 

 

mer, de mettre en a uvre des syst6mes de gestion de l'6nergie, d'augmenter la capacit6 in stall6e des 
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sources d'6nergie renouvelables et d'augmenter la part de l'6nergie produite a partir de lne langes 

 

d'6nergies renouvelables. 

 

La r6fr e consiste en des modifications de la loi sur les 6 nergies renouvelables (ci-apres la "loi sur 

 

les sources d'6nergle renouvelables"), telles que l'introduction de meilleures conditions pour le 

 

fonctionnement des p6les d'6nergie, la mise en a uvre de mod6les collectifs de prosommateurs 

 

d'6nergle, la mise en a uvre de dispositions relatives aux nouvelles commuaut6s d'6nergle 

 

renouvelable, l'introduction de dispositions pr6cisant les principes d'exploitation de l'un des modeles 

 

de communaut6s d'6nergie renouvelable et l'adoption des principes d'exploitation d'une entreprise 

 

pour le secteur du biom6thane. La modification prolonge 6 galement la dur6e du r6gime de soutien 

 

aux SE R jusqu'au 31 d&embre 2027. 

 

La mise en a uvre de la r6frme est a chev6e au plus tard le 30 mars 2023. 

 

La r6for e modifiera 6 galement la loi sur les investissements dans l'6nergie eo lienne terrestre afin 

 

de faciliter la possibilit6 d'investir dans l'6nergie 6 olienne terrestre dans les mu nicipalit6s souhaitant 

 

implanter de telles installations, en donnant aux a utorit6s municipales davantage de pouvoir pour 

 

d&erminer la localisation des investissements individuels et pour permettre t la centrale d'&re 

 

situ6e plus pres des batiments r6sidentiels que la distance minimale actuelle, qui est de 10 fois la 

 

hauteur de l'installation. 

 

La mise en a uvre de la r6frme est a chev6e au plus tard le 30juin 2022. 

 

La r6frme susmentionn& s'accompagnera de l'entr& en vigueur d'un reglement &ablissant un plan 

 

de mise aux ench&es des 6n ergies renouvelables par technologie (y compris pour les nouveaux 

 

parcs 6 olens terrestres). Le plan fixe un budget et un volume d'6lectriclt6 qui sont disponibles pour 

 

chaque enchere concurrentielle pour la p6riode 2022-2027. Le reglement est publi6 au plus tard le 

 

30 septembre 2022. 

 

En outre, la Pologne augmente progressivement la capacit6 install& des parcs 6 olens terrestres et 

 

des installations photovoltaiques afin de contribuer a la transition &ologique. La capacit6 install& 

 

de l'6nergie 6o lienne et photovoltaique terrestre doit atteindre 23,5 GW d'ici au 30juin 2026. 

 

En ce qui concerne le d6veloppement des parcs 6o liens en mer, la r6for e introduit des regles 

 

d&aill6es pour le paiement de la redevance de concession au pr6sidet de l'Office de r6gulation de 

 

l'6nergie, 6 tendue aux e ntit6s participant i la production d'6lectriclt6 dans les parcs 6 olens en m er. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30 juin 2022. 

 

En outre, la r6forne r6glemente e galement les types de flux de tresorerie & prendre en consid&ation 

 

pour le calcul du prix aust6 et la m&hode d&aill& de calcul du prix just6. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 31 d&embre 2022. 

 

B2.2.1 Developpement de r'seaux de transport, infrastructures electriQues i ntelIi2entes 

 

L'objectif de l'investissement est d'6tendre et de moderniser les r6seaux de transport dans plusieurs 

 

r6gions, y compris l'extension des connexions entre les parties nord et sud du pays. 

 

L'investissement consiste & d6velopper des lignes de transport de 400 kV avec les stations 

 

concern&s et & mettre en place le hub de donn6es et l'analyseur de qualit6 de l'6lectricit6 sur le 

 

march6 de l'6lectricit6. Cela permettra de poursuivre le d6veloppement du r6seau de distribution et 

 

facilitera l'nt6grton des 6 nergles renouvelables, en particulier l'6nergle 6 olenne en mer et sur 

 

terre dans le nord de la Pologne, et le d6veloppemet du photovoltaique dans le systeme 6 lectrique. 

 

La modernisation des lignes de transport contribue 6 galement & r6duire les pertes d'6nergie, ce qui 

 

entrane une r6duction globale des 6m issions. 

 

La mise en a uvre de la plateforme de donn6es est a chev6e au plus tard le 31 d6cembre 2024 et la 

 

mise en a uvre de l'investissement dans les lignes de transiort le 30 juin 2026 au r1us tard. 
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B2.2.2 installations SE R exploitees par des communautes 6ne r2&iques 

 

L'objectif de l'investissement est d'encourager le d6Veloppement de sources locales d'6nergie 

 

renouvelable par les c omrnunaut6s 6 nerg6tiques (y compris les groupements d'6nergie, les 

 

coop&atives 6 nerg&iques et d'autres communaut6s 6n erg&iques r6sultant de la mise en a uvre de la 

 

directive RD II), les prosommateurs group6s (prosommateurs collectifs et virtuels), en accordant 

 

une attention particuli&e au r61e des gouvernements locaux (en particulier les municipalit6s et les 

 

associations de municipalt6s) qui forment ces communaut6s et communaut6s 6 nerg&iques locales. 

 

L'investissement sera mis en a uvre au moyen d'un programme de pr6-investissement et de soutiena 

 

l'investissement couvrant les communaut6s 6 nerg&iques existantes ou les e ntit6s qui ont l'intention 

 

de cr&r de telles communaut6s. 

 

Le pr6investissement consiste ?t mettre au point un format juridique/organisatiormel et un m od6le 

 

commercial optimaux pour le lancement ou le d6Veloppement d'une commnaut6 6 nerg&ique et & 

 

prparer les analyses et la documentation n&essaires & la pr6partion de l'investissement. Ce 

 

programme soutient, entre autres, les strt6gies locales de d6veloppement du march6 de l'6nergie; 

 

des analyses de la demande et de l'offre locales d'6nergie; des inventaires des ressources 

 

6nerg&iques locales (infrastructures) et de leur potentiel (par exemple, capacit6 & fournir des 

 

connexions e nerg6tiques); des 6 tudes de fisailt6, plans d'entreprise, documents de diligence 

 

raisonnable; de la documentation technique et des projets de construction. 

 

L'investissement consistera & mettre en(n uvre les syst6mes techniques et juridiques a vanc6s pour 

 

promouvoir les services 6 nerg&iques dans les c onimunaut6s 6 nerg&iques les plus a vanc6es. Dans le 

 

cadre du soutien & l'investissement, le financement couvrira, entre autres, les nouvelles technologies 

 

ciblant la production d'6lectricit6 & partir de sources renouvelables; des infrastructures 

 

compl6mentaires pour des technologies autres que l'6lectricit6; des infrastructures as soci6es (telles 

 

que les composants de r6seau et les compteurs); des installations de stockage de l'6nergie et des 

 

logiciels informatiques pour la gestion des communaut6s 6 nerg&iques et l'optimisation de l'6nergie. 

 

La mise en(n uvre du soutien de pr6-investissement est a chev6e au plus tard le 30 mars 2025 et la 

 

mise en a uvre de l'investissement est achev& au plus tard le 30 juin 2026. 

 

B2.2.3 Construction d'infrastructures de terminaux en mer 

 

L'objectif de cet investissement est d'tt6nuer le risque de mise en a uvre tardive de projets de parcs 

 

6oliens en mer et de garantir le bon fonctionnement et la s&urit6 des parcs 6 oliens en mer. 

 

L'investissement consiste en deux investissements. Le premier investissement consiste en la 

 

construction d'un terminal d'installation en eau profonde, d'une superficie d'environ 30 ha, qui 

 

permettra l'exploitation simultanee de 2 unit6s d'installation. Le second investissement implique la 

 

reconstruction des ports et leur a cc6s depuis la mer (y compris les brise-lames). Deux terminaux de 

 

service pour l'6olien en mer qui constituent des infrastructures essentielles pour l'entretien des 

 

installations en mer seront e ffctu6s dans les ports de Leba et d'Ustka. 

 

La mise en a uvre de l'investissement dans le terminal d'installation en mer de Gdynia sera achev6e 

 

au plus tard le 30 juin 2025. La mise en(n uvre de l'investissement dans les terminaux de services 

 

offshore & Leba et Ustka est a chev6e au i,lus tard le 30 juin 2026. 
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B3.1 So utenir la Eestion durable de l'eau et des eaux us'es dans les zones rurales 

 

L'objectif de la r6frme est de veiller a ce que d'autres solutions de gestion de l'eau et des eaux 

 

us6es, telles que des stations d'6puration individuelles ou des fosses septiques, soient correctement 

 

surveill&s, entretenues et contrl&s afin d'6viter toute d&&ioration. 

 

La r6forme consiste & introduire l'obligation pour les municipalit6s d'utiliser des instruments pour 

 

pr6venir l'61imiation inappropri& des eaux us6es et le m&anisme de ce que l'on appelle 

 

l'ex6cution de substitution, c'est-&-dire l'organisation de la vidange des fosses septiques par la 

 

municipalit6, applicable aux propri&aires qui n'ont pas conclu de contrats de vidange des fosses 

 

septiques. Elle introduit 6 galement l'obligation d'effectuer des contrles r6glliers et de mettre en 

 

place un m&anisme d'ex&ution efficace. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 30 iuin 2022. 

 

des b6 neficiaires de l'aide & 

 

dans les zones rurales. Les 

 

de financer des 

 

grand potentiel 

 

La r6frme 6 tablt 6 ga1ement des c riteres territoriaux pour la s6 lection 

 

l'approvisionnement en eau ou aux investissements dans les eaux us6es 

 

municipalites les moins & m6me 

 

et aux projets pr6sentant le plus 

 

crit&es de s6 lection donnent la priorit6 aux 

 

leurs propres ressources 

 

sur 

 

incidences negtiVes existantes sur l'environnement. 

 

investissements 

 

d'att6nuation des 

 

La mise en ceuvre de cette action devait &re achev6e pour le 31 d&ernbre 2021. 

 

B3.1.1 Investissements dans la 2estion durable de l'eau et des eaux us6es dans les zones rurales 

 

L'objectif de cet investissement est d'accroitre la disponibilit6 des infrastructures 

 

d'approvisionnement en eau et d'assainissement dans les zones rurales pr6setant les d6ficits les plus 

 

importants et d'am6liorer la qualit6 de vie dans les zones rurales par le d6veloppement des 

 

infrastructures d'approvisionnement en eau et d'assainissement. L'investissement visera 6 galemet & 

 

accroitre le potentiel d'investissement des zones rurales. 

 

L'investissement consiste & soutenir de nouvelles connexions aux infrastructures de distribution 

 

d'eau, y compris_la construction, l'extension ou la modernisation de sys temes d'approvisionnement 

 

en eau ou d'6Vacution des eaux us&s dans les zones rurales, et entra?ne une augmentation de la 

 

population rurale utilisant les infrastructures d'approvisionnement en eau et d'6vacuatlon des eaux 

 

us6es. Les investissements li6s & la promotion d'une gestion rationnelle de l'eau et des eaux us&s 

 

b6n6ficieront e galement d'un soutien. Dans le cadre de l'investissement, il sera e galement possible 

 

de cofinancer des infrastructures & l'aide de solutions num&iques, telles que 

 

l'installtion/remplacement de compteurs d'eau pour les 6 quipements de lecture & distance, et la 

 

cr6ation de syst6mes 6 lectroniques pour la gestion de l'eau et des canaux. Il convient d'envisager 

 

d'autres solutions pour l'approvisionnement en eau et les infrastructures de traitement des eaux 

 

us6es dans les zones rurales (telles que la combinaison d'un systeme collectif avec des fosses 

 

septiques ou des installations individuelles). 

 

La mise en a uvre de l'investissement est achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 
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B.2. 

 

Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

seq. f0 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jlodcible 

 

Denomination 

 

Indicateurs 

 

quali加uk 

 

いour les jalons) 

 

Indicateurs quan壮加uk 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Base de 

 

元髭rence 

 

Objectif 

 

Trimestre 

 

BiG 

 

B1.1 Airpuret 

 

efcacit己 6 nrgtiqu 

 

Jalon 

 

Entr& en vigueur d'un 

 

acte modifiant la loi sur 

 

1'efficact6 6 nerg己tiqu 

 

et les actes l己gisltif 

 

connexes 

 

Disposition de la loi 

 

modifiant la loi sur 

 

l'eficaclt6 

 

己nerg己tique et des 

 

actes l6gisltif 

 

connexes mdiquant 

 

l'entr& en vigueur 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Entr& en vigueur d'une loi modifiant la loi 

 

sur l'efcacit己 己 nerg己tique et les actes 

 

l6gisltifs y a ffrents (loi sur le soutien a la 

 

modernisation et a la rnovation thermiques 

 

et sur le registre central des己m issions des 

 

btiments; la loi sur le soutien fmancier a la 

 

cr&ition de locaux rsidentlels louer; la 

 

loi sur certains types d'aides au logement; 

 

et la loi sur les sources d'6nergie 

 

renouvelables), qui permet aux entit己s 

 

couvertes par le rgime d'obligations en 

 

matinre d'efcacit己 己 nerg己tique de rgler 

 

les obligations en matalre d'&ononiies 

 

d'energie dans le cadre de programmes dits 

 

de subventions. Elles pr&isent les 

 

possibilit己s d'utiliser des contrats de 

 

performance e nerg己tique dans le secteur 

 

public. Elles permettent aux entreprises de 

 

services 己 nerg己tiques de participer aux 

 

m&anismes d'obligations en mtlre 

 

d'efcacit己 己 nergetique. 

 

Le Fonds national pour la protection de 

 

l'environnement adopte des modifications 

 

du programme prioritaire "Air pur" 

 

conformment a la strt己gie de rnovation 

 

long terme au titre de la directive sur la 

 

performance e nerg己tique des batments, y 

 

compris un soutien s$cifique ciblant a) les 

 

mnages a plus haut revenu, notamment 

 

avec la participation du secteur bancaire qui 

 

accorde des nr&s assocnis a des 

 

mnages a faibles 

 

n 

 

B2G 

 

BLi Airpuret 

 

efcacit己 e nergtique 

 

Jalon 

 

Mise jour du 

 

Adoption de 

 

modifications du 

 

programme 

 

prioritaire "Air pur" 

 

par le Fonds 

 

national pour la 

 

protection de 

 

l'environnement, y 

 

compris des 

 

dispositions 

 

relatives a l'aide 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalonlcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

revenus; c) aux mnages les plus faibles 

 

(conformment aux d6initions applicables 

 

dans le cadre du programme prioritaire "Air 

 

pur"). 

 

Au plus tard le 31 mars 2023, les 

 

dispositions fournissant un soutien cibl6 

 

aux groupes susmentionmis sont pleinement 

 

o$ratioimelles et les b己nficiaires ont 

 

acces a ce soutien 

 

Le programme national de protection de 

 

l'air d己finit de nouvelles tches a mettre en 

 

nuvre d'ici 2025, 2030 et 2040 aux niveaux 

 

national, provincial et municipal: 1)己 tablir 

 

des normes pour les zones a faibles 

 

己mlssi(ns pour les m uincipalit6s o立 les 

 

niveaux admissibles de N02 ont 

 

dpass己s; 2) l'engagement des "voivodies" 

 

aadopter des rsolutions anti-smog dans les 

 

villes oh certaines nonnes de qualit de l'air 

 

ne sont pas respect&s; 3)1e soutien 

 

financier aux autont6s rgionales et locales 

 

pour la promotion de la mise en nuvre des 

 

activits sp&ifaies dans les rsolutions 

 

antitabac et la prprtion de points 

 

d'information pour les rsidents sollicitant 

 

un financement au titre du programme 

 

prioritaire "Air pur pour l'Europe"; 4) 

 

l'introduction de la mission consistant 

 

renforcer les dispositions relatives au 

 

syst己me de contr61e de l'ex&ution des 

 

tches sp&i&s dans les rsolutions anti-

smog; 5) l'exclusion des nouveaux 

 

dispositifs de chauffage au charbon des 

 

programmes d'aide publique a partir du le[ 

 

janvier 2022. 

 

2021 

 

T4 

 

destin& a ) aux 

 

nl己ngs a plus haut 

 

revenu, notamment 

 

avec la participation 

 

du secteur bancaire 

 

accordant des pr&s 

 

combill亡sa des 

 

subventions; b) aux 

 

m己nges a faibles 

 

revenus; c) aux 

 

nl己nges a plus 

 

faibles revenus 

 

Adoption du 

 

programme national 

 

de protection de 

 

l'air mis幻 our par 

 

le mimstre du 

 

climat et de 

 

l'eiiviroiiiiemeiit 

 

Mise幻 our du 

 

national de 

 

protection de l'air 

 

Jalon 

 

Bl.1 Airpuret 

 

efcacit己 6 nergtique 

 

B3G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomirnition 

 

Jlodcbe 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

recommandations sun les 

 

r 

 

necessaires ou 

 

, 

 

l6gislatives 

 

s par 

 

Sur la base de 

 

modifications 

 

intenninistrelle et 

 

chambres des ONG et du secteur du 

 

charbon, la modification du rglement sur 

 

les combustibles solides a base de charbon 

 

entrera en vigueur au plus tard le 31 

 

d&embre 2022. Elle interdit aux 

 

producteurs de combustibles solides a base 

 

de charbon d'utiliser une marque 

 

trompeuse. 

 

Le rglement fixe des nonnes de qualit 

 

pour les combustibles solides issus de la 

 

biomasse. v corons les eranul己s de bois 

 

interdit aux producteurs de 

 

solides issus de la biomasse 

 

marque trompeuse. 

 

Le r母ement 

 

combustibles 

 

d'utiliser une 

 

2022 

 

T4 

 

d

eau 

 

Disposition 

 

l'amendeme 

 

rglement sur les 

 

normes de qualit6 

 

applicables aux 

 

combustibles 

 

solides indiquant 

 

son entn& en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur du 

 

rglemet mo difi己 du 

 

ministre du climat et de 

 

l'envinimement relatif 

 

aux nonnes de qulit己 

 

pour les combustibles 

 

solides 

 

Jalon 

 

BLi Airpuret 

 

efcacit己 6 nrgtiqu 

 

B4G 

 

2023 

 

T3 

 

Disposition du 

 

rglement sur les 

 

normes de qualit6 

 

pour les 

 

combustibles 

 

solides indiquant 

 

son entn& en 

 

vigueul一 

 

Entn& en vigueur du 

 

rglement &ablissant 

 

des nonnes de qualit己 

 

pour les combustibles 

 

solides issus de la 

 

biomasse 

 

Nombre de sources de chaleur drns le cadre 

 

de contrats sign己s rpondant aux exigences 

 

DNSH. Les technologies benficlant d'un 

 

soutien comprennent les unt6s de 

 

cog己nration au gaz naturel, les SE R 

 

(solaire, g己otherrnlque, bloenergle) et les 

 

pompes a chaleur. Le seuil de 250 g de 

 

C02/kwh d'enengie produite ne doit e tre 

 

dpass己 pour aucune des installations 

 

hiificiaiit d'un soutieii一 Dans le cas des 

 

installations utilisant la bloenergie, le 

 

respect de la directive 2018/2001 relative 

 

sources d'己nergie renouvelables doit 

 

Il convient 6 galement de veiller 

 

exploit6 par 

 

s du 

 

r 

 

assure 

 

aux
& re 

 

ace que le biogaz/biom&hane 

 

le gazoduc rponde aux crtre 

 

dveloppement durable et de la rductlon 

 

des e nisslons de gaz a effet de sene 

 

2024 

 

T4 

 

45 

 

o 

 

Nombre 

 

Tl一S ources de 

 

chaleur dans les 

 

systemes de chautfage 

 

urbain 

 

Bl.1 Airpunet 

 

efcacit己 e nengtique 

 

B5G 

 

Bl.1.l 

 

Investissements dans 

 

les s 

 

p00 

 

urbain 

 

B6G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

JalonIcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

(conformment la directive sER). 

 

L'objectif concerne le nombre de sources de 

 

chaleur dans le cadre de contrats signs 

 

rpondnt aux exigences fix&s pour le 

 

poste B 6G. 

 

Nombre de sources de chaleur mstal!&s 

 

rpondnt aux exigences DNSH (sous 

 

contacts sign己s). Les investissements sont 

 

soutenus au titre du prograninie prioritaire 

 

"Air pur" et du Fonds pour la 

 

modernisation thermique, conformment 

 

la strt己gie de rnovation long terme au 

 

titre de la directive sur la performance 

 

己nerg己tique des btiments. Il convient de 

 

veiller a ce que le niveau d'&ononiies 

 

d'energie primaire au mveau du prograninie 

 

soit d'au moins 30 %. Le soutien aux 

 

chaudinres a gaz est dploメ conformment 

 

aux orientations techniques de la 

 

Coniniission sur le DNSH (202!/】58/021), 

 

en particulier en vue d'une r6duction 

 

significative des己 nilssions de gaz a effet de 

 

serre et d'une amlioration sigrnficative de 

 

l'enviroimement (notamment grce a la 

 

rduction de la pollution) et de la sant 

 

publique. E n outre, il convient de veillera 

 

ce que les chaudinres au gaz ne 

 

reprsentent pas plus de 40 % du nombre 

 

total de remplacements de sources de 

 

chaleur dims le cadre de cette mesure 

 

Nombre de sources de chaleur instal!&s 

 

nipondant aux prescriptions de l'article 

 

BgG 

 

2026 

 

F2 

 

90 

 

45 

 

Nombre 

 

T2一S ources de 

 

chaleur dans les 

 

systemes de chauffage 

 

urbain 

 

Cible 

 

2023 

 

F3 

 

0 250000 

 

Nombre 

 

- Remplacement 

 

source de chaleur 

 

T!de ' 

 

dans les btnnent 

 

unifaniiliaux 

 

Cible 

 

Bi-1.! 

 

Investissements dans 

 

les sources de chaleur 

 

pour ie chauffage 

 

urbain 

 

Bl.i .2 Remplacement 

 

des sources de 

 

chaleur et eficacit6 

 

energtique dans les 

 

htmerts rsidntels 

 

B7G 

 

B8G 

 

2026 

 

F2 

 

791 200 

 

250 000 

 

Nombre 

 

T2一 Remplacement 

 

de la source de chaleur 

 

dans les btnnents 

 

unifaniiliaux 

 

Cible 

 

L'objectif porte sur le nombre de maisons 

 

monofanuliales et d'habitations ayant subi 

 

2023 

 

F3 

 

0 244 952 

 

Nombre 

 

Tl一 Modernisation 

 

thermique et installation 

 

Cible 

 

B 1.1.2 Remplacement 

 

des sources de 

 

chaleur et efficacit6 

 

energtique dans les 

 

btiments rsidentiels 

 

B 1.1.2 Remplacement 

 

des sources de 

 

B9G 

 

Bl 0G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomirnition 

 

Jlodcbe 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

une modermsation tiiernhique daiis (les 

 

maisons multifamiliales rpondnt aux 

 

normes d'efcacit己 己 nerg己tique dans le 

 

cadre de projets soutenus. Les 

 

investlss?me11ts sont soutenus au titre du 

 

programme prioritaire "Air pur" et du 

 

Fonds pour la modernisation thermique. Il 

 

convient de veiller a ce que le niveau 

 

d'&onomies d'energie primaire au niveau 

 

du programme soit d'au moins 30 %. L'aide 

 

sera dplo& conformment aux 

 

orientations techniques de la Commission 

 

sur le DNSH (2021I】58I02l).E n 

 

particulier, il convient de veiller a ce qu'au 

 

moins 70 % des d&hets de construction 

 

produits dans le cadre du programme soient 

 

rutls6s ou reccl6s. 

 

Nombre de maisons unfanlllales et 

 

d'habitations unifamiliales 

 

thermomodernis&s rpondnt aux 

 

exieences du ooste BuoG 

 

de sources d'nrgie 

 

renouvelables dans les 

 

hntiments r6sldentiels 

 

(btiments mdividuels 

 

et multifamiliaux) 

 

chaleur et e ficacit6 

 

energtique dans les 

 

hntiments rsidntlels 

 

2026 

 

F2 

 

700 390 

 

244 952 

 

Nombre 

 

remplac&s 

 

les hntiments des 

 

sources c 

 

;es dans 

 

Nombre de 

 

ou moderni, 

 

己tablissements d'enseignement rpondant 

 

aux exigences DNSH (dans le cadre de 

 

contrats sign己s). Il convient de veiller a ce 

 

que le niveau d'&onomies d'己nergie 

 

primaire au niveau du programme soit d'au 

 

moins 30 %. Le soutien aux chaudl己res au 

 

gaz doit e tre dplo殖 conformment aux 

 

orientations techniques de la Commission 

 

sur le DNSH (2021I】58I02l).E n outre, il 

 

convient de veiller a ce que les chaudnires 

 

au gaz ne reprsentent pas plus de 20 % du 

 

nombre total de remplacements de sources 

 

de chaleur au titre de cette mesure 

 

2026 

 

T2 

 

90 

 

o 

 

Nombre 

 

T2一 Modernisation 

 

thermique et installation 

 

de sources d'nergie 

 

renouvelables dans les 

 

hntiments r6sldentiels 

 

(hntiments individuels 

 

et multifamiliaux) 

 

Sources de chaleur 

 

modernis&s ou 

 

&hang&s rpondant 

 

aux exigences DN 

 

dans les hntiments des 

 

tablissements 

 

d'enseignement (dans le 

 

cadre de contrats 

 

slgn6s) 

 

Bl.i .2 Remplacement Cible 

 

des sources de 

 

chaleur et eficacit6 

 

energtique dans les 

 

hntiments rsidentlels 

 

BllG 

 

Cible 

 

Bl.i .3 Modernisation 

 

thermique des &oles 

 

B12G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalonlcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

Nombre de btiments d'&ablissements 

 

d'enseignement b己mi五ciant d'un soutien 

 

pour des mvestissements dans la 

 

modernisation de l'己nergie et/ou avec 

 

l'application de solutions d'installation 

 

modernes, y compris: sources d'6nergie 

 

renouvelables et adaptation des fonctions, 

 

des installations et des sst己mes techniques 

 

des batiments aux exigences actuelles de la 

 

l6gislation applicable. Les investissements 

 

mis en euvre permettent des &onomies 

 

d'energie d'au moins 30 % au niveau de 

 

l'ensemble du programme d'investissement. 

 

Nombre d'installations d'activit6 sociale qui 

 

ont remplac己 des sources de chaleur 

 

combustibles solides ine伍caces par des 

 

sources de chaleur modernes rpondant aux 

 

exigences du DNSH (dans le cadre de 

 

contrats sign己s). Les investissements mis en 

 

nuvre garantissent des 6co nomies d'energie 

 

d'au moins 30 % au niveau de l'ensemble 

 

du programme d'investissement. 

 

En outre, il convient de veiller a ce que les 

 

chaudinres au gaz ne reprsentent pas plus 

 

de 20 % du nombre total de remplacements 

 

de sources de chaleur au titre de cette 

 

mesure 

 

Nombre d'installations commummtaires 

 

thermomodernis&s (bibliothnques et 

 

centres communautaires). 

 

Les investissements mis en au vr 

 

garantissent des &onomies d'己nergie au 

 

niveau de l'ensemble du programme 

 

d'investissement d'au moins 30 %. 

 

Le soutien aux chaudi&es au gaz doit &re 

 

dploメ conformment aux orientations 

 

techniques de la Commission sur le DN 

 

(2021/】58/021).E n outre, il convient de 

 

veiller a ce mae les chaudieres au eaz ne 

 

2026 

 

T2 

 

322 

 

0 

 

Nombre 

 

Btiments des 

 

6tablssements 

 

d'enseignement 

 

mderni 

 

therniiquement (dans le 

 

cadre de contrats 

 

sign6s) 

 

Cible 

 

Bl.i .3 Modernisation 

 

thermique des &oles 

 

Bl 3G 

 

2026 

 

T2 

 

21 

 

o 

 

Nombre 

 

Installations d'activit6 

 

sociale avec 

 

remplacement de 

 

sources de ch赤nil一 

 

solides a combustibles 

 

solides 血 e伍caces par 

 

rapport aux sources 

 

modernes de ch赤nil一 

 

rpondant aux 

 

exieences DNSH 

 

Cible 

 

B 1.1.4 Renforcer 

 

l'eficacit己 

 

energtique des 

 

installations locales 

 

d'actiit6 sociale 

 

B14G 

 

2026 

 

T2 

 

85 

 

o 

 

Nombre 

 

Installations d'activit6 

 

sociale modernis&s 

 

therniiquement 

 

Cible 

 

B 1.1.4 Renforcer 

 

l'eficacit己 

 

energtique des 

 

installations locales 

 

d'activit6 sociale 

 

B 15G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalonlcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

rprsentnt pas plus de 20 % du 

 

total de remplacements de sources de 

 

chaleur au titre de cette mesure 

 

1. La moditication de la loi sur 

 

l'lectromobilt己 (11janvier 2018; Dz. U. z 

 

2018 r. poz. 317) introduit les d己f1litions 

 

de l'infrastructure de ravitaillement en 

 

hdrog己ne; fixe les exigences techniques et 

 

de s&urt己 gn&1es applicables aux 

 

stations de ravitaillement (confonment 

 

la directive sur l'infrastructure pour 

 

carburants alternatifs) et d己terniner les 

 

proc&lures et les a utort6s com$tentes 

 

pertinentes pour l'inspection de cette 

 

infrastructure 

 

2. La loi modifale sur le ssteme de 

 

surveillance et de contrle de la qu1it6 des 

 

carburants (25 a oit 2006; Dz.U. Nr 169, 

 

poz. 1200) introduit la notion d'hdrog己ne 

 

selon le code NC 2804 10 00 de la 

 

nomenclature combin&; fixe les 

 

proc&lures de surveillance et de contr61e de 

 

la qualit de l'hdrog己ne; d己ternine les 

 

autorits com$tentes. La notion 

 

d'hdrogene doit e tre conforme aux 

 

orientations techniques "Ne pas causer de 

 

prjudice important" (2021/C 58/01). La 

 

rforme ne rend pas l'utilisation et la 

 

commercialisation de 1'hdrogene 

 

renouvelable plus difciles que d'autres 

 

sources d'hvdronne. La rforme vise 

 

2021 

 

T4 

 

Dispositions des 

 

actes l6gisltifs 

 

modificatifs 

 

indiquant leur 

 

entr& en vigueur 

 

Entr& en vigueur des 

 

actes modifiant les 

 

actes l6gisltifs relatifs 

 

al'hdrog己ne en tant 

 

que carburant de 

 

substitution pour les 

 

transports 

 

Jalon 

 

B2.1 Am6 lorer les 

 

conditions de 

 

dveloppe ent des 

 

technologies de 

 

lhydrgne et 

 

d'autres gaz 

 

d&arbons 

 

B16G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jaloalcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

principalement a dvelopper l'hdrogene 

 

renouvelable ou l'hdrogene produit a partir 

 

d'6lectrolseurs. 

 

Entr& en vigueur de la loi tablissant les 

 

infrastructures pour l'hdrogene et la 

 

conception des marchns visant a soutenir 

 

l'adoption par le marchn de l'hdrogene 

 

renouvelable et a faibles己m issions de 

 

carbone, l'illtgration de la production 

 

d'hdrogne dans d'autres marchns de 

 

1'nergie, ainsi que les infrastructures 

 

existantes et sp&ifiques visant a cr&r une 

 

prvisibi1it己 rg1ementaire pour les 

 

investisseurs et a soutenir l'adoption de 

 

1'hdrg己ne renouvelable et bas carbone. La 

 

loi doit &re conforme aux orientations 

 

techniques "Ne pas causer de pr udice 

 

important" (2021/C 58/01). La rforme ne 

 

rend pas l'utilisation et la 

 

commercialisation de 1'hdrogene 

 

renouvelable plus difclles que d'autres 

 

sources d'hdrogne. La rfrme vise 

 

principalement a dve1opper 1'hdrogene 

 

renouvelable ou 1'hdrogene produit a partir 

 

d'61ectrlseurs. La rfrme doit &re 

 

conforme la stratgie de l'UE pour 

 

1'hdrog己ne. 

 

Nombre d'autorisations enviroiinelwtales 

 

d61ir6es pour les stations de ravitaillement 

 

en hvdroe己ne 

 

2023 

 

T4 

 

Disposition de la loi 

 

mdiquant l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur de la 

 

loi &ablissant des 

 

rgles pour l'hdrogene 

 

B2,1 Am6 liorr les 

 

conditions de 

 

dvloppement des 

 

technologies de 

 

l1lydrgne et 

 

d'autres gaz 

 

d&arbomis 

 

Bl 7G 

 

2023 

 

T3 

 

10 

 

o 

 

Nombre 

 

Permis d'environnement 

 

dlivr6s pour les 

 

stations de 

 

Nombre de stations de ravltailkmellt en 

 

hdrog己ne, y compris le soutage de 

 

1'hdrog己ne ouvert au public dans le cadre 

 

d'une approche politique integr& qui 

 

accorde la priorit6 1'hdrogene 

 

renouvelable et conformment aux 

 

orientations techniques "Ne pas causer de 

 

2026 

 

T2 

 

25 

 

o 

 

Nombre 

 

iviise en service 

 

stations de 

 

B2.1.1 

 

Investissements dans 

 

la fabrication, le 

 

stockage etk 

 

transport d'hdrog己ne 

 

B2. 1.1 

 

Investissements dans 

 

la fabrication, le 

 

stockage etk 

 

transoort d'hdroe己ne 

 

B 18G 

 

B 19G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jaloddble 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

prjudice important" (2021/C 58/l). Le 

 

soutage doit &re ouvert a toutes les sources 

 

d'hdrogne, mais la quantit6 d'hdrogene 

 

gris souill6 diminue au fil du temps. 

 

Nombre de projets rnnovants en mataire 

 

d'uts de transport fonctionnant 

 

l'hdrog己ne mis au point. Le projet 

 

soutiendra le dveloppement, la 

 

construction et la mise en (euvre ainsi que 

 

la commercialisation d'unit己s de transport 

 

innovantes fonctionnant l'hdrog己ne. 

 

L'investissement soutiendra et d6veloppera 

 

le potentiel polonais pour devenir un 

 

fournisseur de navires/trains/bus al imellts 

 

par l'hdrogne pour des transports 

 

durables. Outre la recherche et le 

 

dveloppement, l'augmentation de la 

 

production doit b己nficier d'un soutien. Le 

 

champ d'application des investissements 

 

comprend un large e ventail d'activits 

 

visant a faire progresser, tester, dmontrer 

 

et commercialiser diff&ents types d'unit6s 

 

de transport depiles a combustiblea 

 

hdrog己ne. Il couvre a la fois la 

 

construction de nouvelles unit6s et la mise 

 

aniveau des uiilt6s existantes 

 

Les projets doivent e tre conformes aux 

 

orientations techniques "Ne pas causer de 

 

pnijudice important" (2021/C 58/l). Les 

 

unit己s de transport ne sont pas consacr&s 

 

au transport de combustibles fossiles. 

 

Capacit des installations de production 

 

d'hdrogne a faible intensit6 de carbone et 

 

d'hdrogne renouvelable, y compris les 

 

己lectrolseurs, et des infrastructures 

 

assocines (320 MXV). Les investissements 

 

lids l'hdrogne bas carbone et 

 

renouvelable sont conformes l'exigence 

 

de rduction des e nissions de eaz a effet de 

 

2026 

 

T2 

 

3 

 

0 

 

Nombre 

 

Projets de recherche et 

 

d'rnnovation sur les 

 

unit己s de transport 

 

innovantes fonctionnant 

 

l'hdrog己ne 

 

Cible 

 

B2. 1.1 

 

Investissements dans 

 

la fabrication, le 

 

stockage etk 

 

transport d'hdrog己n 

 

B20G 

 

2026 

 

T2 

 

320 

 

o 

 

Nombre 

 

Capacit6 des 

 

installations de 

 

production d'hdrogene 

 

afaible lll tensit6 de 

 

carbone et d'hdrgene 

 

renouvelable, y compris 

 

les己 lectrolyseurs, et 

 

in6・astructu丁es 

 

Cible 

 

B2. 1.1 

 

Investissements dans 

 

la fabrication, le 

 

stockage etk 

 

transport d'hdrog己ne 

 

B2 1G 

 

95 

 

FR 

 

ECOFfN lA 

 

9728/22 ADD 

 



Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jaloalcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

serre sur l'ensemble du cycle de vie de 

 

73,4 % pour l'hydrog己ne, ce qui se traduit 

 

par des己11li ssions de GS mf&ieuresa 

 

3 tonnes &iuivalent 6 quivalent C 02ItI2) et 

 

de 70 % pour les carburants synthtiquesa 

 

base d'hdrogne, par rapport a un 

 

combustible fossile de rf&ence de 94 g 

 

C02e/MJ, soit 2 256 tormes 6 quivalent 

 

C02eq/t12, par analogie avec l'approche 

 

expos& a l'article 25, paragraphe 2, et 

 

l'annexe V de la directive (UE) 2018/2001. 

 

Les rductions des己mi ssions de gaz a effet 

 

de serre tout au long du cycle de vie sont 

 

calcul&s a l'aide de la m6 thode vis&a 

 

l'article 28, paragraphe 5, de la directive 

 

(LE) 2018/2001 ou,a dfaut, de la nonne 

 

IS0 14067:2018 ou de la nonne IS0 

 

14064-1:2018 

 

Adoption et entr& en vigueur d'actes 

 

modificatifs et de rglements comprenant: 

 

1. les modifications apport&s la loi du 20 

 

fvrier 2015 sur les sources d'6nergie 

 

renouvelables (loi sur les sources d'6nergie 

 

renouvelables) reformulent les principes de 

 

fonctionnement des p6les e nerg&ique 

 

(meilleures conditions pour la cration de 

 

telles entts) en prvoyant: les rgles, 

 

dfinitions ou notions concernant: le champ 

 

d'application, les accords, l'objet du p6le 

 

己nerg己tique, le registre des p6les d'energie 

 

ou la coo$ration entre les diff&ents 

 

membres du p6le e nerg己tique et les 

 

nestioiinaires de rseau. 

 

2. Les modifications apport&s a la loi sur 

 

sources d'6nergie renouvelables mettent 

 

nuvre des mo d己les collectifs de 

 

l

esen 

 

prosonimateurs e nergtiques 

 

' 

 

associees 

 

2023 

 

Ti 

 

Dispositions des 

 

actes modificatifs et 

 

du rgle ent 

 

indiquant leur 

 

entr& en vigueur 

 

Entr& en vigueur des 

 

modifications du cadre 

 

l6gisltif pour les 

 

conimunaut己s d'energie 

 

renouvelable et le 

 

biom6thae: 

 

Modifications de la loi 

 

sur les sources d'energie 

 

renouvelables, 

 

modifications de la 

 

l6gislation relative au 

 

march6 de l'己nergie et 

 

entr& en vigueur d'un 

 

rglement de la loi sur 

 

Jalon 

 

B2.2 Am6 liorer les 

 

conditions de 

 

renouvelables 

 

B22G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalonlcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

3. Les modifications des actes l6gislatif 

 

concernant le march己 de l'己nergie mettent 

 

en inuvre des dispositions relatives aux 

 

nouvelles conimunuts d'6nergie 

 

renouvelable, qui garantissent que les 

 

clients finals, en particulier les clients 

 

rsidentiels, ont le droit de participer une 

 

co munaut己 d'energie renouvelable 

 

confrmment a la directive (UE) 

 

2018/2001 tout en ll iimtellrnt leurs droits 

 

et/ou obligations en tant que clients finals, 

 

et sans e tre soumis a des conditions ou 

 

proc&lures mjustifnies ou discriminatoires 

 

qui emp&heraient leur participationa une 

 

communaut己 d'6nereie renouvelable 

 

4. La rglementtion de la loi sur les 

 

sources d'6nergie renouvelables concernant 

 

les principes de comptabilisation de 

 

l'nergie pour les coo$ratives 6 nerg己tique 

 

introduit des dispositions pr&isant les 

 

principes d'exploitation de l'un des modales 

 

de communaut6 d'energie renouvelable. 

 

5. Modifications de la loi sur les sources 

 

d'energie renouvelables一 qui fixe les 

 

rgles rgissant la gestion d'une entreprise 

 

pour le secteur du biomthane. 

 

Entr& en vigueur d'un acte modificatif qui 

 

supprime les obstacles formels aux 

 

investiss?mellts dans les mfrastructures 

 

terrestres. L'amendement vise a assouplir la 

 

rgle de distance (distance minimale entre 

 

己oleuaes et batmellts rsidetiels 一 10 

 

fois la hauteur des 6 olieiines, 101) en 

 

donnant davantage de pouvoir de 

 

daterniiiier des distances minimales entre 

 

2022 

 

T2 

 

Disposition de la loi 

 

modifiant la loi sur 

 

les mvestissements 

 

dans les parcs 

 

己olens terrestres 

 

indiquant son entr& 

 

en vigueur 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

loi modifiant la loi sur 

 

les investissements dans 

 

les parcs 6 oliens 

 

terrestres 

 

Jalon 

 

B2.2 Am6 liorer les 

 

conditions de 

 

renouvelables 

 

B23G 
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seq. f0 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalonlcible 

 

Denomination 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

B24G 

 

B2.2 Am6 liorr les 

 

conditions de 

 

B25G 

 

B2.2 Am6 liorr les 

 

conditions de 

 

B26G 

 

B2.2 A mliorer les 

 

conditions de 

 

Entr& en vigueur d'un 

 

rglemet &ablissant un 

 

plan d'enchnres pour les 

 

imergies renouvelables 

 

pour la $riode 2022-
2027 

 

Disposition du 

 

rglement indiquant 

 

l'entr& en vigueur 

 

T3 

 

2022 

 

Tl一C apacit6 mstall& 

 

des mstallations 

 

6olienesd 

 

photovoltaiques 

 

terrestres (en GW) 

 

Nombre 

 

les m unciplit己s dans le cadre de la 

 

proc&lure spatiale/de zonage et les bureaux 

 

rgionaux de protection de l'environnement 

 

dans le cadre de la proc6dure de d&ision 

 

relative aux conditions environnementales 

 

Le projet de loi prvoit que la regle 

 

gen&le de la distance lOI doit e tre 

 

maintenue, mais que la possibilit6 de s'en 

 

&arter est permise et qu'une plus grande 

 

puissance pour datermmer la localisation 

 

des parcs己 oliens doit e tre accord& aux 

 

diff&entes munciplit6s dans le cadre de la 

 

proc&lure locale d'amimagement du 

 

territoire (zonage/proc6dure spatiale). Le 

 

plan local doit permettre de df1lir une 

 

distance plus courte entre le parc 6 olen et 

 

le hntiment rsidentlel, en tenant compte de 

 

l'ampleur des incidences des parcs 6 oliens 

 

sur la base des prvisions d'impact 

 

enviroiinemelltal e tablies dins le cadre d'un 

 

tel plan. 

 

Entr& en vigueur d'un rglement 

 

己tablissant un plan de mise aux ench&es 

 

des e nergies renouvelables par technologie 

 

(y compris pour les nouveaux parcs 6 oliens 

 

terrestres). Le plan fixe un budget et un 

 

volume d'己lectricit己 qui seront mis aux 

 

ench&es pour la periode 2022-2027. 

 

Capacit install& totale (en Gり des 

 

installations 己 olieunes et photovoltaiques 

 

terrestres 

 

Capacit install& totale (en Gり des 

 

installations 己 olieunes et photovoltaiques 

 

terrestres 

 

2023 

 

2024 

 

T4 

 

T4 

 

18 

 

20 

 

旧 

 

T2一C apacit6 install& 

 

des installations 

 

6olienesd 

 

photovoltaiques 

 

Nombre 

 

18 
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Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jlodcbe 

 

Denomirnition 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

B27G 

 

B2,2 Ame liorer les 

 

conditions de 

 

renouvelables 

 

B28G 

 

B2,2 Am6 liorer les 

 

conditions de 

 

renouvelables 

 

B29G 

 

B2,2 Am6 lorer les 

 

conditions de 

 

renouvelables 

 

terrestres (en GW) 

 

T3一Ca pait6 mstall& 

 

des mstallations 

 

6oliernesd 

 

photovoltaiques 

 

terrestres (en GW) 

 

Nombre 

 

Capacit install& totale (en GW) des 

 

installations 己o lieiines et photovoltaiques 

 

terrestres 

 

Capait install& totale (en GW) des 

 

installations 己 olieiines et photovoltaiques 

 

terrestres 

 

Le rglement d'application suivant entre en 

 

vigueur: 

 

Rglement du Conseil des ministres relatif 

 

ala redevance de concession-
Con島nment l'article 34, paragraphe 2 

 

bis, de la loi sur l'&iergie, l'obligation de 

 

payer la redevance de concession au 

 

prsident de l'Office de rgulation de 

 

l'nergie s'己tend己 galement aux entreprises 

 

du secteur de l'6nergie exer9ant une actvt6 

 

&ononnque dans le domaine de la 

 

production d'6lectrct6 dans les parcs 

 

己oliens en mer, vis& dans la loi du 17 

 

d&embre 2020 relative la promotion de 

 

la production d'己lectricit己 dans les parcs 

 

己oliens en mer.E n outre, dans le cadre de 

 

la modification de la loi sur l'energie du 15 

 

avril 2021, une activit己 qui sera己 galement 

 

couverte par la redevance de concession est 

 

le stockage d'己lectricit. 

 

Rglement du nmistre du climat et de 

 

l'environnement sur les types de flux de 

 

trsorerie a prendre en consid&ation pour 

 

le calcul du prix aust et sur la m&hode 

 

datailke de calcul du prix aust6. Le 

 

2025 

 

2026 

 

2022 

 

2022 

 

T4 

 

T2 

 

T2 

 

T4 

 

23 

 

23,5 

 

20 

 

T4一Ca pait6 install& 

 

des installations 

 

6oliernesd 

 

photovoltaiques 

 

terrestres (en GW) 

 

Nombre 

 

23 

 

Entr& en vigueur du 

 

rglement d'application 

 

d&oulant de la loi du 

 

17 d&embre 2020 

 

relative a la promotion 

 

de la production 

 

d'6lectrct6 dans les 

 

parcs 6 olens en mer 

 

Disposition du 

 

rglement indiquant 

 

l'entr& en vigueur 

 

B30G 

 

B2,2 Am6 lorer les 

 

conditions de 

 

renouvelables 

 

Jalon 

 

Entr& en vigueur du 

 

rglement d'application 

 

d&oulant de la loi du 

 

17 d&embre 2020 

 

relative a la promotion 

 

Disposition du 

 

rglement indiquant 

 

l'entr& en vigueur 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomirnition 

 

Jaloalcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

rglement pr&ise les types de flux de 

 

trsorrie a prendre en compte pour le 

 

calcul du prix司 ust己 et la mthde d&aill& 

 

de calcul du prix司 ust. Au cours du 

 

processus, il est tenu compte de facteurs 

 

tels que les aides a l'investissement, la date 

 

d'octroi des aides a l'inestiss''lw'rit et les 

 

rgles d'octroi d'aides publiques dans le 

 

domaine de la protection de 

 

l'envirormement et de l'己nergie. L'effet 

 

escompt己 est de faciliter la proc&lure 

 

susmentionn己e pour les investisseurs de 

 

parcs 6 olens en mer. 

 

Nombre de klomtres de tron9oils 

 

iiouvellemeiit colistruits ou modrllses de 

 

projets de rseaux de transport d'6lectricit己 

 

(400 kV). La longueur de chaque section 

 

est calcul& une seule fois (qu'il s'agisse 

 

d'une ligne a circuit umque ou a double 

 

ciicuit). 

 

Nombre de klomtres de tron901is 

 

nouvell?mellt construits ou moderns6s de 

 

projets de rseaux de transport d'6lectricit己 

 

(400 kV). La longueur de chaque section 

 

est calcul& une seule fois (qu'il s'agisse 

 

d'une ligue a circuit unique ou a double 

 

circuit). 

 

Nombre de kilomtres de tron9o1is 

 

nouvelklliellt construits ou moderlis6s de 

 

projets de rseaux de transport d'6lectricit己 

 

(400 kV). La longueur de chaque section 

 

est calcul& une seule fois (qu'il s'agisse 

 

d'une ligue a circuit unique ou a double 

 

circuit). 

 

Mise en service et installation d'un hub de 

 

doiin&s et d'un analyseur de quaht6 de la 

 

puissance sur le march de l'6lectricit己 

 

(OIREICsIRE). 

 

de la production 

 

d'6lectcit6 dans les 

 

parcs 6o liens en mer 

 

2024 

 

T4 

 

0 

 

Nombre 

 

' 

 

reseau 

 

nouvellement construit 

 

ou modemis己 (km) 

 

2025 

 

T4 

 

2026 

 

T2 

 

70 

 

190 

 

Nombre 

 

T2-
reseau 

 

nouvellement constrrnt 

 

ou modemis己 (km) 

 

Nombre 

 

T3-
reseau 

 

nouvellement constrrnt 

 

ou modemis己 (km) 

 

2024 

 

T4 

 

Mise en service 

 

Mise en a uvre de la 

 

plateforme de donn&s 

 

sur le m arch己 de 

 

l'6lectricit己 

 

(OIR!CSIR) 

 

B2.2.l 

 

6lectques 

 

intelligentes 

 

B31G 

 

B2.2.l 

 

6lectques 

 

intelligentes 

 

B32G 

 

B2.2.l 

 

6lectques 

 

intelligentes 

 

B33G 

 

B2.2.l 

 

6lectrques 

 

B34G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jaloalcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

Nombre de conventions de subvention 

 

sign&s avec les benficiaires qui seront 

 

s6lectionl&s au moyen d'un appela 

 

propositions ouvert, concurrentiel et 

 

transparent. L'attribution des projets aux 

 

entit己s benficiaires garantit une rpartition 

 

己quilibr& entre les entit6s dans l'ensemble 

 

du pays, compte tenu de la population et de 

 

la couverture g己ographique. Ala date de 

 

signature des conventions de subvention, 

 

les b己n五ciaires doivent appartenir a des 

 

entit己s capables d'&ablir une cornmunaut 

 

d'energie renouvelable au sens de la 

 

directive (liE) 2018/2001 (refonte) relative 

 

ala promotion de l'utilisation de l'6nergie 

 

produite a partir de sources renouvelables 

 

eta d'autres communaut己s e nergtiques 

 

dafinies dans la l6gislation polonaise (y 

 

compris les p6les己 nerg己tiques "Kiaster 

 

energil" et les coop&atives e nergtiques 

 

'’めldzielル en ergetyczna"). 

 

L'indicateur est mesur sur la base du 

 

nombre de conventions de subvention 

 

sign&s avec des communauts d'6nergie 

 

renouvelable au sens de la directive (liE) 

 

2018/2001 (refonte) relative la promotion 

 

de l'utilisation de l'energie produite a partir 

 

de sources renouvelables et d'autres 

 

conmunaut己s e nergtiques df11ies dans la 

 

l6gislation polonaise[ y compris le p6le 

 

己nerg己tique (Kiaster eeri) et la 

 

energelyczna)j. Les entlt己s ben己五ciaires 

 

sont s己lectioiin&s au moyen d'appelsa 

 

propositions ouverts, transparents et 

 

concurrentiels. L'attribution des projets aux 

 

entit己s benficiaires garantit une rpartition 

 

己quilibr& entre les entit6s dans l'ensemble 

 

2025 

 

Tl 

 

139 

 

0 

 

Nombre 

 

Entit6s b己n亜ciant d'un 

 

soutien au titre de la 

 

partie pr6invetissement 

 

Cible 

 

intelligentes 

 

B2.2.2 installations 

 

SER exploit&s par 

 

des communaut 

 

energtiques 

 

B3SG 

 

2025 

 

T4 

 

10 

 

o 

 

Nombre 

 

Les colnmunaut6s 

 

energtiques soutenues 

 

dans le cadre de la 

 

partie investissement 

 

Cible 

 

B2.2.2 installations 

 

SER exploit&s par 

 

des communaut6s 

 

energtiques 

 

B36G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jaloalcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

du pays, compte tenu de la population et de 

 

la couverture g己ogrphique. 

 

Mise en service d'une nouvelle jet& 

 

portuaire. La superficie totale des trottoirs 

 

de stockage et de stockage o$ratioiinel est 

 

de 33,6 ha. A l'mtrieur de la surface de 

 

prassemblage, la surface doit avoir une 

 

capacit己 portante 6 gle a 50 T/m2 et une 

 

surface de stockage de 20 T In2. La rampe 

 

roulier doit 6 glement e tre construite. La 

 

zone de stockage du terminal fournit des 

 

services a deux promoteurs m dpendnts 

 

de parcs 6 oliens en mer. La division de la 

 

jet& extrieure doit avoir la possibilit6 de 

 

mettre en place deux couchettes pour les 

 

navires ] uvniles. La longueur totale des 

 

quais dans le terminal 6 olien en mer est 

 

su$rieure a 1 000 me tres. 

 

Le terminal己 olien en mer sitmi sur lajet& 

 

du port extrieur doit prsenter des 

 

conditions hydrotechniques et de 

 

navigation optimales pour les navires en 

 

mer. La distance entre canaux portuaires 

 

doit garantir l'e伍cacit6 et la s&urit de la 

 

navigation des navires. Le canal principal 

 

doit avoir une largeur de 280 me tres au 

 

point le plus e troit. 

 

Achnvewwlt de la construction de deux 

 

terminaux de services en mer (Ustka et 

 

Leba). L'investissement dans Ustka 

 

consiste en la construction d'une voie 

 

navigable d'approche d'une profondeur de 

 

8 r, avec la possibilit6 d'approfondir 

 

]usqu'a9乱5 11l . Le bassin portuaire 

 

d'investissement est de 12,7 ha. En outre, il 

 

est prvu de reconstruire le brise-lames Est 

 

et de construire un nouveau brise-lames 

 

ouest d'environ 1 400 m de long. La 

 

supercie prvue du terminal est d'environ 

 

2025 

 

T2 

 

Mise en service 

 

Construction d'un 

 

terminal d'mstallation 

 

en mer Gdynia 

 

B2.2.3 Construction 

 

d'infrastructures de 

 

terimnaux en mer 

 

B37G 

 

2026 

 

T2 

 

2 

 

0 

 

Nombre 

 

Construction d'mi 

 

terminal de services 

 

offshore a Leba e t 

 

Ustka 

 

B2.2.3 Construction 

 

d'infrastructures de 

 

terminaux en mer 

 

B38G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalonlcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

14 ha, avec la construction d'un quai au 

 

terminal d'une longueur d'environ 400 ln . 

 

L'investissement a Leba implique la 

 

construction d'une voie navigable 

 

d'approche d'une profondeur de 3,5a 4 r. 

 

Une expertise de l'&at des ouvrages le long 

 

de la voie doit e tre rlis&. En outre, un 

 

nouveau brise-lames Est, d'une longueur 

 

d'au moins 220 nl , doit &re construit afm 

 

de garantir une entr& sire du port. Un 

 

nouveau bassin portuaire est construit sur 

 

un terrain et un quai a l'int&ieur du bassin 

 

d'une longueur d'environ 260 ln . 

 

Adoption de criteres territoriaux pour la 

 

s6lection des bemi五ciaires 

 

Les crit&es de s6lection donnent la priorit 

 

aux municipalits les moins aptesa 

 

firnrncer des investisseiwlts sur leurs 

 

propres ressources. Les a utorits 

 

autonomes de la voivodie sont assocines au 

 

processus de dafinition des critres de 

 

s6lection des bemi五ciaires 

 

Entr& en vigueur d'un acte juridique qui 

 

introduit l'obligation pour les communes de 

 

surveiller et de contrler l'6lmirituion des 

 

eaux us&s et d'utiliser des instruments pour 

 

prvenir l'6linition abusive, y compris le 

 

m&anisme dit de substitution, c'est-a-dire 

 

l'organisation de la vidange des fosses 

 

septiques par la commune pour les 

 

propri己tires qui n'ont pas conclu de 

 

contrats de vidange de fosses septiques. 

 

Connexions supplementaires de la 

 

population rurale utilisant les 

 

infrastructures d'approvisionnement en eau 

 

et de traitemellt des eaux us&s dans les 

 

communes qui respectent pleinement les 

 

rgles modi五&s en matinre d'己vacution 

 

des eaux us己es一 Le soutien est destine aux 

 

2021 

 

T4 

 

Adoption de lignes 

 

directrices par le 

 

ministre de 

 

du 

 

Elaboration de rgles de 

 

temtorialisation de 

 

l'aide aux 

 

investissements RRP 

 

dans 

 

l'approvisionnement en 

 

eau ou dans les己 gouts 

 

dans les zones rurales 

 

2022 

 

T2 

 

Disposition de l'acte 

 

Entr& en vigueur d'un 

 

acte juridique 

 

tablissant une 

 

obligation de 

 

surveillance et de 

 

contr6le rguliers des 

 

systemes individuels 

 

appropries 

 

2025 

 

T4 

 

33 990 

 

o 

 

Nombre 

 

Connexions 

 

suppl己mentaires de la 

 

opulation rurale dans 

 

う$riitre des 

 

infrastructures 

 

hydrauliques 

 

Bil So utelllrla 

 

gestion durable de 

 

l'eau et des eaux us&s 

 

dans les zones rurales 

 

B39G 

 

Bil So utellrla 

 

gestion durable de 

 

l'eau et des eaux us&s 

 

dans les zones rurales 

 

B4OG 

 

Bil .1 

 

Investissements dans 

 

les systmes de 

 

traitement des eaux 

 

us&s et dans 

 

l'approvisionnement 

 

en eau dans les zones 

 

B4 1G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

quai加uk 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalonlcible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

zones dont la capacit d'investissement 

 

己t己linnt& en raison de la pandanne de 

 

COVID-19 en dehors des agglom&ations 

 

au sens de l'article 86 de la loi sur l'eau et 

 

aux projets d'infrastructures de traitement 

 

des eaux us&s les plus susceptibles de 

 

rduire les incidences ngatives existantes 

 

sur l'envioiin'm ellt. Les b己nficlaires de 

 

l'investiss?nnlit sont s6lectlonll6s diuis le 

 

cadre d'une concurrence ouverte et 

 

transparente. Il convient d'envisager 

 

d'autres solutions pour l'approvisioimement 

 

en eau et les infrastructures de trmtement 

 

des eaux us&s dans les zones rurales (telles 

 

que la combinaison de syst己mes collectifs 

 

avec des fosses septiques ou des 

 

installations individuelles). Le captage 

 

d'eau est己 vit己 lorsque les masses d'eau 

 

concern&s (eaux de surface ou 

 

souterraines) sont, ou projet&s (dans le 

 

contexte de l'intensification du changement 

 

climatique), dans un &at ou un potentiel 

 

inf&ieur au bon &.tat ou au potentiel. 

 

rurales 
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B.3. Description des r6frmes et des investissements en vue du prt 

 

B1.2 Faciliter l'obli2ation d'konomies d'6ner2ie pour les entreprises du secteur de l'ner2ie 

 

L'objectif de la r6frme est de simplifier et d'6largir le syst6me d'obligations en mati&e d'efficacit6 

 

6nerg&ique. 

 

La r6forme sera mise en(n uvre par la c r6ation d'un ensemble standard de valeurs de r6f&ence pour 

 

diffrents types de mesures d'6conomie d'6nergie. Ces mesures ne doivent plus faire l'objet d'un 

 

audit, ce qui facilitera la participation au r6gime des petites entit6s. Un autre 6 l6met de la r6frme 

 

est l'inclusion dans le systeme d'obligations en matiere d'efficaclt6 6 nerg&ique des entreprises de 

 

carburants qui mettent sur le marh6 des carburants liquides utilis6s pour le transport. Ces 

 

entreprises mettent en(n uvre des projets d'ameliortion de l'eficacit6 6 nerg6tique, annulent un 

 

nombre a ppropri6 de certificats blancs ou versent une redevance de remplacement sous certaines 

 

conditions. E n cons6quence, la demande de certificats blancs devrait augmenter, ce qui augmentera 

 

le niveau du chiffre d'affaires sur le march6 et permettra d'atteindre les objectifs accrus en mati&e 

 

d'efficacit6 e nerg&ique. 

 

La mise en a uvre de la r6frme est a chev6e au plus tard le 30 juin 2022. 

 

B1.2.1 Efficacite 6ne rg6tique et SE R dans les entreprises - investissements pr6sentant le 

 

potentiel de reduction des ga z h effet de serre le plus 6 lev' 

 

La r6forme vise a r6duire la consommation finale d'6nergie et les 6 missions de gaz a effet de serre 

 

des entreprises. 

 

La mise en〔e uvre de solutions &ologiques dans les entreprises se concentrera sur l'a 6liortion des 

 

processus industriels et 6 nerg6tiques afin d'am6liorer l'efficacit6 6 nerg&ique et de r6duire l'intensit6 

 

6nerg&ique, ce qui entrainera une r6duction et une plus grande e fficacit6 de la consommation 

 

d'6nergie, ainsi que des investissements dans des sources d'6nergie renouvelables et & faibles 

 

6missions de carbone dans les entreprises. Les investissements soutiendront en particulier i) la 

 

construction, l'extension ou la modernisation d'installations industrielles et de production, 

 

d'6quipements industriels et d'installations 6 lectriques existants en vue d'am6liorer leur efcacit6 

 

6nerg&ique; ii) la construction et l'installation de ses propres sources d'6nergie renouvelables dans 

 

les entreprises, y compris les 6o liemles, les capteurs solaires, les panneaux photovoltaques, les 

 

petites centrales hydr元lectriques, les systemes geothermiques, les pompes t chaleur; iii) la 

 

construction d'installations de stockage d'6nergie dans des entreprises li&s & la production d'6nergie 

 

& partir de sources renouvelables; iv) la construction/modernisation de sources d'6nergie (internes) & 

 

faibles 6 missions de carbone, y compris la c og6n&tlon; v) augmenter la part des carburants & 

 

emissions faibles ou nulles dans les proc6d6s de fabrication, dans le respect des normes d'6mission 

 

les plus 6 lev&s; vi) le remplacement des sources de chaleur & faible consommation d'6nergie 

 

utilisant des combustibles (solides, liquides, gaz) ou de l'electricite par des sources plus 6 conomes 

 

en 6 nergie; vii) la thermo-modernisation des b&timents et des installations utilis6s dans les 

 

processus industriels. Les projets sont se lectionn6s sur la base d'un concours g6n&al, en tenant 

 

compte des crit&es suivants: i) l'6tt de prpartion - maurit6 du projet en vue de sa mise en 

 

αuvre; ii) la coh&ence avec les plans existants en faveur de la ne utralit6 climatique; iii) le degr6 de 

 

r6duction des 6 missions de C02, de P12,5 et de Pllo; iv) le degr6 de r6duction de la consommation 

 

d'6nergie primaire. 
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Afin de garantir que la mesure est conforme aux orientations techniques "Ne pas causer de 

 

pr可udice important" (2021/C 58/01), les crit&es d'6ligibilit6 figurant dans le cahier des charges 

 

pour les prochains appels & projets excluent la liste d'activit6s suivante: i) les activit6s li6es aux 

 

combustibles fossiles, y compris l'utilisation en aval16; ii) les actiVit6s men&s dans le cadre du 

 

systeme d'&hange de quotas d'6mission de l'Union europ6enne (SEQE) permettant d'atteindre les 

 

projections d'6missions de gaz & effet de serre qui ne sont pas inf&ieures aux r6f&entiels 

 

pertinents 17; iii) les a ctivit6s li&s aux d&harges de d&hets, aux incin&teurs18 et aux installations 

 

de traitement biologique m&anique19; et iv) les activlt6s pour lesquelles l'61iminton & long terme 

 

des d&hets peut nuire & l'environnement. Le cahier des charges exige en outre que seules les 

 

activit6s conformes & la l6gisltion environnementale pertinente de l'UE et des Etats membres 

 

puissent &re s6 lectiomi6es. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2023. 

 

B2.3 So utien aux investissements dans les parcs'O 1iens e n mer 

 

L'objectif de la r6forme est d'assurer la mise en a uvre effective et le d6veloppement de l'6nergie 

 

6olieine en mer. 

 

La r6frme consistera & introduire des exigences d6taill6es pour les composants de centrales 

 

electriques et pour les composants de centrales 6 lectriques en m er, ainsi que des exigences relatives 

 

& la construction de composants de centrales en mer, tout en tenant compte de la s &urit6 et de la 

 

丘abilit6 de la production d'electricit6 en mer et de l'assemblage de centrales e lectriques en mer. Un 

 

rglement fixant le prix maximal par i MWh (exprim6 en PLN) qui peut &re indiqu6 dans les offres 

 

soumises par les producteurs lors d'une e nch6re entrera en vigueur. La mise en〔e uvre de la r6frme 

 

est achev& au plus tard le 30 juin 2024. 

 

L'objectif de la r6frme est de limiter l'impact des contraintes d'allocation sur les r6sultts du 

 

march6 de l'6lectricit6. La r6forme consistera en la mise en a uwe par le gestionnaire de r6seau de 

 

transport d'un achat explicite de capacit6s d'6quilibrage (r6serves) avant le couplage unique 

 

journalier (SDAC), conform6ment & la recommandation de l'ACER proposant de r6duire le niveau 

 

des contraintes d'allocation a ppliqu6es. La mise en a uvre de la r6for e est achev6e au plus tard le 

 

31 d&embre 2023. 

 

La r6frle s'accompagne d'ench&es pour la production d'6lectricit6 & partir de parcs 6 oliens en 

 

mer. Les e ncheres sont organis&s au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

1喰 l'exception des projets relevant de la prsente mesure concernant la production d'6lectricit6 et/ou de chaleur, ainsi que les 

 

infrastructures connexes de transport et de distribution utilisant le gaz naturel, qui sont conformes aux conditions e nonc6es a l'annexe 

 

III des orientations techniques<< Ne pas causer de pr udice important》 (2021/C 58/01). 

 

17Lorsque l'ativit6 b6n6五ciant d'un soutien atteint des 6 niissions de gaz a effet de serre prvues qui ne sont pas sensiblement 

 

infrieures aux rf&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. 

 

Rf&entiels &ablis aux frs de l'allocation de quotas a titre gratuit pour les activit6s relevant du sst己me d'6change de quotas 

 

d'6mission de l'Union europ&nne,c onfonn6ment au rglement d'ex&ution (UE) 2021/447 de la Connnission. 

 

18Cette exclusion ne s' applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans des installations exclusivement consacr&s 

 

au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux installations existantes, lorsque les actions men&s au titre de la prsente 

 

mesure visenta accroitre l'efIicacit6 e nerg&ique, a capturer les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation oua 

 

rcup&er des mati己res provenant des cendres d'incin&ation, a condition que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent 

 

pas d'augmentation de la c apacit6 de traitement des d&hets des installations ou d'allongement de la dur& de vie des installations; 

 

pour lesquels des e lements de preuve sont fournis au niveau des installations. 

 

19Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans les installations de traitement 

 

biom&anique existantes, lorsque les actions men6es au titre de la prsente mesure visent a accroitre l'efIicait6 6 nerg&ique oua 

 

adapter aux operations de recyclage les d&hets spars en biod&hets compost et en digestion anarobie des biod&hets,a condition 

 

que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent pas d'augmentation de la c apacit6 de traitement des d6chets des 

 

installations ou d'allongement de la dure de vie des installations; pour lesquels des 6 l6ments de preuve sont fournis au niveau des 

 

installations 
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B2.3.1 Construction de parcs 6o 1iens e n mer 

 

La mise en ceuvre de projets en mer dans la mer Baltique contribuera ?t accroitre progressivement la 

 

part des 6 nergles renouvelables et des sources d'6missions nulles dans le sys t6me 6 nerg&ique 

 

polonais. 

 

L'investissement soutiendra des projets li6s & la construction de parcs 6o lens en mer. Les parcs 

 

6oliens en mer contribueront a stabiliser le fonctionnement du rseau 6 lectrique en assurant une plus 

 

grande s tbilit6 en mati&e de production d'6nergie par rapport a d'autres types d'installations SE R 

 

telles que l'6nergie photovoltaique et les parcs 6 oliens terrestres. La capacit6 nominale totale des 

 

installations 6o liennes en mer install6es ?t la suite de l'investissement sera de 1 500 MW. 

 

La Pologne procede a un appel & propositions ouvert, transparent et non discriminatoire, accessible 

 

& tous les projets participant & la phase I (soutien accord6 en dehors du systeme d'ench&es), qui fait 

 

l'objet d'une 6V aluation. L'aide est accord& & plusieurs b6n6ficiaires afin de permettre une 

 

concurrence effective sur le marche de l'energie 6o lenne en m er. Les crit&es de s6 lection des 

 

projets comprennent la maturit6 et l'&at de prparation pour l'acheVemet des projets au plus tard le 

 

30juin 2026, le calendrier de mise en（潟 uvre et les d6lais pour atteindre les indicateurs suppos6s, ou 

 

la ca pacit6 install& r6sultant de la mise en a uvre du projet (MW). 

 

La mise en ceuvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30 iuin 2026. 

 

B2.4 Cadre juridique pour le developpement du s t0cka2e de 1'ner2ie 

 

L'objectif de la rforme est d'6liminer les obstacles juridiques au dveloppement des technologies de 

 

stockage et de crer un environnement juridique stable pour le fonctionnement des a ctvt6s de stockage. 

 

La r6frme permettra, entre autres, d'exempter le stockage de l'6lectricit6 de l'obligation tarifaire et de 

 

supprimer la double tarification des redevances de rseau. Elle subordonnera l'obligation d'obtenir une 

 

concession!inscription au registre & la ca pacit6 totale de stockage de l'6lectrcit install6e, quelle que soit 

 

sa capacit6. Le cadre tarifaire prpos6 pour le stockage doit e tre non discriniinatoire et refkter les c0i1t5. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme devait &re achev6e pour le 30 juin 2021. 

 

B2.4.1 Sys t己mes de stockage d'6nergie 

 

L'objectif de l'investissement est d'assurer la continuit6 de l'approvisionnement des consommateurs 

 

et d'accroitre l'efficacit6 de l'utilisation des sources d'6nergie renouvelables par des investissements 

 

dans des technologies facilitant l'6quilibrage de l'6lectricit6 dans le systeme 6 lectriqe. 

 

L'investissement consistera en la modernisation du s ysteme actuel de stockage d'6nergie 

 

hydro6lectrique par pompage. Il s'agira d'adapter les installations aux besoins actuels et futurs de la 

 

r6gultion et du m arch6 afin de garantir un fonctionnement viable de la centrale 6 lectrique. Il 

 

consiste en la modernisation du r6servOir sup&ieur (remise en &at de la face amont en b&on 

 

bitumineux), des tunnels sup&ieurs d'admission d'eau et des tunnels d&iv6s et d'au moins trois des 

 

quatre hydrog6n&ateurs de la centrale de stockage et de pompage. L'investissement entrainera une 

 

augmentation de la disponibilit6 et de l'efficacit6 de l'installation. 

 

L'investissement financera 6 galement l'achat et l'installation d'une installation de stockage 

 

d'6lectricit6 de secours d'une capacit6 de 4 & 5 kWh chacune. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 30 iuin 2026. 
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.2 So utien a la restauration de l'environnement et 1 la protection contre les substances 

 

angereuSes 

 

L'objectif de la r6frme est de r6duire les incidences negtiVes sur l'environnement des terres 

 

d6grad6es & grande &helle et de permettre une neutralisation coordonn& des menaces dans les 

 

zones marines polonaises. 

 

La retorme implique la suppression (les obstacles organisationnels et juridiques a lelimination 

 

complete des incidences n6gtiVes sur l'environnement des zones post-industrielles & grande 

 

6chelle. Il se concentrera sur quatre 6 l6ments ind6pendants de terrain (diff&ents lieux et champs 

 

d'application des travaux): 1) l'ancienne usine chimique de "Tarnowskie G6r" & Tarnowskie G6r; 

 

2) l'ancienne usine chimique "Zachem" & Bydgoszcz; 3) l'usine "Organika-Azot" & Jaworzno; 4) 

 

l'ancienne usine industrielle de "Boruta" & Zgierz. 

 

La l6gisltion portant adoption de ces modifications entre en vigueur le 31 d&embre 2022 au plus 

 

tard. 

 

La deuxieme r6fr e consistera & d6finir des regles relatives aux mati&es dangereuses ensoleill6es 

 

en mer Baltique afin d'accro?tre la s6 curit6 pour la sant6 humaine et l'&at de l'environnement. La 

 

r6forme d&rit les comp6tences des a utorit6s publiques dans les dispositions l6gales; elle recense les 

 

entit6s dirigeantes et les entit6s coop&antes en ce qui concerne les questions li&s au d6p6t de 

 

matieres dangereuses dans les zones maritimes; elle 6 lbore un plan d'action d&aill6 de 

 

l'administration publique et des unit6s supervis&s et s ubordonn6es sur le theme des mati&es 

 

dangereuses dpos6es dans les zones marines, ainsi qu'une indication des entit6s chargees de 

 

l'ex6cution des t&ches individuelles; elle introduit des modifications juridiques pour permettre le 

 

suivi, l'identification et l'extraction et l'6limintion 6 ventuelles des mtieres dangereuses. 

 

La l6gisltion portant adoption de ces modifications entre en vigueur le 30 septembre 2022 au plus 

 

tard. 

 

B3.2.1 Investissements dans la neutralisation des risques et la restauration des frichesa 

 

grande &helle et de la mer Baltique 

 

L'objectif de l'investissement est de supprimer la menace que font peser sur la sant6 et la vie 

 

humaines les vastes friches industrielles, de r6duire au minimum leurs incidences n6gtives sur 

 

l'environnement naturel et de les r&up&er en vue de leur r6utilistion, tout en respectant le principe 

 

du pollueur-payeur et la directive 2004/35/CE sur la responsbilite environnementale. 

 

L'investissement portera 6 galement sur les risques li6s & la pollution et aux mati&es dangereuses 

 

dans les zones maritimes polonaises. 

 

L'investissement consiste en l'6labortion de travaux de recherche et d'6tudes conduisant & 

 

l'6lbortion d'une documentation complete sur les investissements pour des lieux pr6d6finis pour 

 

lesquels il existe des probl6mes importants li6s & la pr6sence de polluants ou de substances 

 

dangereuses dans une zone & grande &helle. L'indicateur inclut le d6veloppement de la recherche 

 

sur le terrain, des &udes et de l'inventaire foncier,6 tape pr6limiaire mais fondamentale conduisant 

 

& la prpartion d'une documentation complete sur les investissements dans les prochaines 6 tapes du 

 

programme. 

 

La mise en〔 euvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

L'investissement soutient la remise en e tat et la neutralisation des sols de substances dangereuses, la 

 

prpartion des terrains en vue d'investissements par la modernisation des infrastructures 

 

mat&ielles ainsi que la revitalisation des b&timents & Huta Se ndzimira. 
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L'indicateur comprend des campagnes de reconnaissance et de mesure d6taill6es en m er, ainsi 

 

qu'une analyse des doni6es obtenues en tant qu'&ape n6cessaire & 1'6lbort1on d'une documentation 

 

complete pour les plans de neutralisation. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement est achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

B3.3 So utien & la ges tion durable des ressources en eau dans l'a2riculture et les zones rurales 

 

L'objectif de la r6frme est d'am6liorer les conditions d'investissement dans les zones rurales en 

 

mati6re de gestion de l'eau et d'utilisation efficace des ressources. La r6forme contribue & a ccritr 

 

la r6silience de l'agriculture face & la s&heresse et & la pr6vention des inondations dans les zones 

 

agricoles; am61iorer l'utilisation rationnelle de l'eau en r6g1ementant correctement les relations en 

 

mati&e d'eau dans les zones agricoles et en r6duisant le ruissellement; et l'augmentation de la 

 

r&ention d'eau. 

 

La r6frme consiste en des modifications de la l6gislation nationale n&essaires pour am6liorer les 

 

conditions d'une gestion r6siliente de l'eau dans l'agriculture et les zones rurales. Les modifications 

 

facilitent la prparation et la mise en a uvre des investissements relatifs & la r&ention de l'eau et & 

 

l'arr& de son assechement des terres agricoles, y compris en particulier les investissements li6s & la 

 

reconstruction des dispositifs de drainage afin qu'ils remplissent la fonction de r&ention et prt6gent 

 

ainsi les terres agricoles contre la s&heresse et limitent le risque d'inondations. 

 

La r6forme est conforme aux exigences 6 nonc6es dans les orientations techniques "Ne pas causer de 

 

pr可udice important" (2021/C 58/01), et notamment & la l6gislation environnementale de l'Union, y 

 

compris la directive EIE (201 1/92/UE) et la directive-cadre sur l'eau (2000/60/CE). 

 

Les modifications ne doivent pas entrainer de d&&ioration du niveau de confrmit6 avec la 

 

l6gis1ation environnementale de l'Union, en particulier en ce qui concerne les investissements 

 

consid&6s comme importants ou potentiellement importants au sens du reglement du Conseil des 

 

ministres sur les projets susceptibles d'avoir une incidence significative sur l'environnement et les 

 

investissements dans les zones Natura 2000 ou ayant une incidence sur ceux-ci. En outre, les 

 

modifications ne doivent pas modifier les r6gles actuellement contraignantes en m ati6re d'admission 

 

d'eau. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme est achev6e au plus tard le 30juin 2022. 

 

B3.3.1 Investissements pour accroitre le po tentiel de 2estion durable de l'eau dans les zones 

 

rurales 

 

L'objectif de l'investissement est de soutenir les investissements dans les zones rurales visant & 

 

a 6llorer la gestion de l'eau et l'utilisation efficace des ressources. 

 

La reforme contribue & accroitre la r6silience de l'agriculture face & la s&heresse et & la prevention 

 

des inondations dans les zones agricoles; elle am6lore l'utilisation rationnelle de l'eau en 

 

r6glemetat correctement les relations en mati&e d'eau dans les zones agricoles et en r6duisant le 

 

ruissellement; elle augmente la r&ention d'eau, pour autant que leurs besoins et leur nature soient 

 

justifi6s de mani&e a pprpri6e. La priorit6 est accord6e aux solutions r6silientes au changement 

 

climatique et fond&s sur la nature. Les projets relevant de cette mesure sont soumis & une 

 

6valution des incidences sur l'environnement (EIE) et respectent les exigences 6 nonc&s dans les 

 

orientations techniques sur le DNSH (2021/C 58/01). Le respect de la l6gislatlon environnementale 

 

de l'UE, y compris la directive EIE (2011/92/UE) et la directive-cadre sur l'eau (2000/60/CE), doit 

 

&re garanti. Tous les projets d'investissement 丘na nc6s au titre de ce volet qui n&essitent une 

 

d6cision EIE doivente tre conformes & la directive 2011/92/UE telle que modifi6e par la directive 
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2014/52/UE. En particulier, tous les nouveaux projets n&essitant une EIE sonta utoris6s en vertu de 

 

la loi sur la fourniture d'informations sur l'environnement et sa protection, la participation du public 

 

t la protection de l'environnement et l'6valuation des incidences sur l'environnement, telle que 

 

modifi& par la loi du 30 mars 2021 modifiant cette loi et certaines autres lois. Les dispositions des 

 

"Lignes directrices concernant les mesures correctives pour les projets co丘nanc6s par les fonds de 

 

l'UE concern6s par l'infraction 2016/2046", commuiqu6es & la Pologne le 23 fVrler 2021 [r6f. 

 

Ares (2021) 1423319], sont prises en compte pour la mise en ceuvre de tous les projets 

 

d'investissement pour lesquels une d6cislon environnementale ou un permis de construction ou 

 

d'am6nagemet a 6t6 demad6 ou d6livr6 avant l'etr6e en vigueur de la loi du 30 mars 2021. S eu1S 

 

les projets qui n'entranent pas de d&6rioratlon de 1'&at des eaux de surface et des eaux souterraines 

 

et qui n'emp&hent pas l'am6lioration de l'6tat ou du potentiel &ologique des masses d'eau touch6es 

 

b6n6ficient d'un soutien 

 

Tout investissement ayant des effets n6 gatifs sur la nature est exclu du b6n6ice de l'aide. Lorsque 

 

l'eau est capt6e, une autorisation appropri6e doit &re d6lwr6e par l'autorlt6 comp6tente, garantissant 

 

cisant les conditions permettant 

 

aux 

 

Le 

 

directive 2000/60/CE et 

 

que les masses d'eau concern&s sont en bon 6 tat &ologique et pr6 

 

d'6viter leur d&&ioration, conform6ment aux exigences de la 

 

orientations techniques sur le DNSH et attest6es par les donn&s justificatives les plus r&entes. 

 

captage d'eau est e vite lorsque les masses d'eau concern6es (eaux de surface ou souterraines) sont, 

 

ou prjet6es (dans le contexte de l'intensification du changement climatique), dans un 6 tt ou un 

 

potentiel inf&ieur au bon 6 tat ou au potentiel. Les mesures doivent6 galement e tre conformes aux 

 

dispositions de la directive 2009/147/CE concernant la conservation des oiseaux s 

 

"Oiseaux") et de la directive 92/43/CEE concernant la conservation des habitats 

 

de la faune et de la flore sauvages (directive "Habitats"). 

 

La mise en euvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

B.4 (adre propice aux investissements au titre de la transition verte dans jes zones urbaines 

 

L'objectif de la r6frme est de soutenir la capacit6 des villes & hi6rarchiser, planifier, ex&uter et 

 

financer des projets d'investissement visant & a tt6nuer le changement climatique et & s'y adapter, 

 

conform6ment au pacte vert pour l'Europe. La r6forme et les investissements qui y sont associ6s 

 

visent notamment & a ccrotre la part des espaces verts dans les villes. 

 

Un ensemble de modifications l6gislatives garantit que les aspects li6s & la durabilt6 sont mieux 

 

integr6s dans les pr〕cedures d'urbanisme et que les parties prenantes sont diment consult&s dans le 

 

cadre de ces prc6dures. En outre, il convient de veiller & ce que les autorit6s locales re9oivent un 

 

soutien appropri6 en mati&e de capacit6 pour hl6rarchlser, planifier et ex6cuter des projets 

 

d'att6nuton du changement climatique et d'adaptation & celui-ci. Ces 6 l6ments r6glementaires et de 

 

renforcement des capacit6s sont compl6t6s par la cr&ttion d'un fonds sp&ifique destin6 & financer 

 

des investissements dans le cadre de la transition verte dans les zones urbaines. 

 

Afin de garantir que la mesure est conforme aux orientations techniques "Ne pas causer de 

 

prjudice important" (2021/CS 8/01), les crit&es d'6ligibilit6 des projets excluent la liste d'activit6s 

 

suivante: i) les activit6s li6es aux combustibles fossiles, y compris l'utilisation en aval20; ii) les 

 

actlvlt6s men&s dans le cadre du s yst6me d'&hange de quotas d'6msslon de l'Union europ&nne 

 

(SEOE) nermettant d'atteindre les iroiections d'6missions de g az & effet de serre q ui ne sont fas 

 

que les 

 

l'annexe 

 

2OA l'exception des projets relevant de la prinente mesure concernant la production d'6lectricit6 e t/ou de chaleur, ainsi 

 

ort et de distribution utilisant le gaz naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6esa 

 

こpas causer de pnijudice important》 (202 l/C58/01) 

 

infrastructures cosmexes de1 
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inf&ieures aux r6f&entiels pertinents21; iii) les ac tiVit6s liees aux d&harges de d&hets, aux 

 

incn&teurs22 et aux installations de traitement biologique m6canique23; et iv) les actlVlt6s pour 

 

lesquelles l'6limintion a long terme des d&hets peut nuire l'environnement. Le cahier des charges 

 

exige en outre que seules les a ctivit6s conformes a la l6gislaton environnementale pertinente de 

 

l'UE et des Etats membres puissent &re s6lectioi6es. 

 

Les modifications l6gislatives visant a faciliter les investissements verts urbains entrent en vigueur 

 

le 31 d6cembre 2023 au plus tard. Le Fonds vert pour la transition urbaine est mis en place au plus 

 

tard le 30juin 2022. 

 

B3.4.1 Investissements dans une transformation verte des villes 

 

L'objectif de l'investissement est d'att6nuer l'impact des villes sur le changement climatique et la 

 

sat6 de leurs habitants en r&luisant les 6 missions de gaz a effet de serre et d'autres polluants. 

 

L'objectif est 6 galement d'adapter les villes a l'augmentation des conditions m&6orologiques 

 

extremes a ssociees au changement climatique, telles que la s&heresse et les inondations. 

 

Le premier de ces objectifs est atteint au moyen de projets d'investissement visant a accroitre 

 

l'utilisation des 6 nergies renouvelables en tant que source d'energie dans la ville et a accroitre 

 

l'eficacit6 6 nerg6tique, ainsi qu'au d6veloppement d'infrastructures de transport a 6 missions nulles 

 

(pi&ons, cyclistes) int6gr6es aux transports collectifs,a l'6ducation et a la sensibilisation des 

 

citoyens a la n&essit6 de transformer les villes vers la neutralit6 climatique pour s'adapter au 

 

changement climatique. Le deuxieme de ces objectifs est atteint par des investissements visant 

 

accroitre les surfaces biologiquement actives dans les zones urbaines et fonctionnelles et a r6duire 

 

l'imperm&tbilisation des sols et les investissements urbains fond6s sur la nature et les solutions de 

 

v6g&tion associ6es. 

 

orientations techniques "Ne pas causer de 

 

la liste d'activit6s 

 

; ii) les 

 

en aval24 

 

europeenne 

 

aux 

 

la mesure est conforme 

 

、2021/C58/01), les crit&es d'6ligibilit6 des projets excluent 

 

combustibles fossiles, y compris l'utilisation 

 

syst6me d'&hange de quotas d'6mission de l'Union 

 

qui ne sont pas 

 

de d&hets, aux 

 

gaz a effet de serre 

 

aux d&harges 

 

ections d'6missions de 

 

25. ：に、 1一ー 一一‘二に‘二1 1二 

 

iii) les activit6s li 

 

liees 

 

Afin de garantir que 

 

pr可udice important" ( 

 

suivante: i) les activi 

 

activit6s men&s dans 

 

(SEQE) permettant d' 

 

inf&ieures aux r6frentiels pertinents 

 

21Lorsque l'ativit6 b6n6五ciant d'un soutien atteint des 6 niissions de gaz a effet de serre prvues qui ne sont pas sensiblement 

 

infrieurs aux nifrentiels pertinents, il convient de fournir une explication des raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. 

 

Rf&ntiels &ablis aux fms de l'allocation de quotas a titre gratuit pour les activit6s relevant du sst己me d'6change de quotas 

 

d'emission de l'Union e urop6enn, confrm6ment au rglement d'excution (UE) 2021/447 de la Connnission. 

 

22Cette exclusion ne s' applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans des installations exclusivement consacr&s 

 

au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux installations existantes, lorsque les actions men&s au titre de la prsente 

 

mesure visenta accroitre l'efIicacit6 e nerg&ique, a capturer les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation oua 

 

r&uperer des mati己rs provenant des cendres d'incin&ation, a condition que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent 

 

pas d'augmentation de la capacit6 de traitement des d6chets des installations ou d'allongement de la dure de vie des installations; 

 

pour lesquels des e lements de preuve sont fournis au niveau des installations. 

 

23Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans les installations de traitement 

 

biom&anique existantes, lorsque les actions men&s au titre de la prsente mesure visent a accroitre l'efIicacit6 e nerg&ique oua 

 

adapter aux o$rations de recyclage les d&hets s pars en biod&hets compost et en digestion annirobie des biod&hets,a condition 

 

que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent pas d'augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des 

 

installations ou d'allongement de la dure de vie des installations; pour lesquels des 6 l6mnts de preuve sont fournis au niveau des 

 

installations 

 

24 l'exception des projets relevant de la prsente mesure concernant la production d'6lectricit6 et/ou de chaleur, ainsi que les 

 

infrastructures connexes de transport et de distribution utilisant le gaz naturel, qui sont conformes aux conditions e nonc&s l'annexe 

 

III des orientations techniquesくく Ne pas causer de prjudice iniportant》 (2021/J58/01). 

 

25Lorsque l'activit6 b6n6五ciant d'un soutien atteint des 6 niissions de gaz a effet de serre prvues qui ne sont pas sensiblement 

 

infrieures aux rfrentiels pertinents, il convient de fournir une explication des raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. 

 

R琵rntiels 6 tablis aux fms de l'allocation de quotas a titre gratuit pour les activit6s relevant du syst己me d'6change de quotas 

 

d'emission de l'Union e uro6enn. confonii6ment au relement d'ex&ution (UE) 2021/447 de la C ommission. 
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incin&teurs26 et aux installations de traitement biologique m &anique27; et iv) les actiVit6s pour 

 

lesquelles l'6limintion a long terme des d&hets peut nuire l'environnement. Le cahier des charges 

 

exige en outre que seules les ac tlvlt6s conformes & la l6gisltlon environnementale pertinente de 

 

l'UE et des Etats membres puissent &re s6 1ectlonn&s. 

 

Tous les march6s publics relatifsa ces investissements sont pass6s au plus tard le 31 d&embre 

 

2025. Des indicateurs de r6alistion et/ou de r6sultt pertinents sont mis en place afin de suivre la 

 

mise en euvre de ces investissements par rapport aux objectifs6n onc6s ci-dessus. 

 

B3.5 Reforme de la construction de lo2ements pour les personnes a revenus faibles et moyens, 

 

en tenant compte de l'amelioration de 1'effcacit6 energ&ique des batments 

 

L'objectif de la r6forme est d'accro?tre l'offre de logements &onomes en 6 nergie pour les m6nagesa 

 

revenu faible et moyen. 

 

Cet objectif est atteint en augmentant le taux de cofinancement public pour les btiments qui 

 

satisfont aux normes d'efficacite 6 nerg6tique 20 % plus ambitieux que la norme minimale 

 

d'eficacit6 6 nerg&ique en vigueur en Pologne (norme relative aux btiments & consommation 

 

d'6nergie quasi nulle, NZEB). 

 

L'investissement est a chev6 au plus tard le 30 iuin 2022. 

 

B3.5.1 Investissements dans des lo2ements &onomes en ener2ie pour les m6nages h faible 

 

revenu et h revenu moyen 

 

L'objectif de l'investissement est d'accroitre l'offre de logements &onomes en 6 nergie pour les 

 

m6nages a revenu faible et moyen. 

 

Les investissements soutiennent la cr6tion de logements faisant partie du parc immobilier 

 

municipal, de logements prot6g6s, d'installations d'h6bergement, d'abris pour les sans-abri, de 

 

chauffage et d'hbergement temporaire, ainsi que la participation de la municipalit6 ou d'une 

 

association intercommunale a un projet d'un autre investisseur, consistant en la cr6ation de 

 

logements a titre de loyer pour les personnes a revenus limit6s, qui ne permettent pas de satisfaire 

 

les besoins en mati&e d'hbergemet sur le march6 priv6. 

 

Des investissements seront r6alis6s pour construire des immeubles residentiels comprenant 

 

plusieurs appartements a faibles emissi ons utilisant des installations SE R (notamment des panneaux 

 

photovoltques et des capteurs solaires) et d'autres solutions "vertes" qui augmentent l'efcacit6 

 

6nerg&ique des btiments. La consommation d'6nergie des btiments b6n6iciant d'un soutien est 

 

inf&ieure de 20 %a la norme minimale de performance 6 nergetique (batiments a consommation 

 

d'6nergie quasi nulle) pour les btiments neufs. 

 

L'investissement est a cheve au r1us tard le 30 iuin 2026. 

 

20Cette exclusion ne s' applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans des installations exclusivement consacr&s 

 

au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux installations existantes, lorsque les actions men&s au titre de la prsente 

 

mesure visenta accroitre l'ef1icacit6 e nerg&ique, a capturer les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation oua 

 

rcup&r des mati己rs provenant des cendres d'incin&ation, a condition que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent 

 

pas d'augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des installations ou d'allongement de la dur& de vie des installations; 

 

pour lesquels des e lements de preuve sont fournis au niveau des installations. 

 

27Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans les installations de traitement 

 

biom&anique existantes, lorsque les actions mn6es au titre de la prsente mesure visent a accroitre l'efcait e nerg&ique oua 

 

adapter aux operations de recyclage les d&hets spars en biod&hets compost et en digestion anarobie des biod&hets,a condition 

 

que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent pas d'augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des 

 

installations ou d'allongement de la dure de vie des installations; pour lesquels des 6 l6mnts de preuve sont fournis au niveau des 

 

installations 
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Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en au vre en vue du prt 

 

B.4. 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Asinee 

 

Trimestre 

 

Objectif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

い our les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

Entr& en vigueur du rglement 

 

d'application de la loi sur l'e伍cacit 

 

energ&ique, qui &ablit une valeur de 

 

rf&ence pour les &ononiies d'6nergie 

 

pour les projets amliorant l'e伍cacit 

 

6nerg&ique; Et dafmir une m&hode de 

 

calcul des &ononues d'miergie pour les 

 

projets dans le secteur des transports. 

 

La politique d'investissement du rgime 

 

comprend au moins les critre 

 

d'己ligibilit et de s6lection des projets 

 

suivants: i) l'objectif du prix le plus bas 

 

par tonne de gaz a effet de seie 

 

&onomis己; ii) assurer le respect de 

 

l'acquis de l'UE et de la l己gislation 

 

nationale en mtiere d'environnement, 

 

amsi que des orientations techniques de la 

 

DNSH (20211】58101) sur les a ctivit6s 

 

bnficiant d'un soutien et les entreprises, 

 

et pr&iser les objectifs de d&arbonation, 

 

comme pr&is6 dans l'accord 

 

o$ratioiinel; iii) les installations SE QE 

 

bn己ficiant d'un soutien rduisent leurs 

 

6missions en dessous du rf&entiel 

 

correspondant a l'offre de projet. 

 

Nombre de march己s att一ibu6s a des 

 

projets d'investissement linsa 

 

l'amliortion des prc6ds industriels et 

 

6nerg&iques en vue d'amliorer 

 

l'efcacit己 &iergtique et de r6duire 

 

l'intensit e nerg&ique, ce qui conduit a la 

 

induction et a la rationalisation de la 

 

consommation d'enereie erce a des 

 

2022 

 

T2 

 

Disposition du 

 

rglement d'application 

 

de la loi sur l'eficacit己 

 

己nerg己tique indiquant 

 

son entr& en vigueur 

 

Entr& en vigueur du 

 

rglemet d'application 

 

de la loi sur l'efIicacit6 

 

ellergtique 

 

Jalon 

 

B1.2 Faciliter la mise 

 

en nuvre de 

 

l'obligation 

 

d'&onomies d'6nergie 

 

pour les entreprises 

 

du secteur de l'energie 

 

BiL 

 

2022 

 

T4 

 

Publication du rgmie 

 

d'aide 

 

Instructions de 

 

financement (y compris 

 

les crit&es d'6ligibilit 

 

et de s己lection) pour le 

 

rgime d'aide ciblant 

 

l'efcacit6 6 nerg己tique 

 

et les sources d'energie 

 

renouvelables dans les 

 

entreprises, y compris 

 

celles couvertes par le 

 

syst己me d'&hange de 

 

quotas d'enilssion de 

 

l'iTE 

 

2023 

 

T4 

 

43 

 

o 

 

Nombre 

 

Attribution de tous les 

 

mrch6s publics pour la 

 

mise en nuvre de 

 

l'efcacit6 e nerg己tique 

 

et des SE R dans les 

 

entreprises 

 

B1.2,1 EfIi cacit6 

 

己nergtique et SE R 

 

dans les entreprises 

 

-mvestissements 

 

prsentant le potentiel 

 

de rduction des gaz 

 

effet de seie le plus 

 

己lev 

 

B2L 

 

B1.2,1 EfIi cacit6 

 

己nergtique et SE R 

 

dans les entreprises 

 

-investissements 

 

prsentant le potentiel 

 

de rduction des gaz 

 

effet de seie le plus 

 

己lev 

 

B3L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

mvestissements dans les sources 

 

d'己nergie renouvelables et a faibles 

 

6misslons de carbone dans les 

 

entreprises. Le dispositif sera mis en 

 

αuw co nfml6ment a ses instructions 

 

de financement, comme d&rit sous B 2L. 

 

Le programme de d&arbonation est mis 

 

en euwe selon un processus non 

 

discriminatoire, transparent et ouvert, 

 

ouvert a tous les secteurs industriels 

 

Deux rglements d'application entrent en 

 

vigueur: 

 

. le rglement du ministre du climat et 

 

de l'environnement sur les exigences 

 

applicables aux 6 lements d'un ensemble 

 

d'己quipements d'6vacutlon d'己nergie et 

 

aux己 l'mellts des sous-stations en mer 

 

En outre, le rglement garantit la qualit己 

 

appropri& de l'infrastructure dans le 

 

cadre de son int6grtion potentielle au 

 

rseau 6 lectque en cas de transfert des 

 

points de vente d'6lectrct6 a partir de 

 

parcs己 oliens en mer, comme le prvoient 

 

les articles 58 a 60 de la loi sur l'己olen en 

 

mel一 

 

2. Le rglement du ministre du climat et 

 

de l'environnement sur le prix maximal 

 

en PLN pour i MWh, qui peut e tre 

 

indiqu己 dans les offres soumises lors 

 

d'une vente aux ench&es par les 

 

producteurs. 

 

La loi du 17 d&embre 2020 sur la 

 

promotion de la production d'己lectricit己 

 

dans les parcs 6 olens en mer (Journal 

 

officiel de 2021, point 234) a introduit, 

 

l'article 29, l'obligation pour le prsident 

 

de l'Office de rgulation de l'己nergie de 

 

proc6der a des ench&es en 2025. La 

 

puissance 己 lectrique totale install& 

 

2024 

 

T2 

 

Disposition des 

 

rglements indiquant 

 

l'entr& en vigueur 

 

Entr& en vigueur des 

 

rglemets 

 

d'application d&oulant 

 

de la loi sur la 

 

promotion de la 

 

production d'6lectrict6 

 

dans les parcs己 oliens 

 

en mer 

 

2025 

 

T4 

 

Publication des rsultats 

 

des enchres 

 

Organisation d'enchres 

 

pour l'6lectrct6 

 

produite a partir de 

 

parcs 6 olens en mer 

 

B2.3 So utlen aux 

 

investissements dans 

 

les parcs 6o lens en 

 

rel一 

 

B4L 

 

B2.3 S outlen aux 

 

mvestissements dans 

 

les parcs 6 olens en 

 

mel一 

 

B5L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

maximale des parcs eo lens en mer, pour 

 

laquelle le droit de couvrir le solde 

 

migatif par la mise aux encheres en 2025 

 

peut &re accord&, est de 2,5 GW. 

 

Dans le cadre de la rfrme du march6 de 

 

l'6nergie, les rgles du march己 de 

 

l'6quilibrage sont modifi6es de ma ere 

 

inclure l'acquisition explicite de rserves 

 

avant le couplage unique a un jour 

 

(SDAC). Cette solution a己 t己 propos6e 

 

par l'ACER dans la mthodologie CORE 

 

CCM (d&ision 02/20 19 de l'ACER) 

 

comme 己 tant l'une des solutions possibles 

 

pour attnuer autant que possible 

 

l'incidence des contraintes d'allocation. 

 

Aux 1ns de la mise en nuvre de cette 

 

rforme, le mimstre charg de l'6nergie 

 

modifie le rglement du mmistre de 

 

l'6conomie du 4 mai 2007 relatif aux 

 

conditions dtaill6es de fnctlonnemellt 

 

du sstme己 nergtique. Les contraintes 

 

d'allocation sont surveill6es par l'autorit己 

 

de rgulation de l'己nergie confonnment 

 

aux rgles applicables de l'UE. Une己 tude 

 

sur l'optimisation des mesures propos己es 

 

pour limiter les contraintes d'allocation 

 

dans le rseau 6 lectrique polonais sera 

 

ralis6e par le rgulateur et ses 

 

recommandations seront diment prises en 

 

compte dans les travaux ult己rieurs. 

 

La Pologne procede a un appela 

 

propositions ouvert, transparent et non 

 

discriminatoire, accessible a tous les 

 

projets participant la phase I (soutien 

 

accord en dehors du sy stme 

 

d'ench己res), qui fait l'objet d'une 

 

evaluator一 L'aide est accord己ea 

 

ieurs benficiaires afm de peliettre 

 

concuuence effective sur le march 

 

plusune 

 

2023 

 

T4 

 

Disposition de la 

 

modification de 

 

l'ordonnance indiquant 

 

l'entr& en vigueur 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

modification du 

 

rglemet sur les 

 

conditions dataill&s de 

 

fonctionnement du 

 

r6seau 己 lectrique, qui 

 

modifie les rgles 

 

nationales en matinre 

 

d'6quilibrage afm 

 

d'attmiuer autant que 

 

possible l'mcidence des 

 

contraintes d'allocation 

 

Jalon 

 

B2.3 So utlen aux 

 

investissements dans 

 

les parcs 6o lens en 

 

rel一 

 

B6L 

 

2022 

 

T3 

 

Publication des rsultats 

 

de la proc6dure de 

 

s6lection 

 

Appel a propositions 

 

concernant des projets 

 

s6lectionn6s de parcs 

 

6oliens en mel一 

 

Jalon 

 

B2.3.l Construction 

 

de parcs 6 olens en 

 

rel一 

 

B7L 
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Mesure connexe 
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de l'nergie己o lierne en mer. 

 

Les prrncipaux crit&es de s己 lecton des 

 

projets sont les suivants: 

 

-ma trt et prpartion a l'achevemet 

 

des projets au second trimestre 2026, 

 

- le calendrier de mise en euwe et les 

 

dlais pour la r&ilisation des mdicateurs 

 

supposes, 

 

-ca pait install& rsultant de la mise 

 

en euvre du projet (MW) 

 

B8L. B 2.il Construction Jalon Debut des travaux de A ch己vemet T 4 2024 Dbut des travaux de construction, qui 

 

de parcs6 oliens en construction auront lieu aprs la prise de la d&ision 

 

mer fmale d'investissement (FID),a prs 

 

approbation n&essaire, l'entrepreneur 

 

gmirl est s6lectioiill6, signant les 

 

contrats avec les sous-traitants et les 

 

contractants re9oivent un ordre de 

 

dmalage des travaux (NTP). 

 

B9L. B 2.3,1 Construction Cible Capacit6 mstall& des Nombre 0 1 500 T 2 2026 Capacit己 nominale totale des installations 

 

de parcs6 oliens en parcs6 oliens en mer (en 6 olieiines en mer instalkes la suite de 

 

mer MW) l'investissement. L'indicateur fait 

 

rf&ence au potentiel de capacit己 

 

nominal des turbines install&s dans les 

 

parcs己 oliens en mer. 

 

BilL. B 2.4 Cadre juridique Jalon Entr& en vigueur des Disposition de la T 2 2021 Les modifications facilitent le 

 

pour le modifications des modification de la loi dveloppement du stockage de 

 

dveloppement du dispositions de la loi sur sur les finances l'6lectcit, notamment une exemption de 

 

stockage de l'miergie l'energie en ce qui publiques indiquant l'obligation tarifaire, l'absence de double 

 

concerne le stockage de l'entr& en vigueur redevance d'acc己s au rseau, une 

 

l'ellergie exomiration partielle des frais de 

 

raccordement au rseau de stockage, une 

 

exemption de l'obligation de prsenter 

 

des certificats d'origine et de certaines 

 

redevances en ce qui concerne l'6lectricit己 

 

stockae. Le cadre tarifaire prpos6 pour 

 

le stockage doit e tre non discriminatoire 

 

et refkter les cots 

 

Bl iL. B 2.41Sys temes de Cible Tl一 Installations de Nombre 0 10 000 T 2 2024 L'indicateur s'applique au nombre 

 

stockage d'energie stockage d'6nergie d'installations de stockage d'miergie 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

rsidntielles instalkes五 nnc&s par le 

 

RRF d'une ca pacit minimale de 4 kWh 

 

L'indicateur s'applique au nombre 

 

d'installations de stockage d'己nergie 

 

rsidentielles install&s五 nanc&s par le 

 

RRF d'une ca pacit minimale de 4 kWh 

 

2026 

 

T2 

 

28 000 

 

10000 

 

Nombre 

 

Achevement de la modernisation de 

 

l'installation existante de stockage de 

 

l'6lectriclt (centrale de stockage et de 

 

pompage) comprenant la modernisation 

 

d'un rservoir su$rieur, d'une prise d'eau 

 

su$rieure et de tunnels d&v6s et d'au 

 

moins 3 des 4 hdrogen&teur de la 

 

centrale de stockage et de pompage. Le 

 

projet entrame une augmentation de la 

 

disponibilit己 et de l'e伍cact6 des 

 

centrales 己 lectriques en mode production 

 

et pompe. La puissance instalhie (mode 

 

turbine) devrait atteindre 540 1W. 

 

Entr& en vigueur d'une loi visant 

 

renforcer la s&urit pour la sant 

 

hrniiie et l'&at de l'environn'nl't. La 

 

loi supprime les obstacles 

 

organisationnels et juridiquesa 

 

l'6limmation comphite des incidences 

 

migatives sur l'environnement des 

 

grandes zones post-industrielles. 

 

Il s'agit d'une forme de pilotage pour des 

 

sites prdf11is. 

 

La loi prvoit la rglementtion de quatre 

 

6himents de terrain indpendants 

 

(diff&ents lieux et champs d'application): 

 

1) l'ancienne usine chimique de 

 

"Taniowskie Gry"a Taniowskie Gry; 

 

2) l'ancienne usine chimique "Zachem"a 

 

Bydgoszcz; 3) l'usine "Organika-Azot"a 

 

Jaworzno; 4) l'ancienne usine industrielle 

 

2026 

 

T2 

 

rsldentielles pour 

 

prosonirnateurs 

 

d'&iergie nstll6s 

 

T2一 Installations de 

 

stockage d'&iergie 

 

rsldentielles pour 

 

prosonirnateurs 

 

d'nergie instll己s 

 

Modernisation de A ch己vernent de la 

 

l'installation de modernisation 

 

stockage d'6lectricit己 

 

(stockage et centrale par 

 

vomvage) 

 

2022 

 

T4 

 

Disposition de la loi 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

loi visant a faciliter 

 

1'linintion complete 

 

des incidences 

 

ngtives sur 

 

l'environnement des 

 

grandes zones post-
industrielles 

 

B2.4.l Sys temes de 

 

stockage d'6nergie 

 

B12L 

 

B2.4.l Sys temes de 

 

stockage d'energie 

 

B13L 

 

B3.2 S outlen a la 

 

restauration de 

 

l'environnement eta 

 

la protection contre 

 

les substances 

 

dangereuses 

 

B14L 
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seq. f0 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Ja1on1cib1e 

 

Denomination 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Bl 5L 

 

B3.2 So utlen a la 

 

restauration de 

 

l'envinimement et 

 

la protection contre 

 

les substances 

 

dangereuses 

 

Jalon 

 

Entr& en vigueur des 

 

modifications 

 

l6gislatives relatives 

 

aux mati&es 

 

dangereuses subsistant 

 

dans la mer Baltique 

 

Disposition de l'acte 

 

mdiquant l'entr& en 

 

vigueul一 

 

T3 

 

2022 

 

B16L 

 

B3.2,1 

 

Investissements dans 

 

la neutralisation des 

 

risques et la 

 

restauration des 

 

Cible 

 

Documentation 

 

prpar& pour les 

 

investissements li6sa 

 

l'impact 

 

enviroimemental 

 

Nombre 

 

o 

 

9 

 

de "Boruta"a Zgierz. 

 

Le champ d'application du projet 

 

comprend la recoimaissance et 

 

l'inventaire des zones, la prparation et 

 

l'6valuaton de l'ampleur des probl己mes 

 

lins la r&luction de l'impact 

 

enviroimemental des grands friches 

 

industrielles et l'己laboration de 

 

documents d'investissement complets 

 

pour ces zones. 

 

Entr& en vigueur d'un acte juridique 

 

visant a renforcer la s&urit6 pour la sant 

 

humaine et l'&at de l'enviroimement, qui 

 

fournit: 

 

-une description pr&ise des 

 

competences des autorit己s publiques dans 

 

les dispositions l6gales; 

 

-l'identification des entits chefs de file 

 

et de coop&ation pour les questions li&s 

 

au dp6t de matinres dangereuses dans les 

 

zones maritimes de la Rpublique de 

 

Pologne; 

 

-l'6laboration d'un plan d'action d&ailin 

 

de l'adniinistration publique et des unlt6s 

 

contrl&s et subordoim&s au sujet des 

 

matinres dangereuses dapos&s dans les 

 

zones marines, ainsi que l'indication des 

 

entits charg&s de l'ex&ution des tches 

 

individuelles; 

 

-l'introduction des modifications 

 

juridiques pour permettre le suivi, 

 

l'identification et l'extraction et 

 

l'6limination e ventuelles des matinres 

 

dangereuses. 

 

Les documents d'investissement complets 

 

dafmissent neuf sites pr&tfis-
terrestres et maritimes, qui constituent 

 

une partie difとente du programme-
pour lesquels la prsence de polluants ou 

 

2026 

 

n 
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frichesa grande ngtif dIunes6 lection de substances dangereuses dans une zone 

 

&helle et de lamer de friches mdustrielles a grande &helle pose des prbl己mes 

 

Baltique a grande &helle et de importants. 

 

mati&es dangereuses 

 

ensoleill&s sur le fond 

 

de lamer Baltique 

 

B17L. B 3.2.l Cible Terrams pour lesquels Nombre 0 5 T 4 2024 L'indicateur inclut le d己veloppe ent dela 

 

Investissements dans des recherches sur le recherche sur le terrain, des &udes et de 

 

la neutralisation des terrain relativesa la l'inventaire foncier,己 tape prliinaire 

 

risques et la pr6sence de polluants et mais fondamentale conduisant a la 

 

restauration des de matalres dangereuses prpartion d'une documentation 

 

frichesa grande ont己t己 men&s compl己te sur les investissements dans les 

 

&helle et de la mer prochaines e tpes du progranune. 

 

Baltique 

 

Bl 8L. B 3 .2.1 Cible Si tess it己s dans les Nombre 0 4 T 4 2025 L'indicateur comprend des campagnes de 

 

I nvestiss'iwllts dans zones rnaritinws reconmiissance et de mesure dtaill6es en 

 

la neutralisation des polonaises (y compris m er, ainsi qu'une analyse des donn己es 

 

risques et la les paves) avec obtenues en tant qu'己tape n6cessaire 

 

restauration des r6alisation d'inventaires l'6laboration d'une doci1 11i elittion 

 

frichesa grande et de recherches sur le compl己te pour les plans de neutralisation. 

 

&helle et de lamer terrain relatives a la 

 

Baltique pr6sence dema tires 

 

dangereuses 

 

B19L. B3.2. 1 Cible S uperficie des terres Nombre 0 160 T 4 2025 Assainissement de HutaS endzinilr, o 

 

Investissements dans assainies (en hectares) une partie de l'investissement est pr6vue. 

 

la neutralisation des L'indicateur comprend la remise en tat 

 

risques et la des sols et la neutralisation des 

 

restauration des substances dangereuses, la prparation 

 

frichesa grande des terrains en vue d'investissements par 

 

&helle et de la mer la modernisation des infrastructures 

 

Baltique matrielles (infrastructures de 

 

communication, de routes et de voies). 

 

B2OL. B3.2.l Cible S upercie des Nombre 0 17 000 T 4 2025 L'indicateur s'applique a la composante 

 

Investissements dans btiments revitalis6s (en concernant HutaS endzinir, pour 

 

la neutralisation des mtres carr6s) laquelle une partie de l'investissement est 

 

risques et la prvue. 

 

restauration des L'indicateur inclut la revitalisation de 

 

frichesa grande deux btiments historiques par une 

 

6 chelle et de la mer modification des normes en mtiere 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

d'environnement et d'efficacit己 

 

energ&ique par rapport aux normes 

 

actuelles respectant les exigences l6g1es 

 

et environnementales 

 

L'entr& en vigueur des modifications qui 

 

contribuent a accroitre la rsilence de 

 

l'agriculture face a la s&heresse et a la 

 

prvention des mondations dans les zones 

 

agricoles; elle a 6lore l'utilisation 

 

rationnelle de l'eau en rglementant 

 

correctement les relations en matlere 

 

d'eau dans les zones agricoles et en 

 

rduisant le ruissellement; et 

 

l'augmentation de la rtention d'eau. Les 

 

modifications doivent e tre conformes aux 

 

exigences e nonc&s dans les orientations 

 

techniques "Ne pas causer de pr udice 

 

important" (2021/ 58/01) et, en 

 

particulier, garantir la confornilt6 avec la 

 

lgislton environnementale de l'UE, y 

 

compris la directive EIE et la directive-
cadre sur l'eau. 

 

Les modifications n'entraiiient aucune 

 

datrorton du mveau de con比rnlt6 

 

avec la l己gislation environnementale de 

 

l'Union en ce qui concerne les 

 

investissements c(nsidars comme 

 

importants ou potentiellement importants 

 

au sens du rgle ent du Conseil des 

 

ministres sur les projets susceptibles 

 

d'avoir une incidence significative sur 

 

l'environiem?rlt et les investissellerits 

 

dans les zones Natura 2000 ou ayant une 

 

incidence sur ceux-ci. En outre, les 

 

amendements ne doivent pas modifier les 

 

rgles actuellement contraignantes en 

 

mati&e d'admission d'eau. 

 

Les investiss'iw'lits sont s6lectioliii�s au 

 

moyen d'appels sp&ifiques, sur la base 

 

Baltique 

 

2022 

 

T2 

 

Disposition du 

 

document indiquant 

 

l'entr& en vigueur 

 

Entr& en vigueur des 

 

modifications de la 

 

l6gislatlon nationale 

 

necessaires pour 

 

am6lorer les conditions 

 

d'une gestion rslllente 

 

de l'eau dans 

 

l'agriculture et les zones 

 

rurales 

 

B3.3 So utlen a la 

 

gestion durable des 

 

ressources en eau 

 

dans l'agriculture et 

 

les zones rurales 

 

2022 

 

T2 

 

Adoption des critres 

 

par le mnistre de 

 

Adoption des crit&es 

 

de s6lection pour les 

 

B3.3.l 

 

Investissements pour 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

de cntres environnementaux. 

 

La rforme contribue a accroitre la 

 

rsilience de l'agriculture face a la 

 

s&heresse et la prvention des 

 

inondations dans les zones agricoles; elle 

 

ai司iore l'utilisation rationnelle de l'eau 

 

en rglementant correctement les 

 

relations en matinre d'eau dans les zones 

 

agricoles et en r&luisant le ruissellement; 

 

elle augmente la r&ention d'eau, pour 

 

autant que leurs besoins et leur nature 

 

soient J ustifi己s de mmere approprine. 

 

La priorit est accord& aux solutions 

 

fond&s sur la nature oua d'autres 

 

solutions rslllentes au changement 

 

climatique. S eu1s les projets qui 

 

n'entrafnent pas de datrloraton de l'tat 

 

des eaux de surface et des eaux 

 

souterraines et qui n'emp&hent pas 

 

l'amlioration de l'己tat ou du potentiel 

 

&ologique des masses d'eau touch&s 

 

bn己ficlent d'un soutien. 

 

Au moins 2,5 millions d'hectares de terres 

 

agricoles ou de for&s bemificiant 

 

manifestem?lit d'une meilleure rtention 

 

d'eau, grce a des interventions 

 

amliornt la rslllence a long terme du 

 

secteur agricole aux effets du changement 

 

climatique, a savoir la s&heresse et les 

 

inondations, et soutenant la blodverslt6. 

 

Les investissements doivent satistaire aux 

 

exigences e nonc&s dans les orientations 

 

techniques intitul&s "Ne pas nuire 

 

gravement" (2021!C58!01). En 

 

particulier, elle garantit le respect de la 

 

lgislation environnementale de l'Union, 

 

y compris la directive EIE (2014/52/il) 

 

et la directive-cadre sur l'eau 

 

l'agriculture et du 

 

配veloppement rural 

 

appels a propositions 

 

accroitre le potentiel 

 

de gestion durable de 

 

l'eau dans les zones 

 

rurales 

 

2025 

 

T4 

 

0 25000 

 

00 

 

Nombre 

 

Supercie des terres 

 

agricoles!for&s (en 

 

hectares) b6nficlat 

 

d'une meilleure 

 

r&ention d'eau 

 

Cible 

 

B3.3.l 

 

Investissements pour 

 

accroitre le potentiel 

 

de gestion durable de 

 

l'eau dans les zones 

 

rurales 

 

B23L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

(2000/60/C). Tous les projets 

 

d'investiss?iw'iit finmc6s au titre de ce 

 

volet qui n&essitent une d&ision EIE 

 

doivent &re conformes a la directive 

 

2011/921UE telle que modifaie par la 

 

directive 2014/52/UF'. En particulier, tous 

 

les nouveaux projets n&essitant une EIE 

 

sont autors己s en vertu de la loi sur la 

 

fourniture d'informations sur 

 

l'environnement et sa protection, la 

 

participation du public a la protection de 

 

l'environnement et l'6valuation des 

 

incidences sur l'environnement, telle que 

 

modifi& par la loi du 30 mars 2021 

 

modifiant cette loi et certaiuies autres lois 

 

Les dispositions des "Lignes directrices 

 

concernant les mesures correctives pour 

 

les projets cofnanc6s par les fonds de 

 

l'UE concern己s par l'in丘action 

 

20 16/2046", communiqu&s la Pologne 

 

le 23 fvrer 2021［元f Ares (2021) 

 

1423319], sont prises en compte pour la 

 

mise en au vr de tous les projets 

 

d'investissement pour lesquels une 

 

d&ision environnementale ou un permis 

 

de construction ou d'ammiagement a et6 

 

demand己 ou dlivr avant l'entr& en 

 

vigueur de la loi du 30 mars 2021. S eu1s 

 

les projets qui n'entrafnent pas de 

 

dtrioration de l'&at des eaux de surface 

 

et des eaux souterraines et qui 

 

n'emp&hent pas l'amloration de l'tat 

 

ou du potentiel &ologique des masses 

 

d'eau touch己es h己mificieiit d'un soutien 

 

En cas de prlevement d'eau, l'autodt己 

 

comptente doit dlivrer une autorisation 

 

appropri& pr&isant les conditions 

 

permettant d'eviter toute d己t&oration et 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

い our les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

de garantir que les masses d'eau 

 

concern&s sont en bon &at &ologique, 

 

confrmment aux exigences de la 

 

directive 2000/60/CE et attest&s par les 

 

doim&s justificatives les plus r&entes. 

 

Le captage d'eau est己 vit己 lorsque les 

 

masses d'eau concern&s (eaux de surface 

 

ou souterraines) sont, ou projet&s (dans 

 

le contexte de l'intensification du 

 

changement climatique), dans un tat ou 

 

un potentiel infrieur au bon tat ou au 

 

potentiel. Les mesures doivent galement 

 

&re conformes aux dispositions de la 

 

directive 2009/147/CE concernant la 

 

conservation des oiseaux sauvages 

 

(directive "Oiseaux") et de la directive 

 

92/43/CEE concernant la conservation 

 

des habitats naturels ainsi que de la faune 

 

et de la flore sauvages (directive 

 

"Habitats"). 

 

Entr& en vigueur d'une loi visant 

 

soutenir la capacit6 des zones urbainesa 

 

investir dans la transition &ologique. Elle 

 

veille a ce que les aspects lnis la 

 

durabilit己 soient mieux int6grs dans les 

 

proc6dures d'urbanisme. Il veille a ce que 

 

les parties prenantes soient dfiment 

 

consult&s dans le cadre de ces 

 

proc6dures. Il prvoit un soutien des 

 

capacits aux gouvernements locaux pour 

 

la mise en inuvre de ces projets. 

 

Ce jalon concerne la mise en place du 

 

Fonds vert pour la transition urbaine afin 

 

de soutenir a) la transformation 

 

&ologique des villes; et b) les 

 

investiss?m?llts dims la num什isation 

 

verte des villes, avec des proc6dures 

 

adopt&s. L'instrument de transition 

 

urbaine verte est conforme aux 

 

2023 

 

T4 

 

Disposition de la loi 

 

indiquant l'entr& en 

 

vigueul一 

 

2022 

 

T2 

 

Mise en place de 

 

l'instrument de 

 

transformation urbaine 

 

verte et adoption de ses 

 

rgles et proc&lures 

 

dtaill&s en 

 

consultation avec toutes 

 

les parties prenantes 

 

Entr& en vigueur de la 

 

loi sur le 

 

dveloppement urbain 

 

durable fixant des 

 

objectifs, des 

 

orientations, des rgles 

 

de mise en a uve et des 

 

m&anismes de 

 

coordination pour la 

 

transformation 

 

&ologique des villes 

 

Instrument de 

 

transformation urbaine 

 

verte 

 

Jalon 

 

B3.4 Cadre propice 

 

aux investissements 

 

au titre de la 

 

transition verte dans 

 

les zones urbaines 

 

B24L 

 

Jalon 

 

B3.4 Cadre propice 

 

aux investissements 

 

au titre de la 

 

transition verte dans 

 

les zones urbaines 

 

B25L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

orientations techniques DNSH (2021/C 

 

58/l). Afm de garantir que la mesure est 

 

conforme aux orientations techniques 

 

"Ne pas causer de pr udice important" 

 

(2021/C 58/0l), les crt己res d'己ligibilit 

 

des projets excluent la liste d'activts 

 

suivante: i) les actiit6s li&s aux 

 

combustibles fossiles, y compris 

 

l'utilisation en aval; ii) les activts 

 

men&s dans le cadre du sstme 

 

d'&hange de quotas d'己iission de 

 

l'Union euro$enne (SEQ) permettant 

 

d'attemdre les projections d'6nissions de 

 

gaz a effet de seue qui ne sont pas 

 

mf&ieures aux rf&entiels pertinents; iii) 

 

les actvit己s lines aux d&harges de 

 

d&hets, aux icm6raters et aux 

 

installations de traitement biologique 

 

m&amque; et iv) les activit6s pour 

 

lesquelles l'己liniination long terme des 

 

d&hets peut nuire a l'environnement. Le 

 

cahier des charges exige en outre que 

 

seules les actvit己s conformes a la 

 

lgislation enviroimementale pertinente 

 

de l'UE et des Etats membres puissent 

 

&re s6lectioii&s 

 

L'instr'iwllt de transformation urbaine 

 

verte garantit que tout remboursement 

 

(c'est--dire les int&&s sur le prt, le 

 

rendement des fonds propres ou le 

 

principal rembours, daduction faite des 

 

cofits associns) lina cet instrument est 

 

utils己 pour les me mes objectifs 

 

strt己giques, y compris a-dela de 2026, 

 

ou pour rembourser le pr& au titre de la 

 

FRR. 

 

La cible est le nombre de contrats de pint 

 

sign己s avec les benficiaires. L'aide est 

 

achemm& par l'intermdiaire du Fonds 

 

2024 

 

T2 

 

120 

 

o 

 

Nombre 

 

Ti - Attribution de 

 

l'ensemble du ma rh6 

 

public pour des 

 

Cible 

 

B3.4.1 

 

Investissements dans 

 

une transformation 

 

B26L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

pour la transition urbaine verte et est 

 

conforme a sa politique d'investissement. 

 

Les entits b己n五ciaires sont 

 

slectonn&s au moyen d'appels 

 

transparents et concuuentiels ouverts aux 

 

projets concernant toutes les villes. Les 

 

crtres de s6lection des entit6s 

 

bnficlaues tiennent compte en 

 

particulier de la n&essit6 d'att己nuer 

 

l'impact des villes sur le changement 

 

climatique et la sant6 de leurs habitants 

 

en r&luisant les e nilssions de gaz a effet 

 

de seie et d'autres polluants. Les 

 

indicateurs de rsultat sont d6五nls en 

 

fonction de la sp&ificit des projets 

 

soutenus. Les types de projets 6 ligibles 

 

comprennent: i) l'augmentation des 

 

surfaces biologiquement actives dans les 

 

zones urbaines et fonctinin1les et la 

 

rduction de l'ipermabilisation des 

 

sols; ii) les investissements urbains 

 

fondas sur la nature et les solutions 

 

associ&s la v6gtation; iii) les syst己mes 

 

durables de gestion des eaux de pluie 

 

faisant appel a des infrastructures vertes 

 

bleues et a des solutions fond&s sur la 

 

nature; iv) l'amloration de la qalit6 de 

 

l'air dans les villes, y compris le 

 

daveloppement de l'己nergie distribu& et 

 

citoyenne; v) la mise en place de zonesa 

 

faibles e missions, d'une mobllit urbaine 

 

multimodale durable, de plans de 

 

mobilit己 efficaces, de zones vertes dans 

 

les zones urbaines; vi) le daveloppement 

 

de groupements e nergtiques et de 

 

coop&atives; vii) l'accroissement de 

 

l'utilisation des sources d'己nergie 

 

renouvelables comme source d'energie 

 

dans la ville: viii) le davelovuement 

 

investissements dans 

 

des projets de 

 

daveloppement urbam 

 

vert (clcul6 sur une 

 

base compos&) 

 

verte des villes 
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seq. f0 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Ja1on1cib1e 

 

Denomination 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

い our les jalons) 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

B27L 

 

B3.4.l 

 

Investissements dans 

 

une transformation 

 

verte des villes 

 

B28L 

 

B3.5 Rforme de la 

 

construction de 

 

logements pour les 

 

personnes a revenus 

 

faibles et moyens, 

 

T2 - Attribution de 

 

l'ensemble du marchn 

 

public pour des 

 

investissements dans 

 

des projets de 

 

daveloppement urbam 

 

vert (calcul6 sur une 

 

base compos&) 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

loi modifiant la loi du 8 

 

d&embre 2006 relative 

 

au soutien fmancier a la 

 

crintioii de locaux 

 

Nombre 

 

120 

 

344 

 

T4 

 

2025 

 

d'infrastructures de transport a &nissions 

 

nulles ゆ intons, cyclistes) intgr&s aux 

 

transports collectifs; ix) le daploiement 

 

de technologies d'&lairage &onomes en 

 

&tergie pour les routes et les espaces 

 

publics; x) l'6ducation et la sensibilisation 

 

des citoyens la n&essit己 de transformer 

 

les villes vers la neutrlit6 climatique 

 

dans le cadre de l'adaptation au 

 

changement climatique. Le cot de x) ne 

 

dapassera pas 10 % du cofit de la mesure 

 

B3.4.1. La priont6 est accord& aux villes 

 

dans lesquelles de tels types de projets 

 

ont et6 ou sont prvus. L'attribution des 

 

projets aux entts b己nficiaires garantit 

 

une rpartiton 6 quilibr& entre les entts 

 

dans l'ensemble du pays, compte tenu de 

 

la population et de la couverture 

 

gogrphique. Le coit du remboursement 

 

du pr& ne n&essite aucune contribution 

 

des heiiticiairs fiuiaux ou des 

 

adnxmistrations locales sous quelque 

 

forme que ce soit. Cette disposition ne 

 

s'applique pas aux projets 

 

d'investissement qui gnerent des recettes 

 

ou des &ononnes pertinentes. 

 

Nombre de contrats signs avec les 

 

bnficlaues pour des investissements 

 

rpondant aux criteres d6inls pour le 

 

poste B 26L. 

 

Disposition de la loi du 

 

8 d&embre 2006 

 

modifiant la loi du 

 

relative au soutien 

 

fmancier a la cration 

 

La modification de la loi prvoit 

 

d'augmenter de 20 % le soutien aux 

 

mvestiss?11'lts dims la construction de 

 

btiments rpondnt a une norme 

 

energ&ique su$rieure de la 

 

2022 

 

" 
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seq. f0 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Ja1on1cib1e 

 

Denomination 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

prise en compte de 

 

l'amellorton de 

 

l'eficaclt6 

 

己nerg己tique des 

 

btlment 

 

resKlentiels pour la 

 

location, les logements 

 

abris, les abris de nuit, 

 

les abris pour sans-abri 

 

les installations de 

 

chauffage et les locaux 

 

temporaires, et les 

 

modifications qui en 

 

rsultent dans d'autres 

 

lois 

 

de locaux rsidentlels 

 

pour la location, les 

 

logements protgs, les 

 

abris de nuit, les abris 

 

pour sans-abri, les 

 

installations de 

 

chauffage et les locaux 

 

temporaires, et les 

 

modifications qui en 

 

rsultent dans d'autres 

 

lois indiquant son 

 

entr& en vieueur 

 

consommation d'energie quasi nulle. 

 

L'aide est port& de 80 %a 95 % pour les 

 

btiments destirals aux mnges a faible 

 

revenu et de 35 %a 60 % pour les 

 

menages a revenu moyen par rapport aux 

 

logements standard. Ces dispositions 

 

s'appliquent a toute source d'aide 

 

publique. 

 

B29L 

 

B3.5.l 

 

Investissements dans 

 

des logements 

 

economes en energie 

 

pour les mngesa 

 

faible revenu et 

 

revenu moyen 

 

Cible 

 

Tl一A chvement de 

 

la construction du 

 

premier lot de 

 

logements &onomes en 

 

energie pour les 

 

menages a revenus 

 

faibles et moyens. 

 

Nombre 

 

o 

 

1544 

 

T2 

 

2024 

 

Nombre d'appartements abordables① our 

 

les persormes a faible revenu et a revenu 

 

moyen) a chevs. 

 

Les investissements sont rals己s par les 

 

autrit己s locales et les associations de 

 

logements 

 

sociaux 

 

Les contrats sigmis avec les entit6s 

 

bn1claies (autrit己s locales et 

 

associations de logement social) pr&isent 

 

que: 

 

au moins 75 % de ces appartements 

 

sont attribmis aux demandeurs des 

 

appartements qui se trouvent dans la 

 

moitai inf&ieure de la liste des 

 

demandeurs 6 tablie sur la base des 

 

revenus des demandeurs par ordre 

 

d&roissant, et 

 

les appartements doivent &re 

 

construits selon une norme 

 

d'e伍caclt e nerg己tique 20 % plus 

 

ambitieuse que la nonne minimale 

 

d'e伍caclt e nerg己tique en vigueur 

 

en Pologne depuis 2020 (norme 

 

relative aux h合tmeiitsa 

 

consommation d'energie 

 

nulle). 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

い our les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

Les entitin b己n五ciairs sont 

 

記lectioiin&s au moyen d'appels 

 

transparents et concuuentiels ouvertsa 

 

toutes les autht己s locales et aux 

 

associations de logements sociaux. Les 

 

critres de s6lection des entit6s 

 

bnficiaies tiennent compte en 

 

particulier de la n&essit6 d'accroftre 

 

l'otfre de logements &onomes en en ergie 

 

pour les me nages a revenu faible et 

 

moyen. 

 

La priorit est accord& aux muicipalit己s 

 

dans lesquelles de tels projets ont己t6 ou 

 

sont prvus. L'attribution des projets aux 

 

entits b己n五ciaires garantit une 

 

rprtition 6 quilibr& entre les entit6s 

 

dans l'ensemble du pays, compte tenu de 

 

la population et de la couverture 

 

gogrphique. 

 

Cet investissement ne devrait pas nuire 

 

gravement aux objectifs 

 

enviroiwmelitux au sens de l'article 17 

 

du rglement (liE) 2020/852, compte 

 

tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'attenuation prves dans le 

 

plan de redressement et de rsilience 

 

confonment aux orientations 

 

techniques de la DNSH (2021/】58/01). 

 

Lorsque de nouvelles activit6s de 

 

construction ont lieu dans ou a proxillt6 

 

de zones sensibles sur le plan de la 

 

biodiversit己 (y compris le rseau Natura 

 

2000 de zones prot6g&s, les sites class6s 

 

au patrimoine mondial de l'UNEsCO et 

 

les zones cl6s de la biodiversit己, ainsi que 

 

d'autres zones vrotnes). le resvect des 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

articles 6 (3) et 12 de la directive 

 

"Habitats" et de l'article 5 de la directive 

 

"Oiseaux" est requis, et une ev al】ation 

 

des incidences sur l'environnement (EIE) 

 

ou une v&ification prliinaire sont 

 

effectu&s lorsque la directive EIE 

 

l'exige. Tous les projets d'investissement 

 

f1lanc己s au titre de ce volet qui 

 

n&essitent une d&ision EIE doivent &re 

 

conformes a la directive 201 l/92/UE telle 

 

que modifi& par la directive 

 

2014/52/HE. En particulier, tous les 

 

nouveaux projets n&essitant une EIE 

 

sont autris己s en vertu de la loi sur la 

 

fourniture d'informations sur 

 

l'environnement et sa protection, la 

 

participation du public a la protection de 

 

l'environnement et l'6valuation des 

 

incidences sur l'environnement, telle que 

 

modifi& par la loi du 30 mars 2021 

 

modifiant cette loi et certiiiies autres lois 

 

Les dispositions des "Lignes directrices 

 

concernant les mesures correctives pour 

 

les projets cof1lanc6s par les fonds de 

 

l'UE concern己s par l'in丘action 

 

20 16/2046", conlmuniqu&s la Pologne 

 

le 23 fvrier 2021［元f Ares (2021) 

 

1423319], sont prises en compte pour la 

 

mise en auV r de tous les projets 

 

d'investissement pour lesquels une 

 

d&ision environnementale ou un permis 

 

de construction ou d'ammiagement a et6 

 

demanda ou dalivr avant l'entr& en 

 

vigueur de la loi du 30 mars 2021. 

 

Nombre d'appartements abordables (pour 

 

les personnes a faible revenu et a revenu 

 

moyen) achevs. 

 

Les investissements sont ralis己s par les 

 

autrit己s locales et les associations de 

 

2025 

 

T2 

 

6485 

 

1544 

 

Nombre 

 

T2一 Construction 

 

achev& du deuxinme 

 

lot d'&iergie-
logements efficaces 

 

pour les mmiagesa 

 

Cible 

 

B3.5.1 

 

Investissements dans 

 

des logements 

 

economes en energie 

 

pour les mmiagesa 

 

B30L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

sociaux 

 

logements 

 

Les contrats sign6s avec les entit6s 

 

bn師ciaues (autrit己s locales et 

 

associations de logement social) pr&isent 

 

que: 

 

au moms 75 % de ces appartements 

 

sont a ttrbu己s aux demandeurs des 

 

appartements qui se trouvent dans la 

 

moitni inf&ieure de la liste des 

 

demandeurs 己 tablie sur la base des 

 

revenus des demandeurs par ordre 

 

d&roissant, et 

 

les appartements doivent &re 

 

construits selon une norme 

 

d'e伍cacit e nerg己tique 20 % plus 

 

ambitieuse que la norme minimale 

 

d'e伍cacit e nerg己tique en vigueur 

 

en Pologne depuis 2020 (norme 

 

relative aux batimentsa 

 

consommation d'6nergie quasi 

 

nulle). 

 

Les entits b己n五ciaires sont 

 

slectionn&s au moyen d'appels 

 

transparents et concuuentiels ouvertsa 

 

toutes les autorit己s locales et associations 

 

locales de logement. Les critres de 

 

slection des entits b己n五ciaires tiennent 

 

compte en particulier de la n&essit6 

 

d'accroftre l'otfre de logements &onomes 

 

en e nergie pour les mnages a revenu 

 

faible et moyen. 

 

La priorit est accord& aux municipalit己s 

 

dans lesquelles de tels projets ont己t6 ou 

 

sont prvs. L'attribution des projets aux 

 

entits b己n五ciaires garantit une 

 

rpartition 6 quilibr& entre les entit6s 

 

dans l'ensemble du pays, compte tenu de 

 

revenus faibles et 

 

moyens. 

 

faible revenu eta 

 

revenu moyen 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

い our les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

la population et de la couverture 

 

gogrphiqu. 

 

Cet mvestissement ne devrait pas nuire 

 

gravement aux objectifs 

 

en rmneiwlltaux au sens de l'article 17 

 

du rglement (JE) 2020/852, compte 

 

tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'attenution prves dans le 

 

plan de redressement et de rslllenc 

 

conformmnt aux orientations 

 

techniques de la DNSH (2021I】58/01). 

 

Lorsque de nouvelles a ctlvt6s de 

 

construction ont lieu dans ou a proxillt6 

 

de zones sensibles sur le plan de la 

 

bodvrsit己 (y compris le rseau Natura 

 

2000 de zones prot6g&s, les sites class6s 

 

au patrimome mondial de l'UNEsCO et 

 

les zones cl6s de la blodvrsit6, ainsi que 

 

d'autres zones protg&s), le respect des 

 

articles 6 (3) et 12 de la directive 

 

"Habitats" et de l'article 5 de la directive 

 

"Oiseaux" est requis, et une e val】ation 

 

des mcidences sur l'environnement (EIE) 

 

ou une v&ification prlimaie sont 

 

effectu&s lorsque la directive EIE 

 

l'exige. Tous les projets d'investissement 

 

f1lanc己s au titre de ce volet qui 

 

n&essitent une d&ision EIE doivent &re 

 

conformes a la directive 201 l/92/E telle 

 

que modi1i己e par la directive 

 

2014/52/HE. En particulier, tous les 

 

nouveaux projets n&essitant une EIE 

 

sont a utris己s en vertu de la loi sur la 

 

fourniture d'informations sur 

 

l'environnement et sa protection, la 

 

participation du public a la protection de 

 

l'environnement et l'evalution des 

 

incidences sur l'environnement, telle que 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

modifi& par la loi du 30 mars 2021 

 

modifiant cette loi et certaines autres lois 

 

Les dispositions des "Lignes directrices 

 

concernant les mesures correctives pour 

 

les projetsc of1lanc6s par les fonds de 

 

l'UE concermis par l'infraction 

 

20 16/2046", conlmuniqu&s la Pologne 

 

le 23 fvrier 2021［元f Ares (2021) 

 

1423319], sont prises en compte pour la 

 

mise en au ve de tous les projets 

 

d'mvestissement pour lesquels une 

 

d&ision environnementale ou un permis 

 

de construction ou d'ammiagement a et6 

 

demanda ou dalvr avant 1'entre en 

 

vigueur de la loi du 30 mars 2021. 

 

Nombre d'appartements abordables① our 

 

les personnes a faible revenu et a revenu 

 

moyen) achevs. Les investissements 

 

sont ralis己s par les autrit6s locales et 

 

les associations de logements sociaux. 

 

Les contrats sigmis avec les entit6s 

 

bn1claires (autorit己s locales et 

 

associations de logement social) pr&isent 

 

que: 

 

au moins 75 % de ces appartements 

 

sont attribu己s aux demandeurs des 

 

appartements qui se trouvent dans la 

 

moitai inf&ieure de la liste des 

 

demandeurs 己 tablie sur la base des 

 

revenus des demandeurs par ordre 

 

d&roissant, et 

 

les appartements doivent &re 

 

construits selon une norme 

 

d'e伍caclt e nerg己tique 20 % plus 

 

ambitieuse que la nonne minimale 

 

d'e伍caclt e nerg己tique en vigueur 

 

en Pologne depuis 2020 (norme 

 

relative aux htinientsa 

 

2026 

 

T2 

 

12 355 

 

6485 

 

Nombre 

 

Achvement de la 

 

construction du 

 

troisaime lot de 

 

logements &onomes en 

 

energie pour les 

 

mmiages a revenu faible 

 

et moyen 

 

Cible 

 

B3.5.l 

 

Investissements dans 

 

des logements 

 

economes en energie 

 

pour les mmiagesa 

 

faible revenu et 

 

revenu moyen 

 

B3 iL 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

い our les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

consommation d'nergie quasi 

 

nulle). 

 

Les e ntits b己n五ciairs sont 

 

slectionn&s au moyen d'appels 

 

transparents et concuuentiels ouvertsa 

 

toutes les a utrt己s locales et aux 

 

associations de logements sociaux. Les 

 

critres de s6 lection des entits 

 

bn1iciaies tiennent compte en 

 

particulier de la n&essit6 d'accroftre 

 

l'otfre de logements &onomes en e nergie 

 

pour les mnages a revenu faible et 

 

moyeil・ 

 

La priorit est accord& aux municipalit己s 

 

dans lesquelles de tels projets ont己t6 ou 

 

sont prvs. L'attribution des projets aux 

 

entits b己n五ciaires garantit une 

 

rprtition &iuilibr& entre les entit6s 

 

dans l'ensemble du pays, compte tenu de 

 

la population et de la couverture 

 

gogrphique. 

 

Cet mvestissement ne devrait pas nuire 

 

gravement aux objectifs 

 

envirirneiwlltux au sens de l'article 17 

 

du rglement (liE) 2020/852, compte 

 

tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'attention prves dans le 

 

plan de redressement et de rsilience 

 

conformment aux orientations 

 

techniques de la DNSH (2021I】58/01). 

 

Lorsque de nouvelles a ctivit6s de 

 

construction ont lieu dans ou a proxillt6 

 

de zones sensibles sur le plan de la 

 

biodiversit己 (y compris le rseau Natura 

 

2000 de zones prot6g&s, les sites class6s 

 

au patrimome mondial de l'UNEsCO et 

 

les zones cl6s de la biodiversit6, ainsi que 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Ja1on1cib1e 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

seq. f0 

 

d'autres zones prtg&s), le respect des 

 

articles 6 (3) et 12 de la directive 

 

"Habitats" et de l'article 5 de la directive 

 

"Oiseaux" est requis, et une e vl】atlon 

 

des mcidences sur l'environnement (EIE) 

 

ou une v&ification pr1iinaire sont 

 

effectu&s lorsque la directive EIE 

 

l'exige. Tous les projets d'investissement 

 

f1lalc己s au titre de ce volet qui 

 

n&essitent une d&ision EIE doivent &re 

 

conformes a la directive 201 l/92/E telle 

 

que modifi& par la directive 

 

2014/52/UE. En particulier, tous les 

 

nouveaux projets n&essitant une EIE 

 

sont autris己s en vertu de la loi sur la 

 

fourniture d'informations sur 

 

l'environnement et sa protection, la 

 

participation du public a la protection de 

 

l'environnement et l'evaluatlon des 

 

ent, telle que 

 

incidences sur l'envir 

 

modifi& par la loi du 30 mars 2021 

 

modifiant cette loi et certiines autres lois 

 

Les dispositions des "Lignes directrices 

 

concernant les mesures correctives pour 

 

les projets cofnanc6s par les fonds de 

 

l'UE concem己s par l'in丘acton 

 

20 16/2046", cornmuniqu&s la Pologne 

 

le 23 fvrier 2021［元f Ares (2021) 

 

1423319], sont prises en compte pour la 

 

mise en euvre de tous les projets 

 

d'investissement pour lesquels une 

 

d&ision environnementale ou un permis 

 

de construction ou d'ammiagement a et6 

 

dmand己 ou dlivr avant l'entre en 

 

vigueur de la loi du 30 mars 2021 
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C. VOLET C: "TRANsFORMATION NUMERIQUE" 

 

Le volet C du plan polonais pour la reprise et la r6silience rpond & une s&ie de d6fis. 

 

Premi&ement, les dlspart6s entre les zones urbaines et rurales en termes de co nnectiVit6 et d'accs 

 

t une c orexion internet rapide et fiable, tant fixe que mobile; deuxiemement, la n &essit6 d'une 

 

utilisation plus rapide et plus sfire des services num&iques dans le secteur public; troisiememet, 

 

l'absence g6n6rale d'une strat6gie cibl6e en mati&e d'6ducton et de formation num&iques, qui a 

 

6t6clairement mise en eV idence par le manque de comp&ences num&iques et d'equipements TIC 

 

parmi les &udiants et les enseignants au cours de la pand6mie de COVID-19. Enfin, la n&essit6 

 

d'accroitre la cbers&urit6 du sy steme d'information du public afin de r6agir rapidement aux 

 

cyberattaques et aux incidents de s &urit6. 

 

Ce volet vise ?t acc6l&er le processus de n um6risation du pays par la transformation num6rique du 

 

secteur pubic, de l'&onomie et de la so ci&6. Il se compose de 3 sous-composantes, en fonction de 

 

ses objectifs sp&ifiques: am6liorer l'acc的 & l'internet & haut d6bit (Cl); d6velopper et consolider les 

 

services en ligne,c r6er les conditions n6cessaires au d6veloppement d'applications num&iques 

 

innovantes dans le secteur public, l'&onomie et la soci&6, et a m6liorer la communication entre les 

 

institutions publiques, les citoyens et les entreprises (C2); renforcer la s&urit6 dans le cyberespace, 

 

s&uriser les infrastructures de traitement des donn6es et num&iser les infrastructures de services de 

 

s&urite (C3). 

 

Les r6frmes et investissements6 lbores dans le cadre de ce volet contribuent & r6pondre & trois 

 

recommandations par pays frmul6es pour la Pologne au cours des deux derni&es al6es, sur la 

 

n6cessit6 de centrer la politique &onomique li6e aux investissements sur les infrastructures 

 

num6riques (recommandations 3 2019) et sur la transition num&ique (recommandations 3 2020); 

 

ainsi que sur la demande instamment d'am6liorer les com$tences num&iques et de promouvoir la 

 

transformation num&ique des entreprises et de l'administration publique (RPP 2 2020). 

 

Aucune mesure relevant de cette composante ne devrait nuire gravement aux objectifs 

 

environnementaux au sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

description des mesures et des mesures d'att6nuation pr6vues dans le plan de redressement et de 

 

r6silience confrm6ment aux orientations techniques de la DNSH (202 1/CS 8/01). 

 

Ce volet devrait promouvoir la transition num&ique en d6veloppant des infrastructures & haut dbit 

 

pour l'acc的 

 

e nouvelle 

 

renfr9ant 

 

n&ation, en renfr9ant l'utilisation des outils num&iques dans le secteur 

 

5com$tences num6riques dans la soci6t6 (entreprises, administration 

 

ぎ
k
 

 

enseignants et 6 tudiants). Il contribue & optimiser la c ybers&urit6, & am6liorer l'efficacit6 

 

du traitement des donn6es et ?t moderniser l'infrastructure des services publics c harg6s de la 

 

s&urit6. Enfin, le d6ploiement de solutions innovantes de nouvelle g6n6ration en nuage permettra 

 

de cr&r des infrastructures en nuage stables et durables. 

 

C.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

Le volet mettra en 

 

3 r6frmes et 5 investissements au titre de la partie subvention. 

 

C1.1 Faciliter le d6veloppement d'infrastructures de r6seau pour 2arantir l'accしs universelh 

 

l'internet a haut d6bit 

 

Cette r6forme vise & garantir l'acces universel & l'internet & haut d6bit et aux services num6riques 

 

dans toute la Pologne, y compris les "points blancs" oi il n'existe pas d'infrastructure & haut d6bit & 

 

grande capacit6. 

 

Cet objectif sera atteint, d'une part, en supprimant les obstacles l6gislatifs & l'investissement dans le 

 

haut d6bit et, d'autre part, en alignant la l6gislation nationale sur la botte & outils de conectivit6 & 
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l'6chelle de l'UE du 25 mars 2021, un ensemble de bonnes pratiques visant t stimuler le 

 

d6ploiement et le d6ploiement de r6seaux & tr6s haute ca pacit6 (VHCN). Les modifications 

 

juridiques envisagent, entre autres, de modifier le reglement sur l'inventaire des infrastructures de 

 

t6l&ommunictons et le r6glement relatif au sys teme de points d'information uniques (sIP). 

 

La mise en euvre de la r6frme est ac hev6e au plus tard le 31 mars 2023. 

 

C1.1.1 Assurer l'accもsh l'internet a trもs haut d'bit en points blancs 

 

L'objectif de cet investissement, conform6ment & la r6forme s usmentlonn6e, est d'augmenter le 

 

nombre de m6nages couverts par un r6seau fixe & haut d6bit de 931 000 unit6s, en se concentrant 

 

sur les zones blanches d'acces de nouvelle g6n&aton (NGA), dans lesquelles il n'existe 

 

actuellement aucune infrastructure & haut d6bit de grande capacit6 et o立 le march6 n'est pas 

 

susceptible de fournir aux utilisateurs finaux dans un avenir proche un r6seau offrant une 

 

coliectivit6 & un d6bit descendant de 100 1bps, afin d'atteindre au moins 80 % des m6nages d'une 

 

capacit6 de 100 1bps, avec la possibilit6 de l'augmenter en gigabit. L'investissement est divis6 en 

 

3 objectifs: le premier vise & atteindre 100 000 m6nages d'ici d&embre 2024, ie second & 400 000 

 

m6nages d'ici d&embre 2025 et le dernier & se concentrer sur les 431 000 1】元 nages restants au plus 

 

tard le 30juin 2026. 

 

Afin de respecter les conditions DNSH, une 6 valuation des risques et de la vuln&biiit6 climatiques 

 

est effectu& lorsque la l6gisltion applicable l'exige, et toute solution d'adaptation n&essaire est 

 

mise en euvre conform6ment ?t cette l6gisltion. 

 

Pour tous les investissements dans les infrastructures, au moins 70 % des d&hets de construction et 

 

de d6molition sont r6utilis6s ou recycl6s conform6ment aux orientations techniques "Ne pas causer 

 

de prjudice important" (2021/CS 8/01)28 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement est achev6e au pl us tard le 30 juin 2026. 

 

C2.1 Renforcer les applications num6riques dans la s phしre publique, l'economie et la societe 

 

Cette vaste r6frme englobe diff&ents volets qui favorisent la nu 6risation de la so ci&6 polonaise, 

 

allant des services publics num&iques & i'6ducation num&ique des citoyens et des travailleurs. 

 

L'expansion des applications num&iques dans le secteur public est soutenue par des modifications 

 

l6gisltives visant & promouvoir la communication 6 iectroniqe entre les institutions publiques, les 

 

entreprises et les citoyens. La premiere consiste & modifier la loi sur l'informatisation des activit6s 

 

des entit6s publiques afin de num&iser les documents et processus administratifs publics. La 

 

seconde modifie la loi du 11 mars 2004 relative & la taxe sur les biens et services en ce qui concerne 

 

l'utilisation de doml6es de facture strnctur&,es 6 mises sous forme 6 lectroique, en introduisant 

 

28En particulier, la mesure impose aux o peraturs inononuques effectuant les travaux de construction de veiller a ce qu'au moins 

 

70 % (en poids) des d6chets de construction et de d6molition non dangereux [a l'exclusion des mati己res naturelles vis6es dans la 

 

catugorie 17 05 04 de la liste europ&nne des dinhets inablie par la dinision 2000/532/CE du 3 mai 2000 rmpla9ant la dinision 

 

94/3/CE &ablissant une liste de d6chets en application de l'article 1, point a), de la directive 75/442/CEE du Conseil relative aux 

 

dinhets et la dinision 94/904/CE du Conseil inablissant une liste de dinhets dangereux confnu6ment a l'article 1, paragraphe 4, de 

 

la directive 91/689/CEE du Conseil relative aux dinhets dangereux [notiE& sous le nu 6ro C (2000) 1147]] produits sur le site de 

 

construction soient prparin en vue du remploi, du recyclage et d'autres op6rations de valorisation des maturiaux, y compris les 

 

op&ations de remblayage utilisant des d6chets pour remplacer d'autres mat6riaux, conformment a la hinrarchie des d6chets et au 

 

urotocole de g estion des dinhets de construction et de demlition de l'UE. 
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d'6mettre et de recevoir des factures 6 lectroniques par l'interm6diaire du sy steme 

 

qui sous-tend leur 

 

d6Veloppement des 

 

factures 6 lectrniqueS 

 

l'obligation 

 

national de 

 

En ce qui concerne les comp6tences num&iques, 

 

d6veloppement est la cr6ation et la mise en a uvr 

 

comp6tences num&iques. Le programme devrait d6inir un ensemble complet et & long terme 

 

le suivi des comp&ences num&iques dans 

 

de 

 

Le 

 

cr6ation et le fonctionnement du Centre 

 

soutenir le d6veloppement et 

 

non formelle et informelle. La 

 

d'exigences visant & 

 

comp&ences num6riques sont clairement formul6s dans le programme 

 

l'6duction formelle, 

 

d6veloppement des 

 

document est 6 labor6 selon une approche multipartite. 

 

Dans le domaine de l'6duction, l'6lement central qui stimule la num6risation de l'6duction consiste 

 

& d6丘nir des normes minimales contraignantes pour doter les &oles d'infrastructures num&iques. 

 

es et en 

 

minimal 

 

Des lignes directrices obligatoires sont 6 labor6es en coop6ration avec les a utorit6s 

 

niveau 

 

prenantes, et garantissent un 

 

avec un large groupe de parties 

 

informatique et d'information (TIC) pour chaque &ole polonaise. 

 

consultation 

 

d'6quip em ent 

 

La mise en a uvre de la r6frme est a chev6e au plus tard le 30 juin 2024. 

 

C2.1.1 Se rvices publics en 1i2ne, solutions informatiques ameliorant le fonctionnement des 

 

administrations et des secteurs &onomiques, et technolo2ies de rupture dans le secteur public, 

 

l'&onomie et la soci't' 

 

Afin d'accroitre l'utilisation des services publics en ligne, les trains de mesures suivants sont mis en 

 

αuvre au titre de cet investissement: 

 

le d6ve1oppement de services en ligne dans l'administration publique permettant aux 

 

citoyens de traiter des questions administratives en ligne; 

 

la construction ou le d6veloppemet de s ystemes informatiques pour l'administration 

 

publique permettant aux fonctionnaires de num&iser leurs a ctivit6s; 

 

la num&isation des proc6dures administratives li&s & la construction et & l'am6nagernent du 

 

terntoire; 

 

la num6risation des services et des processus de l'administration fiscale nationale, y compris 

 

la mise en a uvre de la circulation 6 lectrnique des factures dans les entreprises (syst6me 

 

national de facturation e lectronique); 

 

la num&isation de l'agriculture, y compris la mise en a uvre de la g6omatique et de la 

 

surveillance par satellite dans l'agriculture et la mise en place d'un systeme num&ique de 

 

vri丘cation des terres agricoles; 

 

la mise en a uvre de m6 canismes de coop&ation exp&imentaux pour stimuler le 

 

d6veloppement et la diffusion de technologies de pointe, par exemple au moyen d'un portail 

 

intgrat les services des villes intelligentes avec des applications fnd6es sur l'intelligence 

 

artificielle et l'internet des objets. 

 

En particulier, 39 projets devraiente tre d6velopp6s afin de r6aliser, entre autres, la construction de 

 

neuf plateformes publiques de partage de donn&s et de services en ligne nouvelles ou 6 largies; la 

 

construction de 30 systemes informatiques publics nouveaux ou 6 tendus; la mise en a uvre de 65 

 

services publics en ligne nouveaux, modi五6s ou int6gr6s; la fourniture, l'adaptation et l'extension de 

 

400 services en ligne, y compris les services API sur des plateformes nouvelles ou 6 tendues, et 

 

enfin la mise en a uvre de 3 m6 canismes de coop&ation exp&imentale pour stimuler l'utilisation de 

 

technologies de pointe. Tous les services en ligne nouveaux ou a m6lior6s avec interface utilisateur 
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graphique devraient avoir au moins le quatrieme niveau de m aturit6, c'est-a-dire le traitement 

 

6lectronique complet des dossiers (niveau de transaction dans le mod6le d'&h6ance & cinq 6 tapes). 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

C2.1.2 Des conditions de concurrence equitables pour les &oles disposant d'appareils 

 

Inultim6dias mobiles一 investissements li6s au respect des normes minimales applicables aux 

 

&i uipements 

 

Confrm6ment a la cr6ation de normes minimales contraignantes pour les &uipements TIC, cet 

 

investissement fournira a toutes les &oles polonaises des 6 quipements multim6dias de pointe, qui 

 

seront utiliss par les enseignants et les &udiants. L'objectif est de permettre l'utilisation des 

 

technologies nu 6riques dans l'apprentissage a un niveau 6 gal dans chaque 6 cole primaire et 

 

secondaire en Pologne, tandis que l'objectif est de fournir des ordinateurs portables 6 quip6s de 

 

logiciels a au moins 90 % des enseignants et d'atteindre un maximum de six 6 l6ves par ordinateur 

 

portable, pour un total de 1 200 000 ordinateurs portables. 

 

Pour satisfaire aux conditions DNSH, lese quipements TIC doivent satisfaire aux exigences en 

 

mtiere d'6nergie et d'eficacit6 mat6rielle fix6es confrm6ment a la directive 2009/125/CE pour les 

 

serveurs et le stockage de donn6es, ou pour les ordinateurs et serveurs informatiques ou les 

 

dispositifs d'affichage 6 lectroniques. En outre, les 6 quipements TIC ne contiennent pas les 

 

substances faisant l'objet de restrictions 6 num6r6es a l'annexe II de la directive 201 1/65/UE. 

 

Un plan de gestion des d6chets est mis en place pour garantir un recyclage maximal des 

 

equipements e lectriques et 6 lectroniques en fin de vie, y compris au moyen d'accords contractuels 

 

avec des partenaires de recyclage, d'une prise en compte dans les projections financi&es ou dans la 

 

documentation officielle du projet. En fin de vie, les6 quipements sont soumis a des o$rations de 

 

prparation en vue du r&mploi, de valorisation ou de recyclage, ou a un traitementa ppropri6, y 

 

compris '6limination de tous les fluides et un traitement s6lectif conform6ment a l'annexe VII de la 

 

directive 2012/19(UE一 

 

La mise en a uvre de l'investissement est ac hev6e au plus tard le 30 septembre 2025. 

 

C2.1.3 comp6tences informatiques 

 

En formant au moins 380 000 personnes, la Pologne vise a relever le niveau global des competences 

 

num&iques dans la soci&6 et a am6liorer le processus de num6ristion du pays. Parmi celles-ci, 

 

40 % sont des citoyens ayant besoin de comp&ences num6riques de base, 20 % des fonctionnaires, 

 

20 % des personnes exclues et expos&s a un risque d'exclusion et les 20 % restants sont constitu6s 

 

d'6ducateurs et d'enseignants recevant un niveau de formation de base et intermediaire. Cette 

 

derni&e cat6gorie ne comprend pas le personnel des &oles maternelles destine a soutenir 

 

l'investissement sous forme de prets dans les 6 quipements et les infrastructures TIC, pour lesquels 

 

des formations sp&ialis6es s uppl6mentaires sont pr6vues. 

 

Dans le cadre de l'investissement, un centre de d6veloppement des comp6tences num6riqu 

 

compos6 d'experts, de conseillers et de sp&ialistes num&iques soutenant la mise en〔 euvre des 

 

politiques num&iques est cr&6 au sein de la chancellerie du Premier ministre. 

 

coordinateurs num&iques sera mis en place pour aider chaque municipalit6 

 

(en 

 

de 

 

processus de num&isation, pour un total d'au moins 2 477 coordinateurs 

 

gmina, le nombre 

 

informatiques). 

 

En outre, un r6seau de 

 

(gmina)a organiser le 

 

moyenne un par municipalit6 en fonction d'6l6ments tels que la taille du 

 

citoyens, le niveau de comp6tences num&iques et la demande d'6quipements 

 

La mise en(n uvre de l'investissement est ac hev6e au plus tard le 30 juin 2026. 
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C3.1 Ameliorer la cybersecurite des sys tしmes d'information, renforcer l'infrastructure de 

 

traitement des donn6es et optimiser l'infrastructure des services r'pressifs 

 

La r6frme se concentre sur trois objectifs sp&ifiques permettant la mise en(n uvre de solutions en 

 

mtiere de s&urit6 des sys temes d'information: i) le d6Veloppement du s邪 teme national de 

 

cbers&urit6; ii) la capacit6 de prevenir efficacement les incidents et d'y r6agir; iii) la 

 

sensibilisation sociale a la cbers&urit6. Ces objectifs sont atteints par une s&ie de modifications 

 

apport6es & la loi sur les syst6mes nationaux de cbers6curit6 du 5 juillet 2018 et au r6glement du 

 

Conseil des ministres du 11 septembre 2018 sur les services essentiels. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme est achev6e au plus tard le 31 d&embre 2023. 

 

C3.1.1 Cy bers&urite - CyberPL, infrastructure de traitement des donnees et optimisation de 

 

l'infrastructure des services r6pressifs 

 

Cet investissement se compose de quatre composantes diff&entes: i) la cybers&urit6; ii) 

 

l'infrastructure de traitement des donn&s; iii) l'optimisation de l'infrastructure des services 

 

rpressif et iv) les solutions d'informatique en nuage et en p&iph&ie. 

 

En ce qui concerne le point i) la cybers&urit6, 8 projets individuels sont r6alis6s dans le but: 

 

De cr6er un r6seau de 7 centres r6gionaux de cbers&urit6 (RegioslC); 

 

d'&ablir un r6seau pour un total de 7 6 quipes sectorielles de rponse aux incidents de 

 

s &urit6 informatique (CSIR) dans des secteurs cl6s au sens de la directive S R1: l'6nergie, 

 

les transports, la s at6, la banque, les infrastructures des march6s financiers, les 

 

infrastructures num6riques et l'approvisionnement en eau; 

 

de connecter 385 e ntit6s nationales de c bers&urit6 & un s yst6me int6gr6 de gestion de la 

 

cbers&urit6; 

 

de c r6er un r6seau d'au moins 30 centres d'op6rations de s6curite (0CS) pour la s &urit6 

 

nationale et la modernisation des centres existants; 

 

de r6aliser un programme de requalification de 600 personnes dans le domaine de la 

 

cbers&urit6, y compris, mais pas exclusivement, le personnel actuel; 

 

de mettre en a uvre d'un programme de renforcement s yst6mique d'au moins 30 e ntit6S 

 

utilisant la technologie op&ationnelle pour les systemes de contr6le industriels; 

 

de soutenir 400 e ntit6s pour la mise & niveau et l'expansion des infrastructures de 

 

cybers&urit6 utilisant les technologies de l'information et les technologies op&ationnelles, 

 

ainsi que pour l'achat de pare-feu et de s ystemes de cyber s&urit6; 

 

de cr6er un reseau de premiers intervenants en mati&e de cybers&urit6 au niveau des 

 

voivodies afin de soutenir les e ntit6s publiques dans la gestion et le r&ablissement des 

 

incidents et de fournir des formations sur la cybers&urit6 aux collectivit6s locales et 

 

r6gionales (au moins 440 premiers intervenants et e mploy6s des collectivit6s locales et 

 

r6gionales ontete form6s). 

 

En ce qui concerne le point ii) l'infrastructure de traitement des donn&s, 3 centres de traitement de 

 

donn6es standard fournissant des infrastructures critiques &onomes en e nergie et modulables sont 

 

cr66s pour disposer de services num&iques accessibles et d'infrastructures s6 curis6es pour les 

 

systemes TIC. Les centres respectent le code de conduite europ&n sur l'efcacit6 6ne rg6tique des 

 

centres de donn&s, notamment en ce qui concerne les domaines suivants: 
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3.2.8 utilisation durable de i 'nergie: l'6nergie n&essaire aux centres de donn6es fait l'objet 

 

d'un contrat avec les sources d'6nergie renouvelables; 

 

3.2.11 technologies alternatives de production d'iecticit: l'installation de sources 

 

d'6nergie renouvelables dans les installations des centres de donn&s et l'utilisation des 

 

technologies des piles a combustible a hydrogene sont pr6vues; 

 

3.3.2. Envisager de multiples ni veaux de rおilieme: les centres de donn6es devraient 

 

renforcer la丘 bilit6 du sy steme d'alimentation 6 lectrique en construisant de nouvelles 

 

m6 thodes d'alimentation 6 1ectrique de secours, telles que les turbines & gaz et les piles t 

 

combustible a hdrogene. 

 

A五n de respecter les conditions DNSH, une 6 valuation des risques et de la vuln6rblit6 

 

environnementaux est effectu6e pour la construction et la r6noVtion des centres de dom6es et 

 

toutes les solutions d'adaptation n6cessaires sont mises en a ure. Pour tous les investissements dans 

 

les infrastructures, au moins 70 % des d&hets de construction et de d6molition sont r6tilis6s ou 

 

recycl6s confrm6ment aux orientations techniques "Ne pas causer de prjudice important" 

 

(2021/C58101). 

 

iii) L'optimisation des infrastructures des services publics charg6s de la s&urit6 comprend 4 projets 

 

visant a int6grer diff&ents sys temes d'alerte et d'alerte et & a m6liorer la coop&ation entre les 

 

services de l'Etat, tels que la police, les pompiers et les a utorit6s locales. 

 

Enfin, en ce qui concerne le point iv) le d6ploiement de solutions d'informatique en nuage et 

 

d'informatique t la p6riph&ie, la Pologne devrait participer au projet important potentiel d'int6rt 

 

europ&n commun (PIIEC) sur l'infrastructure en nuage de nouvelle g6n&tion et les services de 

 

substitution, afin de soutenir le d6Veloppement et le premier d6ploiement industriel de projets 

 

avanc6s de R&D dans l'avenir du traitement des donn&s le long du continuum en nuage a la 

 

p&iph&ie. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement est achev& au pl us tard le 30 iuin 2026. 
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C .2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Indicateurs quantitatifs Calendrier indicatif de 

 

ー ー (uour les obiec tif、 realisation 

 

一一 inuicateurs 、一 ー 

 

iviesure connexe 

 

一 一 . ... ー . '... .. . . ouainarns ueSCr ulm ue cnauue iaion et 

 

さeu. n~ ireiorme ou Ja iOniCiDie uenominauon .
. 

 

一 .、 .、 . .. iDour jes ciiie 

 

invesnssementi 

 

iaionsi ITー：-.'山 . 1...... .1'. 

 

Jー‘ー一“1 

 

,ー '..iDiecuI irimestre A nnee 

 

mesure reierence ー 

 

C 1G. Cl. 1 Faciliter le Jalon Cadre己 labor par la Publication du T 2 2022 Mise en place du cadre servant de 

 

dveloppement chancellerie du Premier cadre sur les base aux deux appelsa 

 

d'infrastructures de rseau nnnistre pour cofmancer sites web de la propositions. 

 

pour garantir l'ac己s des projets de haut dbit chancellerie du Le cadre comprend des dispositions 

 

universel a l'mterneta dans les zones blanches Premier visant a garantir le p1cm respect des 

 

haut dbit d'aces de nouvelle ministre et du orientations techniques "Ne pas 

 

gn&tion (NGA), o il centre du projet causer de prjudice important" 

 

n'existe actuellement "Digital (202 l!C58!0 1) des projets 

 

aucun rseau NGA Poland" benficiant d'un soutien au titre de 

 

la pr6sente mesure en recourant 

 

l'valuation de la durabilit己, une 

 

liste d'exclusion et a l'exigence de 

 

c onformit己 avec la l6gislation 

 

environnementale nationale et de 

 

l'UE applicable. 

 

C2G. Cl. 1 Faciliter le Jalon Modification du Disposition de TI 2023 Entr& en vigueur du nouveau 

 

dveloppement rglement du ministre de la modification rglement relatif l'mventaire 

 

d'infrastructures de rseau la num&isation du rglement armuel national des infrastructures 

 

pour garantir l'ac己s concernant l'inventaire indiquant de t己l&ommuiiications et de 

 

universela l'interneta annuel des infrastructures l'entr& en services, afm de mieux identifier les 

 

haut d己bit de t6l&oimunictions et vigueur domaines n&essitant un soutien 

 

de services s upplementaire au titre des 

 

interventions publiques. 

 

C3G. Cl. 1 Faciliter le Jalon Modification du Disposition de T 4 2022 Entr& en vigueur du rglement 

 

dveloppement rglement relatif au point la modification m odifi relatif au point 

 

d'infrastructures de rseau d'information unique par de d'information unique, afin de 

 

pour garantir l'ac己s le Premier ministre l'ordonnance fournir aux o$rateurs un e ventail 

 

universel l'interneta indiquant plus large d'informations sur les 

 

haut dbit l'entr& en infrastructures susceptibles d'etre 

 

vigueur utilis&s dans les investissements 

 

dans les tl&oimunications et de 

 

fournir des outils de planification 
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Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

plus a dapt己s. 

 

Au moins 100 000 foyers 

 

supplementires dans des zones 

 

blanches d'acces de nouvelle 

 

gn&ation ofi le marchn n'est pas 

 

susceptible de fournir aux 

 

utilisateurs fmaux dans un avenir 

 

proche un rseau offrant une 

 

connectivit d'un dabit descendant 

 

de 100Mbps, qui sera couvert par 

 

un a cces internet a haut dabit d'une 

 

capacit6 d'au moins 100Mbps 

 

(avec la possibilit de l'augmenter 

 

en gigabit), conforl6ment aux 

 

objectifs du plan national pour le 

 

haut dabit et de la commurncation 

 

de la Coniniission sur la s oci&己 

 

europ&ime du gigabit. 

 

L'investissement est ralis6 dans le 

 

plein respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 

 

notamment en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a la 

 

performance 己 nergetique, la 

 

gestion des d&hets et l'evalutlon 

 

des risques pour l'enviroimement. 

 

Au moins 500 000 foyers 

 

supplementires cumul己s dans les 

 

zones blanches d'acc己s de nouvelle 

 

gn&ation ofi le marchn n'est pas 

 

susceptible de fournir aux 

 

utilisateurs fmaux dans un avenir 

 

proche un rseau offrant une 

 

connectivit d'un dabit descendant 

 

de 100Mbps, qui sera couvert par 

 

un a cces internet a haut dabit d'une 

 

capacit6 d'au moins 100Mbps 

 

(avec la p ossibilit de l'au2menter 

 

2024 

 

T4 

 

100 000 

 

0 

 

Nombre 

 

Tl一mnges 

 

suppl己meta『es (locaux 

 

rsldtiels) disposant 

 

d'un a cces internet a large 

 

bande d'une capacit6 d'au 

 

moms 100 Ib/s (avec 

 

possibilit己 de l'augmenter 

 

en glg bit〕 

 

Cible 

 

C1.L1 Assurer 1' 

 

1'mternet a trs haut dabit 

 

en points blancs 

 

C4G 

 

2025 

 

T4 

 

500 000 

 

100 000 

 

Nombre 

 

T2一mnges 

 

suppl己menta『es (locaux 

 

rsldentiels) disposant 

 

d'un a cces internet a large 

 

bande d'une capacit6 d'au 

 

moins 100 Ib/s (avec 

 

possibilit己 de l'augmenter 

 

en nlnbit〕 

 

Cible 

 

C1.Ll Assurer l'acc己sa 

 

l'internet a trs haut d己bit 

 

en points blancs 

 

CSG 
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Seq. no 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon'cible 

 

Denomination 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

C6G 

 

C1.L1 Assurer 1' 

 

1'mternet a trs haut dabit 

 

en points blancs 

 

Cible 

 

T3一mnges 

 

suppl己metaies (locaux 

 

rsldtiels) disposant 

 

d'un a cces internet a large 

 

bande d'une capacit6 d'au 

 

moms 100 Mb/s (avec 

 

possibilit己 de l'augmenter 

 

en glg bit〕 

 

Nombre 

 

500 000 

 

931 000 

 

en gigabit), contormement aux 

 

objectifs du plan national pour le 

 

haut dabit et de la commumcation 

 

de la Commission sur la s oci&己 

 

europ&ime du gigabit. 

 

L'investissement est ralis6 dans le 

 

plein respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 

 

notannnent en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a la 

 

performance 己 nergetique, la 

 

gestion des d&hets et l'6valutlon 

 

des risques pour l'environnement. 

 

Au moins 931 000 foyers 

 

supplementires cumulativement 

 

dans les zones blanches d'acces de 

 

nouvelle g己nrtion o le marchn 

 

n'est pas susceptible de fournir aux 

 

utilisateurs fmaux dans un avenir 

 

proche un rseau offrant une 

 

connectivit a un dabit descendant 

 

de 100Mbps, qui sera couvert par 

 

un a cces internet a haut d己bit d'une 

 

capacit6 d'au moins 100Mbps 

 

(avec la possibilit de l'augmenter 

 

en gigabit), conformment aux 

 

objectifs du plan national pour le 

 

haut dabit et de la conununication 

 

de la Coniniission sur la s oci&己 

 

europ&ilne du gigabit. 

 

L'investissement est ralis6 dans le 

 

plein respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 

 

notannnent en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a la 

 

performance 己 nergetique, la 

 

gestion des d&hets et l'evalutlon 

 

des risques pour l'environnement. 

 

Entr& en vinueur de l'acte 

 

2026 

 

2023 

 

n 

 

C71 

 

C2. 1 Renforcer les 

 

Jalon 

 

Modification de la loi du Disposition de 

 

T4 
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Seq. no 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon'cible 

 

Denomination 

 

dans la sph&e publique, 

 

l'&ononiie et la soc iet 

 

C11G 

 

C2. 1.1 S ervices publics 

 

en linne, solutions 

 

le fonctionnement des 

 

administrations et des 

 

secteurs &ononnques, et 

 

technologies de rupture 

 

dans le secteur public, 

 

l'&ononne et la socint 

 

Cible 

 

mmistres sur le 

 

programme de 

 

daveloppement des 

 

com$tences num&iques 

 

visant a g&er le 

 

daveloppement des 

 

com$tences num&iques 

 

et l'&Iucation num&ique 

 

des citoyens et des 

 

employs dans diff&ents 

 

secteurs. Il s'agit 

 

notamment de mettre en 

 

place le Centre de 

 

daveloppement des 

 

com$tences num&iques 

 

(DCDC). 

 

Tl一 Projets qui cr&nt 

 

de nouveaux services en 

 

ligne et am6liorent les 

 

services existants, 

 

am6liorent le processus 

 

de leur crintion ou, gr&e 

 

la num&isation, 

 

am6liorent le traitement 

 

des processus 

 

Inuicateurs 

 

qualitatifs 

 

い our les 

 

jalons) 

 

Conseil des 

 

ministres 

 

indiquant son 

 

entr& en 

 

vieueur 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Nombre 

 

o 

 

6 

 

programme de daveloppement des 

 

com$tences num&iques 

 

(programme pluriannuel jusqu'en 

 

2030), y compris le plan de mise en 

 

αuwe, les mesures d'6valuation et 

 

de suivi confrmment a la "loi sur 

 

les principes de la politique de 

 

daveloppement". Le programme est 

 

6labor6 selon une approche 

 

associant de multiples parties 

 

prenantes. Le programme &ablit, 

 

entre autres, le Centre de 

 

daveloppement des com$tences 

 

num&iques (DCDC) et la politique 

 

de daveloppement des comptences 

 

numeriques. 

 

Nombre de projets a chevs qui 

 

cr&nt et daveloppent des services 

 

electrifiques existants, amliorent 

 

le processus de cration de ces 

 

services ou, gr&e la 

 

num&isation, am6 liorent le 

 

traitement des processus. Ces 

 

projets daboucheront sur: 

 

-l'achevement de la construction 

 

de plateformes publiques de partage 

 

de doiin&s nouvelles ou &endues 

 

et de plateformes de mise en (euvre 

 

des services en ligne; 

 

-l'achevement de la construction 

 

de systemes informatiques publics 

 

nouveaux ou己 tendus; 

 

-la mise en euwe de services 

 

publics en ligne nouveaux, modifi6s 

 

ou intgrs; 

 

-la fourniture, adaptation et 

 

expansion de services en ligne, y 

 

compris de services API sur des 

 

Dlateformes nouvelles ou e tendues: 

 

2024 

 

昭 
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Seq. no 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon'cible 

 

Denomination 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

C12G 

 

C2. 1.1 Se rvices publics 

 

en ligne, solutions 

 

informatiques a mlornt 

 

le fonctionnement des 

 

admimstrations et des 

 

secteurs &onoiniques, et 

 

technologies de rupture 

 

dans le secteur public, 

 

1'corome et la soc nit 

 

Cible 

 

-Projets qui cr&nt 

 

services existants, 

 

amliorent le processus 

 

de leur crintion ou, grce 

 

ala num&isation, 

 

amliorent le traitement 

 

des processus 

 

Nombre 

 

6 

 

39 

 

-la mise en a uw de m&anismes 

 

de coo$ration exp&imentale pour 

 

stimuler l'utilisation de technologies 

 

de pointe. 

 

Tous les services en ligne nouveaux 

 

ou mis a niveau avec l'interface 

 

utilisateur graphique doivent avoir 

 

au moins 4e niveau de mturit, 

 

c'est--dire le traitement 

 

electronique complet des dossiers. 

 

Nombre de projets a chevs qui 

 

cr&nt et daveloppent des services 

 

electroniques existants, a mliorent 

 

le processus de crtion de ces 

 

services ou, grce la 

 

num&isation, a mliorent le 

 

traitement des processus. Ces 

 

projets daboucheront sur: 

 

-l'achnvement de la construction 

 

de plateformes publiques de partage 

 

de doiin&s nouvelles ou &endues 

 

et de plateformes de mise en (euvre 

 

des services en ligne; 

 

-l'achnvement de la construction 

 

de systemes informatiques publics 

 

nouveaux ou己 tendus; 

 

-la mise en euvre de services 

 

miblics en linne nouveaux. modifnis 

 

-la fourniture, adaptation et 

 

expansion de services en ligne, y 

 

compris de services API sur des 

 

plateformes nouvelles ou e tendues; 

 

-la mise en a uwe de m&anismes 

 

de coo$ration ex$rimentale pour 

 

stimuler l'utilisation de technologies 

 

de pointe. 

 

Tous les services 6 lectroniques 

 

nouveaux ou moderns6s 6 quip6s de 

 

2026 

 

n 
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Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

Imtertace utilisateur graphique ont 

 

au moins le 4e niveau de mtrit 

 

Au moins 8 500 000 

 

authentifications par le ixeud 

 

national, qui est un outil reliant les 

 

systemes d'identification 

 

6lectronique nationaux (publics et 

 

prv己s) et les systemes 

 

informatiques au sein desquels les 

 

services en ligne sont fourms. Le 

 

nombre total d'authentifications en 

 

ligne peut e tre mesur, refktant une 

 

interaction unique d'un utilisateur 

 

donn己 de services publics en ligne. 

 

Au moins 465 000 ordinateurs 

 

portables suppl己mentaues avec les 

 

logiciels n&essaires nuls la 

 

disposition des &oles pour les 

 

enseignants. L'objectif g己nral de 

 

cette mesure est de doter les 

 

enseignants d'ordinateurs portables. 

 

Une prc6dure己 quitable et 

 

transparente pour l'attribution 

 

d'ordinateurs portables dots de 

 

logiciels garantissant l'6galit6 de 

 

traitement entre toutes les &oles et 

 

tous les己 tablissements 

 

d'enseignement est mise en place en 

 

coop&ation avec les autorit6s 

 

locales 

 

L'investissement est ralis6 dans le 

 

plein respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 

 

notaninient en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a l'efficacit己 

 

6nerg&ique, l'efcacit己 des 

 

matriaux et au recyclage. 

 

Au moins 735 000 ordinateurs 

 

i)ortables &iuirins de loeiciels nisa 

 

2025 

 

T4 

 

0 8500000 

 

Nombre 

 

Authentification par le 

 

ixeud national 

 

https://login.gov.pl (en 

 

moyesme par mois au 

 

cours d'une aiin& 

 

doiin&) 

 

Cible 

 

C2. 1.1 Se rvices publics 

 

en ligne, solutions 

 

informatiques am6 liornt 

 

le fonctionnement des 

 

administrations et des 

 

secteurs &ononiiques, et 

 

technologies de rupture 

 

dans le secteur public, 

 

1'corome et la soc int 

 

C13G 

 

2023 

 

T3 

 

465 000 

 

o 

 

Nombre 

 

Nouveaux ordmateurs 

 

ortables a la disposition 

 

es enseignants 

 

Cible 

 

C2. 1 2 Des conditions de 

 

concuuence 己 quitbles 

 

pour les &oles disposant 

 

d'appareils multim&lias 

 

mobiles-
mvestissements lins au 

 

respect des normes 

 

minimales applicables 

 

aux 6 quipements 

 

C14G 

 

2025 

 

T3 

 

735 000 

 

o 

 

Nombre 

 

Nouveaux ordmateurs 

 

portables a la disposition 

 

Cible 

 

C2.L2 Des 

 

cOncu一enCc 

 

C1SG 
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Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

la disposition des ecoles et destines 

 

aux己 l己ves 

 

Une proc6dure己 quitble et 

 

transparente pour l'attribution 

 

d'ordinateurs portables dots de 

 

logiciels garantissant l'6glit6 de 

 

traitement entre toutes les &oles et 

 

tous les己 tablissements 

 

d'enseignement est mise en place en 

 

coop&ation avec les a utorit6s 

 

locales 

 

L'investissement est ralis6 dans le 

 

plein respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C 58/01), 

 

notamment en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a l'efcacit己 

 

energ&ique, l'efcacit己 des 

 

matriaux et au recyclage. 

 

Le Centre de daveloppement des 

 

com$tences num&iques (DCDC) 

 

est cr6己 au sein du cabinet du 

 

ministre chrg6 de la numristion. 

 

Le principal objectif de la DCDC 

 

est de contribuera a mliorer eta 

 

amliorer le syst己me de 

 

coordination du daveloppement des 

 

com$tences num&iques en 

 

Pologne par la rlistion des sous-
比nctions suivantes・ 

 

・ Fonction de recherche et d'analyse 

 

Cette fonction implique des actions 

 

de recherche et de suivi concernant 

 

les com$tences num&iques 

 

assocines a la fonction 

 

d'observatoire qui rassemblera et 

 

structurera les connaissances a cet 

 

6gard (en analysant les tendances 

 

modernes, l'innovation, la recherche 

 

et les bonnes rtioues、. Cela 

 

des &udiants 

 

pour les &oles disposant 

 

d'appareils multim&lias 

 

mobiles-
investissements lins au 

 

respect des normes 

 

minimales applicables 

 

aux 6 quipe ets 

 

2022 

 

T4 

 

Rapport sur la 

 

structure 

 

organisationnel 

 

le et le 

 

fonctionnement 

 

de la DCDC 

 

Crtion du Centre de 

 

daveloppement des 

 

numeriques 

 

(DCDC) 

 

Jalon 

 

C16G 
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Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

dabouchera sur la formulation de 

 

recommandations et de propositions 

 

d'actvits pertinentes. 

 

・ Fonction d'essai et de mise en 

 

αuvre 

 

Cette fonction comprendra des 

 

essais sous la forme d'actions 

 

pilotes et la mise en au vr des 

 

solutions, recommandations et 

 

propositions les plus ntressantes 

 

et les plus prometteuses rsultant 

 

des actions pilotes et de la 

 

rallsaton de la fonction de 

 

recherche et d'analyse. 

 

・ Fonction d'&lucation et de 

 

popularisation 

 

Cette fonction comprendra des 

 

actions telles que le conseil, le 

 

tutorat, des s6minares, des 

 

formations et des cours, amsi que la 

 

diffusion des rsultats des actions 

 

du Centre au moyen d'un portail 

 

d'information contenant des 

 

analyses/normes/syst己mes/boiines 

 

pratiques en matiere de 

 

daveloppement des com$tences 

 

numeriques. 

 

Au moms la moiti6 de toutes les 

 

municipalits (gmma) sont 

 

couvertes par le programme pour 

 

l'objectif interm&liaire, avec en 

 

moyenne un coordinateur 

 

num&ique par gmina. Le nombre 

 

de coordinateurs par gmina est 

 

d&terniii6 par des 6 lements tels 

 

que: la taille de la commune, le 

 

nombre d'habitants, le niveau de 

 

2023 

 

T2 

 

1 500 

 

0 

 

Nombre 

 

Ti Coordonnateurs 

 

numenques, au moms un 

 

par commune (gmiiia) en 

 

Pologne 

 

Cible 
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Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

mtormatiques. Les coordinateurs 

 

num&iques ont pour mission de 

 

soutenir la gmina et les institutions 

 

dans leur rgion et de rpondre aux 

 

besoins r&ls de la population. 

 

Toutes les mu ciplit己s (gmina) 

 

sont couvertes par le programme, 

 

avec en moyenne un coordinateur 

 

num&ique par gmma. Le nombre 

 

de coordinateurs par gnnna est 

 

d&erniin6 par des 6 lements tels 

 

que: la taille de la commune, le 

 

nombre d'habitants, le niveau de 

 

comp&ences num&iques et de 

 

demande d'6quipements 

 

informatiques. Les coordinateurs 

 

num&iques ont pour mission de 

 

soutenir la gnnna et les institutions 

 

dans leur rgion et de rpondre aux 

 

besoins r&ls de la population. 

 

Au moins 190 000 personnes 

 

form&s dans le cadre de la mise en 

 

αuvre de projets visanta 

 

davelopper (acqmirir ou 

 

davelopper) des com$tences 

 

numeriques. 

 

Les personnes couvertes par la 

 

formation dans le domaine des 

 

comp&ences num&iques doivent 

 

inclure de maniere plus ou moins 

 

homogne les catgories suivantes 

 

-40 % de citoyens ayant besoin 

 

de com$tences numriques de 

 

base; 

 

-20 % d'agents publics; 

 

-20 % d'&lucateurs et 

 

d'enseignants 

 

20 % des personnes exclues et 

 

expos&s au risque d'exclusion 

 

2025 

 

T3 

 

2 477 

 

1 500 

 

Nombre 

 

T2一 Nouveaux 

 

coordonnateurs 

 

numenques, au moms un 

 

par commune (gnuna) en 

 

Pologne 

 

Cible 

 

C2. 1.3 com$tences 

 

informatiques 

 

Cl 8G 

 

2024 

 

T3 

 

190 000 

 

o 

 

Nombre 

 

Ti一 Personnes 

 

num&iques, y compris la 

 

culture num&ique 

 

Cible 

 

C2. 1.3 comp&ences 

 

informatiques 

 

C19G 
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Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

La tormation obligatoire 

 

supp1ementire du personnel 

 

enseignant des jardins d'enfants en 

 

ce qui concerne l'utilisation des 

 

6quipements TIC pour les jeunes 

 

enfants ne fait pas partie de cet 

 

investissement. 

 

Au moins 380 000 personnes 

 

form&s dans le cadre de la mise en 

 

αuvre de projets visanta 

 

davelopper (acqmirir ou 

 

davelopper) des com$tences 

 

numeriques. 

 

Les personnes couvertes par la 

 

formation dans le domaine des 

 

com$tences num&iques doivent 

 

inclure de manaire plus ou moins 

 

homogne les catgories suivantes: 

 

-40 % de citoyens ayant besoin 

 

de com$tences numriques de 

 

base; 

 

-20 % d'agents publics; 

 

-20 % d'6ducteurs et 

 

d'enseignants; 

 

-20 % des personnes exclues et 

 

expos&s au risque d'exclusion. 

 

La formation obligatoire 

 

supplementuire du personnel 

 

enseignant des jardins d'enfants en 

 

ce qui concerne l'utilisation des 

 

quipements TIC pour les jeunes 

 

enfants ne fait pas partie de cet 

 

investissement. 

 

2026 

 

T2 

 

380 000 

 

190 000 

 

Nombre 

 

T2一 Personnes 

 

num&iques, y compris la 

 

culture num&ique 

 

Cible 

 

C2. 1.3 com$tences 

 

informatiques 

 

C2OG 

 

Entr& en vigueur des modifications 

 

de la loi sur le systme national de 

 

cbers&urit. Cela permettra, entre 

 

autres, de mettre en place des 

 

rseaux sectoriels d'己quipes 

 

d'intervention en cas d'incident de 

 

2022 

 

T4 

 

Disposition de 

 

la modification 

 

de la loi 

 

indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueur 

 

Modification de la loi du 

 

5juillet2018 sur le 

 

systeme national de 

 

cbers&urit己, mettant en 

 

euvre la directive SRI et 

 

tablissant une base 

 

Jalon 

 

C3. 1 Am6 lorer la 

 

cbers&unit6 des 

 

syst己mes d'information, 

 

renforcer l'infrastructure 

 

de traitement des doiin&s 

 

et optimiser 

 

C21G 
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Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

s&urt6 informatique (CSIRT), de 

 

cr&r des centres d'&hange et 

 

d'analyse d'informations (ISAC) et 

 

de renforcer les m&anismes de 

 

coop&ation entre l'adniiiiistration 

 

publique et les adnnmstrations 

 

locales dans le domaine de la 

 

rinction aux incidents de s6 curt6 

 

La loi sur le syst己me national de 

 

cbers&urit est 6 galement 

 

n6cessaire compte tenu de la 

 

n6cessit6 de mettre en a uvre la 

 

boite a outils pour la 5G. La 

 

chancellerie du Premier ministre est 

 

responsable de la prparation et de 

 

l'adoption de la prsente loi 

 

modifie 

 

Entre en vigueur d'une 

 

modification de l'ordonnance du 

 

Conseil des ministres du 11 

 

septembre 2018 sur la liste des 

 

services essentiels et les seuils 

 

d'effet perturbateur d'un incident 

 

pour la fourniture de services 

 

essentiels. Les seuils/crit己res 

 

d'identification des oprateurs de 

 

services essentiels, principalement 

 

dans le secteur de la sant己, doivent 

 

etre modifi6s afin d'am6liorer les 

 

crtres de qualit6 actuels, 

 

permettant l'identification des 

 

entits/hpitaux essentiels dans le 

 

secteur de la sant 

 

Nombre de projets mens a bien 

 

dans le cadre de la cbers6curit, 

 

qui se composent: 

 

-La cration d'un rseau de 7 

 

centres r6nionaux de cvbers6curit6 

 

juridique et 

 

organisationnelle 

 

complete en mati&e de 

 

cbers&uit己 pour un 

 

systeme national de 

 

cbers&urit己 

 

l'infrastructure des 

 

services rpressif 

 

2023 

 

T4 

 

Disposition de 

 

la modification 

 

vigueur 

 

Modification de 

 

l'ordonnance du Conseil 

 

des ministres du 11 

 

septembre 2018 relativea 

 

la liste des services 

 

essentiels et aux seuils 

 

d'effet perturbateur d'un 

 

incident pour la fourniture 

 

de services essentiels 

 

Jalon 

 

C3. 1 Am6 lorer la 

 

cbers&urit6 des 

 

syst己mes d'information, 

 

renforcer l'infrastructure 

 

de traitement des doiin&s 

 

et optimiser 

 

l'infrastructure des 

 

services rpressifs 

 

C22G 

 

2026 

 

T2 

 

8 

 

o 

 

Nombre 

 

Projets dans le domaine 

 

de la cbers&urit 

 

(CyberPL) relevant de 

 

deux domaines 

 

d'intervention: 

 

1)1e programme visant 

 

Cible 

 

C3. 1.1 Cbers&urt6-

CyberPL, infrastructure 

 

de traitement des donn&s 

 

et optimisation de 

 

l'infrastructure des 

 

services r6pressifs 

 

C23G 
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Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

' 

 

reseau 

 

racton 

 

en place d'un 

 

sectorielles de 

 

(RegioSiC); 

 

-de la mise 

 

de 7己 quipes 

 

aux incidents de s &urit己 

 

mformatique (CSIRT); 

 

-de la connexion de 385 entt6s 

 

nationales de cbers&urt6 a un 

 

systeme intgr de gestion de la 

 

cbers&urit; 

 

-de la craton d'un rseau d'au 

 

moms 30 centres d'o$rations de 

 

s&urt6 nouvellement cr6s ou 

 

modernis己s dans des entlts 

 

cruciales pour la s&urit己 nationale; 

 

-de la r&slisation d'un programme 

 

de requli五ction et de 

 

renforcement des comptences de 

 

600 personnes en mati&e de 

 

cbers&urlt, y compris, mais pas 

 

exclusivement, le personnel actuel; 

 

-de la mise en a uw d'un 

 

programme de renforcement 

 

systemique d'au moms 30 entits 

 

utilisant la technologie 

 

o$ratioiinelle pour les sstmes de 

 

contrle industriels (sCI); 

 

-du soutien a 400 entlt6s dans la 

 

mise a mveau et l'expansion des 

 

infrastructures de cbers&urit 

 

utilisant les technologies de 

 

l'mformation et les technologies 

 

op&atiommelles, ainsi que dans 

 

l'achat de syst己mes et de produits 

 

de cbers&urt; 

 

-de la c ratoii d'un rseau de 

 

renforcer l'efficaclt6 du 

 

systeme national de 

 

cbers&urit己 (KSC-PL) 

 

d 

 

2) la construction et le 

 

daveloppement de centres 

 

o$ratioimels de 

 

cbers&urit己 (sic-
DEy-PL) 

 

153 

 

FR 

 

ECOFIN lA 

 

9728/22 ADD 

 



Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

premiers mtervenants en matiere de 

 

cbers&urit au mveau des 

 

voivodies afin de soutemr les 

 

entits publiques dans la gestion et 

 

le r&ablissement des incidents et de 

 

dispenser des formations aux 

 

collectiits locales et rgionales en 

 

mati&e d'hgi己ne informatique (au 

 

moins 440 premiers intervenants et 

 

emplo殖s des collectivits locales et 

 

rgionales ont己t己 forms). 

 

Les contrats attribuant la 

 

construction des btiments ainsi que 

 

l'&uipement m&anique et 

 

6lectrique des trois centres de 

 

donn&s aurontet6 sinns 

 

2024 

 

Ti 

 

Signture des 

 

contrats 

 

ignature des contrats 

 

relatifs aux btinents des 

 

installations du centre de 

 

doiin&s 

 

Jalon 

 

Nombre de centres de doiimies 

 

normi1s6s commalld己s en fonction 

 

des para tres suppos6s d'efcacit己 

 

6nerg&ique utilisant l'6nergie 

 

renouvelable et l'hdrogene, la 

 

densit de puissance de calcul et la 

 

connexion la boucle optique 

 

structur& fournissant deux voies de 

 

communication indapendantes entre 

 

une paire de PC s6lectioiin&. 

 

Les centres de doiin&s respectent 

 

le code de conduite euro$en sur 

 

l'efficacit己 己 nergtique des centres 

 

de doiin&s 

 

L'investissement est ralis6 dans le 

 

plein respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C 58/i), 

 

notaninient en ce qui concerne les 

 

exigences relatives a l'efcacit己 

 

6nerg&ique, la gestion des 

 

d&hets et a l'己valuation des risques 

 

pour l'environnement. 

 

2026 

 

T2 

 

3 

 

o 

 

Nombre 

 

Crtion de centres de 

 

traitement de doiimies 

 

standard qui fournissent 

 

des infrastructures 

 

economes en energie 

 

Cible 

 

C3. 1.1Cゆe r&urit6-

CyberPL, infrastructure 

 

de traitement des doiin&s 

 

et optimisation de 

 

l'infrastructure des 

 

services rpressif 

 

C3. 1.1C ber&urit6-

CyberPL, infrastructure 

 

de traitement des doiimies 

 

et optimisation de 

 

l'infrastructure des 

 

services rpressif 

 

C24G 

 

C25G 
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Seq. no 

 

C26G 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

C3. 1.1C ber&urt6-

CyberPL, infrastructure 

 

de traitement des doim&s 

 

et optimisation de 

 

l'infrastructure des 

 

services rpressif 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Cible 

 

Infrastructure mobile 

 

pour le systeme de 

 

gestion de crise 

 

Nombre 

 

o 

 

17721 

 

T4 

 

2025 

 

C27G 

 

C28G 

 

Cii Cbers&urit6-

CyberPL, infrastructure 

 

de traitement des doiin&s 

 

et optimisation de 

 

l'infrastructure des 

 

services rpressifs 

 

C3. 1.1 Cbers&urt6-

CyberPL, infrastructure 

 

de traitement des donn6es 

 

et optimisation de 

 

Jalon 

 

Projet important d'int&& 

 

europeen commun 

 

(PIIEC):S己 lection de 

 

projets en nuage de 

 

nouvelle gen&ation et 

 

signature des contrats 

 

slectiorn&s 

 

La valeur de l'mdicateur se 

 

compose des 6 himents suivants: 

 

-4 060 ports d'alerte et d'alerte 

 

modemis己s de la population, qui 

 

comprennent le remplacement des 

 

sirnes d'alarme analogiques par 

 

des smines num&iques, 

 

l'6quipement des points choisis 

 

avec du matriel et des logiciels 

 

compatibles, l'achat d'6quipements 

 

permettant le cryptage de la 

 

transmission radio et de la 

 

transmission 'P; 

 

-13 630 terminaux de donn&s 

 

mobiles (IDT) de haute qunlit 

 

adapt己s aux nouvelles 

 

fnctionnalits du sstme pour les 

 

agents de police (achat d'appareils, 

 

de logiciels et de licences); 

 

-30 points mobiles cr6s pour 

 

permettre une connexion sire au 

 

sein des services rpressifs et entre 

 

eux; 

 

-un point mdical mobile 

 

autonome pour les risques de 

 

catastrophes mdicales, 

 

biochimiques, radiologiques et 

 

naturelles 

 

S6lection des projets et signature 

 

d'au moins cinq contrats a la suite 

 

de la publication de l'appela 

 

propositions de projets afin de 

 

soutenir le dveloppement des 

 

solutions en nuage de nouvelle 

 

gim&ation en Pologne. 

 

Au moins cinq nouvelles solutions 

 

d'infrastructures/services nationaux 

 

de traitement des doiin&s mises au 

 

point par des entreprises 

 

2022 

 

2024 

 

昭 

 

Cible 

 

Projet miportant d'intrt 

 

europeen 

 

(PIIEC): 

 

solutions 

 

Mise au point de 

 

nationales de 

 

Nombre 

 

o 

 

5 
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Description de chaque jalon et 

 

cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

記le血oin&s 

 

tement des donn&s 

 

itives aux 

 

infrastructures/services 

 

l'infrastructure des 

 

services rpressif 
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C.3. Description des r6frmes et des investissements en vue du prt 

 

C1.2 Accroitre le niveau d'accessibilit' et d'utilisation des communications modernes par 

 

cable et sans fil pour r6pondre aux besoins sociaux et &onomiques 

 

La r6fr e a m6liorera l'environnement l6gisltif pour le d6Veloppemet des r6seaux mobiles en 

 

supprimant les obstacles existants aux solutions 5G dans les industries verticales et en alignant la 

 

l6gislation nationale sur la boitea outils de colmectivit6 de l'UE. Les modifications r6glementaires 

 

se concentrent sur le theme des 6l issions de champs e lectromagn&iques (CEl) et des installations 

 

de radiocommunication, tandis que les minist&es respectifs identifient des modifications 

 

sp&ifiques pour les secteurs verticaux suivants:sa nt6, logistique et transports, agriculture, 

 

industrie, 6 nergie, villes intelligentes, 6 duction et protection de l'environnement. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme est a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2023. 

 

C1.2.1 Renforcer le potentiel des investissements commerciaux dans les reseaux modernes de 

 

communications 6 lectroniQues 

 

L'objectif de cet investissement est d'a 6liorer l'acces des investisseurs en ma tlere de 

 

t6l6communicatons a un soutien financier remboursable afin de stimuler le d6ploiement des 

 

r6seaux 5G dans l'ensemble du pays, y compris dans les rgions recul6es a faible rentailit6 

 

6conomique. Au moins 4 200 stations de base seront dploy&s dans les zones rurales oh le march6 

 

ne fournit pas et n'est pas susceptible de fournir dans un avenir proche une qualit6 de services 

 

suffisante pour r6pondre aux besoins des utilisateurs finaux identifi6s. Cet objectif devrait 

 

s'entendre comme une couverture suppl6mentaire obtenue grace au soutien de la FRR et ne tiendra 

 

donc pas compte des m6nages qui sont couverts a la suite des ench6res du spectre SG. En outre, un 

 

nouveau sy steme de surveillance stationnaire doit e tre mis en place pour garantir l'acces du public 

 

aux donn&s sur le niveau des 6 missions de CEl des installations de radiocommunication. 

 

Afin de garantir que la mesure est conforme aux orientations techniques "Ne pas causer de 

 

pr可udice important" (202 1/C58/01), les c riteres d'6ligibilit6 figurant dans le cahier des charges pour 

 

les prochains appels a projets exigent que seules les a ctiVit6s qui sont conformes a la l6gisltion 

 

environnementale pertinente de l'UE et des Etats membres soient s6 lectionn6es. 

 

Afin de respecter les conditions DNSH, une 6 valution des risques et de la vuln&bilt6 climatiques 

 

est effectu& lorsque la legisltion applicable l'exige et toutes les solutions d'adaptation n&essaires 

 

en vertu de la pr6sente l6gisltion sont mises en( euvre. Pour tous les investissements dans les 

 

infrastructures, au moins 70 % des d&hets de construction et de d6molition sont r6utilis6s ou 

 

recycl6s confrm6ment aux orientations techniques "Ne pas causer de prjudice important" 

 

(2021/CS 8/0 1)29. 

 

La mise en a uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

29En particulier, la mesure impose aux op&ateurs &onomiques effectuant les travaux de construction de veiller a ce qu'au moins 

 

70 % (en poids) des d6chets de construction et de d6molition non dangereux [a l'exclusion des mati&es naturelles vis6es dans la 

 

catgorie 17 05 04 de la liste euro$eime des d&hets 己 table par la d&ision 2000/532/CE du 3 mai 2000 rmpla9ant la d&ision 

 

94/3/CE &ablissant une liste de d&hets en application de l'article 1, point a), de la directive 75/442/CEE du Conseil relative aux 

 

d&hets et la d&ision 94/904/CE du Conseil &ablissant une liste de d&hets dangereux conform6ment a l'article 1, paragraphe 4, de 

 

la directive 91/689/CEE du Conseil relative aux d&hets dangereux [notifi& sous le nmer C (2000) 1147]] produits sur le site de 

 

construction soient prpars en vue du r&mploi, du recyclage et d'autres op&ations de valorisation des mat&iaux, y compris les 

 

op&ations de remblayage utilisant des d&hets pour remplacer d'autres mat6riaux, conformment a la hi&archie des d&hets et au 

 

protocole de gestion des d6chets de construction et de d6mo1ition de l'UE. 
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C2.2 Reforme des fondements de la numerisation du sys tしme educatif 

 

La r6frme jette les bases de la num&isation du sy steme &lucatif par l'adoption de la politique de 

 

num&isation de l'6ducton, afin de prparer les enfants et les jeunes & la s ocl&6 de l'information. 

 

Les objectifs du pr6sent document strt6gique sonta x6s sur l'it6grtion efficace et significative des 

 

nouvelles technologies dans l'enseignement, l'apprentissage et l'6valution et sont 6 lbors selon 

 

une approche participative. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme est achevde au plus tard le 30 septembre 2022. 

 

C2.2.1 equipant les &oles/6tablssements d'6quipements et d'infrastructures TIC a d6quats 

 

pour ameliorer les performances 210ba1es du systしIlle 6 ducatif 

 

Cet investissement vise & augmenter le niveau des 6 quipements et des infrastructures TIC 

 

num&iques dans les 6 coles au-del& des normes minimales. 

 

La mesure comprend: 

 

la mise & disposition et modernisation de la connexion du r6seau local (LAN) & 100 000 salles 

 

de classe; 

 

la mise & disposition d'un kit informatique pour l'enseignement it distance pour 100 000 

 

salles de classe; 

 

la fourniture de laboratoires d'intelligence artificielle (IA) et de laboratoires pour les 

 

sciences, la technologie, l'ing6nierie et les mth6mtiques (STEM) it 16 000 &oles, tant 

 

primaires que secondaires; 

 

la num&isation du syst6me d'examen, en particulier la r6organlston et la mise it niveau des 

 

commissions d'examen centrales et r6gionales, et la num&isation du centre d'6ducation 

 

informatique en ligne. 

 

La connexion LAN, les kits informatiques pour l'enseignement it distance et les laboratoires d'lA et 

 

de STEM seront rpartis de mani6re 6 gale entre les 6 coles, en fonction de la denste de population et 

 

de la couverture g6ographique. 

 

Une proc6dure ouverte,6 quitble et transparente de se lectlon des e ntit6s fournissant des 

 

infrastructures de r6seau ou des 6 quipemets TIC est mise en place. 

 

Pour satisfaire aux conditions DNSH, les e quipements TIC doivent satisfaire aux exigences en 

 

matlere d'6nergie et d'eficacit6 mt6rielle fix6es confrm6ment it la directive 2009/125/CE pour les 

 

serveurs et le stockage de donnees, ou pour les ordinateurs et serveurs informatiques ou les 

 

dispositifs d'affichage 6 lectroniques. En outre, les 6 quipements TIC ne contiennent pas les 

 

substances faisant l'objet de restrictions 6n um6r6es it l'annexe II de la directive 2011/65/UE. 

 

Un plan de gestion des d6chets est mis en place pour garantir un recyclage maximal des 

 

quipements 6 lectriques et 6 lectroniques en fin de vie, y compris au moyen d'accords contractuels 

 

avec des partenaires de recyclage, d'une prise en compte dans les projections financl6res ou dans la 

 

documentation officielle du projet. En fin de vie, les6 quipements sont soumis it des o$rations de 

 

prparation en vue du r&mploi, de valorisation ou de recyclage, ou it un traitement a ppropri6, y 

 

compris l'6limination de tous les fluides et un traitement s6lectif conform6ment it l'annexe VII de la 

 

directive 2012/19!UE. 

 

La mise en ceuvre de l'investissement est a chev6e au Dlus tard le 31 d&embre 2025. 
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C.4. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du prt 

 

Description de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

r'ahsauOn 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Annee 

 

Trimestre 

 

Objectif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(p our les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

modification du rgiement du 

 

17 fvrier 2020 concernant les 

 

mesure des 

 

champs 

 

ded

e 

 

m&hodes 

 

emissions 

 

6lectromagu&iqes dans 

 

l'environnement. 

 

2022 

 

Ti 

 

Disposition 

 

modifiant le 

 

entr& en vigueur 

 

Modification du rglemnt du 

 

17 fvri er 2020 relatifa la 

 

surveillance des muissions de 

 

champs 6 1ectrmagmitiques 

 

dans l'environnement 

 

Jalon 

 

Entr& en vigueur d'une 

 

modification du rglement 

 

concernant les projets 

 

susceptibles d'avoir une 

 

incidence significative sur 

 

l'environnement, ce qui exclut 

 

les investissements dans les 

 

radiocommunications du 

 

catalogue des projets 

 

n&essitant une e vluntion des 

 

incidences sur l'environnement 

 

Entr& en vigueur de la loi 

 

supprimant les obstacles la 

 

nuise en (euvre de solutions 

 

&onomiques utilisant la 

 

comiectivit dans les rseaux 

 

5G 

 

2022 

 

Ti 

 

Disposition de la 

 

modification de 

 

en vigueur 

 

Modification du rgle ent du 

 

Conseil des ministres du 10 

 

septembre 2019 concernant 

 

l'6vltion des incidences 

 

sur l'environnement 

 

Jalon 

 

Cl .2 Accroitre le niveau 

 

d'accessibilit6 et 

 

d'utilisation des 

 

communications 

 

modernes par cbie et 

 

sans fil pour rpondre aux 

 

besoms sociaux et 

 

economiques 

 

C1.2 Accroitre le niveau 

 

d'accessibilit6 et 

 

d'utilisation des 

 

communications 

 

modernes par cble et 

 

sans fil pour rpondre aux 

 

besoins sociaux et 

 

economiques 

 

CiL 

 

C2L 

 

2023 

 

T4 

 

Disposition de 

 

l'acte indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Nouvel acte juridique 

 

6liminant les obstacles a la 

 

mise en nuvre du rseau 5G 

 

par les industries verticales 

 

Jalon 

 

Publication du cadre sur les 

 

produits fmanciers comme base 

 

de la proc6dure d'appela 

 

candidatures ouvert pour des 

 

pr&sa l'investissement. 

 

2022 

 

T4 

 

Publication du 

 

cadre par la 

 

chancellerie du 

 

Premier ministre 

 

Cadre pour les produits 

 

financiers visant a renforcer 

 

les investissements 

 

commerciaux dans un rseau 

 

de communications 

 

Jalon 

 

C1.2 Accroitre le niveau 

 

d'accessibilit6 et 

 

d'utilisation des 

 

communications 

 

modernes par cble et 

 

sans fil pour rpondre aux 

 

besoins sociaux et 

 

economiques 

 

C1.2.l Renforcer le 

 

potentiel des 

 

investissements 

 

commerciaux dans les 

 

rseaux modernes de 

 

C3L 

 

C4L 
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Description de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

@ our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

La chancellerie du premier 

 

ministre est responsable de la 

 

prparation et de l'adoption de 

 

la pr6sente loi. 

 

Afm de garantir que la mesure 

 

techniques "Ne pas causer de 

 

prjudice important" 

 

(2021!C58!01), les criteres 

 

d'eligibilit figurant dans le 

 

cahier des charges pour les 

 

prochains appels a projets 

 

exigent que seules les a ctiit6s 

 

qui sont conformes a la 

 

lgisltion environnementale 

 

pertinente de l'UE et des Etats 

 

membres soient s己lectionn&s 

 

Attribution de march己s sur la 

 

base d'un appel d'offres ouvert, 

 

transparent, non discriminatoire 

 

et concuuentiel pour la 

 

construction de stations de base 

 

5G dans les zones rurales 

 

Chaque contrat comprend le 

 

montant fmancier revu par le 

 

民mificiaire d l'己tendue de 

 

l'investissement prt, comme 

 

le nombre de stations de base 

 

supplementires daploy&s. 

 

Au moins 4 200 stations de 

 

base fournissant des services 

 

5G seront dplo&s dans les 

 

zones rurales. Cet objectif 

 

devrait s'entendre comme 

 

otfrant une couverture 

 

supplementire grce au soutien 

 

de la FRRa la couverture 

 

nripos& aux op&ateurs de 

 

6lectrmqus moderne 

 

communications 

 

己lectrniqu 

 

2023 

 

T4 

 

Notification de 

 

l'attribution des 

 

march6s 

 

March己s pass己s pour la 

 

construction de stations de 

 

base 5G 

 

Jalon 

 

C1.2,1 Renforcer le 

 

potentiel des 

 

mvestissements 

 

commerciaux dans les 

 

rseaux modernes de 

 

communications 

 

己lectrniques 

 

CSL 

 

2026 

 

T2 

 

4 200 

 

o 

 

Nombre 

 

Construction de stations de 

 

base 5G dans les zones 

 

rurales 

 

Cible 

 

C1.2.l Renforcer le 

 

potentiel des 

 

investissements 

 

commerciaux dans les 

 

rseaux modernes de 

 

communications 

 

己lectrniques 

 

C6L 
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Description de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

@ our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

t6l&ommuncations a la suite 

 

des ench&es du spectre 5G. 

 

L'investissement est ralis6 

 

dans le plein respect des 

 

orientations techniques DNSH 

 

(2021/C 58/Ol), notamment en 

 

ce qui concerne les exigences 

 

relatives a la performance 

 

energtique, la gestion des 

 

d6chets et a l'己valuation des 

 

risques pour l'environnement. 

 

Nombre de villes oii des 

 

installations de surveillance 

 

continue des己 missions de 

 

champs己 lectromagntiques 

 

doivent e tre construites, 

 

incluses dans le ssteme de 

 

surveillance stationnaire des 

 

6missions de champs 

 

6lectromagnetiques e mises par 

 

les installations de 

 

radioconiniunication. Le 

 

systeme de surveillance des 

 

champs己 lectromagntiques 

 

devrait tre financ uniquement 

 

sous une forme non 

 

remboursable 

 

L'investissement est ralis6 

 

dans le plein respect des 

 

orientations techniques DN 

 

(2021/C 58/Ol), notamment en 

 

ce qui concerne les exigences 

 

relatives a la performance 

 

energtique, la gestion des 

 

d6chets d a l'己valuation des 

 

risques pour l'environnement. 

 

Adoption par le Conseil des 

 

ministres d'une rsolution sur la 

 

2024 

 

T2 

 

50 

 

0 

 

Nombre 

 

Villes couvertes par le 

 

nouveau systeme fixe de 

 

surveillance des己 missions de 

 

champs 6 lectromagn己tiques 

 

provenant des installations de 

 

radiocommunication 

 

Cible 

 

C1.2.l Renforcer le 

 

potentiel des 

 

investissements 

 

commerciaux dans les 

 

rseaux modernes de 

 

communications 

 

己lectroniques 

 

C7L 

 

2022 

 

T3 

 

Adoption de la 

 

politique 

 

Adoption d'une nouvelle 

 

politique de numrisation 

 

Jalon 

 

C2.2 Rforme des 

 

fondements de la 

 

C8L 
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Description de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

politique de numerisation du 

 

domaine de l'&lucation, ayant la 

 

nature d'un programme et d'un 

 

document strt6gique, 

 

dafmissant le cadre de la 

 

politique de l'Etat et des 

 

activit己s men&s dans le 

 

domaine de la numrisation de 

 

l'6ducation a court, moyen et 

 

long terme. Ce document 

 

constitue la base des a ctivits 

 

des parties prenantes et des 

 

acteurs/participants et dafmit 

 

les outils permettant de parvenir 

 

aun sstme &lucatif 

 

enti&ement numris6,a dapt6 

 

aux d己fis contemporains de 

 

l'environnement &lucatif 

 

prscolaire et gn&l. La 

 

politique comprend le plan de 

 

mise en euvre, les mesures 

 

d'己vlution et de suivi et elle 

 

est 6 lbor& selon une approche 

 

participative. 

 

Consultation publique associant 

 

diff&entes parties prenantes et 

 

les partenaires sociaux sur le 

 

cadre pour la distribution 

 

d'己quipements TIC (kit 

 

informatique pour 

 

l'enseignement a distance) et 

 

pour la fourniture 

 

d'infrastructures (connexion 

 

LAN, laboratoires S T、 et IA) 

 

aux己co 1es 

 

Les rsultts de la consultation 

 

sont rsums dans un rapport 

 

contenant les principales 

 

pour l'&lucation, constituant 

 

la base des changements dans 

 

le sys teme 6 ductif et de la 

 

mise en euvre des 

 

investissements dans les TIC 

 

et da五nissant les orientations 

 

de la num&isation du 

 

processus 6 ductifa court et 

 

long terme 

 

nmerisation du sys t己lne 

 

&lucatif 

 

2022 

 

T3 

 

Rapport rsumnt 

 

les rsultts de la 

 

consultation 

 

publique et la 

 

Consultation publique sur le 

 

cadre d6五nissant les 

 

proc己dures de distribution 

 

d'&uipements TIC et de 

 

fourniture d'infrastructures 

 

aux &oles 

 

Jalon 

 

C2.216 quipant les 

 

&oles!己tablissements 

 

d'6quipements et 

 

d'infrastructures TIC 

 

adaquats pour a mlorer 

 

les performances globales 

 

du syst己me 6 ductif 

 

C9L 
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Description de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

@ our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

observations des parties 

 

prenantes et des partenaires 

 

sociaux et les suites doiin&s 

 

par le gouvernement a ces 

 

observations 

 

Le cadre detimt les conditions 

 

minimales applicables la 

 

distribution des 6 quipements 

 

TIC et a la fourniture 

 

d'infrastructures aux &oles 

 

bnficiaues, telles qu'elles 

 

rsultent de la consultation 

 

publique pr&ilable des 

 

diff&entes parties prenantes et 

 

des partenaires sociaux. 

 

Le cadre d1nit des criteres 

 

clairs pour la s6lection des 

 

ecoles b6ntciares, reiktant 

 

les besoins en 6 quipements et 

 

infrastructures TIC, tels que la 

 

connexion LAN et les 

 

laboratoires, et leur incidence 

 

potentielle sur les performances 

 

educatives des eco 1es 

 

Compte tenu des besoins des 

 

diff&entes &oles b己mi五ciaires, 

 

l'appel d'offres suivant portant 

 

sur la fourniture 

 

d'infrastructures et 

 

2023 

 

T2 

 

Adoption par le 

 

nnistre de 

 

l'&lucation et des 

 

sciences 

 

Cadre d己fllissant les 

 

proc己dures pour la 

 

distribution de dispositifs TIC 

 

et pour la fourniture 

 

d'mfrastructures aux &oles 

 

Jalon 

 

C2.216 quipant les 

 

&oles!己tablssement 

 

d'6quipe ents et 

 

d'infrastructures TIC 

 

adquats pour amlorer 

 

les performances globales 

 

du syst己me &lucatif 

 

CuoL 
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Description de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

@ our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

ordmateurs portables. 

 

La s6lection des vendeurs se 

 

fait de maninre 6 quitble, 

 

concurrentielle et transparente, 

 

conforl6ment au cadre de 

 

l'&ape C lOL. 

 

Les benficiaires fmaux ou les 

 

administrations locales ne 

 

remboursent pas le 

 

gouvernement polonais sous 

 

quelque forme que ce soit. 

 

Nombre d'&oles 己 quip&s de 

 

laboratoires d'intelligence 

 

artificielle (IA) et/ou de 

 

science, de technologie, 

 

d'ing己nierie et de 

 

math6matiques (sTEM). 

 

En particulier, 4 000 &oles 

 

secondaires seronte qui$es de 

 

laboratoires sTEM, tandis que 

 

12 000 &oles seront6 quip&s 

 

de laboratoires d'lA, dont 8 000 

 

&oles primaires et 4 000 &oles 

 

secondaires 

 

Un nombre sufisant 

 

d'enseignants qualifnis en 

 

informatique est prv pour 

 

mener des a ctivits a l'aide de 

 

laboratoires d'lA et de Sllョ 1 

 

Les fonds ou fournitures 

 

directes sont llou己s d'une 

 

maninre 6 quitble et 

 

transparente convenue avec les 

 

autoht己s locales et ne sont pas 

 

2025 

 

T3 

 

16000 

 

0 

 

Nombre 

 

Intelligence artificielle (IA) et 

 

laboratoires scientifiques, 

 

technologiques, d'illg己11lerie 

 

et ma th6mtiques (SI王1) 

 

nls en place dans les &oles 

 

Cible 

 

C2.216 quipant les 

 

&ole!己tablissemnt 

 

d'6quipements et 

 

d'infrastructures TIC 

 

adquts pour a mlorr 

 

les performances globales 

 

du syst己me 6 ducatf 

 

C13L 
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Description de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quantitatifs 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

@ our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

rembours6s par les bemi五ciaires 

 

fmaux ou par les a utont6s 

 

locales sous quelque forme que 

 

ce soit. 

 

Le systeme d'examen doit e tre 

 

rorganis己 et modemis己 afm de 

 

permettre la rlistion 

 

d'examens a distance. La 

 

num&isation du sstme 

 

d'examen actuel comprend la 

 

rorganistion et la misea 

 

niveau des commissions 

 

centrales et rgionles d'examen 

 

et du centre d'6ducton 

 

mformatique. 

 

2025 

 

T4 

 

Rapport sur la 

 

r&issite de la 

 

nu 亡risation du 

 

syst己me d'examen 

 

Num&isation du s声 teme 

 

d'examen 

 

Jalon 

 

C2.216 quipant les 

 

&ole!己tablssemnt 

 

d'6quipements et 

 

d'infrastructures TIC 

 

adquts pour a mlorr 

 

les performances globales 

 

du syst己me 6 ductlf 

 

C14L 
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D. VOLET D: "EFFICACITE, ACCESS IBILITE ET QUALITE DU S YSTEME DE SA NTE" 

 

Ce volet vise & relever plusieurs d6fis auxquels le sy st6me de soins de sant6 polonais est 

 

actuellement co nfrot6. Le passage aux soins primaires et ambulatoires rev& une importance 

 

particuli&e, &ant donn6 que les dpenses de sa nt6 devraient augmenter consid&ablement a moyen 

 

et a long terme, ce qui alourdit la charge pesant sur les finances publiques. Le secteur hospitalier a 

 

un besoin urgent de r6frme, compl6t6 par des investissements cibl6s. Certains h6pitaux ont des 

 

dettes importantes et des taux d'occupation faibles, tandis que de nombreuses prc6dures m6dicales 

 

actuellement effectu6es dans les h6pitaux pourraient &re effectu6es & des niveaux de soins moins 

 

6lev6s et & moindre cout. Le sys teme de soins de s ant6 primaires est sous-fnanc6, manque de 

 

personnel et surdimensionne ses services. Dans le meme temps, le sys t6me hospitalier souffre d'un 

 

sous-financement cbronique, notamment en termes de ressources humaines. En raison de conditions 

 

d6favorbles, telles que les bas salaires, les professions m6 dicales ne sont pas populaires et il y a eu 

 

une importante "fuite des cerveaux". Le manque de ressources humaines place la Pologne dans les 

 

rangs les plus bas par rapport aux autres Etats membres et rend n6cessaire le maintien des 

 

professionnels en activit6 au-del& de leur &ge de dpart & la retraite. L'acc6s aux soins varie d'une 

 

r6gion & l'autre. La s ant6 en ligne et les pratiques de gestion modernes sont s ous-utilisees. 

 

Les objectifs de la composante sont multidimensionnels: refrmer et soutenir les investissements 

 

dans le secteur hospitalier en fonction de la n&essit6 de rationaliser la pyramide des soins de s ant6, 

 

acc6l&er la transformation num&ique de la sa nte, crer les conditions propices & une augmentation 

 

du personnel m6dical, soutenir le d6veloppement de la recherche dans le domaine des sciences 

 

m6dicales et des sciences de la s at6 et cr6er un environnement propice au d6veloppement de la 

 

production de m6dicaments en Pologne. 

 

Ce volet contribue & donner suite & la recommandation par pays visant & a meliorer la r6silience, 

 

l'accessibilit6 et l'efficacit6 du systeme de sa nt6, notamment en fournissant des ressources 

 

suffisantes et en acc6l6rant le dploiement des services de s ant6 en ligne (recommandation par pays 

 

1 2020). 

 

Aucune mesure relevant de cette composante ne devrait nuire gravement aux objectifs 

 

environnementaux au sens de l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

description des mesures et des mesures d'att6nuation prevues dans le plan de redressement et de 

 

r6silience conform6met aux orientations techniques de la DNSH (2021/CS 8/01). 

 

D.l. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

D1.1 Ameliorer 1'efficacite, 1'accessibi1it6 et la qualite des services de sant6 

 

L'objectif de la r6frme est d'introduire des mesures globales consistant en la restructuration des 

 

h6pitaux publics. La r6forme vise & garantir une am6lioration durable de la r6silience, de l'efficacit6, 

 

de la qualit6 et de l'accessibilit6 des soins de sa nt6 et des soins de longue dur&, de la situation 

 

丘naci&e des h6pitaux publics et des processus de surveillance et de gestion de ces entit6s. La 

 

rfrme concerne l'ensemble du secteur hospitalier fournissant des services de soins de sa nt 

 

丘nac6s par des fonds publics. 

 

La r6frle donne 6 galement lieu & des actions de rationalisation de la pyramide des soins de s ant6, 

 

notamment par l'introduction de nouvelles dispositions de la loi sur les soins de sant6 primaires. 
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La refrme est introduite par un nouvel acte unique, qui peut toutefois comporter des modifications 

 

dans ses reglements par rapport aux actes existants, tels que l'acte relatif a l'actlvlt6 m6dicale ou la 

 

loi sur les services de soins de sant6 finac6s par des fonds publics. Les principales dispositions de 

 

la r6forme sont les suivantes: 

 

-la restructuration des h6pitaux par la consolidation, le reprofilage et la modification de la port6e 

 

et de la structure des services de soins de sa nt6 fournis par les h6pitaux, sur la base des plans de 

 

transformation nationaux et r6gionaux et de la cartographie des besoins en mati&e de sant6, et en 

 

actualisant le r6seau hospitalier en cons6quence; 

 

-une base des actions de rationalisation de la pyramide des soins de sa nt6 en transf&ant certains 

 

services de sant6 des h6pitaux vers les niveaux in frieurs de soins (soins primaires, soins 

 

ambulatoires), avec des dispositions r6vis6es en cons6quence pour les plans financiers annuels du 

 

NFZ (Fonds national de la sa nt6); ainsi que 

 

-la r6forme du sys teme de financement hospitalier garantissant une restructuration efficace et 

 

durable, y compris en traitant de mani&e durable l'all6gement de la dette hospitaliere, sur la base de 

 

crit&es transparents et fnd6s sur des donn&s probantes et d'un sys teme de financement hospitalier 

 

sain, en encourageant la fourniture de soins a pprpr6s et en a meliorant l'efficacite et la qualit6 des 

 

soins; 一 la c r6atlon d'un s yst6me professionnel de supervision des h6pitaux, le renforcement du 

 

personnel d'encadrement et la popularisation des systemes, des outils et des m&hodes de gestion 

 

modernes dans le domaine des soins de s at6. 

 

La r6frme du secteur hospitalier doit e tre compl6t6e par les r6formes du r6seau oncologique 

 

national et du r6seau national cardiologique, ainsi que par les r6formes de la qualit6 des soins de 

 

sant6 et de la s&urit6 des patients. L'objectif de ces rformes est d'am6liorer l'acces aux soins 

 

oncologiques et cardiologiques et leur qualit6. La r6forme de la qualit6 des soins de sa nt6 et de la 

 

s&urit6 des patients vise a introduire des solutions syst6miques en ce qui concerne les normes de 

 

qualit6 en mt16re de soins de sa nt6 et le suivi ult&ieur des r6sultts durables de la r6forme. 

 

La r6frme consistera 6 galement en un paquet l6gisltif sur le lancement des services nationaux de 

 

sant6 en ligne et leur it6grtion dans les s ystemes de sa nt6 en ligne existants/disponibles aux 

 

niveaux national et r6gional. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme est a chev6e au plus tard le 31 mars 2026. 

 

D1.1.1 Developpement et modernisation des infrastructures des centres de soins hautement 

 

sp&ia1is6s e t d'autres prestataires de soins de san t6 

 

L'objectif de l'investissement est de soutenir les h6pitaux dont les besoins d'investissement ont et6 

 

1dent1fi6s a la suite des processus de r6fr e, tels que la consolidation, le reprofilage et la 

 

transformation en entit6s de soins de longue dur6e, par exemple. L'intervention d'investissement qui 

 

s'impose au titre de la FRR consiste & soutenir les h6pitaux uniquement lorsque des besoins 

 

d'investissement ont ete recens6s et t la suite des processus de reforme men6s dans le cadre de la 

 

rforme D.1.1. Les e ntlt6s m6dlcales 6 ligibles a l'aide sont des h6pitaux au sens des dispositions de 

 

la loi sur l'activit6 m6dicale du 15 avril 2011. L'aide ne couvre que les a ctivit6s li6es & la fourniture 

 

de services de s ant6 financ6s par le Fonds national de la s at6 et ne couvre pas les a ctivit6s 

 

commerciales. Les crit&es applicables au soutien financier sonta lign6s sur les principaux domaines 

 

d'intervention de la r6forme, notamment: i) la couverture (par exemple, la population couverte, les 

 

prestations couvertes et l'accs en temps utile aux soins), ii) les fonds propres (tels que la 

 

participation au financement, la participation & la fourniture et & l'utilisation et l'6quit6 dans les 

 

r6sultts en mtiere de sant6), iii) l'efficience, y compris l'activit6 op&atiormelle (ef 丘cacit6 de la 

 

fourniture des r6sultats, efficience dans la collecte des fonds), iv) la qualit6 des soins et v) la 

 

disponibilit6 des ressources (telles que les ressources humaines et fnancieres). 
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Les principales c t6gories de projets d'investissement sont les investissements dans de nouveaux 

 

de construction. 

 

au plus tard le 30 juin 2026. 

 

6quipements m6dlcaux, infrastructures et travaux 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement est ac hev6e 

 

D1.1.2 Accelerer la transformation numerique de la sa nt6 en developpant davanta2e les 

 

services de sa nt6 num6riQues 

 

L'objectif de l'investissement est d'acc6l&er la transformation num&ique de la sat6 en introduisant 

 

de nouveaux services de sant6 num&iques et en poursuivant le d6veloppement des services 

 

nu 6riques existants. L'investissement consiste a lancer de nouveaux services, y compris: 

 

un outil d'analyse de la sant6 des patients l'appui de l'analyse de l'&at de sant6 du patient, 

 

un outil d'aide a la prise de d&ision pour les m6 decns fond6 sur des algorithmes d'lA et un 

 

rpertoire central de donn6es m6 dlcales int6gr6 a d'autres systemes de soins de sant6 cl6s, et 

 

un rpertoire central des donn6es m&licales i ntgrees a d'autres systemes de soins de sant 

 

cls 

 

Un centre d'op&ations de s&urit6 (S0C) au centre de sante en ligne est 6 galement cr66. L'action 

 

vise a renforcer les ressources informatiques du centre de sa nt6 en ligne et a les adapter aux besoins 

 

croissants dans le domaine de la cybers&urit6: 

 

La mise en euvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 31 mars 2026. 

 

D2.1 Creer les conditions nkessaires a une au2mentation du personnel medical 

 

L'objectif de la r6for e est de contribuer a a m6lorer l'ad6qutlon entre les besoins et la 

 

disponibilit6 des professionnels de la sant6 en Pologne. 

 

La r6forme consiste en des initiatives visant a encourager les jeunes a acceder a des 6 tudes 

 

m6dicales et a les poursuivre et a exercer par la suite en Pologne. Elle comprend notamnient i) la 

 

mise en place d'un s yst6me d'octroi de prets aux &udiants en m6 decne, y compris des incitations 

 

丘naci&es a pratiquer en Pologiie a prs la丘 n de leurs &udes, et ii) la cr6tion d'&udes 

 

postuniversitaires pour les praticiens de l'urgence medicale, qui se traduiront par une augmentation 

 

des quali丘ctions et des revenus des professionnels concer6s. 

 

La reforme consiste 6 galement en l'introduction d'une l6gislation visant a ame lorer l'attrait des 

 

professions m6dlcales et les conditions de travail des professionnels de la sa nt6. Cette l6gislation 

 

renforce la n exibilite de la formation postuniversitaire, notamment en permettant aux m6 decns de 

 

se voir d6livrer un nouveau certl丘ct de comp&ence professionnelle dans divers domaines 

 

sp&ialis6s. Elle augmente 6 galement le salaire de base le plus bas pour un large e ventail de 

 

professionnels de la sant6 et r6organise l'attribution de certaines comp&ences entre les m6decns et 

 

les professionnels de la sant6 sp&ialis6s, les professionnels de la m&lecine d'urgence, les i n丘rmiers 

 

et les autres prestataires de soins m&licaux,a pr6s avoir dlspens6 une formation a pprpr6e. 

 

La mise en〔e uvre de la r6frme est a chev6e au i,lus tard le 30 juin 2026. 
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D2.1.1 Investissements li's a la modernisation et a la modernisation des structures d'ense2nement 

 

en vue d'au2menter les limites d'accしs aux &udes m&licales 

 

L'objectif de l'investissement est d'accroitre la c pacit des 6 tblssements d'enseignement m6dlcal et de 

 

soutenir les &udiants qui suivent des &udes m6dlcales. 

 

Il consiste en des sous-investissements compl6mentires visant i)a cr6er un s steme temporaire 

 

d'incitations a suivre et a poursuivre les &udes dans le cadre d'une s6lection de coursm6 dcaux, ii)a 

 

moderniser la base p6dago跡lue pour la formation pr&liriique, iii)a mettre en(n uvre de nouveaux 

 

dispositifs d'apprentissage fnd6s sur les technologies nu 6rqus, iv)a adapter et am6 lorr la base 

 

clinique de l'enseignement dans les hptaux cliniques centraux, v)a mettre en a uvr des programmes 

 

de formation et des programmes d'incitation pour le personnel enseignant, vi) moderniser les 

 

biblioth6ques des urivert6s ln6 dcales, l'hbergement des6 tdants et les sWtemes informatiques, et 

 

vii) nurn6riser les processus administratifs de gestion m6dicale. 

 

La mise en(L uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

D3.1 Accroitre l'effcacit' et la Qualte du sys tもme de soins de s ant6 en soutenant le potentiel de 

 

recherche et developpement polonais dans le domaine des sciences m6dicales et de la s ant6 

 

L'objectif de la rforme est de contribuer a a m6llorer la qualit6 et l'efficacit6 du ssteme de soins de 

 

sant6 en soutenant la recherche et le dve1oppement dans les domaines m6dcl et sanitaire. 

 

La r6forme consiste en une nouvelle l6gisltlon dans le domaine des essais cliniques de mdlcamentsa 

 

usage humain, y compris un systeme transparent et une r&luction des obstacles administratifs et 

 

juridiques. Il consiste 6 galement a concevoir et a mettre en（田 uvre un plan s trt6跡lue pour le 

 

dveloppe ent du secteur bio 6dcal en Pologne, fond6 sur une 6 valuation objective des besoins du 

 

secteur biom6dcal polonais, des obstacles existants a son dveloppement et des domaines susceptibles 

 

de b6n6icier d'un avantage concuuentiel. 

 

La mise en a uvre de la rfrle est achev6e au plus tard le 31 d&embre 2022. 

 

D3.1.l Developpement 210ba1 de la recherche dans le domaine des sciences m6 dicales et dc la 

 

sant' 

 

L'objectif de l'investissement est de renforcer la rsilience du systeme de soins de s ante en soutenant la 

 

recherche et le dveloppement dans les domaines m6dical et sanitaire. 

 

L'investissement comprend les activit6s suivantes: 

 

Des concours de subventions pour financer des a ctlvlts de recherche et de dveloppement 

 

ax&s sur les innovations de produits, telles que les llle dcaments, le developpement de 

 

dispositifs me dicaux, en particulier pour un usage mobile, ainsi que le dveloppement et la mise 

 

en(r uvr d'outils TICa des fins m6 dlcles et sanitaires, 

 

D6veloppement de centres suppl6mentaires de soutien a la recherche clinique charg6s d'activlt6s 

 

de recherche dans le domaine des essais cliniques, cr6aton d'une plateforme de communication 

 

6 lectronique pour le rseau polonais de recherche clinique et d'un moteur de recherche pour les 

 

essais cliniques, ainsi que d'activlt6s de sensibilisation dans ce domaine, 

 

D'autres activits de soutien dans le secteur biom6dical, y compris des6 tuds sur le secteur et un 

 

soutien aux universites et aux incubateurs technologiques, 

 

Cration d'un centre de recherche et d'analyse au sein de l'institut national de sant6 publique-
l'Institut national d'hyglene (NIZP-PZH), charg6 principalement de surveiller un large 6 ventail 

 

de risques pour la sant6 humaine ainsi que la situation sanitaire et les besoins de la population. 

 

L'infrastructure connexe comprend 6 glement des laboratoires prsentant un large 6 ventail de 

 

niveaux de bios&urit6, y compris jusqu'au niveau BS L-3 +, ainsi qu'un campus a utiliser pour 

 

des a ctivit6s de formation et d'6ducaton. 

 

La mise en（潟 uvre de l'investissement est a chev6e au plus tard le 30juin 2026. 
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Jalons, cibles, indicateurs et calendrjer de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Entr& en vigueur de la loi sur la 

 

modernisation et l'amlioration de l'eficact6 

 

des hpitaux, qui prevoit: 

 

-la restructuration des hpitaux par la 

 

consolidation, le reprofilage et la 

 

modification de la port& et de la structure 

 

des services de soins de sant fournis par les 

 

h6pitaux, sur la base des plans de 

 

transformation nationaux et rgionaux et de 

 

la cartographie des besoins en matiere de 

 

sant, et en actualisant le rsea hospitalier 

 

en consequence; 

 

-une base d'actions de rationalisation de la 

 

pyramide des soins de s ant6 en transf&ant 

 

certains services de sant des hpitaux vers 

 

les niveaux inf&ieurs de soins (soins 

 

primaires, soins ambulatoires), avec des 

 

dispositions rvis&s en cons6qence pour les 

 

plans fmanciers annuels du NFZ (Fonds 

 

national de la s ant); 

 

-la rforme du systeme de fmancement 

 

hospitalier garantissant une restructuration 

 

e伍cace et durable, y compris en traitant de 

 

mani&e durable l'all己gement de la dette 

 

hospitalinre, sur la base de critere 

 

transparents et fondas sur des doiimies 

 

probantes et d'un s yst己me de fmancement 

 

hospitalier sain, en encourageant la fourniture 

 

de soins approprnis et en amliorant 

 

l'efcacit et la qualit6 des soins; 

 

-la cr&ition d'un s yst己me professionnel de 

 

supervision des hpitaux, renforcer le 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Annee 

 

2022 

 

Trimestre 

 

T3 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Objectif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Disposition de 

 

l'acte indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Denomination 

 

Entr& en vigueur de 

 

la loi sur la 

 

modernisation et 

 

l'a 6lioration de 

 

l'eficacit己 des 

 

hpitaux 

 

Jalon/cible 

 

Jalon 

 

Mesure connexe 

 

ou investissement) 

 

D1.1 A mliorr 

 

l'efcaclt, l'accessibilit 

 

et la qlit己 des services 

 

de sant 

 

． 
・ 

 

？】 
qo 

 

L
 

跳
n
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

personnel d'encadrement et populariser les 

 

syst己mes, outils et m6 thds de gestion 

 

modernes dims le domaine des soms de 

 

sant 

 

Entr& en vigueur de l'arr&6 du prsident du 

 

Fonds national de sant6 (NFZ) renfor9ant les 

 

soins primaires et les soms coordonn6s, 

 

permettant une mise en(" uvre l'&helle 

 

nationale et couvrant: 

 

-les soins de sant己 prventifs (redevance de 

 

mission); 

 

-les r6sultts escompt己s en matinre de sant 

 

et la qualit己 des soms (introduction de 

 

mesures d'incitation); ainsi que 

 

-le programme de gestion des maladies 

 

chroniques et le coordinateur des soins. 

 

L'a&己 pr6voit des dispositions financinres 

 

prvoyant des ressources financinres 

 

suppkmentaires pour les contrats de soins de 

 

sant primaires, l'exclusion des soins de 

 

sant de nuit et de vacances 

 

Entr& en vigueur de la loi sur la qualit6 des 

 

soins de sant己 et la s&urit己 des patients, qui 

 

comporte des dispositions sur les己 l6ments 

 

suivants: 

 

1) autorisation: un systeme d'6valuation des 

 

entit己s exer9ant des activit6s m&licales, telles 

 

que les services hospitaliers, la lunialre de 

 

leur confrnit avec les exigences du 

 

ministre de la sant6 et du Fonds national 

 

pour la sant (appel&s "exigences de 

 

panier"); 

 

2) accr&litation: un cadre pour l'己valuation 

 

externe de la qualit6 des soins de s ant己 et de 

 

la s&urit des patients dans les hpitaux 

 

2022 

 

T3 

 

Disposition du 

 

en vigueur 

 

Entr& en vigueur de 

 

l'a元t6 du prsident 

 

du Fonds national de 

 

sant己 (NFZ) sur le 

 

renforcement des 

 

soins primaires et des 

 

soins coordonmis, 

 

suivi de dispositions 

 

fmancaires (y 

 

compris des 

 

modifications des 

 

contrats), permettant 

 

une mise en nuvre a 

 

l'khelle nationale 

 

Jalon 

 

D1.l Am6 liorer 

 

l'efcacit, l'accessibilit 

 

et la qulit己 des services 

 

de sant 

 

D2G 

 

2022 

 

F3 

 

La disposition de 

 

l'acte indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur de 

 

la loi sur la qualit 

 

des soms de sant己 et 

 

la s&urit6 des 

 

patients, 

 

accompagn& des 

 

rglement 

 

d'application 

 

necessaires, 

 

notamment: 

 

Jalon 

 

D1.l Am6 liorer 

 

l'efcacit, l'accessibilit 

 

et la qualit己 des services 

 

de sant 

 

D3G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

3) surveillance des己 v己nements 

 

ndsiables un cadre pour les a ctvits 

 

men&s par les entit己s m&licales, consistant 

 

notamment a signaler les己 venements 

 

ndsiables,a effectuer leur analyse 

 

syst6matique et a mettre en nuvre les 

 

conclusions de cette analyse, en vue de 

 

prvenir l'apparition d'6v6nements 

 

nds『ables similaires l'avenir; 

 

4) registres m&licaux: des modifications des 

 

registres m6 dicaux renfor9ant la supervision 

 

de la tenue des registres m6 dicaux et 

 

pr&isant les rgles relatives leur cration et 

 

aleur fmancement. 

 

5) ex$rience des patients la mise en place 

 

d'un cadre pour mesurer l'ex$rience des 

 

patients en ce qui concerne les dispositions 

 

contractuelles relatives au NFZ; ainsi que 

 

6) rhospitalisation: un cadre pour le suivi et 

 

l'analyse des taux de radlssion pendant 30 

 

jours lins aux dispositions contractuelles du 

 

NFZ (via le rglement d'application). 

 

Entr& en vigueur de la loi sur le inseau 

 

oncologique national, qui garantit que tous 

 

les patients, quel que soit leur lieu de 

 

r6sidence, re9oivent des soins oncologiques 

 

fond己s sur les me mes normes diagnostiques 

 

et th&apeutiques. 

 

L'acte est ax sur: 

 

-l'a 6liortion de l'organisation du systeme 

 

de soins oncologiques en permettant aux 

 

patients d'acc6der aux processus 

 

diagnostiques et thrpeutiques les plus 

 

performants et aux soins complets tout au 

 

long du "parcours du patient" dans les 

 

domaines des soins primaires, des 0S, des 

 

soins hospitaliers et de la r&idaptation; 

 

-la cr&ition d'une nouvelle structure 

 

oruanisatioiinelle et d'un nouveau mo dle de 

 

2022 

 

T3 

 

Disposition de 

 

l'acte indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur de 

 

la loi sur le r6seau 

 

oncologique national 

 

&ablissant les rgles 

 

de fonctionnement 

 

du r6seau en 

 

introduisant une 

 

nouvelle structure et 

 

un nouveau ln odele 

 

de gestion des soins 

 

contre le cancer en 

 

Pologne 

 

Jalon 

 

D1.l Am6 lorr 

 

l'efcacit, l'accessb1lit 

 

et la qlit己 des services 

 

de sant 

 

D4G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

ou investissement) 

 

習 

 

gestion des soms contre le cancer, y compns 

 

les centres de surveillance; 

 

-l'a 6liortion de la qualit6 de vie des 

 

patients pendant et a prs un traitement 

 

oncologique; 

 

Entr& en vigueur de la loi sur le rseau 

 

cardiologique national, qui garantit que tous 

 

les patients, quel que soit leur lieu de 

 

r6sidence, re9oivent des soins cardiologiques 

 

fondas sur les mmes normes diagnostiques 

 

et th&apeutiques, c'est--dire des voies 

 

unifrmment dalinies, et que le sys teme 

 

rponde avec souplesse leurs besoins. 

 

La rforme se concentre sur: 

 

-am6liorer l'organisation du syst己me de 

 

soins cardiologiques en dormant aux patients 

 

l'acc己s aux processus diagnostiques et 

 

th&apeutiques de la plus haute qualit et 

 

des soins complets tout au long du "parcours 

 

du patient" dans les domaines des soins 

 

primaires, des soins ambulatoires sp&ialis6s 

 

(0S), des soins hospitaliers et de la 

 

r6己ducation; 

 

-la cr6ation d'une nouvelle structure 

 

organisationnelle et d'un nouveau modale de 

 

gestion des soins cardiologiques. 

 

-l'amliortion de la qualit6 de vie des 

 

patients pendant et a prs un traitement 

 

cardiologique; 

 

Entr& en vigueur d'un paquet l6gisltif relatif 

 

au lanceiwllt des services nationaux de s ant 

 

en ligue (Outils d'analyse de la sant己 des 

 

patients, outil de soutien la prise de 

 

d&ision pour les mdecins sur la base 

 

d'algorithmes d'IA, rpertoire central des 

 

doiin&s m&licales) et a leur int6grtion dans 

 

les syst己mes de sant6 en ligne 

 

existants/disponibles aux niveaux national et 

 

r6gional 

 

2024 

 

i 

 

Disposition de 

 

l'acte indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur de 

 

la loi sur le r6seau 

 

cardiologique 

 

national己 tablissant 

 

les rgles de 

 

fonctionnement du 

 

reseau en 

 

introduisant une 

 

nouvelle structure et 

 

un nouveau modale 

 

de gestion des soins 

 

cardiologiques en 

 

Pologne 

 

Jalon 

 

D1.1 Am6 lorr 

 

l'efcacit, l'accessib1llt 

 

et la qulit己 des services 

 

de sant 

 

D5G 

 

2026 

 

i 

 

Disposition du 

 

paquet l6gislatif 

 

indiquant l'entr& 

 

en vigueur 

 

Entr& en vigueur 

 

d'un paquet l己gislatif 

 

relatif au lancement 

 

des services 

 

nationaux de sant en 

 

ligue et a leur 

 

int6grtion dans les 

 

systemes de sant6 en 

 

ligue 

 

existants/disponibles 

 

Jalon 

 

D1.l Am6 liorer 

 

l'efcacit, l'accessibilit 

 

et la qualit己 des services 

 

de sant 

 

D6G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

ou investissement) 

 

習 

 

Le rglement entre en vigueur et prvoit la 

 

craton de centres de surveillance des 

 

voivodies, qui sont des entlt己s m6 dlcales 

 

s6lectionn&s dans le rseau oncologique de 

 

chacune des 16 voivodies, s$cialis&s dans 

 

les soins oncologiques et assurant un 

 

traitement et un suivi oncologiques complets. 

 

Rapport sur l'己valation du rseau de soins 

 

oncologiques, comprenant: 

 

i) les mesures d'6valation des soins 

 

oncologiques et 

 

ii) des indicateurs de qulit6. 

 

Entr& en vigueur d'un acte juridique 

 

己tablissant la liste des cnteres sur la base 

 

desquels les hpitaux sont class己s dans des 

 

catgodes sp&iflques. Ces catgories 

 

contribueront a dfmr les besoins 

 

d'investiss'n'iit rsultant de la modernisation 

 

des hpitaux et de la rforme visant 

 

amllorer l'eficact6 

 

Les crit&es de catgoristion sont fondas 

 

sur: 

 

-la couverture (telle que la population 

 

couverte; les prestations couvertes; la 

 

n&esslt d'un a cc己s rapide aux soins); 

 

-les fonds propres (tels que les fonds 

 

propres dans le fmancement; l'6qit己 dans la 

 

livraison et l'utilisation; l'6qit6 des rsultats 

 

en mati&e de sant); 

 

-l'efficaclt, y compris l'activit己 

 

op&atiorinelle (efcaclt6 dans l'obtention des 

 

r6sultts; l'e伍cact6 de la collecte des 

 

fonds); 

 

-la qualit己 des soins; et 

 

-la disponiilit des ressources (telles que 

 

les ressources humaines et五 nncleres). 

 

2023 

 

Tl 

 

Disposition du 

 

en vigueur 

 

aux mveaux national 

 

et rglonal 

 

Entr& en vigueur du 

 

rglement relatifa la 

 

liste des centres de 

 

surveillance des 

 

voivodies pour le 

 

rseau oncolouiaue 

 

Jalon 

 

D1.1 Am6 liorr 

 

l'efcaclt, l'accessib1llt 

 

et la qlit己 des services 

 

de sant 

 

D7G 

 

2025 

 

T2 

 

Publication du 

 

rapport 

 

Evaluation du rseau 

 

oncologique de 

 

soins 

 

2022 

 

T4 

 

Entr& en vigueur Disposition de 

 

d'un acte juridique l'acte indiquant 

 

&ablissant la liste de l'entr& en 

 

criteres pr&is vigueur 

 

permettant de classer 

 

les hpitaux dans des 

 

ct己gones 

 

sp&ifiques afin de 

 

contribuer a la 

 

dafinition des 

 

besoins 

 

d'investissement 

 

rsultant de la 

 

rfrme 

 

Dl. 1 Am6 liorer 

 

l'efcaclt, l'accessib1llt 

 

et la qalit己 des services 

 

de sant 

 

D8G 

 

Dl. L1 D己ve1oppement et 

 

modernisation des 

 

iIi一astructures des centres 

 

de soins hautement 

 

s$clalis己s et d'autres 

 

prestataires de soins de 

 

sant 

 

D9G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

Le premier appel a propositions visant 

 

permettre aux hpitaux de financer 

 

l'acquisition ou la mise a mveau 

 

d'&uipements ou d'infrastructures est 

 

lanc6. Cet appel et tous les appels ult&ieurs 

 

sont fondas sur des crit&es de cat6gorisation 

 

et des proc&lures claires et transparentes. 

 

Le renforcement des 6 quipe ents m&licaux 

 

et des infrastructures contribue a a 6liorer la 

 

qualit己 des soins et la diponibilit6 des 

 

ressources et a garantir un acces complet et 

 

en temps utile aux soins hospitaliers. 

 

L'aide ne couvre que les activit6s li&s la 

 

fourniture de services de sant financ6s par le 

 

Fonds national de la sant et ne couvre pas 

 

les a ctivits commerciales 

 

Nombre de contrats sigmis entre les hpitaux 

 

et le ministre de la sant (ou une autre 

 

institution indiqu& par le ministere) pour les 

 

己quipements mdicaux achet6s ou pour les 

 

infrastructures 

 

Le mat&iel m&lical contribue a a 6liorer la 

 

qulit己 des soins et la disponibilit6 des 

 

ressources et a garantir un acces complet et 

 

en temps utile aux soins hospitaliers. 

 

Le renforc?mellt des infrastructures contribue 

 

a amliorer la qualit6 des soins et la 

 

disponibilit6 des ressources et a garantir un 

 

acces complet et en temps utile aux soins 

 

hospitaliers. 

 

L'aide ne couvre que les activit6s li&s la 

 

fourniture de services de sant financ6s par le 

 

Fonds national de la sant et ne couvre pas 

 

les a ctivit6s commerciales 

 

Nombre de contrats sigmis entre l'h6pital et le 

 

mnistre de la sant (ou une autre institution 

 

indiau& nar le mimst&e、. four l'achat de 

 

2023 

 

Fl 

 

Publication du 

 

premier appela 

 

propositions 

 

Premier appela 

 

propositions pour les 

 

hpitaux demandant 

 

un financement 

 

Dlii D1.L1 D己veloppemnt et 

 

modernisation des 

 

infrastructures des centres 

 

de soins hautement 

 

sp&ialis己s et d'autres 

 

prestataires de soins de 

 

sant 

 

2023 

 

T4 

 

81 

 

o 

 

Nombre 

 

11一 Lontrats 

 

signs entre les 

 

hpitaux et le 

 

mnist己re de la sant 

 

pour l'achat de 

 

mat&iel m&lical ou 

 

pour des 

 

mvestissements dans 

 

les irif・astuictures 

 

DulG D1.Ll D己veloppementet 

 

modernisation des 

 

infrastructures des centres 

 

de soins hautement 

 

sp&ialis己s et d'autres 

 

prestataires de soins de 

 

sant 

 

2024 

 

F4 

 

330 

 

81 

 

Nombre 

 

T2一 Contrats 

 

signs entre les 

 

hpitaux et le 

 

D12G Dl. 1.1 D己veloppement et 

 

modernisation des 

 

infrastructures des centres 
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t pour ici jaionり 一 

 

de soins hautement minist&e de lasa nte mat&iel m6 dlcl ou pour le renforcement des 

 

sp&ialis己s et d'autres pour l'achat de infrastructures. 

 

prestataires de soins de mat&iel m&lical ou Le mat&iel m&lical contribue a a 6liorer la 

 

sant pour des qlit己 des soins et la dipolibilit6 des 

 

investissements dans ressources et a garantir un acces complet et 

 

les infrastructures en temps utile aux soins de sant6. 

 

Le renforc?m'lt des infrastructures contribue 

 

a a mliorer la qualit6 des soins et la 

 

disponbilit6 des ressources et a garantir un 

 

a cces complet et en temps utile aux soins de 

 

sant 

 

L'aide ne couvre que les activit6s li&s la 

 

fourniture de services de sant financ6s par le 

 

Fonds national de la sant et ne couvre pas 

 

les a ctivits commerciales 

 

D13G D 1.1.1 D己veloppement et Cible LesH pitaux Nombre 0 300 T 2 2026 Nombre d'hpitax disposant de nouveaux 

 

modernisation des disposant de &uipements mdicaux achet6s dans le cadre 

 

infrastructures des centres nouveaux de leur restructuration ou de leur introduction 

 

de soins hautement 6 quipements dans le rseau oncologique national. 

 

s$cialis己s et d'autres m&licauxa chet6s Les 6 quipements mdicaux a chet6S 

 

prestataires de soins de dans le cadre de leur contribuenta amliorer la qualit己 des soins et 

 

sant restructuration ou de la disponibilit des ressources et a garantir un 

 

leur introduction a cces complet et en temps utile aux soins de 

 

dans le rseau sant 

 

oncologique L'aide ne couvre que les activit6s li&s la 

 

national fourniture de services de sant fnanc6s par le 

 

Fonds national de la s ant et ne couvre pas 

 

les a ctivits commerciales 

 

D14G D1.l.l D己veloppement et Cible H pitaux dot己s Nombre 0 280 T 2 2026 Nombre d'hpitax disposant 

 

modernisation des d'infrastructures d'investiss?m?llts accrus dais les 

 

infrastructures des centres a mlior&s dins le infrastructures li&s a leur restructuration ou 

 

de soins hautement cadre de leur leur introduction dans le rsea oncologique 

 

s$cialis己s et d'autres restructuration ou de national. 

 

prestataires de soins de leur introduction Les infrastructures amlior&s contribuent 

 

sant dans le rseau a mliorer la qualit6 des soins et la 

 

oncologique national dispoibilit6 des ressources et a garantir un 

 

a cces complet et en temps utile aux soins de 

 

sant 

 

L'aide ne couvre que les activit6s li&s a la 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

ou investissement) 

 

習 

 

tourmture de services de sante tinances par le 

 

Fonds national de la sant6 et ne couvre pas 

 

les activits commerciales 

 

Des services visant a accroitre l'utilisation des 

 

technologies modernes et la poursuite du 

 

dveloppement de la sant en ligne seront 

 

lanc6s et o$ratioiinels. Ceux-ci 

 

compreiment: 

 

-des outils l'appui de l'analyse de l'tat de 

 

sant du patient; 

 

-des outils visant a a grger les donn&s 

 

provenant de diff&ents dispositifs effectuant 

 

des mesures ou des mesures m&licales li&s 

 

au mode de vie du patient, qui sont ensuite 

 

transf&&s vers le compte internet du patient 

 

(rKP), ainsi que par la mise en euvre du 

 

projet visant a davelopper des algorithmes 

 

d'mtelligence artificielle et 

 

-un soutien au processus d&isionnel du 

 

mdecn. 

 

Il comprend己 glement la cration d'un 

 

rpertoire central de doim&s mdicales ainsi 

 

que la cr6ation et la mise a disposition d'une 

 

banque 己 lectronique (rpertoire) de doiimies 

 

mdicales (documentation m&licale). 

 

L'action vise a renforcer les ressources 

 

informatiques du centre de sant6 en ligne et 

 

les adapter aux besoins croissants dans le 

 

domaine de la cbers&urit6 en: 

 

-mettant en euvre le syst6me de gestion 

 

int己gr, le daveloppement des systemes de 

 

s&urit, 

 

-mettant en euvre un programme de 

 

s&urit己 pour les travaux de conception et de 

 

dvelounement dans le domarne des svstemes 

 

en ligne 

 

de la 

 

2026 

 

Fl 

 

D己but de 

 

l'exploitation 

 

complete 

 

Lancement de 

 

nouveaux services en 

 

ligne, y compris: 

 

-des outils 

 

d'analyse de la sant 

 

des patients 

 

-un outil de 

 

soutien a la prise de 

 

d&ision pour les 

 

m&lecins sur la base 

 

d'algorithmes dIIA et 

 

-un rpertoire 

 

central des doiin&s 

 

m&licales m t6gr&sa 

 

d'autres syst己mes de 

 

soins de s aiite c l的 

 

Jalon 

 

D15G D1.L2Acc6 lr(r la 

 

transformation numriqe 

 

de la sa nt己 en 

 

daveloppant davantage 

 

les services de sant 

 

numeriques 

 

2025 

 

T4 

 

D己but de 

 

l'exploitation 

 

complete 

 

Cration du centre 

 

d'o$rations de 

 

s&urit6 (S0C) du 

 

centre de sant己 en 

 

ligne 

 

Jalon 

 

D16G D1.L2A cc6lrer la 

 

transformation numrique 

 

de la sant己 en 

 

daveloppant davantage 

 

les services de sant 

 

numeriques 

 

Le centre 

 

2024 

 

F3 

 

D己but de 

 

Centre de 

 

Jalon 

 

D17G D1.l.2A cc6lrer la 
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transformation numrique documentation l'exploitation documentation mdicle estc r, avec pour 

 

de la sa nt己 en m&licale num&ique complete mission principale de structurer et de 

 

daveloppant davantage transf&er la documentation m6 dicale dans un 

 

les services des ant dossierm6 dical6 lectrmque utilisable 

 

num&iques (HER). 

 

Dl 8G Dl.l .2Acc6 lrer la Cible Historique des % 0 30 1 2026 Part de l'historique de l'interaction des 

 

transformation numrique interactions entre les 印 ource patients avec les soins de sant 

 

de la sant己 en patients et les soins ntage) conserv6s dans des己 tablissements m&licaux 

 

daveloppant davantage de sant己 datenus dans numris6s, dans le but de fournir la 

 

les services de s ant des tablissements reprsentation numrique des documents 

 

num&iques m&licaux dans le dossier mdical己 lectronique 

 

nu &is6s individuel, avec une prsentation structur& 

 

des doiin&s permettant un traitement 

 

ult&ieul一 

 

L'objectif concerne la documentation sur 

 

support papier stock& par les &ablissements 

 

de soins 

 

D19G D1.l.2A cc6lrer la Cible Tl一 Docuii'lts % 10 30 1 2025 30 % du nombre total de doclllimts 

 

transformation numrique m&licaux 印 ource mdicaux sont nu &is6s. 

 

de la sant己 en nu &is6s ntage) 

 

daveloppant davantage 

 

les services de s ant 

 

numeriques 

 

D2OG Dl.l .2A cc6lrer la Cible T 2一 Docuii'lts % 30 60 1 2026 60 % du nombre total de documents 

 

transformation numrique m&licaux 印 ource mdicaux sont nu &is6s. 

 

de la sant己 en nu &is6s ntage) 

 

daveloppant davantage 

 

les services de s ant 

 

numeriques 

 

D21G Dl.l .2A cc6lrer la Cible Prestataires de soins % 0 30 1 2026 30 % des prestataires de soins de s ant (au 

 

transformation numrique de sant己 印 ource niveau central ou rgional) connect6s au 

 

de la sant己 en centrauxIr6gionaux ntage) rpertoire 6 lectronque central des donmies 

 

daveloppant davantage coiinect6s au mdicales, ce qui comprend: 

 

les services des ant rpertoire central des 30 % des prestataires de soins de s ant (au 

 

num&iques donmies m&licales et niveau central ou rgional) sont 6 qui$s de 

 

prestataires de soins l'outil d'aide la prise de d&ision fonda sur 

 

de sant己 l'IA. 

 

centrauxIr6gionaux 

 

qui$s de l'outil 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

70 % des patients adultes sont couverts par 

 

l'outil d'analyse de la sant des patients. 

 

2026 

 

Tl 

 

70 

 

o 

 

% 

 

(p ource 

 

ntage) 

 

d'aide a la prise de 

 

d&ision fonda sur 

 

lIA 

 

Patients adultes 

 

couverts par l'outil 

 

d'analyse de la sant 

 

des patients 

 

La loi entre en vigueur et mtrodult la 

 

possibilit己 de recourir a un soutien financier 

 

sous la forme d'un prt pour les己 tudiants qui 

 

suivent des e tudes rmun己元es dims le 

 

domaine de la mdecine au niveau 

 

universitaire. L'&udiant peut demander le 

 

remboursement a nticip己 du prt ou une 

 

prolongation de son dalai de 

 

remboursement. 

 

Aprs avoir rempli certaines conditions 

 

sp&i五&s dans la loi, l'&udiant peut 

 

demander une remise partielle ou totale du 

 

prt pour e tudes m&licales. 

 

Les &udiants qui b己nficient de l'aide doivent 

 

pouvoir demander une remise complete du 

 

prt lorsqu'ils remplissent les conditions 

 

suivantes: 

 

-travailler a pres l'obtention du diplme 

 

pendant une $riode d'au moins 10 ans au 

 

cours de 12 aiin&s cons&utives a compter de 

 

la date d'obtention du dipl6me, dans des 

 

entit己s exer9ant des activit6s m&licales sur le 

 

territoire de la Rpublique de Pologne, qui 

 

fournissent des services de soins de sant 

 

五nanc6s par des fonds publics, et 

 

-obtenir le titre de s$cialiste dans le dalai 

 

susmentionn, dans un domaine mdical 

 

reconnu prioritaire le jour o le m&lecin 

 

coninience la formation de s$cialisation. 

 

Une personne qui remplit ces deux conditions 

 

2021 

 

T4 

 

Disposition dans 

 

la modification de 

 

la loi sur 

 

l'enseignement 

 

su$rieur et les 

 

sciences et sur les 

 

professions de 

 

physique et de 

 

dentiste visant 

 

fournir une base 

 

juridique a l'aide 

 

fmanci&e a partir 

 

de l'aim& 

 

universitaire 

 

2021/2022 pour 

 

les &udiants en 

 

m&lecine en 

 

Pologne (y 

 

compris les 

 

&udiants ayant 

 

commenc6 leurs 

 

&udes avant 

 

l'aun& 

 

universitaire 

 

2021/2022) 

 

indiquant son 

 

entr& en vmnneur 

 

Moditication de la 

 

loi sur 

 

l'enseignement 

 

su$rieur et les 

 

sciences et sur les 

 

professions de 

 

physique et de 

 

dentiste afm de 

 

fournir une base 

 

juridique pour le 

 

soutien fmancier 

 

partir de l'aim& 

 

universitaire 

 

202 1/2022 pour les 

 

&udiants dans le 

 

domare de la 

 

m&lecine en 

 

Pologne 

 

D1.L2 Acc6 lr(r la 

 

transformation numriqu 

 

de la sa nt己 en 

 

daveloppant davantage 

 

les services de sant 

 

numeriques 

 

D2. 1 Cr&r les conditions 

 

necessaires a une 

 

augmentation du 

 

personnel m&lical 

 

D22G 

 

D23G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

n'est pas tenue de rembourser le pr& pour 

 

&udes mdicales. Les modalit6s et la 

 

proc&lure d'annulation du pr& sont pr&is&s 

 

dans l'acte l6gisltif. 

 

9 947 e tudiants auront revu une aide 

 

financi&e sous la forme d'un pr& pour les 

 

&udiants d'&udes remun&&s en polonais 

 

dans le domaine de la m&lecine, sur la base 

 

de la modification de la loi sur 

 

l'enseignement sup&ieur et les sciences et sur 

 

les professions de physique et de dentiste. 

 

2026 

 

T2 

 

9 947 

 

0 

 

Nombre 

 

Afin d'amliorer les com$tences du 

 

param6dical, un acte lgislatif entre en 

 

vigueur et permet la cration de programmes 

 

de second cycle dans le domaine des 

 

parametres, d己1inis comme des &tudes de 

 

deux ans se terminant par l'obtention d'un 

 

dipl6me de master. L'obtention du titre de 

 

sp&ialiste permet au personnel paramdicl 

 

d'acqu&ir des qualifications suppl&nentaires, 

 

ce qui se traduit par un classement dans la 

 

catnode salariale 

 

2022 

 

D 

 

Disposition de la 

 

loi sul一la 

 

profession 

 

paramdicale et 

 

l'autonomie du 

 

personnel 

 

parmdical 

 

indiquant l'entr& 

 

en vieueur 

 

2 500 membres du personnel param&lical 

 

devront avoir ternill6 leurs &udes de 

 

deuxinme cycle dans les services m&licaux 

 

d'urgence. 

 

Un ensemble d'actes juridiques entre en 

 

vigueur et se compose d'un rgle ent sur la 

 

com$tence professionnelle des m6 decins et 

 

2025 

 

T4 

 

2 500 

 

o 

 

Nombre 

 

Nombre d'etudiant 

 

en mdecme ayant 

 

benficin dIune aide 

 

fmancaire 

 

confrmment a la 

 

loi sur 

 

l'enseignement 

 

su$rieur et les 

 

sciences et sur les 

 

professions de 

 

physique et de 

 

dentiste (jalon 

 

D23G) 

 

Entr& en vigueur de 

 

la loi l己gislative sur 

 

la profession 

 

paramdicale et 

 

l'autonomie du 

 

personnel 

 

paramdical, qui 

 

introduira la 

 

possibilit6 de cr&r 

 

des oronrammes de 

 

le domaine de la 

 

prparation la 

 

profession 

 

paramdicale. 

 

Nombre de personnel 

 

paramdical ayant 

 

obtenu leur master 

 

D241 D2. i Cr&r les conditions 

 

necessaires a une 

 

augmentation du 

 

personnel m&lical 

 

D25G D2. 1 Cr&r les conditions 

 

necessaires a une 

 

augmentation du 

 

personnel m&lical 

 

2022 

 

T4 

 

Dispositions des 

 

actes juridiques 

 

indiquant leur 

 

Entr& en vigueur 

 

d'un paquet l己gislatif 

 

visant a amlorer 

 

D26G D2. 1 Cr&r les conditions 

 

necessaires a une 

 

augmentation du 

 

personnel m&lical 

 

D27G D2. 1 Cr&r les conditions 

 

necessaires a une 

 

augmentation du 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

des dentistes, d'une moditication du 

 

rglement relatif aux stages de troisinme 

 

cycle pour les m6 dec血s et les dentistes, d'une 

 

modification du rgle et sur le programme 

 

de base pour l'enseignement dans les 

 

professions de l'enseignement professionnel, 

 

d'une modification de la loi sur la m6 thode de 

 

dternimation du salaire de base le plus bas 

 

de certains salari己s trviil1nnt dirng des entit6s 

 

de soins de sant6, y compris des dispositions 

 

sur: 

 

1) accroitre la且 exibilit6 du processus 

 

d'enseignement m&lical de troisinme cycle en 

 

r6duisant le nombre de sp&ialisations en 

 

faveur de com$tences m&licales certifi&s et 

 

en modifiant le programme de stages de 

 

troisinme cycle, 

 

2) la mise en place d'un s yst己me central de 

 

qualification et d'attribution des places de 

 

sp&ialisation, 

 

3) soulager les m&lecins en 1an9ant des 

 

formations s$cialis&s dans le domaine de 

 

l'aide op&atioiinelle au personnel infirmier et 

 

param6dical, 

 

4) en actualisant le salaire de base le plus bas 

 

des salar6s travaillant dans les 

 

己tablssements de soins de sant6 en 

 

augmentant les taux de travail pour tous les 

 

groupes professionnels vis己s par la loi du 8 

 

juin 2017 et en avan9ant de six mois 

 

l'obligation pour tous les &ablissements 

 

m6dicaux de respecter les niveaux de salaire 

 

de base l6glement garantis pour le personnel 

 

m6dical: mdecins, dentistes, m&lecins 

 

stagiaires et dentistes, infirmiers, sages-
femmes, diagnosticiens de laboratoire, 

 

physiothrpeutes, pharmaciens et autres 

 

nrofessioiinels de la sant己. et 

 

entr6e en vigueur 

 

l'attrait des emplois 

 

m&licaux et les 

 

conditions de travail 

 

des professionnels de 

 

la s ant 

 

personnel m&lical 
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5) transfert de certaines competences des 

 

infirmiers aux soignants m6 dicaux. 

 

D28G D2. i Cr&r les conditions Cible Nombre de m6dec血s Nombre 0 54 000 T 4 2025 54 00011le decins et dentistes doivent avoir 

 

n&essairesa une et de dentistes ayant revu un certificat confirmant leurs 

 

augmentation du obtenu un certificat comp己tenes professionnelles mdicales 

 

personnel m&lical confirmant leurs suppkmentaires. Le certificat de qualification 

 

com$tences professionnelle est d己lir par une s oci己t己 

 

m&licales scientifique nationale ou un institut national 

 

professionnelles de recherche adapta une com$tence 

 

professionnelle doiin& et inscrit au registre 

 

tenu par le directeur du Centre mdical pour 

 

la formation postuniversitaire. 

 

D29G D2. 1.1 Investissements Jalon Entr& en vigueur Disposition de T 2 2022 L'acte juridique introduisant le ssteme 

 

lids la modernisation et d'un acte juridique l'acte indiquant temporaire d'incitations visant a accroitre 

 

la modernisation des &ablissant un l'entr& en l'attractivit des己 tudes mdicales prvoit la 

 

structures d'enseignement s yteme d'incitations vigueur possibilit: 

 

en vue d'augmenter les a entreprendre eta 一 d'octroi de bourses d'&udes, le 

 

limites d'acces auxe tudes poursuivre des cofmancement d'&udes r6mun&&s et le 

 

m6 dicales &udes dans des financem'iit du tutorat des e tiidants de soins 

 

facult己s de mdecme infirmiers, de sages-femmes et de services 

 

s6 lectioiin&s au mdicaux d'urgence; et 

 

moyen de bourses, 一 d'octroi de bourses aux &udiants dans les 

 

de fmancements pour domaines de la m&lecine, de la m&lecine et 

 

les &udes et de de la dentisterie, de l'analyse m6 dicale, ainsi 

 

tutorat que de la pharmacie et de la physioth&apie. 

 

Le document introductif du systelne 

 

comporte l'obligation de r&xaminer les 

 

performances du systme la fin de la 

 

p&iode de RRF et d'analyser l'incidence du 

 

r6gime incitatif mis en euvre sur le nombre 

 

d'e1iidirnts scolaris己s en vue de d&ider de sa 

 

reprise e ventuelle. 

 

D3OG D2. 1.1 Investissements Cible Nombre d'6tudiants Nombre 0 25 400 T 2 2026 25 400 &udiants ont b己nfci己 d'une aide sur 

 

lids la modernisation et en soins infirmiers, la base du "Syst己me d'incitationsa 

 

la modernisation des sages-femmes, entreprendre et a poursuivre des &udes dans 

 

structures d'enseignement services m&licaux des facults m&licales s己lectiorn&s au 

 

en vue d'augmenter les d'urgence, m6decine, moyen de bourses, d'un fmancement pour des 

 

limites d'acces auxe tudes dentisterie, analyse &udes et d'un tutorat", sous la forme d'au 

 

m6dicales m&licale, moins un des 6 lements suivants: 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

-une bourse pour un cycle de formation 

 

achev de trois ans, le cofinancement d'un 

 

:1e complet d'&udes ou d'une 

 

mentor, pour les &udiants en 

 

premier 

 

mission 

 

soins infirmiers, sages-femmes et en urgence 

 

mdicale, ou 

 

-une bourse pour une $riode complete de 

 

trois ans d'&udes, destin6e aux e tudiants dans 

 

les domaines de la m&lecine, de l'art dentaire, 

 

de l'analyste mdical, de la physioth&apie et 

 

de la pharmacie. 

 

4 400 e tudiants b己mificieront d'un 

 

cotname mellt des e tudes conf nm?lt a ce 

 

qui pr&&le. 

 

6 000 e tudiants b己mificieront d'une bourse 

 

conforme a ce qui pr&&le. 

 

Au moins 15 000 e tudiants se verront 

 

attribuer un mentor confrmment a ce qui 

 

pr&ede. 

 

212 projets seront remis a bien, y compris 

 

les projets suivants: 

 

-la rnovation, la mise a niveau de la base 

 

didactique utilis& pour l'己ducation 

 

pr&lnnque et la cration de nouvelles 

 

installations (y compris des centres de 

 

simulation mdicale). 140 installations auront 

 

bnficni d'un soutien (y compris la 

 

construction de nouvelles installations); 

 

-la modernisation ou la cr&ition d'une base 

 

climque utilis& pour l'6ducation des 

 

&udiants dans les hpitux climques centraux 

 

(adaptation du fonctionnement de cette base 

 

aux conditions de risque pidalologique, 

 

mise en relation des cliniques d'autres entit6s 

 

mdicales avec les h6pitaux cliniques 

 

centraux, mise en place de chniques 

 

n&essaires dans les zones dficitaires, telles 

 

physioth&apie et 

 

pharmacie qui ont 

 

benficin d'une 

 

bourse et d'etudant 

 

en soins infirmiers, 

 

sages-femmes, 

 

services m&licaux 

 

d'urgence couverts 

 

par une bourse, 

 

cofinancement 

 

d'etuds ou tutorat 

 

2025 

 

T4 

 

212 

 

o 

 

Nombre 

 

Nombre 

 

d'installations 

 

d'enseignement 

 

moderius&s pour 

 

l'enseignement 

 

pr&linique (y 

 

compris les centres 

 

de simulation 

 

m&licale), 

 

d'installations 

 

adapt&s de la base 

 

climque utilis&s 

 

pour l'enseignement 

 

dans les hpitaux 

 

climques centraux, 

 

d'n1・astructurs de 

 

bibliotheque 

 

moderrns&s et de 

 

Cible 

 

D3 1G D2. 1.1 Investissements 

 

lids a la modernisation et 

 

a la modernisation des 

 

structures d'enseignement 

 

en vue d'augmenter les 

 

limites d'acces aux e tudes 

 

mdicales 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

ou investissement) 

 

習 

 

que les maladies intectieuses et l'oncologie). 

 

42 installations b己nficient d'un soutien; 

 

-la rnovtion des biblioth&iues dans les 

 

univerts m6 dicales afm de garantir une 

 

utilisation sans contact des ressources de la 

 

bbliothque et des lieux d'autoformation 

 

siirs. 27 projets de rnovation de 

 

bibliothques seront soutenus; et 

 

-la rnovation des dortoirs des 6 tildants 

 

dans les univerts m&licales afin de 

 

s'adapter aux besoins rsultant des exigences 

 

sanitaires. 3 projets de rnovtion de dortoirs 

 

d'etudlants seront soutenus 

 

Aucun achat de terrain n'est couvert. Les 

 

projets sont nis e n nuvre sur la base d'appels 

 

d'ot丘es ou de concours gen&aux pour 

 

subventions. La s6 lectlon des b6nicia『es 

 

est effectu& de manaire transparente et 

 

objective. 

 

Chaque convention de subvention doit 

 

inclure le montant financier revu et les dtalls 

 

du projet. 

 

La loi sur les essais cliniques de mdlcament 

 

ausage humain entre en vigueur et 

 

comprend: 

 

-des rgles transparentes, et 

 

-des installations et des mecamsmes 

 

suppkmentaires encourageant les essais 

 

cliniques en Pologne et amlorant la qualit6 

 

et la rationalisation des essais chniques en 

 

Pologne. 

 

Le prsent acte l6gislatif actualise 6 glement 

 

le cadre juridique rgissant le secteur 

 

biomdical en gn&al en Pologue, y compris 

 

la R&D, dans la mesure oh cette mise jour 

 

dortoirs des etudiants 

 

dans les u versitお 

 

m&licales 

 

2022 

 

T4 

 

Disposition de 

 

l'acte indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur de 

 

la loi sur les essais 

 

chniques de 

 

m&licaments a usage 

 

bminrn 

 

Jalon 

 

D32G D3. 1 Accroitre l'eficacit己 

 

et la qualit己 du syst己me 

 

de soins de sant6 en 

 

soutenant le potentiel de 

 

recherche et 

 

dveloppement polonais 

 

dans le domaine des 

 

sciences mdlcales et de 

 

la s ant己 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

est considar& comme n&essaire dans le plan 

 

stratgique du gouvernement pour le 

 

daveloppement du secteur biom&lical en 

 

Pologne. 

 

Les actions identifnies coime "actions cl己s" 

 

dans le plan s trtgique sont entr&s en 

 

vigueur ou ont 6悼 mises en (euvre 

 

conformment au calendrier figurant dans le 

 

plan strat己gique et dans la mesure datermin& 

 

par le plan s trtgique. L'adoption du plan 

 

tratgique proprement dit, sous la forme 

 

d'une rsolution du Conseil des ministres, 

 

aura lieu en 2022. Les actions cl己s 

 

comprerment la conception du sy steme de 

 

gestion du daveloppement sectoriel, les 

 

premiers concours de subventions dans les 

 

domaines prioritaires et la surveillance 

 

permanente du march6 polonais de la 

 

biom&lecine 

 

La plateforme 6 lectroiiique entre en service 

 

en vue de faciliter la coniniuiiication entre les 

 

membres du rseau, y compris les centres de 

 

recherche chnique coninierciaux et non 

 

coninierciaux. La plateforme comprend des 

 

outils de coordinntion du fonctioniiellimt du 

 

r6seau, un registre central des essais cliniques 

 

remis en Pologne, un moteur de recherche 

 

permettant d'identifier les essais chniques, un 

 

site web utilisant le moteur de recherche 

 

susmentioun己 destn aux patients 

 

recherchant la possibilit de participer des 

 

essais cliniques et un moteur de recherche 

 

pour les professioimels participant au 

 

daveloppement ou a la conduite d'essais 

 

cliniques. 

 

La construction de l'infrastructure du centre 

 

de recherche et d'analyse est achev&. 

 

L'achevement suit la confirmation du respect 

 

des sp&ifications techniques et des 

 

2022 

 

T4 

 

Dispositions des 

 

documents sous-

jacents indiquant 

 

leur entr& en 

 

vigueur ou leur 

 

mise en a uvre, en 

 

fonction du type 

 

d'actions cl6s 

 

recens&s dans le 

 

plan strat6gique 

 

Entr& en vigueur ou 

 

mise en mivre des 

 

actions cl6s 

 

$ci&s dans le 

 

plan strat6gique du 

 

gouvernement pour 

 

le daveloppement du 

 

secteur biomdical 

 

conformment au 

 

calendrier fix dans 

 

le vlan strat&uiaue 

 

Jalon 

 

D33G D3. i Accroitre l'eficacit己 

 

et la qlit己 du sys t己lne 

 

de soins de sa nt6 en 

 

soutenant le potentiel de 

 

recherche et 

 

daveloppement polonais 

 

dans le domaine des 

 

sciences m6 dicales et de 

 

la sIlll t己 

 

2022 

 

T4 

 

Mise en service 

 

de la plateforme 

 

pour le rseau 

 

polonais des 

 

centres de 

 

recherche clinique 

 

Mise en service 

 

d'une plateforme 

 

6lectronique pour le 

 

rseau polonais des 

 

centres de recherche 

 

clinique 

 

2026 

 

T2 

 

Rapport final sur 

 

la conclusion de 

 

la construction du 

 

Centre de 

 

Crintion d'un centre 

 

de recherche et 

 

d'analyse p&ialis6 

 

D34G D3. L1 D己veloppement 

 

global de la recherche 

 

dans le domaine des 

 

sciences mdicales et de 

 

la s ant 

 

D35G D3.Ll D己veloppement 

 

global de la recherche 

 

dans le domaine des 

 

sciences m6 dicales et de 

 

186 

 

Ilく 

 

ECOFiN lA 

 

9728/22 ADD 

 



Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

ou investissement) 

 

習 

 

obligations contractuelles du projet men 

 

confrn6wt a la loi natiolinle sur les 

 

marchns publics. 

 

L'infrastructure livr& comprend: 

 

-le centre de recherche et d'analyse, ayant 

 

le statut d'Institut national de recherche de 

 

classe A , sur le bien appartenant a l'Institut 

 

national de sant6 publique a u l. Powisk 

 

61/63 a Varsovie, 

 

-environ 41 laboratoires prsentant des 

 

niveaux de bios&urit6, dont 20 laboratoires 

 

BSL-1, 19 laboratoires BS L-2, un laboratoire 

 

BSL-3 pour la recherche environnementale et 

 

un laboratoire BS L-3 + pour la recherche sur 

 

le matriel humain, y compris a des fins de 

 

diagnostic. Un accord de collaboration avec 

 

un laboratoire euro$en de bios&urit6 pour le 

 

renforcement des capacit6s des experts des 

 

laboratoires techniques nationaux est conclu, 

 

et 

 

-un campus d'environ 3 000 m 2 consacr 

 

la formation. 

 

Les rapports finaux sur la mise en a uwe de 

 

80 projets soutenus sont approuv6s. Un 

 

soutien est a pport6 aux unit6s de recherche et 

 

aux entrepreneurs dans le domaine des 

 

innovations pharmaceutiques, des dispositifs 

 

m6dicaux et des solutions informatiques, 

 

conformment au plan strt6gique pour le 

 

dveloppement du secteur biom&lical en 

 

Pologne. 

 

L'objet des concours est ax sur les 

 

innovations de produits, telles que les 

 

m6dicaments, le d己veloppement de 

 

dispositifs m6 dicaux, en particulier pour un 

 

usage mobile, ainsi que le developpement et 

 

la mise en au vr d'outils TICa des fins 

 

m己dicles et de sa nte 

 

recherche et 

 

d'analyse, 

 

comprenant 

 

environ 41 

 

laboratoires de 

 

bios&urit et un 

 

espace de 

 

formation dt6 

 

d'un campus 

 

la sa nt 

 

2026 

 

T2 

 

80 

 

o 

 

Nombre 

 

Nombre de projets 

 

f1lac6s pour les 

 

unit6s de recherche 

 

et les entrepreneurs 

 

du secteur 

 

biom&lical 

 

Cible 

 

D36G D3. 1.1 D己veloppement 

 

global de la recherche 

 

dans le domaine des 

 

sciences m6 dicles et de 

 

la sant 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif 

 

de realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme 

 

ou investissement) 

 

習 

 

Les projets sont s己lectioiinin au moyen de 

 

concours ouverts et de subventions 

 

coniniand&s 

 

Chaque convention de subvention comprend 

 

le montant fmancier revu et les d&ails du 

 

projet. 

 

La mise en place de 40 centres 

 

suppkmentaires de soutien aux essais 

 

chniques (CTSC) doit &re achev&. Ils sont 

 

situs dans la structure d'entit6s de soins de 

 

sant de petite taille et locales, jouant un rle 

 

central dans la fourniture d'un soutien 

 

professionnel (du c6t6 hospitalier) aux 

 

organismes de recherche clinique et aux 

 

promoteurs d'essais cliniques (entreprises 

 

pharmaceutiques) afin de favoriser la 

 

migociation, la conclusion de contrats et le 

 

lancement d'essais cliniques (CT). 

 

Le CTSC obtient des fonds pour les 

 

investissements et le daveloppement 

 

institutionnel. Ils sont tenus de dispenser des 

 

formations au personnel m&lical et des 

 

activits visant a sensibiliser davantage les 

 

patients dans le domaine des essais 

 

cliniques. 

 

nvention de subvention 

 

fmancier revu et les datails du 

 

Chaque co 

 

le montant 

 

projet 

 

2026 

 

T2 

 

50 

 

10 

 

Nombre 

 

Nombre de centres 

 

de soutien aux essais 

 

cliniques cr 

 

Cible 

 

D37G D3. 1.1 D己veloppemnt 

 

global de la recherche 

 

dans le domaine des 

 

sciences m6 dicales et de 

 

la s ant 
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D.3. Description des r6frmes et des investissements en vue du prt 

 

D1.2 Ameliorer I 'effcacit6, la disponibilt6 et la Qua1it6 des services de sa nt' des prestataires 

 

de soins de san t6 au niveau des districts 

 

L'objectif de la r6frme est de soutenir la transformation des h6pitaux de district en unit6s ou 

 

centres de soins de longue dur6e et g&iatriques. La r6frme sera juridiquement fondee sur un acte 

 

l6gisltif sp&ifique s'appuyant sur les conclusions d'un examen du potentiel de cr6tion 

 

d'unit6s/centres de soins de longue dur& et de soins g6riatriques dans les h6pitaux de district en 

 

Pologne. La r6forme sera 6 galement conforme & la s trat6gie de d6sinstitutionnalistion 6 labor6e par 

 

le ministere de la sant6 (annexe au "Cadre strat6gique pour le d6Veloppement du systeme de soins 

 

de s ant6 en Pologne 2021-27一 Un avenir sain"). 

 

La mise en(n uvre de la r6frle est achev6e au plus tard le 30 septembre 2022. 

 

D1.2.1 Developpement des soins de 10n2ue duree par la modernisation des infrastructures des 

 

entit6s m6dicales au niveau des districts 

 

L'investissement soutient les projets de construction ou de r6novation n&essaires ainsi que l'achat 

 

d'6quipements pour les h6pitaux de district mettant en place, dans le cadre des plans de 

 

transformation, des unit6s ou des centres de soins de longue dur& et de soins g&iatriques. Les 

 

contrats d'investissement sont attribu6s par des dispositions claires et transparentes et conformes 

 

aux objectifs de la r6forme D. 1.2. L'investissement est r6alise sur la base de m&anismes 

 

d'assurance de la qua1it6 pour les services de soins it6gr6s, qui abordent les questions 

 

d'accessibilit6 et d'accessibilit6 financiere. 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

D3.2 Creation de conditions favorables au developpement du secteur des m6dicaments et des 

 

dispositifs medicaux 

 

L'objectif de la r6forme est d'introduire un cadre reglementaire facilitant l'attraction et 

 

l'augmentation de la production de m6dicaments et de principes pharmaceutiques actifs en Pologne. 

 

Cela contribuera i accroitre la s6 curit6 de l'approvisionnement en m6 dicaments polonais. Le 

 

nouveau cadre renforce le cadre anal外ique permettant d'identifier les lacunes et les vul nerablites de 

 

l'approvisionnement en API en Pologne. Elle soutient6 galement les entrepreneurs qui d&ident de 

 

produire les m6dicaments susceptibles de faire l'objet d'une p6nurie d'approvisionnement en 

 

Pologne. 

 

La r6forme est li& t la mise en a uvre de la s trt6gie pharmaceutique pour l'Europe au niveau de 

 

l'Union. 

 

La mise en a uvre de la r6fre est achev& au plus tard le 30 juin 2023. 

 

D3.2.1 Developper le potentiel du secteur des m6 dicaments et des dispositifs medicaux - 

 

investissements li6s h la production d'IPA en Polo2ne 

 

L'objectif de l'investissement est de soutenir des projets dans le domaine du d6veloppement des 

 

API. Le soutien contribuera au d6veloppement des API (y compris les API propri&aires, 

 

biosimilaires et g6n&iques) et des lignes de production de dispositifs m6dicaux connexes, y compris 

 

par la constructiol'extension des infrastructures n6cessaires. Au moins 11 API ben6icient d'un 

 

soutien dans ce domaine. 

 

La mise en（お uvre de l'investissement est achev6e au plus tard le 31 d&embre 2023. 
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Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du prt 

 

D.4. 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

r'ahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Annee 

 

Trimestre 

 

Objectif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(p our les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

習 

 

Publication d'un examen, dans le cadre de 

 

l'analyse strt己gque globale des soins de 

 

longue dur& en Pologne prvue au titre du 

 

volet A , sur le potentiel de crton 

 

d'umts/centres de soins de longue dur& et 

 

de soins gratques dans les hpitaux de 

 

district (y compris la transformation de 

 

certaines parties des h6pitaux de district). 

 

L'analyse examine en particulier les 

 

moyens envisageables pour: 

 

-accroitre la disponbilit6 des services de 

 

soins de sant己 de longue dur& en 

 

rem6dlmt aux lacunes constat&s dais la 

 

fourniture de soins de longue dur&, en 

 

particulier au niveau des districts; 

 

―己liniiner les ill6glits dans l'acces aux 

 

services de soins de sant6 de longue dur&; 

 

-am6lorer les conditions de travail du 

 

personnel m&lical; et 

 

-am6lorer la qulit des soins de longue 

 

dre 

 

2022 

 

T2 

 

Examen du potentiel Publication 

 

de cr6tion 

 

d'unit己s!cetres de 

 

soins de longue dur& 

 

et de soms 

 

g&iatriques dans les 

 

hpitaux de district en 

 

Pologue 

 

Entr& en vigueur d'un acte l己gisltif fonda 

 

sur les rsultts de l'examen du potentiel de 

 

cration d'unt6s/centres de soins de longue 

 

dur& et de soins g&iatriques dans les 

 

h6pitux de district en Pologne. L'acte 

 

pr&ise comment le soutien a la cniation 

 

d'uints de soins de longue dur& et d'unt6s 

 

et!ou de centres griatlques dans les 

 

h6pitux de district am6 liore la fourniture 

 

de soins, entre autres, aux personnes a g&s 

 

au niveau local 

 

2022 

 

T3 

 

Disposition 

 

du paquet 

 

l6gisltif 

 

indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur 

 

d'un acte l6gisltif sur 

 

le soutien a la 

 

transformation des 

 

hpitaux de district en 

 

unt6s/centres de 

 

soins de longue dur& 

 

et de soins 

 

g&iatriques, sur la 

 

base des r6sultts de 

 

l'examen s trat6nique 

 

D1.2 Am6 liorr 

 

l'efcaclt, la 

 

disponibllit et la 

 

qalit己 des services de 

 

sant des prestataires de 

 

soms de sa nt己 au mveau 

 

des districts 

 

D1L 

 

D1.2 Am6 liorer 

 

l'efcact, la 

 

dispoinbilit et la 

 

qalit己 des services de 

 

sant des prestataires de 

 

soins de sant己 au niveau 

 

des districts 

 

D2L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quanhtahk 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

q

n~ 

 

L'acte l6gislatif doit &re conforme au 

 

"cadre strat己gique pour le dveloppement 

 

des systinnes de soins de sant6 en Pologne 

 

2021-27一 Un avenir sain" 

 

Une liste des hpitux de district 

 

s6lection6s pour b己n五cier d'un soutien 

 

suppl己mentaie pour la cration de litsa 

 

long terme et griatriques sera fournie. La 

 

s6lection se fonde sur un ensemble de 

 

crit&es clairs et transparents. Ces cntres 

 

incluent les conditions locales pour: 

 

-les tendances dmogrphiques, 

 

-la densit de population, 

 

-les besoins en soins de longue dur&, 

 

-la saturation des services de soins de 

 

longue dur&/de g&iatrie, 

 

-la qunlit己 des soins, et 

 

-le respect des plans de restructuration 

 

d'un h6pital doiin. 

 

Nombre de contrats sign己s pour des 

 

activits d'investissement. Le contrat est 

 

sigu6 entre l'h6pital et le ninistre de la 

 

sant (ou toute autre institution indiqu& 

 

par le ninistre). 

 

Les contrats sont fond己s sur des 

 

transparentes et claires et 

 

l'objectif de dveloppement 

 

longue dur& et des soins 

 

L'investissement soutient les 

 

dispositions 

 

travaux de constructioi'rnovation 

 

n&essaires et l'achat d'6quipements 

 

2023 

 

T2 

 

Publication de 

 

la liste des 

 

h6pitaux 

 

s6lectionn亡s 

 

Liste des h6pitaux de 

 

district s6letionn6s 

 

pour b己n6五cier d'un 

 

soutien 

 

suppl&nentaire pour 

 

la cration de litsa 

 

long terme et 

 

g&iatriques, sur la 

 

base de crit&es de 

 

s6lection sp&ifiques 

 

D 1.2.1 D己ve1oppemnt 

 

des soms de longue 

 

dur& par la 

 

modernisation des 

 

infrastructures des 

 

entit己s m&licales au 

 

niveau des districts 

 

D3L 

 

2023 

 

T4 

 

50 

 

o 

 

Nombre 

 

Au moins 50 projets sur la base de contrats 

 

sigu6s seront finalis己s. 

 

Les projets devraient contribuer a l'objectif 

 

de d己veloppement des soins de longue 

 

dur& et des soins g&iatriques dans les 

 

h6pitux de district, en augmentant leur 

 

2026 

 

T2 

 

50 

 

o 

 

Nombre 

 

Contrats signs entre 

 

les hpitaux de 

 

district et le niinist&e 

 

de la sant6 (ou toute 

 

autre institution 

 

mdiqu& par le 

 

niinist&e) pour le 

 

soutiena 

 

l'investissement dans 

 

la cration 

 

d'uiiit己s!centres de 

 

soins de longue dur& 

 

et de soins 

 

ぎnatnques 

 

Projets f1lalis6s 

 

visant a developper 

 

les soins de longue 

 

dur& et les soins 

 

g&iatriques dans les 

 

hpitaux de district 

 

D 1.2.1 D己veloppement 

 

des soms de longue 

 

dur& par la 

 

modernisation des 

 

infrastructures des 

 

entit己s m&licales au 

 

niveau des districts 

 

D4L 

 

D 1.2.1 D己veloppement 

 

des soins de longue 

 

dur& par la 

 

modernisation des 

 

infrastructures des 

 

entit6s m6 dicales au 

 

DSL 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantital 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

い our les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

q

n~ 

 

disponbilite, en favorisant un a ccs 

 

complet et en am6 lornt la qulit6. 

 

L'investissen'lit soutient les travaux de 

 

construction ou de rnovtion n&essaires 

 

et l'achat d'6quipe ents. 

 

Entr& en vigueur d'un acte l己gisltif 

 

introduisant un cadre rgle entaire visant 

 

accroitre la production de m6 dlcaments et 

 

de substances pharmaceutiques actives 

 

([PA) en Pologne. Cela contribuera 

 

accroitre la s&urit己 de l'approvisionnement 

 

en m6 dicaments critiques. 

 

L'acte contient: 

 

-un renforcement du cadre analytique 

 

permettant d'identifier les lacunes et les 

 

vuhi己rbilits de l'of&e d'API critiques en 

 

Pologne, y compris les travaux de l'6quipe 

 

charg& de l'API; 

 

une habilitation du ministre com$tent 

 

adopter, par voie de rglement, une liste 

 

des 'PA critiques (y compris celles utilis&s 

 

dans les sp&ialits pharmaceutiques, 

 

biosimilaires et g己miriques) a davelopper; 

 

et 

 

un cadre instaurant des incitations pour 

 

les entrepreneurs qui fabriquent des 

 

m6dlcaments en Pologne. Ces incitations et 

 

tout soutien a pport6 sont fnds sur des 

 

crit&es clairs, transparents et non 

 

discriminatoires 

 

L'acte contribue a la mise en a uvre de la 

 

stratgie pharmaceutique pour l'Europe, 

 

notamment en ce qui concerne 

 

l'a eliortion de l'autonomie strt6gique 

 

pour la disponibilit己 des me dicaments dans 

 

l'UE 

 

La liste des projets s6lectioiin己s visant 

 

cr&r ou a davelopper des capacits de 

 

fabrication &ing le domaine des API (v 

 

niveau des districts 

 

2023 

 

T2 

 

Disposition 

 

du paquet 

 

l6gisltif 

 

indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur 

 

d'un acte l6gisltif sur 

 

la s&ut6 de 

 

l'approvisionnement 

 

en m6 dlcaments, y 

 

compris des solutions 

 

pour re 6dier aux 

 

$nuries de 

 

m&licaments et aux 

 

principales 

 

vun&lbilit己s dans les 

 

chafiies 

 

d'approvisionnement 

 

Jalon 

 

D3.2 Cr&run 

 

enviroimement propice 

 

au daveloppement du 

 

secteur des 

 

m6dlcaments et des 

 

dispositifs m6 dicaux 

 

D6L 

 

2023 

 

T3 

 

Publication de 

 

la liste des 

 

projets 

 

S6lection des projets 

 

d'ouvrages de 

 

production APIa 

 

Jalon 

 

D3.2,1 D己velopper le 

 

potentiel du secteur des 

 

m6dicaments et des 

 

D7L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

quanhtahk 

 

objectifs) 

 

Indicateurs 

 

印 our les 

 

compris les API propri&taires, biosirnilaires 

 

et g己miriques) et des dispositifs mdicaux 

 

connexes est s6lectioiimie a la suite d'un 

 

appel a propositions 

 

Les critres de s己lection inclus dans l'appel 

 

apropositions sont non discriminatoires et 

 

transparents. Ils prvoient l'obligation pour 

 

les projets de contribuer a la production 

 

d'API critiques.A cette五 n, une liste d'API 

 

critiques est 己 tablie avant l'appel a 

 

propositions, sur la base du cadre 

 

analytique permettant d'identi丘er les 

 

lacunes et les v u1n'rbiht6s de l'ofie d'API 

 

cntioues en Pilonne 

 

La s己lection des projets respecte les 

 

conditions suivantes: 

 

un projet doit soutenir une API qui est 

 

indiqu& sur la liste des API critiques; 

 

un projet damontre comment il 

 

contribue la ralisation des objectifs de 

 

sauvegarde de la s&urit6 de 

 

l'approvisionnement en m6 dicaments ou est 

 

crucial pour la s&urit6 de 

 

l'approvisionnement en m6 dicaments 

 

essentiels, tels que dafmis dans l'acte 

 

ingislatif sur la sauvegarde de la s&urit6 de 

 

l'approvisionnement en m6 dica ents; 

 

-un projet dispose d'un calendner clair 

 

indiquant les dates des principales &apes. 

 

Nombre d'ingrdients pharmaceutiques 

 

actifs (API) critiques (y compris les API 

 

propri己taires, biosimilaires et g6n&iques) et 

 

de dispositifs m&licaux, soutenus par les 

 

projets fmancin par la FRR. 

 

La documentation relative aux proj ets 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

い our les 

 

jalons) 

 

s6lectioiinin 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

q

n~ 

 

soutemr 

 

dispositifs mdicaux 

 

investissements lins a la 

 

production d'IPA en 

 

Pologne 

 

2023 

 

T4 

 

11 

 

0 

 

Nombre 

 

essentiels des pn 

 

pharmaceutiques 

 

actifs soutenus 

 

Cible 

 

D3.2,1 D己velopper le 

 

potentiel du secteur des 

 

mdicaments et des 

 

dispositifs mdicaux 

 

investissements lins a la 

 

production d'PA en 

 

D8L 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

q

n~ 

 

comprend: 

 

-l'identification des b己nficiaire 

 

potentiels et des dpenses associ&s; 

 

-la liste des API critiques (y compris les 

 

API propri己taues, biosimilaires et 

 

gen&iques) que chaque projet visea 

 

soutemr; 

 

-l'analyse de la mmere dont le projet 

 

contribuera l'objectif d'am1iortion de la 

 

s&urit己 de l'approvisionnement en 

 

mdicaments critiques. 

 

Pologne 
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E. VOLET E: MOBILITE VERTE ET INTELLIGENTE 

 

Le volet du plan polonais pour la reprise et la r6sllience vise principalement a relever les d6fis du 

 

secteur polonais des transports en ce qui concerne la d&arbonation et la pollution atmosph&ique. 

 

Depuis 1990, les 6 missions des transports ont augment6 de 214 %, principalement en raison d'une 

 

augmentation significative du transport routier. Entre 2005 et 2019, le trafic routier a presque tripl6, 

 

tandis que pour le rail, l'augmentation correspondante n'a 6t6 que de 9 %. Ce volet vise a cr&r des 

 

synergies entre le programme de d&arbonation et le programme industriel. Compte tenu du nombre 

 

toujours 6 lev6 de tues sur les routes dans le pays, la s&urit6 routi6re constitue un autre d6fi 

 

relever par ce volet. Le volet porte 6 galement sur l'exclusion de certaines zones d'une offre viable en 

 

rnti6re de transports publics. 

 

Le principal objectif de ce volet est donc d'introduire des r6formes et des investissements visant 

 

promouvoir les transports durables, grace aux transports publics urbains, aux v6hicules propres et 

 

aux infrastructures correspondantes, au transfert modal de la route vers le rail et au transport 

 

intermodal. Les aspects li6s a la c omp&itivit6 sont trait6s au moyen d'un soutien a l'investissement 

 

en faveur des entreprises pour le d6veloppement de technologies de transport a e missions de 

 

carbone nulles. La s&urit6 routi&e est cibl& par un ensemble complet de r6frmes et 

 

d'investissements visant a accro?tre la s&urit6 de certains tron9ons routiers. Les investissements 

 

dans les transports publics ruraux visent a faire de ces transports une alternative viable a la voiture 

 

et a renforcer la coh6sion &onomique et sociale et l'inclusion. 

 

Ce volet soutient la mise en ceuvre de la recommandation par pays visant a axer la politique 

 

6conomique li& aux investissements sur l'innovation, les transports, notamment leur durbilit6, les 

 

infrastructures num&iques et 6 nerg6tiques, les soins de sa nt6 et l'6nergie propre, en tenant compte 

 

des disparit6s r6gionales (recommandation par pays 3 2019) et a concentrer les investissements sur 

 

les transitions &ologique et num&ique, en particulier les infrastructures num&iques, la production 

 

et l'utilisation d'6nergie propres et efficaces et les transports durables, qui contribueront a la 

 

d6carbontion progressive de l'&onomie, y compris dans les r6gions c harbonnieres 

 

(recommandation sp&ifique 3 2020). 

 

Aucune mesure relevant de cette composante ne devrait nuire gravement aux objectifs 

 

environnementaux au sens de l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

description des mesures et des mesures d'attenuation prevues dans le plan de redressement et de 

 

r6silience co nform6ment aux orientations techniques de la DNSH (202 1/C58/0 1). Tous les projets 

 

d'investissement financ6s au titre de ce volet qui n6cessitent une d&ision d'6Valution des 

 

incidences sur l'environnement (EIE) sont conformes a la directive 2011/92/UE telle que modifi& 

 

par la directive 2014/52/UE. En particulier, tous les nouveaux projets n&essitant une EIE sont 

 

autorises en vertu de la loi sur lapurniture d'informations sur l'environnement et sa protection, la 

 

partic加ation du public dたprotection deルnvironnement et l'vaんation des incidences sur 

 

ルnvironnement, telle que modill'e par la loi du 30 mars 2021 mo 4/ant cette loi et certaines 

 

autres lois. Les dispositions des "Lignes directrices concernant les mesures correctives pour les 

 

projets c o丘nanc6s par les fonds de l'UE concern6s par l'infraction 20 16/2046", communiqu6es it la 

 

Pologne le 23 fvrier 2021 [r6f. Ares (2021) 1423319], sont prises en compte pour la mise en a uvre 

 

de tous les projets d'investissement pour lesquels une d&ision environnementale ou un permis de 

 

construction ou d'am6nagement a 6t6 demand6 ou d6livr6 avant l'entr& en vigueur de la loi du 30 

 

mars 202L 
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E.1. Description des reformes et des investissements en vue du soutien financier non 

 

remboursable 

 

LI.! A u2mentaton de l'utilisation de transports respectueux de l'environnement 

 

L'objectif de la r6frme est de r6duire les 6 missions de gaz a effet de serre et de polluants 

 

atosph6riques provenant des transports et d'augmenter la part des carburants de substitution, grace 

 

aun large 6 ventail de mesures r6glemetaires et non r6glementaires d6ploy&s dans le cadre d'une 

 

strt6gie globale long terme de d6carbontlon des transports. 

 

Premi&ement, cet objectif de la r6forme doit tre atteint en imposant aux atorit6s publiques 

 

r6gionales et locales l'obligation d'acheter exclusivement des bus a 6lms slons faibles ou nulles dans 

 

les villes de plus de 100 000 habitants & partir de 2025. Cette r6frme doit &re achev& au plus tard 

 

le 31 d&embre 2022. 

 

Deuxl6memet, l'utilisation de transports respectueux de l'environnement est encourag& par un 

 

ensemble de mesures visant a aider les a utorit6s locales a mettre en place et a mettre en（お uvre des 

 

plans de mobllt6 urbaine durable (PIUD). Une structure administrative dot& de ressources 

 

suffisantes est mise en place pour fournir un soutien technique et financier a l'6lboration des plans 

 

locaux de mobllit6 urbaine durable au plus tard le 31 mars 2023, Les progr6s sont suivis par rapport 

 

aun objectif clairement d6fni. 

 

Le trolsi6me 6 l6ment de cette r6forme consiste en l'introduction, d'ici juin 2026, d'une taxe 

 

d'immatriculation et d'une taxe de propri&6 pour les v6hicules l6s aux 6mi ssions, conform6met au 

 

principe du "pollueur-payeur". L'incidence de cette r6frme, combin& a d'autres mesures, sur 

 

l'adoption de v6hicules propres est mesure par rapport a un objectif sp&ifique d'augmentation de 

 

la part des v6hicules 6 lectriques. 

 

Un objectif sp&ifique pour le nombre de lignes de bus b6n&ficiant du soutien du Fonds pour les 

 

transports publics de bus est 6 galement丘 x6 a丘n de promouvoir la disponibilit6 des transports 

 

publics. 

 

La mise en(L uvre de la r6forme est achev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

E1.1.1 Sou tien a une economie a faible intensite de carbone 

 

L'objectif g6n&al de l'investissement est de contribuer au d6veloppement d'une &onomiea 

 

emissions de carbone faibles ou nulles en soutenant l'industrie dans les secteurs de la mo bilte 

 

propre et de l'6nergie. L'objectif sp6cique de l'investissement est d'accroitre le potentiel de certains 

 

secteurs a deVelopper des solutions de produits a 6 mission nulle et a faibles 6mis sions de carbone. 

 

Ces objectifs seront poursuivis par la cr6atlon d'un instrument financier sp&ifique (Fonds) pour les 

 

projets industriels s usmentioill6s. Les produits et technologies b6n6ficiant d'un soutien peuvent 

 

notamment inclure les processus de recherche et d'innovation, le transfert de technologies et la 

 

coop&ation entre les entreprises a x6es sur l'&onomie a faible itensit6 de carbone, en mettant 

 

l'accent sur des solutions innovantes a 6 missions faibles ou nulles dans le domaine de la mobilit6 

 

durable et des sources d'6nergie a 6 missions nulles et a faibles 6 missions. Les b6n6ficiaires sont 

 

principalement des PIE et des entreprises a capitalisation moyenne. Ce fonds, ainsi que sa strt6gie 

 

d'investissement, sont mis en place au plus tard le 30 juin 2022. La performance du Fonds par 

 

rapport a ses objectifs est contr6l6e au moyen d'objectifss p6cifiques l6s a la capacit6 de production 

 

de nouveaux v6hicules a 6 missions nulles et a la capacit6 de production et de stockage des 
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installations de stockage a 6mis sions n ulles/ faibles emis sions produites chaque ann6e, ainsi que de 

 

solutions pour une moblllt6 durable et des sources d'6nergie t 6 misslons nulles et & faibles 

 

6missions (& l'exclusion du gaz naturel comprm6 et du gaz naturel liqu6fi6). Afin de garantir que la 

 

mesure est conforme aux orientations techniques "Ne pas causer de prjudice important" (2021/C 

 

58/0 1), les criteres de s6lection de l'instrument financier excluent la liste d'actiVit6s suivante: i) les 

 

actlvlt6s li&s aux combustibles fossiles, y compris l'utilisation en aval30; ii) les actlvlt6s men&s 

 

dans le cadre du systeme d'&hange de quotas d'6mission de l'Union europ&nne (SEQE) permettant 

 

d'atteindre les projections d'6msslons de gaz & effet de serre qui ne sont pas inf&ieures aux 

 

r6f&entiels pertinents31; iii) les activit6s li&s aux d&harges de d&hets, aux i ncin&teur532 et aux 

 

installations de traitement biologique m&aique33; et iv) les actlvlt6s pour lesquelles l'6limition & 

 

long terme des d&hets peut nuire & l'environnement. Le cahier des charges exige en outre que 

 

seules les a ctiVit6s conformes & la l6gislation environnementale pertinente de l'UE et des Etats 

 

membres puissent tre s6lectioml6es. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement est a chev6e au ilus tard le 30 iuin 2022. 

 

E1.1.2 Transports collectifs a zero et a faibles 6missions (bus) 

 

L'investissement vise & rendre les transports publics plus propres et & accroitre leur a ttractlVlt6 par 

 

rapport aux voitures particulieres. 

 

L'investissement consiste en l'achat de 1 738 autobus propres pour les transports urbains (& 

 

6missions nulles) et interurbains (& faibles 6 missions) d'ici au 31 mars 2026. 

 

Les v6hlcules achet6s doivent permettre le transport collectif dans les zones urbaines et extra-
urbaines qui ont jusqu'& pr6setete exclues du transport. Pour des raisons technologiques, les 

 

autobus & 6 msslons nulles sont utlls6s principalement pour le transport dans les villes (accessibilit6 

 

des infrastructures de recharge) et les autobus & faibles 6 missions dans les zones p&iurbaines. 

 

Diff&ents types de technologies sont envlsag6s pour alimenter les bus & 6 mission nulle et & faibles 

 

6missions (batteries 6 lectriques, hybrides classiques et plug-in, pour le gaz: y compris GNL, GPL, 

 

GNC et norme EURO VI). 

 

Cela conduit & l'adoption de technologies pour carburants de substitution afin d'acc6l6rer le 

 

d6ploiement de carburants de substitution dans d'autres domaines des transports. L'action doit 

 

soutenir les v6hicules satisfaisant & toutes les normes requises et actualis&s pour les unit6s utilisant 

 

un tvne donne de carburant et de Drovulsion. 

 

3O\ l'exception des projets relevant de la prsente mesure concernant la production d'6lectricit6 et/ou de chaleur, ainsi que les 

 

in丘astructurs connexes de transport et de distribution utilisant le gaz naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es l'annexe 

 

III des orientations techniquesくく Ne pas causer de pr udice important》 (2021/C 58/01). 

 

31Lorque l'ativit6 b6n6五ciant d'un soutien atteint des 6 missions de gaz a effet de serre prvues qui ne sont pas sensiblement 

 

infrieures aux rf&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. 

 

Rf&entiels &ablis aux frs de l'allocation de quotas a titre gratuit pour les ativit6s relevant du syst己me d'6change de quotas 

 

d'emission de l'Union europ&nne,c onfonn6ment au rglement d'ex&ution (UE) 2021/447 de la Connnission. 

 

32Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans des installations exclusivement consacr&s 

 

au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux installations existantes, lorsque les actions men&s au titre de la prsente 

 

mesure visenta accroitre l'efIicacit6 e nerg&ique, a capturer les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation oua 

 

rcup&er des mati己res provenant des cendres d'incin&ation, a condition que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent 

 

pas d'augmentation de la c apacit6 de traitement des d6chets des installations ou d'allongement de la dur& de vie des installations; 

 

pour lesquels des e lements de preuve sont fournis au niveau des installations. 

 

33Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la prsente mesure dans les installations de traitement 

 

biom&anique existantes, lorsque les actions men6es au titre de la prsente mesure visent a accroitre l'efIicait6 6 nerg&ique oua 

 

adapter aux operations de recyclage les d&hets spars en biod&hets compost et en digestion a naerobie des biod&hets,a condition 

 

que ces actions au titre de la prsente mesure n'entrainent pas d'augmentation de la c apacit6 de traitement des d&hets des 

 

installations ou d'allongement de la dure de vie des installations; pour lesquels des 6 l6ments de preuve sont fournis au niveau des 

 

installations 
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E2.1 Ameliorer la co mp&itivit6 du secteur ferroviaire 

 

La modernisation des chemins de fer s'effectue au moyen d'une combinaison de r6formes et 

 

d'investissements. La r6frme vise a renforcer la r6sllience des op&ateurs ferroviaires et a acc roitre 

 

la comp&itivit6 et l'efcacit6 du secteur ferroviaire dans le secteur des transports polonais. 

 

Cet objectif est atteint en fixant des priorit6s pour le transport intermodal et en a meliorant la 

 

capacit6 de planification et de dploiement de projets de transport ferroviaire. Cet objectif est 

 

6galement atteint en permettant aux gestionnaires de l'infrastructure de r6duire les redevances 

 

d'acc6s a l'infrastructure et d'indemniser les gestionnaires de l'infrastructure pour les r6ductions de 

 

ces redevances. La r6forme reduira les co its pour les op6rateurs de transport et garantira le maintien 

 

de la capacit6 pendant une p&iode de baisse de la demande de services, veillera a ce que le 

 

transport ferroviaire reste comp&itif et 6vi te une diminution de la part du secteur dans le transport 

 

en cas d'urgence, d'6pid6mies ou d'urgences 6 pid6mies. 

 

L'investissement est acheve au plus tard le 31 d&embre 2022. 

 

La viabilit6 du rail par rapport aux autres modes de transport est 6 galement renforc6e par l'extension 

 

du svsteme de D6age routier a 1 400 km suDDl6mentaires d'autoroutes et de voies raDides. 

 

E2.1.1 Li2nes ferroviaires 

 

L'objectif de cet investissement est d'accroitre la c apacit6 et la vitesse du transport de marchandises 

 

et de passagers. 

 

L'investissement consiste en la modernisation de 478 km de lignes ferroviaires, dont 300 km selon 

 

les normes RTE-T d'ici au 30 juin 2026. Les conventions financieres correspondantes sont sign&s 

 

au plus tard ie 31 d&embre 2024. 

 

E2.1.2 Mat&iel roulant destine au transport de voyageurs par chemin de fer 

 

L'investissement vise a accroitre l'attractivit6 et la V iabilit6 du transport ferroviaire. 

 

Cet objectif doit &re atteint par l'achat de nouvelles unit6s de mat&iel roulant pour une utilisation 

 

longue distance et r6gionale. Le mat&iel roulant est a 6 mission nulle/6iectrique et est 6 qui$ du 

 

systeme e ur〕peen de gestion du trafic ferroviaire: 70 unit6s pour les lignes regionales et 38 unit的 

 

pour les lignes a grande distance. L'investissement est a chev6 au plus tard le 30 juin 2026. Les 

 

conventions financieres correspondantes sont sign6es au plus tard le 30 septembre 2023. 

 

E2.1.3 Projets intermodaux 

 

L'investissement vise a soutenir le transport intermodal par des investissements a ppropries. 

 

L'investissement consiste a accroitre la capacite des terminaux de transbordement intermodaux, en 

 

mettant l'accent sur les terminaux rail-route, et du mat&iel roulant. Les conventions financ i 6res 

 

correspondantes sont sign6es au plus tard le 31 d&embre 2023. L'impact de l'investissement est 

 

mesur6 par rapport a un objectif formul6 en termes d'augmentation relative de la capacit6 de 

 

transbordement des terminaux b6n6ficiant d'un soutien au titre du plan pour la reprise et la 

 

r6silience. 
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E2.2 Am6 1ioration de la s&urite des transports 

 

La r6frme vise a renforcer la s &urit6 des transports, en mettant l'accent sur la s&urlt6 des usagers 

 

vuln6rbles des transports. 

 

La r6frme consiste en un ensemble de modifications l6glsltves introduisant la prort6 pour les 

 

pi6tons aux passages, une vitesse uniforme dans les agglom&ations et une distance minimale entre 

 

les v6hicules. Ces modifications l6gisltives devaient entrer en vigueur au plus tard le 31 d&embre 

 

2021. L'&at d'avancement de la r6frme fera l'objet d'un suivi par rapport & un objectif de s &urite 

 

routi&e visant & r6dur9 relative le nombre de victimes et de bless6s graves, confrm6ment aux 

 

objectifs de l'UE et des Etats membres en mtiere de s &urt6 routiere. 

 

E2.2.1 Investissements en ma tiもre de s&urit6 des transports 

 

L'investissement vise ?i accroitre la s6 curit6 du transport routier. 

 

Cet investissement consiste en la modernisation de 305 zones routieres noires/chaudes dangereuses, 

 

d'une longueur de 90 km de routes & anneaux construites pour supprimer les points noirs/points 

 

automatiques de surveillance routiere. 

 

le 30juin 2026. 

 

chauds de s &urite, et de 128 dispositifs 

 

L'investissement est achev6 au plus tard 

 

E2.2.2 Num6risation des transports 

 

La mesure vise & rendre les chemins de fer et les transports publics plus attrayants et plus efficaces 

 

grace & l'introduction de solutions num&iques. 

 

La mesure comprend le d6ploiement d'un nouveau module central pour le syst6me de billetterie au 

 

plus tard le 30 juin 2026. Ce module de base garantit la mise en place de solutions actualis&s avec 

 

des modules d'acces fournis sans frais & toutes les entreprises, afin de permettre aux passagers de 

 

b6n6ficler d'un syst6me complet d'achat de billets, ouvert & tous les op&ateurs de transport. 

 

La mesure comprend des investissements dans: 

 

l'achat et installation de 180 6 quipemets E RTMS embarqu6s; 

 

la mise en a uvre de contr6le & distance sur 35 gares ferroviaires; 

 

la modernisation des systemes de travers6es ferroviaires sur 45 emplacements; 

 

. la construction et la renovation de centres de contr6le locaux et des investissements dans la 

 

gestion du trafic; 

 

& achever au plus tard le 30 juin 2026 et la construction de S DIP (Dynamic Passenger Information 

 

System) et d'autres s ystemes sur 55 sites au plus tard le 31 mars 2024. 
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Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

E.2. 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

r'ahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Annee 

 

Trimestre 

 

Objectif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

習 

 

Une loi fixe l'obligation d'atteindre le 

 

seuil pour les autobus a &nissions faibles 

 

ou nulles dans les appels d'offres remis; 

 

dans des cas sp&ifiques, seul 

 

l'acquisition de ces types de vdiicules est 

 

autoris&. La loi impose 6 galerent aux 

 

villes de plus de 100 000 habitants 

 

l'obligation l6gle d'attribuer des contrats 

 

de transport uniquement a des entt己s 

 

n'utilisant que des autobus (6lectriques et 

 

ahdrog己ne)a mulssions nulles et 

 

faibles己 missions a partir de 2025. 

 

L'introduction de mesures visant 

 

soutenir l'6laboration et la mise en (euvre 

 

de plans de mobilit6 urbaine durable 

 

(PlUD), 

 

Ces mesures comprennent: 

 

une nouvelle structure de soutien 

 

la mise en euvre des PMUD sera 

 

mise en place avec un c omit6 

 

directeur du PMUD afin de stimuler 

 

l'6laboraton et la mise en euvre de 

 

ces plans. 

 

Un centre de c omp己tenes PIViUI) 

 

au sein du lll illstere des 

 

infrastructures, qui fournit un 

 

soutien consultatif et financier aux 

 

collectivits locales 

 

Le plenipotentiaire du PIUD au 

 

sein du niust&e des infrastructures 

 

2022 

 

T4 

 

2023 

 

Tl 

 

Disposition de 

 

la loi indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueur 

 

Disposition 

 

indiquant 

 

l'entr& en 

 

vieueur 

 

Entr& en vigueur d'une loi 

 

pr6voyant l'obligation 

 

d'acheter exclusivement des 

 

busa己 iissions faibles ou 

 

nulles dans les villes de 

 

plus de 100 000 habitantsa 

 

partii de 2025. 

 

Des mesures visant 

 

soutenir l'6labortion de 

 

plans de mobilt己 urbaine 

 

durable (PlUI)) et 

 

l'adoption d'incitationsa la 

 

mise en euvre des plans de 

 

mobilit6 urbaine durable 

 

fournissant un soutien 

 

technique et fmanciera 

 

toutes les zones urbaines 

 

fonctionnelles par le 

 

1111nistere des 

 

nf・astruturs 

 

ElG 

 

de l'utilisation 

 

l'envinimement 

 

de l'utilisation 

 

l'environnement 

 

E2G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

い our les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

q

n~ 

 

Le nouveau cadre permet la fourniture 

 

d'un soutien technique et fmancier 

 

ad6qt aux entit6s int&ess&s par 

 

l'labortion des plans de mobilit 

 

urbaine durable et a eliore les activit6s 

 

entreprises dans ce domaine par 

 

l'administration centrale 

 

Un acte juridique introduit des mesures 

 

fmanci&es et fiscales stimulant la 

 

demande de vdiicules plus propres, y 

 

compris des droits d'immatriculation plus 

 

己levs pour les vdiicules a combustion, et 

 

des mesures de renforcement de la 

 

dpr&iation a cc6lr6e des vehicules 

 

己lectrques. La redevance dpend des 

 

己niissions de C02 et/ou de N0x. Les 

 

recettes provenant des redevances sont 

 

utilis&s pour rduire les extemlits 

 

migatives des transports et le 

 

dveloppement des transports publicsa 

 

faibles己 missions dims les zones urbaines 

 

et rurales 

 

Une taxe de proprint est introduite pour 

 

les v6hicules a combustion et est corrl& 

 

aux e imssions de C02 et de N0x d'un 

 

v6hicule. Les recettes provenant de la 

 

taxe sont utilis&s pour r&luire les 

 

extemlits migatives des transports et le 

 

dveloppement des transports publicsa 

 

faibles己 nissions, tant dans les zones 

 

urbaines que rurales. 

 

L'objectif quantitatif se nifere au nombre 

 

de villes qui adoptent un nouveau PMUD 

 

conformment au concept de PMiiD 

 

figurant dans la nouvelle communication 

 

sur le cadre de l'UE pour la mobiht 

 

urbaine de 2021 

 

L'objectif quantitatif concerne le nombre 

 

de hunes de bus sulmlementaires 

 

2024 

 

T4 

 

Disposition de 

 

l'acte indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueur 

 

Entr& en vigueur d'un acte 

 

juridique introduisant une 

 

redevance 

 

d'immatriculation pour les 

 

v6hcules lnis aux &nissions 

 

conforn6ment au principe 

 

du "pollueur-payeur" 

 

Jalon 

 

de l'utilisation 

 

orts 

 

de 

 

!transp 

 

spectueux 

 

l'environnement 

 

E3G 

 

2026 

 

T2 

 

Disposition de 

 

l'acte indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueur 

 

Entr& en vigueur d'un acte 

 

juridique introduisant une 

 

taxe de propri己t己 pour les 

 

v6hcules lnis aux 

 

enissions, conform&nent 

 

au principe du "pollueur-
payeur" 

 

Jalon 

 

de l'utilisation 

 

l'environnement 

 

E4G 

 

2025 

 

T2 

 

30 

 

o 

 

2024 

 

T4 

 

4 500 

 

o 

 

Nombre 

 

Nombre 

 

Les villes dot&s de 

 

nouveaux P UI ont 

 

adopt&s 

 

Cible 

 

Ligues de bus ben6ficiant 

 

d'un soutien au titre du 

 

Cible 

 

El. 

 

Augmentation 

 

de l'utilisation 

 

de transports 

 

respectueux de 

 

l'environnement 

 

El. 

 

Auumentation 

 

E5G 

 

E6G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

soutenues par le fonds public de transport 

 

par autobus. Le Fonds soutient les 

 

transports publics, qui contribuent 

 

r6dire les transports individuels et, 

 

partant, les incidences migatives des 

 

transports sur 

 

l'environnement. Parllele ent, dans le 

 

cadre de l'appel a propositions dans la 

 

partie "investissement", un appela 

 

propositions est lanc6 pour les autobusa 

 

己nilssion nulle et a faibles &nissions 

 

conformiment au DNSH. 

 

L'objectif est d'augmenter la part des 

 

nouveaux vdiicules a e nilssions nulles 

 

d'au moins 100 % sur le marchn 

 

(voitures/autobus et vdiicules utilitaires 

 

lourds). 

 

A la fr de 2020, le nombre de vhicules 

 

己lectrques imniatricuks en Pologne tait 

 

de 10041 

 

En supposant ce nombre, cela signifie 

 

qu'a la fr du second trimestre de 2026, le 

 

nombre de vhicules 6 lectriques (BEV) 

 

doit &re d'au moins 20 082 

 

Mise en place de l'instrument fmancier 

 

("Fonds") pour soutenir l'&ononiie 

 

polonaise a faibles emi ssions, y compris 

 

la strat己gie/politiqe d'investissement y 

 

aff&ente. Ces derni己res sont adopt&s par 

 

les organes directeurs du Fonds, sont 

 

conformes a la note d'orientation de la 

 

Coniniission du 22janvier2021 relative 

 

aux instruments fmanciers et 

 

comprennent des crit&es de s己lection 

 

visant a garantir la conforllt6 avec les 

 

orientations techniques "Ne pas causer de 

 

pr可udce important" (2021/C 58/Ol) des 

 

op&ations b己nficiant d'un soutien au 

 

titre de cette mesure au moyen d'une 

 

Fonds pour le transport par 

 

autobus public 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

de l'utilisation 

 

de transports 

 

respectueux de 

 

1'enviroiiiiemeiit 

 

q

n~ 

 

2026 

 

T2 

 

100 

 

0 

 

Nouveaux vhlculesa 

 

emlssions nulles 

 

2022 

 

T2 

 

Approbation et 

 

enregistrement 

 

du Fonds, 

 

approbation de 

 

la strtgie 

 

d'investissement 

 

par les organes 

 

directeurs du 

 

Fonds 

 

Crtion d'un instrument 

 

financier (Fonds) pour la 

 

mobilit6 et l'nergiea 

 

enilssions nulles ou faibles 

 

E7G 

 

de l'utilisation 

 

l'environnement 

 

E1.l.l S outien 

 

a une economie 

 

afa山le 

 

illtensit己 de 

 

carbone 

 

E8G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

q

n~ 

 

己vlution de la durbilit6, d'une liste 

 

d'exclusion et de l'exigence de co nfr】it6 

 

avec la l6gislation environnementale 

 

nationale et de l'UE applicable. En 

 

particulier, la co nfrlit6 des 

 

investissements hnn己ficiant d'une aide 

 

aux articles 6 (3) et 12 de la directive 

 

"Habitats" et a l'article 5 de la directive 

 

"Oiseaux" doit &re assur& et, le cas 

 

&hinnt, une e valuntion des incidences 

 

sur l'environnement (EIE) ou une 

 

v&ification prliinaire sont effectu&s, 

 

conforn6wlt a la directive EIE. Le 

 

Fonds fournit des m stirni'lits finiciers 

 

(fonds propres ou emprunts) en faveur de 

 

projets d'investissement lids aux 

 

processus de recherche et d'innovation, 

 

au transfert de technologies et a la 

 

cooperation entre entreprises a x己s sur 

 

l'&ononiie a faible i ntensit己 de carbone, 

 

la rsilience et l'adaptation au 

 

changement climatique, en mettant 

 

l'accent sur des solutions rnnovantesa 

 

&nissions faibles ou nulles dans le 

 

doiiiiie de la m obilit6 durable et sur les 

 

sources d'6nergiea miuission nlle/ 

 

faibles minssions ( l'exclusion du gaz 

 

naturel compnm6 et du gaz naturel 

 

liqu6五6), principalement mises en nuvre 

 

par des PIE et des entreprisesa 

 

moyenne capitalisation. La gestion du 

 

Fonds est confale un gestionnaire de 

 

fonds s6lectionn par appel d'oflies 

 

ouvert. Le conlt6 d'investissement du 

 

Fonds est institmi et est charg 

 

d'approuver les projets des b己mificiaires 

 

fmaux (entits faisant l'objet d'un 

 

investissement) propos己s par le 

 

nestionnaire du Fonds sur la base des 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs 

 

い our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

q

n~ 

 

besoins du march et selon des m odlit6s 

 

ouvertes et conformes au mrch6. La 

 

structure du Fonds permet de mobiliser 

 

des fonds privs. Les actes juridiques 

 

sous-jacents garantissent que tout 

 

remboursement (c'est--dire les m t&ts 

 

sur le prt, le rendement des capitaux 

 

propres ou le principal rembours, 

 

dduction faite des cots assocnis) lni 

 

ces instruments est utils己 pour les mmes 

 

objectifs s trt己giques, y compris a u-dela 

 

de 2026, ou pour rembourser les pr&s au 

 

titre de la FRR. 

 

S己lection par le gestionnaire du Fonds 

 

des intermdiires finiinciers habilitsa 

 

fournir un soutien fimicier du Fonds. Le 

 

processus de s己lection suit une proc6dure 

 

ouverte et concuuentielle et deboudie sur 

 

la signature de contrats avec les 

 

intermdiaires fmanciers, afm de soutemr 

 

l'innovation et la capacit6 de production 

 

s$cifiques en mati&e de mobilit6 et de 

 

sources d'6nergiea己 mlssions n ulles/ 

 

faibles &iiissions ( l'exclusion du gaz 

 

naturel compm et du gaz naturel 

 

liqu己fi), ouvertes a tous les types 

 

d'entreprises ax&s sur les PME et les 

 

entreprises a moyenne capitalisation. Les 

 

accords contractuels sigrals avec des 

 

intermdiaires fmanciers pr&isent les 

 

crit&es d'己ligibilit des projets 

 

garantissant le respect de la DNSH et 

 

l'alignement sur les criteres d'&iquetage 

 

climatique et num&ique applicables de 

 

l'annexe VI du rglemet RRF. 

 

La cible se rf'ere a la capacit己 de 

 

production annuelle de nouveaux 

 

vhicules a &nissions nulles grce aux 

 

investissements soutenus par le Fonds. 

 

2022 

 

T3 

 

S己lecton desm terl6di"res D&ision des 

 

financiers organes 

 

directeurs du 

 

Fonds 

 

Jalon 

 

E1.l.l So uten 

 

a une economie 

 

afa山le 

 

illtensit己 de 

 

carbone 

 

E9G 

 

2026 

 

F2 

 

100 000 

 

o 

 

Nombre 

 

Capacit6 de production des 

 

nouveaux vhiculesa 

 

emlsslons nulles ms tall6s 

 

Cible 

 

E1.l.l So uten 

 

a une economie 

 

afa山le 

 

intensit己 de 

 

ElOG 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

い our les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

carbone 

 

q

n~ 

 

L'objectif porte sur la capacit己 de 

 

production et de stockage install& 

 

(batteries) (en 1W) de sources d'6nergie 

 

a&iiissions nulles produites chaque 

 

ann& ( l'exclusion du gaz naturel 

 

comprim et du gaz naturel lqufi己) 

 

grce aux investissements soutenus par le 

 

Fonds 

 

L'objectif porte sur le nombre de PIE et 

 

d'entreprises a moyenne capitalisation 

 

soutenues par le Fonds et fournissant des 

 

produits et des services en faveur d'une 

 

mobilit durable a faibles &nissions ou 

 

己nilssions nulles et d'une己 nergiea 

 

己nilssions nulles 

 

S己lection des entits b己n己ficiires 

 

(autot己s locales ou o$rateurs de 

 

services publics) pour les 1 738 nouveaux 

 

autobus a e nilssions nulles et a faibles 

 

emissions 

 

Les entit己s ben己ficiaires sont 

 

s6lectioIm&s au moyen d'appels 

 

transparents et concuuentiels ouvertsa 

 

toutes les a utonts locales et aux 

 

op&ateurs de service public pour des 

 

transportsa己mi ssions nulles et faibles 

 

dans les zones non urbaines 

 

Les cdt己res de s6lection des entits 

 

bn6五ciaires tiennent compte en 

 

particulier des besoms en transports 

 

publics propres et de l'incidence sur la 

 

r6duction des己mi ssions (en particulier 

 

pour les transports urbains a e nlssions 

 

nulles) et sur la congestion, le soutien aux 

 

zones de transport exclues, les proj ets 

 

2026 

 

F2 

 

1 000 

 

o 

 

Nombre 

 

Capacit6 de production et 

 

de stockage du stockage 

 

enilssion nulle/a faibles 

 

enissions et production de 

 

carburats/nergies de 

 

substitution 

 

2025 

 

T4 

 

150 

 

o 

 

Nombre 

 

PIE et entreprisesa 

 

capitalisation moyenne 

 

soutenues par les 

 

investissements sp&illques 

 

cibl6s par le Fonds 

 

2023 

 

T4 

 

Contrats signs 

 

entre les 

 

rriinist&es 

 

com$tents et 

 

les ben己ficiires 

 

Vehicules a 6 mlssions 

 

nulles et a faibles 

 

emlssions: s6lection des 

 

b己n6五ciare 

 

E1.1.1 Sou ten 

 

a une economie 

 

afa山le 

 

illtensit己 de 

 

carbone 

 

E11G 

 

E1.l.l S outien 

 

a une economie 

 

afa山le 

 

illtensit己 de 

 

carbone 

 

E12G 

 

E1.l.2 

 

Transports 

 

collectifs a z&o 

 

eta faibles 

 

己nilssions (bus) 

 

E13G 
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Mesure Indicateurs 

 

Seo. connexe ー． .ー. ー . . . oualitatifs Indicateurs uuantitatifs Calendrier indicatif de Descrintion de chaaue ja!on et cible 

 

ぐ 

 

f0 (reforme ou ー‘ー’一ー皿ーー ー一‘’ー’一’ーー’‘ いour les いour les objectifs) realisation 

 

investissement) jalons) 

 

soutenant/assurant l'inulgration des 

 

transports (rail, urbain, suburbain). 

 

Compte tenu des besoins des diff&entes 

 

entit己s benficiaires, l'attribution de bus 

 

aux entits b己nficiaires garantit une 

 

rpartition 己 quilibr& entre les entits 

 

dans l'ensemble du pays, compte tenu de 

 

la population et de la couverture 

 

g6ograpbique (les municipalit6s plus 

 

peupl&s/tendues recevront un soutien 

 

plus important). 

 

E14G E 1.l.2 Cible Nouveaux vhiculesa Nombre 0 1 738 1 2026 Nouveaux autobusa己mi ssions nulles eta 

 

Transports e nilssion nulle eta faibles faibles &nissions fournis dans le cadre de 

 

collectifs a z&o e nilssions en service contrats fmanuls par cet investissement 

 

eta faibles pour les transports publics urbains 

 

己 nissions (bus) (6niissions nulles) et les transports 

 

suburbains/ruraux (a faibles &nissions). 

 

La passation de m arch6s pour les autobus 

 

se fait oar voie d'anoels d'otIies ouverts et 

 

concuueniieis 

 

Pour les autobus a 6 nlssions nulles, seuls 

 

les autobus 6 lectriques et hybrides 

 

rechargeables doivent e tre pris en charge. 

 

Pour les autobus a faibles 6mls sions, 

 

aliments au gaz: y compris le GNL, le 

 

GPL, le GNC et les autobus conformesa 

 

la norme EURO VI. Tous ceux-ci doivent 

 

&re pris en charge. Le nombre d'autobus 

 

a faibles &nissions ne dapasse pas 21 % 

 

du nombre total d'autobus livr6s. 

 

El 5G E 2. 1A mliorer Jalon Entr& en vigueur d'une loi Disposition de T 4 2022 L'acte m odifi己 sur le transport ferroviaire 

 

la comp&itivit modifiant la loi sur le la loi modifiant permet aux gestionnaires de 

 

du secteur transport ferroviaire la loi sur le l'in丘astructure de r&luire les redevances 

 

ferroviaire garantissant la r6silience transport d'acc己s a l'in丘astructure et d'indemniser 

 

des o$rateurs ferroviaires. ferroviaire les gestionnaires de l'infrastructure pour 

 

D&ision niinist&ielle sur indiquant son les r6ductions de redevances. Le 

 

l'tablissement de priorits entr& en daveloppement du transport intermodal 

 

pour le transport intermodal vigueur et est flvors己 par les mesures suivantes: la 
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Mesure Indicateurs 

 

Seo. connexe ー． .ー. ー . . . oualitatifs Indicateurs uuantitatifs Calendrier indicatif de Descrintion de chaaue ja!on et cible 

 

ぐ 

 

f0 (reforme ou ー‘ー’一ー皿ーー ー一‘’ー’一’ーー’‘ いour les いour les objectifs) realisation 

 

investissement) jalons) 

 

et sur la suppression des adoption dIune planification, la coordination des 

 

goulets d'&ranglement afin d&ision du programmes, l'innovation, les 

 

de renforcer la ca pacit己 des ministre des mvestissements, conduisant a une 

 

chemins de fer. infrastructures augmentation de la ca pacit己 intenriodale, 

 

sur les goulets ainsi que la cr6tion d'une unit 

 

d'tranglement. intermodale au sein dum iiistere des 

 

infrastructures. L'&at du rseau sera 

 

a nals6 en mettant l'accent sur les goulets 

 

d'&ranglement et la d&ision sera prise 

 

par le ministre sur les prionts en mati&e 

 

d'6limination des goulets d'&ranglement, 

 

ce qui entrainera une augmentation de la 

 

capacit己 feioviaie. 

 

E16G E 2.lA mliorer Cible Mise en place d'un sstme km 0 1 400 T l 2023 Longueur des nouvelles routes soumises 

 

la comp&itivit de $age sur les nouvelles au syst己me de $age, couvrant a la fois 

 

du secteur routes les autoroutes et les voies rapides. 

 

ferroviaire 

 

El 7G E 2. 1.1 Lignes Jalon S ignature des contratsa la Contrats sign己s T 4 2024 S ignature de contrats pour la misea 

 

ferroviaires suite d'appels d'offres niveau de 478 km de lignes ferroviaires 

 

ouverts et concurrentiels selon les normes RTE-T et己 lectrification 

 

Les contractants de la modernisation de 

 

l'infrastructure ferroviaire sont 

 

s6lectionns dans le cadre du rgime de la 

 

loi sur les mrchs publics dans le cadre 

 

d'un modale concurrentiel. Les march6s 

 

concernent des travaux principaux sur les 

 

lignes. 

 

El 8G E 2. 1.1 Lignes Cible Modernisation de 478 km Nombre 0 478 T 2 2026 L'objectif concerne l'achevement des 

 

ferroviaires de lignes ferroviaires, dont travaux de modernisation de 478 km de 

 

300 km selon les normes lignes ferroviaires adaptant 300 km aux 

 

RTE-T exigences du rseau RTE-T (dont 200 km 

 

sur le rseau central du RTE-T), 200 km 

 

de lignes sont adaptes pour une vitesse de 

 

250 km/h pour le trafic de voyageurs, 

 

320 km permettent une vitesse de 

 

100 km/h pour le trafic de marchandises, 

 

144 km de ligues sont 6 lectrifuls, 70 km 

 

sont modernis己s pour une vitesse de 

 

160 km/h. 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs 

 

い our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Les actions sont s6lectiorn&s diuis le 

 

cadre d'appels a propositions ouverts et 

 

concurrentiels. Aprs l'appel, les contrats 

 

avec les ben岨ciairs s6lectioiimis seront 

 

sigmis pour la livraison de 70 units de 

 

mat&iel roulant 6 lectques ou 

 

己nissions nulles et qui$es de l'ERTMs 

 

pour le transport ferroviaire rgionl de 

 

voyageurs. 38 u iit6s de ma teriel roulant 

 

己lectrque suppl6mentires font l'objet de 

 

contrats sign己s avec la compagnie 

 

ferroviaire polonaise nationale PKP IC 

 

exploitant de trams a longue distance. 

 

Nombre de nouvelles unit己s de mat&iel 

 

roulant pour le trafic longue distance et le 

 

trafic rgionl mises en service. Le 

 

mat&iel roulant doit &re a e mission 

 

nulle!己lectrque, conforme aux principes 

 

DNSH (par exemple, zr 己lni ssion) et 

 

quip己 de l'ERMS: 70 unit己s pour les 

 

lignes rgionles et 38 u iit6s pour les 

 

lignes a grande distance. Le mat&iel 

 

roulant est trnsflea l'autorit 

 

comp己tente ou l'exploitant suivant (au 

 

prix duma rch己 net de l'aide) la fr du 

 

contrat de service public. 

 

Les actions sont s己lectiorn&s drns le 

 

cadre d'appels a propositions ouverts et 

 

concurrentiels. Aprs l'appel, les contrats 

 

avec les ben己五ciairs s6lectionl6s seront 

 

sigmis pour le soutien de 10 terminaux 

 

intermodaux et la livraison de 250 units 

 

de ma triel roulant conformes aux 

 

s$cications techniques et aux principes 

 

DNSH (par exemple freins silencieux, 

 

己mssions nulles) et avec le systme 

 

nlondid de communications mobiles 

 

(pour les locomotives). 

 

2023 

 

T3 

 

Contrats sigmis 

 

Signature des contrats 

 

relatifs au mat&iel roulant 

 

dstin己 au transport de 

 

2026 

 

T2 

 

108 

 

o 

 

Nombre 

 

Mat&iel roulant 6 lectrique 

 

et6 qu$ de l'ERTMs en 

 

exploitation pour les lignes 

 

ferroviaires r6gionales et 

 

grande distance 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

E2.l.2 Mat&iel 

 

roulant destimi 

 

au transport de 

 

voyageurs pal一 

 

chemin d fr 

 

q

n~ 

 

E19G 

 

E2.1.2 Mat&iel 

 

roulant destimi 

 

au transport de 

 

voyageurs pal一 

 

cheniiii de fer 

 

E2OG 

 

2023 

 

T4 

 

Contrats sigmis 

 

contrats pour 

 

Attribution de 

 

des projets de 

 

intermodal 

 

Jalon 

 

E2.l.3 Projets 

 

intermodaux 

 

E2 1G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Augmentation de la c apacit de 

 

transbordellwlt des terminiiux b6n6五clant 

 

d'un soutien au titre du RRF de 5 % par 

 

rapport a la valeur de rfrence (2020). 

 

2026 

 

T2 

 

5 

 

Valeur de 

 

rf&ence 

 

de 9,1 

 

min 

 

EVP/an 

 

(rf. 

 

2020) 

 

pour tous 

 

les 

 

terminaux 

 

en 

 

Poloene 

 

% 

 

(pourcentage) 

 

Augmentation de la 

 

capacit己 de transbordement 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

E2.1.3 Projets 

 

intermodaux 

 

q

n~ 

 

E22G 

 

Les changements suivants sont introduits 

 

dans le domaine de la s &urit routinre: 

 

priont己 des pintons lors des travers&s, 

 

introduction d'une limitation de vitesse 

 

homog己ne dans les zones urbaines 

 

(50 km/h) et distance mimmale entre les 

 

v6hicules sur les autoroutes et les voies 

 

rapides (la moitin de la vitesse en metrs) 

 

L'objectif global en matinre de s&urit己 

 

routinre est fix dans le programme 

 

national de s &urit6 routinre, qui visea 

 

r6duire de 50 % le nombre de tus dans 

 

les accidents de la route d'ici a 2030 par 

 

rapport a 2019, confrmment 

 

l'engagement de l'UE. 

 

Investissements ralis6s dans: la 

 

modernisation de 125 points 

 

noirs/mivralgiques dangereux, longueur 

 

de 10 km de routes a imneaux construites 

 

pour supprimer les points noirs/points 

 

mivralgiques de s &urit. 

 

Investissements ralis6s dans: la 

 

modernisation de 305 points noirs 

 

dangereux, des rocades d'une longueur de 

 

90 km construites pour supprimer les 

 

2021 

 

T4 

 

Disposition de 

 

l'acte indiquant 

 

1'entr& en 

 

vigueur 

 

Entr& en vigueur des actes 

 

juridiques introduisant: 

 

Pdorit6 pour les pintons aux 

 

passages, vitesse uniforme 

 

dans les zones bties 

 

distance nnnnriale entre 

 

vdiicules, objectifs en 

 

matinre de s&urit6 routinre 

 

d'ici a 2030 (-50 % de d&的 

 

en cas d'accident) 

 

E2.2 

 

A 6lioration de 

 

las &urit6 des 

 

transports 

 

E23G 

 

2023 

 

T4 

 

0 10km, 

 

125 points 

 

noirsノmivr 

 

algiques 

 

Nombre 

 

2026 

 

T2 

 

0 90km, 

 

305 points 

 

noirsノmivr 

 

algiques, 

 

Nombre 

 

Achvement de la 

 

construction de 

 

contournements et 

 

suppression des points 

 

noirs/mivralgiques de 

 

s&urit己 routinre 

 

Achvement de la 

 

construction de 

 

contournements, 

 

suppression des points 

 

E2.2.l 

 

Investissements 

 

en matinre de 

 

s&urit己 des 

 

transports 

 

E24G 

 

E2.2.l 

 

Investissements 

 

en matinre de 

 

s&urit己 des 

 

E25G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs 

 

い our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

ports noirs des &urit, 128 nouveaux 

 

dispositifs de surveillance automatique 

 

血stall己s 

 

128 

 

appareils 

 

Ce jalon concerne la poursuite du 

 

dveloppement d'un syst己me umque de 

 

billetterie ferroviaire, la misea 

 

disposition d'un s ysteme conu et fond6 

 

sur de nouvelles solutions techniques. Le 

 

syst己me de billetterie doit e tre ouvert 

 

l'intgration d'autres modes de transport 

 

et ouvert a tous les o$rateurs de 

 

transport. Les horaires et les tarifs sont 

 

accessibles au public de maniere simple 

 

et conviviale. Un nouveau module central 

 

pour le syteme de billetterie garantit 

 

l'introduction de solutions actualis&s, 

 

avec des modules d'acc己s fournis 

 

gratuitement a toutes les entreprises, afm 

 

de permettre aux passagers de benficier 

 

d'un syteme d'achat de billets global. Le 

 

syst己me fonctionnant sur un nouveau 

 

module central doit e tre mterop&able 

 

avec les solutions TTE 2.0. Les modules 

 

B2B et B 2C doivent &re dvelop$s afm 

 

d'assurer une connexion fluide avec le 

 

nouveau module central 

 

10 emplacements pour S DP fournissant 

 

des informations en temps r&l sur le 

 

trafic ferroviaire pour les voyageurs, 15 

 

emplacements pour contrle automatique 

 

permettant de g&er une zone ferroviaire 

 

particuliere a partir du centre local de 

 

gestion du trafic, 30 pour les passagesa 

 

niveau concernant l'installation de 

 

dispositifs automatiques de s&urit 

 

(porte de passage, systemes de 

 

signalisation acoustique et lumineuse) 

 

2026 

 

T2 

 

Syst己me en 

 

service 

 

noirs/mivralgiques de 

 

s&urit己 routi&e et 

 

installation de dispositifs 

 

automatiques de 

 

surveillance routi&e 

 

Billetterie des voyageurs 

 

ferroviaires uniques 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

transports 

 

q

n~ 

 

Jalon 

 

E2.2.2 

 

Num&isation 

 

des transports 

 

E26G 

 

2024 

 

Tl 

 

O S DIP: 10 

 

emplacem 

 

ents, 

 

colih一6le・ 

 

15 

 

emplacem 

 

ents, 

 

passages a 

 

niveau: 30 

 

sites 

 

Nombre 

 

Installation de:Sy steme 

 

dynamique d'mformation 

 

sur les passagers (SDIP), 

 

systemes de contrle et 

 

passages a niveau dans 55 

 

zones 

 

Cible 

 

E2.2.2 

 

Num&isation 

 

des transports 

 

E271 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs 

 

い our les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon'cible 

 

Ach己vement des travaux relatifsa : 

 

l'mstallation d'unit6s embarqu&s ETCS 

 

(la proposition sera s6lectioiimie dans le 

 

cadre d'un appel a propositions 

 

concuuentiel), mise a niveau des 

 

syst己mes de passages a niveau (y compris 

 

les portiques, les sstmes de s&urit6 

 

acoustique et lumineuse), mise en place 

 

d'un contrle automatique des points de 

 

2026 

 

T2 

 

0 -180 

 

ult6s 

 

embarqu 

 

es de 

 

'ETCS; 

 

-45 

 

emplacem 

 

ents pour 

 

passages a 

 

niveau; 

 

-35 

 

emplacem 

 

ents pour 

 

command 

 

e 

 

automatiq 

 

ue 

 

Nombre 

 

Installation de conanandes 

 

tiques, passagesa 

 

180 ut己s 

 

'uis et 

 

automa 

 

mveau, 

 

Cible 

 

Mesure 

 

connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

E2.2.2 

 

Num&isation 

 

des transports 

 

q

n~ 
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E.3. Description des r6frmes et des investissements en vue du prt 

 

Eli Accroitre la part des transports h e missions nulles et faibles, prevenir e t r6duire les 

 

incidences n6 2atives des transports sur l'environnement 

 

La r6frme vise a r6duire l'incidence des transports sur l'environnement et la sa nt6. 

 

La r6frme consiste a imposer l'obligation de cr6er des zones de transport a faibles 6 missions dans 

 

les villes de plus de 100 000 habitants o立 des seuils sp6ciques de pollution atmosph&ique sont 

 

d6pass6s. Les autorit6s locales disposent d'un d6lal de 9 mois pour l'introduction de ces zonesa 

 

compter du moment o立 le niveau de pollution exc6dentaire est &abli par l'inspection de la 

 

protection de l'environnement. 

 

La r6frme entre en vigueur au plus tard le 30 juin 2024 et les villes concern&es mettent en place 

 

des zones a faibles 6 missions d'ici au 31 mars 2025. 

 

E1.2.1 Transports publics a 6mi ssion nulles dans les villes (trams) 

 

L'investissement vise a accroitre l'offre de transports publics propres dans les villes. 

 

L'aide est accord6e en priorit6 aux zones o立 des zones de transport propres ont 6t6 ou sont pr6vues. 

 

L'investissement consiste en l'achat de 110 mat&iel roulant a 6 missions nulles (tramways) pour les 

 

transports publics dans les villes au plus tard le 30juin 2026. 

 

E2.3 Ameliorer l'accessibilite des transports, la skurite et les solutions numeriQues: 

 

La r6forme vise a a m6liorer l'accessibilite des transports. 

 

Elle consiste en une mise en a uvre a cc6l&6e du reglement (CE) 137 1/2007 relatif aux droits des 

 

voyageurs ferroviaires et a l'adaptation du mat&iel roulant aux passagers a mo bilit6 r6duite. La 

 

r6forme entre en vigueur au plus tard le 31 d6cembre 2022. 

 

La r6frme comprend 6 galement l'obligation de mettre a niveau le mat&iel roulant national, 

 

international et r6gional en tenant compte des exigences applicables aux passagers handicap6s. 

 

Cette obliaation entre en viaueur au Dlus tard le 30 juif 2024. 

 

E2.3.1 Materiel roulant ferroviaire regional destine au transport de voyageurs 

 

L'investissement vise a a m6liorer le service de transport ferroviaire r6gional,a r&luire l'exclusion 

 

des transports et a a meliorer le confort des transporteurs r6gionaux de voyageurs,a accelerer la 

 

protection des droits des passagers et a a m6llorer la qualit6 des services ferroviaires fournis dans le 

 

cadre des services r6gionaux, interr6gionaux et internationaux de voyageurs. 

 

Pour atteindre cet objectif, l'investissement consiste en la modernisation et l'achat de 75 nouveaux 

 

mat&iels roulants conformes aux exigences des ST 1,6 quip6s de l'ERTMs et assurant une 

 

accessibilit6 totale pour les personnes handicap&s et les personnes a mobilit6 r6duite d'ici au 30 

 

juin 2026. 
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Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en au vre en vue du prt 

 

E.4. 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Annee 

 

Trimestre 

 

Objectif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

L'acte juridique impose l'obligation de 

 

cr&r des zones de transport a faibles 

 

6missions dans les villes de plus de 

 

100 000 habitants, oii les substances 

 

nocives sont dapass&s par rapport aux 

 

seuils de pollution atmosph&ique de 

 

l'UE, et己 tend la possibilit6 de les 

 

introduire a toutes les zones urbaines, 

 

quel que soit le nombre d'habitants. S eu1s 

 

les vdiicules "a faibles己 mssions" sont 

 

autris己s a entrer dans les zones. Dans un 

 

dalai de 9 mois a compter de la date de 

 

r&eption des informations relatives au 

 

dapassement du niveau de concentration 

 

de la pollution atmosph&ique, les villes 

 

sont tenues de cr&r une zone de transport 

 

propre dans leur rgion. La $riode 

 

indiqu& de 9 mois doit permettre aux 

 

autot己s locales de prparer la zone oh la 

 

zone de transport propre doit &re situ& 

 

aux restrictions prvues. 

 

Confrmment a la l6gislation prvue, les 

 

zones de transport a faibles &riissions 

 

sont obligatoires dans les villes de plus de 

 

100 000 habitants o les seuils de qulit6 

 

de l'air sont dapass6s. L'inspection 

 

gn&le de la protection de 

 

l'environnement prpare un rapport 

 

annuel sur la qualit de l'air au plus tard 

 

le 30 avril 2025. Les villes qui dapassent 

 

les limites en mati&e de qulit6 de l'air 

 

-identifnies dans le premier rapport 

 

2024 

 

T2 

 

Entr& en vigueur d'un Disposition de 

 

acte juridique l'acte indiquant 

 

introduisant l'obligation l'entr& en 

 

de zones a faibles vigueur 

 

emissions pour 

 

certames villes les plus 

 

pollu&s 

 

El .2 Accroitre la Jalon 

 

part des transports 

 

a&nissions nulles 

 

d負山les, 

 

prveni et 

 

r&luire les 

 

mcidences 

 

n6gatives des 

 

transports sur 

 

l'eiiviroiiiiemeiit 

 

ElL 

 

2025 

 

Tl 

 

introduction de 

 

zones de transport 

 

afaibles 

 

emissions 

 

Mise en place de zones 

 

de transporta faibles 

 

enilssions par les 

 

autont6s municipales 

 

com$tentes 

 

El .2 Accroitre la Jalon 

 

part des transports 

 

a&nissions nulles 

 

d負山les, 

 

prveni et 

 

rduue les 

 

mcidences 

 

n6gatives des 

 

transports sur 

 

l'eiiviromiemeiit 

 

E2L 
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seq. f0 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

E3L 

 

E1.2.1 Transports 

 

publicsa 

 

6misslon nulles 

 

dans les villes 

 

(trams) 

 

Jalon 

 

Nouveaux tramways 

 

s6lection des 

 

ben6五ciire 

 

Contrats sigmi 

 

avec les entit 

 

b己mi五ciaire 

 

Tl 

 

2025 

 

publi己 aprs l'entr& en vigueur de la 

 

l6gislaton 一 disposent de 6 mois pour 

 

etablir des zones de transport a faibles 

 

emissions 

 

Contrats sigmis avec les entit6s 

 

bmificlaies (mu cpalit6s ou op&ateurs 

 

de service public) pour l'achat et la mise 

 

en service de 110 trams,a la suite 

 

d'appels concuuentiels ouverts et 

 

transparents. 

 

Les entits b己mi五ciaires sont 

 

s6lectionn&s au moyen d'appels 

 

transparents et concuuentiels ouvertsa 

 

toutes les autorit己s locales et aux 

 

operateurs de service public. 

 

Les crit&es de s己lection des entlts 

 

bmiticlaies tiennent compte en 

 

particulier des besoins en transports 

 

publics propres et de l'mcidence sur la 

 

rduction des e nlssions et de la 

 

congestion, ainsi que de la m aturt6 des 

 

projets. La priorit6 est donn& aux zones 

 

血des zones de transport propres ont 

 

ou sont prvues. 

 

E4L 

 

El.2.1 Transports 

 

publicsa 

 

6misslon nulles 

 

dans les villes 

 

(trams) 

 

Cible 

 

Nouveaux tramways en 

 

service pour les 

 

transports publics 

 

urbains 

 

Nombre 

 

o 

 

110 

 

Les tonds ou tourmtures directes sont 

 

llou己s d'une mam&e己 quitable et 

 

transparente convenue avec les autorit6s 

 

locales et ne sont pas re bour6s par les 

 

bmiticlaies fmaux ou par les autont6s 

 

locales sous quelque forme que ce soit. 

 

L'objectif porte sur le nombre de 

 

nouveaux tramways en service dans les 

 

villes 

 

La passation de marchs pour les trams se 

 

fait par le biais d'appels d'offres ouverts 

 

et concuuentiels gr6s par le nnistre 

 

des transports/les entit6s b&aificiaires. 

 

2026 

 

n 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

L'investss'm?1it vise a accroitre l'offre de 

 

transports publics propres dans les villes. 

 

L'aide est accord& en priorit6 aux zones 

 

ott des zones de transport propres ont 

 

ou sont prvues. L'investissement 

 

consiste en l'a由it de 110 matrel roulant 

 

a emisslons nulles (tramways) pour les 

 

transports publics dans les villes au plus 

 

tard le 30juin 2026. 

 

Des normes techniques et fonctionnelles 

 

pour les investissements ferroviaires sont 

 

introduites afm de garantir des solutions 

 

d'infrastructure adaquates rpondant aux 

 

besoins des voyageurs a mobllt6 r&luite. 

 

Acette fr, l'acte juridique abroge les 

 

dispositions nationales pertinentes de 

 

d&ogation au rglement (CE) 137 1/2007 

 

sur les droits et obligations des voyageurs 

 

ferroviaires 

 

2022 

 

T4 

 

Entr& en vigueur d'un Disposition de 

 

acte juridique apportant l'acte indiquant 

 

desa mliortions aux l'entr& en 

 

droits des passagers vigueur 

 

dans le domare des 

 

exigences relatives au 

 

mat&iel roulant 

 

Jalon 

 

E2.3 Am6 lorr 

 

l'accessib1llt des 

 

transports, la 

 

記curtdles 

 

solutions 

 

numeriques: 

 

E5L 

 

Entr& en vigueur de l'obligation 

 

d'adapter le mat&iel roulant ferroviaire 

 

aux exigences en mati&e de droits des 

 

passagers, en s'adaptant a l'article 8, 

 

paragraphe 3, eta l'article 21, paragraphe 

 

1, du rglement (CE) 1371/2007 (ott la 

 

modernisation est justifiable et rationnelle 

 

en ce qui concerne la dur& d'exploitation 

 

prve du mat&iel roulant) pour le 

 

matrlel roulant rgonal, national et 

 

international destin6 a e tre adapt6 aux 

 

passagers handica$s et a renforcer les 

 

droits des passagers. 

 

Pour le mat&iel roulant rgional, les 

 

exigences sont obligatoires a partir du 

 

second trimestre de 2024 et pour le 

 

matrlel roulant international et a longue 

 

distance a partir du second trimestre 

 

2024 

 

T2 

 

Disposition de 

 

l'acte indiquant 

 

l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Obligation de mettre 

 

niveau le mat&iel 

 

roulant national, 

 

international et r6gional 

 

avec des exigences pour 

 

les passagers 

 

handicaps 

 

Jalon 

 

E2.3 A mllorer 

 

l'accessibllt des 

 

transports, la 

 

記curtdles 

 

solutions 

 

numeriques: 

 

E6L 

 

215 

 

ECOFiN lA 

 

9728/22 ADD 

 



Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

reahsauon 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

seq. f0 

 

de 2023 

 

Nouveau mat&iel roulant rgional 

 

emissions nulles et 6 quip己 de l'ERTMs 

 

Les 6 quipements sont achet6s 

 

en service 

 

dans le cadre d'appels a propositions 

 

ouverts et concurrentiels et 

 

confo111i'iwiit aux contrats de service 

 

public. Le mat&iel roulant est transf16a 

 

l'autrit己 comp己tente ou a l'exploitant 

 

suivant (au prix du march6 net de l'aide) 

 

la fin du contrat de service public. 

 

2026 

 

Nombre 

 

Nouveaux trains 

 

6lectriques et 6 qui$ 

 

de l'ERTMs一 trains 

 

regionaux en service 

 

E7L E 2.31Ma trel Cible 

 

roulant ferroviaire 

 

rgion1 destn己 

 

au transport de 
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F. ELEMENT F: f'AMELIORER LA QUALITE DES INSTITUTI0NS ET LES 

 

CONDITIONS DE 11SE EN UUVRE DU PRR" 

 

La Pologne est confront& & un certain nombre de d6fs de longue date l6s au climat 

 

d'investissement, notamment en ce qui concerne le systeme judiciaire polonais ainsi que les 

 

processus d&isionnels et l6gislatifs. 

 

Ce volet vise donc principalement & am6liorer le climat d'investissement et & mettre en place les 

 

conditions d'une mise en(n uvre effective du plan polonais pour la reprise et la r6silience.A cette 

 

n, les r6formes visent &: renforcer certains aspects de l'indpendance et de l'impartialit6 des 

 

juridictions; remedier & la situation des juges a ffct6s par les d6cisions de la chambre disciplinaire 

 

de la Cour supreme dans les affaires disciplinaires et les affaires d'immunit6 judiciaire en vue de 

 

leur r6int6gration & la suite d'une proc6dure de r6examen positive de la nouvelle chambre, & mener 

 

sans d6lai; renforcer la consultation des partenaires sociaux dans le processus l6gisltif, accroitre le 

 

recours aux analyses d'impact dans le processus l6gislatif r6duire le recours & la proc6dure 

 

acc6l&& dans le processus l6gislatif. veiller & ce que les partenaires sociaux et les parties prenantes 

 

soient diment consult6s dans le cadre de la mise en(n uvre du plan pour la reprise et la r6silience, y 

 

compris par la cr6tion d'un comit6 de suivi, et veiller & l'application de l'outil de notation des 

 

risques Arachne dans la mise en a uvre du plan pour la reprise et la r6silience. 

 

Ce volet contribue & rpondre & la recommandation par pays visant & "[m]ettre en a uvre 

 

l'environnement r6glementaire, notamment en renfr9ant le r6le des consultations des partenaires 

 

sociaux et des consultations publiques dans le processus l6gislatif' (recommandation sp&ique par 

 

pays 3 de 2019) et & "[a]m6liorer le climat d'investissement, notamment en pr6servant 

 

l'indpendance de la justice, et "[vjeiller & l'eficacit6 des consultations publiques et de la 

 

participation des partenaires sociaux au processus d'6lめortion des politiques" (recommandation 

 

par pays 4 de 2020). 

 

Fl Sys tもme iudiciaire 

 

L'objectif principal des r6frmes est de relever le niveau de protection judiciaire et d'am6liorer le 

 

climat d'investissement en Pologne, ainsi que de soutenir le systeme de co ntr6le interne vis6 & 

 

l'article 22 du reglement (UE) 2021/241 du Parlement europ6en et du Conseil, en renfor9ant les 

 

garanties d'indpendance et d'impartialit6 des juridictions. 

 

La r6for e se traduit par un renforcement de l'ind6pendance et de l'impattialit6 des juridictions et 

 

des juges 6 tb1is par la loi co nformement & l'article 19 du TUE et & l'acquis de l'Union en la matiere. 

 

Conform6met & l'article 24, paragraphe 3, du r6g1ement (UE) 2021/241, toute autre r6frme est 

 

entrevrise sans affaiblir ce resultt et avoir une incidence n6ative sur les 6 16ments ci-apres. 

 

Fl.1 Reforme renfrCant l'independance et l'impartialite des tribunaux 

 

La r6forme doit: 

 

a) dans toutes les affaires relatives aux juges, y compris en matiere disciplinaire et de lev& de 

 

l'immunit6 judiciaire, d&erminer le champ de comp6tence de la chambre de la Cour 

 

supreme, autre que la chambre disciplinaire existante, rpondant aux exigences d&oulant de 

 

l'article 19, paragraphe 1, du TUE. Cela garantit que les affaires s usmentionn6es sont 

 

examin6es par un tribunal ind6pendant et impartial &abli par la loi, tout en limitant le 
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pouvoir discretionnaire de designer le tribunal disciplinaire com$tent en premiere instance 

 

dans les affaires concernant les juges des juridictions de droit comniun, 

 

b) clarifier la port& de la responsbilit6 disciplinaire des juges, en veillant a ce que le droit des 

 

juridictions polonaises de soumettre des demandes de d&ision pr可udicielle a la CJ UE ne 

 

soit pas restreint. Une telle demande ne justifie pas l'ouverture d'une proc6dure disciplinaire 

 

l'encontre d'un juge, 

 

c) si les juges peuvent toujours &re tenus pour responsables de fautes professionnelles, y 

 

compris de violations manifestes et flagrantes de la loi, elle d&ermine que le contenu des 

 

d&isions judiciaires n'est pas qualifi6 d'infraction disciplinaire, 

 

d) veiller a ce que la V6 ri五cation, dans le cadre de la proc6dure judiciaire, de la conformit6 d'un 

 

juge aux exigences d'ind6pendance, d'impartialit6 et d' "&ablissement par la loi", 

 

confrm6ment a l'article 19 du trait6 UE, soit possible pour une juridiction comp&ente 

 

lorsqu'un doute s&ieux surgit sur ce point et que cette v&ification ne soit pas qualifi& 

 

d'infraction disciplinaire, 

 

garanties proc6durales et les pouvoirs des parties dans les proc6dures 

 

concernant les juges, 

 

e) renforcer les 

 

disciplinaires 

 

i) en veillant a ce que les affaires disciplinaires a l'encontre des juges des juridictions de 

 

droit commun soient examin&s dans un d61ai raisonnable, 

 

ii) en pr&isant les regles de comp6tence territoriale des juridictions charg&s d'examiner les 

 

affaires disciplinaires afin de garantir que la juridiction comp&ente puisse e tre directement 

 

d6termin& co nforil6ment a l'acte l6gis1tif; ainsi que 

 

iii) en veillant a ce que la d6signation d'un avocat de la d6fense dans le cadre d'une 

 

proc6dure disciplinaire concernant un juge soit effectu& dans un d6lai raisonnable et en 

 

pr6voyant un d6lai pour la pr6partion au fond du conseil de la d6fense afin qu'il puisse 

 

exercer ses fonctions dans la pr〕c6dure en question.S imultan 6ment, la juridiction suspend le 

 

d&oulement de la proc6dure en cas d'absence diiment justifi6e du juge accus6 ou de son 

 

avoc肌一 

 

en vigueur la fin du deuxieme trimestre de 2022. 

 

la situation des i u2es touch6s par les d&isions de la 

 

supreme dans les affaires disciplinaires et les affaires 

 

remedierh 

 

de la Cour 

 

La r6釦rme 

 

Fl.2 Reforme visanth 

 

chambre disciplinaire 

 

d'immunite judiciaire 

 

La r6frme garantit que les juges concern6s par les d&isions de la chambre disciplinaire de la Cour 

 

supreme onta cc的 aux proc&lures de rexamen de leurs affaires. Ces cas dja tranch6s par la 

 

chambre disciplinaire sont examin6s par une juridiction qui satisfait aux exigences de l'article 19, 

 

paragraphe 1, du TUE, conform6ment aux r6g1es a adopter sur la base de la r6forme s usmentionn6e. 

 

L'acte l6gisltif pr6Voit que la premi&e audience de la juridiction saisie de ces affaires a lieu dans 

 

un d6lai de trois mois a compter de la r&eption de la demande de r&xamen du juge et que les 

 

affaires sont tranch6es dans un d6lai de douze mois a compter de la r&eption de cette demande. Les 

 

affaires qui sont encore pendantes devant la chambre disciplinaire sont renvoy6es pour examen a la 

 

juridiction et conforn6ment aux regles fix&s dans le cadre de la prc6dure susmentionn&. 

 

en vigueur a la fin du deuxieme trimestre de 2022. 

 

La r6比rme 
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Les deux refr es 6 num&6es ci-dessus, dont la date d'acheVement est le second trimestre de 2022, 

 

sont r6alis&s avant que la premi6re demande de paiement ne soit soumise & la Commission et 

 

constituent une condition pr6alable & tout paiement au titre de l'article 24 du r6glement FRR. 

 

F2.! Ameliorer le processus l egislatif 

 

L'objectif de la r6frme est l'adoption d'une modification du reglement int6rieur de la Di6te, du 

 

S6nt et du Conseil des ministres, qui introduira une analyse d'impact et une consultation publique 

 

obligatoires pour les projets de loi propos6s par les dput6s et les s6nteurs. La r6forme limite 

 

6galement le recours aux proc6dures acc61&6es & des cas bien d6丘nis et exceptionnels. 

 

La mise en a uvre de la r6frme est achev6e au plus tard le 30 septembre 2022. 

 

F3.! A m61iorer les conditions de mise en(Iう uvre du PRR 

 

Afin de garantir la bonne consultation des partenaires sociaux et des parties prenantes dans le cadre 

 

de la mise en a uvre du plan pour la reprise et la r6silience, la r6for e inclut l'entr& en vigueur d'un 

 

acte l6gisltif visant & cr6er un comite de suivi compose des parties prenantes et des partenaires 

 

sociaux participant & la mise en a uvre du plan pour la reprise et la r6silience. Le comit6 de suivi est 

 

charg6 de superviser la mise en ceuvre effective du plan pour la reprise et la r6silience. L'acte 

 

l6gisltif comprend une disposition pr6voyant l'obligation l6gale de consulter le c omit6 de suivi au 

 

cours de la mise en ceuvre du plan pour la reprise et la r6silience. La r6forme comprend 6 galement 

 

l'adoption des orientations &ablissant les r6gles relatives & la participation des parties prenantes et 

 

des partenaires sociaux ?i la programmation, & la mise en euvre, au suivi et & l'6valution du PRR. 

 

La r6frme comprend 6 galement la mise en place d'un syst6me de rpertoires, conforr6ment & 

 

l'article 22, paragraphe 2, point d), du reglement (UE) f0 2021/241, afin de permettre la collecte, le 

 

stockage et le suivi des donn&s relatives aux valeurs i nterm6diires et aux valeurs cibles, y compris 

 

au niveau des b6n&ficiaires finaux. Les dom6es provenant de ce r6pertoire alimentent le systeme 

 

Arachne, qui est utils6 lors des audits et des contr6les pour pr6venir, d6tecter et corriger les conflits 

 

d'int&&s, la fraude, la corruption et le double financement. 

 

La mise en a uvre de la r6frme est achev& au plus tard le 30 juin 2022. 
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Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

F.2. 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Annee 

 

Trimestre 

 

Objectif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon!cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Seq. no 

 

Entr& en vigueur d'une r6frme qui: 

 

a) dans toutes les affaires relatives aux 

 

juges, y compris en m tiere 

 

disciplinaire et de lev& de 

 

l'immuiit judiciaire, daterniine le 

 

champ de co mp己tene de la chambre 

 

de la Cour suprme, autre que la 

 

chambre disciplinaire existante, 

 

rpondnt aux exigences d&oulant 

 

de l'article 19, paragraphe 1, du 

 

TUE. Cela garantit que les affaires 

 

susmentioim&s sont exaniin&s par 

 

un tribunal indapendant et impartial 

 

己 tabl par la loi, tout en limitant le 

 

pouvoir dscrtioiinire de dasiguer 

 

le tribunal disciplinaire com$tent 

 

en prenil己re instance dans les 

 

affaires concernant les juges des 

 

juridictions de droit commun, 

 

b) clarifie la port& de la responsabilit6 

 

disciplinaire des juges, en veillant 

 

ce que le droit des juridictions 

 

polonaises de soumettre des 

 

demandes de d&ision prjudiciellea 

 

la CjUE ne soit pas restreint. Une 

 

telle demande ne justifie pas 

 

l'ouverture d'une proc6dure 

 

disciplinaire a l'encontre d'un juge, 

 

e) siles juges peuvent toujours &re 

 

tenus pour responsables de fautes 

 

2022 

 

T2 

 

Disposition de l'acte 

 

indiquant l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur 

 

d'une r6frne 

 

ren比段ant 

 

l'mdapendance et 

 

l'inpartialit己 des 

 

tribunaux 

 

Jalon 

 

Fl.1 Rfrne 

 

FiG 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

professionnelles, y compris de 

 

violations manifestes et flagrantes 

 

de la loi, elle datermme que le 

 

contenu des d&isions judiciaires 

 

n'est pas qualifi己 d'infraction 

 

disciplinaire, 

 

d) veille a ce que la v&ification, dans 

 

le cadre de la proc&lure judiciaire, 

 

de la confor1lit己 d'un juge aux 

 

exigences d'indapendance, 

 

d'impartilit et d' "己tablissement 

 

par la loi", conformment 

 

l'article 19 du trit己 UE, soit 

 

possible pour une juridiction 

 

comp己tente lorsqu'un doute s&ieux 

 

surgit sur ce point et que cette 

 

v&ification ne soit pas qualifi& 

 

d'infraction disciplinaire, 

 

e) renforce les garanties proc&lurales 

 

et les pouvoirs des parties dans les 

 

proc&lures disciplinaires concernant 

 

les juges, 

 

(i) en veillant a ce que les affaires 

 

disciplinaires a l'encontre des 

 

juges des juridictions de droit 

 

commun soient exaniin&s dans 

 

un dalai raisonnable, 

 

(ii) en pr&isant les rgles de 

 

com$tence territoriale des 

 

charg&s 

 

es affaires 

 

juridictions 

 

d'examiner I 

 

disciplinaires afm de garantir 

 

que la juridiction com$tente 

 

puisse &re directement 

 

d&ernim& c(nformment 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs 

 

(pour les 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

l'acte l6gislatif; et 

 

(iii) en veillant a ce que la 

 

dasigiiation d'un avocat de la 

 

dafense dans le cadre d'une 

 

prc6dure disciplmaire 

 

concernant un juge soit 

 

effectu& dans un dalai 

 

raisonnable et en prvyant un 

 

dalai pour la prparation au 

 

fond du conseil de la dafense 

 

afin qu'il puisse exercer ses 

 

fonctions dans la proc&lure en 

 

question. S ilultmiment, la 

 

juridiction suspend le 

 

d&oulement de la proc6dure en 

 

cas d'absence dfiment justifi& 

 

du juge a ccus6 ou de son 

 

avocat. 

 

La rfrme comprend己 galement 

 

l'adoption des orientations e tblissant les 

 

rgles relatives la participation des 

 

parties prenantes et des partenaires 

 

sociaux la programmation, la mise en 

 

euvre, au suivi et l'己vlution du PPR. 

 

Ces affaires daja tranch&s par la 

 

chambre disciplinaire sont exaniin&s par 

 

une juridiction qui satisfait aux exigences 

 

de l'article 19, paragraphe 1, du TUE, 

 

conformment aux rgles a adopter sur la 

 

base de l'Etape F1G ci-dessus. L'acte 

 

l6gisltifprvoit que la preilere 

 

audience de la juridiction saisie de ces 

 

affaires a lieu dims mi dalai de trois mois 

 

acompter de la r&eption de la demande 

 

de r&xamen du juge et que les affaires 

 

sont tranch&s dans un dalai de douze 

 

mois a compter de la r&eption de cette 

 

2022 

 

T2 

 

Disposition de l'acte 

 

indiquant l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Entr& en vigueur 

 

d'une r6forme visant 

 

rem&lier a la situation 

 

des juges touch己s par 

 

les d&isions de la 

 

chambre disciplinaire 

 

de la Cour s uprme 

 

dans les affaires 

 

disciplmaires et les 

 

affaires d'inimunt6 

 

judiciaire 

 

Fl.2 Rfrne Jalon 

 

visant a remedier 

 

ala situation des 

 

juges tuch己s par 

 

les d&isions de la 

 

chambre 

 

disciplinaire de la 

 

Cour suprme 

 

dans les affaires 

 

discipl血aires et 

 

les affaires 

 

d'imunit己 

 

judiciaire 

 

F2G 
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Seq. no 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Indicateurs 

 

(pour les 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Description de chaque jalon et cible 

 

demande. Les affaires qui sont encore 

 

pendantes devant la chambre disciplinaire 

 

sont renvoy&s pour examen a la 

 

juridiction et confrmment aux rgles 

 

fix&s dans le cadre de la proc&lure 

 

susmentioiin& 

 

F3G 

 

F4G 

 

Fl 2 Rfrme 

 

visant a remdier 

 

ala situation des 

 

juges tuch己s par 

 

les d&isions de la 

 

chambre 

 

disciplinaire de la 

 

Cour supr&ne 

 

dans les atfaires 

 

discipl血aires et 

 

les affaires 

 

d'iniunit己 

 

judiciaire 

 

F2,1 A mliorerle 

 

processus 

 

lgisltif 

 

Rfrme visant 

 

rem&lier a la situation 

 

des juges touch己s par 

 

les d&isions de la 

 

chambre disciplinaire 

 

de la Cour suprme 

 

dans les atfaires 

 

disciplinaires et les 

 

affaires d'ininiunt6 

 

judiciaire 

 

Affaires jug&s 

 

T4 

 

2023 

 

Tous les cas de r&xamen lanc6s 

 

confonment l'Etape F2G sont jug6s, 

 

sauf dans des circonstances 

 

elles dfiment justifi&s 

 

Adoption dIune 

 

modification du 

 

rglement int&ieur du 

 

Parlement, du Se nt 

 

et du Conseil des 

 

ministres afin de 

 

renforcer le recours 

 

aux consultations 

 

publiques et aux 

 

analyses d'impact 

 

dans le processus 

 

lgisltif 

 

Disposition de l'acte 

 

indiquant l'entr& en 

 

vigueul一 

 

Entree en vigueur des moditications du 

 

rglement de la Diete, du Se nt et du 

 

Conseil des ministres qui: i) introduit 

 

l'analyse d'impact et la consultation 

 

publique obligatoires pour les projets de 

 

loi propos己s par les dputs et les 

 

s6nateurs, afm de garantir une 

 

participation plus structurelle des parties 

 

prenantes et des experts l'6lbortion de 

 

la l6gisltion; ii) limite le recours aux 

 

proc6dures a cc6lr&s a des cas bien 

 

pr&is et exceptionnels. 

 

A la suite d'une consultation publique, 

 

entr& en vigueur d'un acte juridique qui 

 

1) cr& un comit己 de suivi, charg6 de 

 

contr6ler la mise en euvre effective du 

 

PRR, compos己 des parties prenantes et 

 

des partenaires sociaux concem6s par la 

 

mise en euvre du PRR, y compris des 

 

2022 

 

2022 

 

旧 

 

F5G 

 

FilA mliorer 

 

les conditions de 

 

mise en euvre du 

 

PRR 

 

Entr& en vigueur 

 

d'un acte juridique qui 

 

cr& un conilt6 de 

 

suivi et lui confie la 

 

supervision de la mise 

 

en a uvre effective du 

 

PRR 

 

Disposition de l'acte 

 

indiquant l'entr& en 

 

vigueul一 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

reprsentants des organismes reprsentnt 

 

la socint6 civile et promouvant les droits 

 

fondamentaux et la non-discrimination; 

 

2) rend juridiquement obligatoire la 

 

consultation du comit6 de suivi lors de la 

 

mise en (euvre du PRR. 

 

A la suite d'une consultation publique, 

 

adoption des orientations visant a garantir 

 

la participation effective des parties 

 

prenantes et des partenaires sociaux la 

 

programmation, la mise en a uwe, au 

 

suivi et a l'6valuation du PRR. 

 

Les orientations harmonisent les mesures 

 

aprendre par les mstitutions responsables 

 

de la mise en euvre des rfrmes et des 

 

investissements au titre du PRR. 

 

Les orientations compreiment des 

 

m&anismes de suivi et d'evalution de la 

 

participation des parties prenantes et des 

 

partenaires sociaux. 

 

Un ssteme de rpertoire pour le suivi de 

 

la mise en euvre de la FRR est en place 

 

et op&atioimel. Le systeme comprend, au 

 

mmimum, les fonctiounlit己s suivantes: 

 

a) la collecte de doiin&s et le suivi de la 

 

rlisation des valeurs internedirlres et 

 

des valeurs cibles; 

 

b) la collecte, le stockage et l'acc己s aux 

 

dorm&s requises par l'article 22, 

 

paragraphe 2, point d) i)a iii), du 

 

rglement FRR. 

 

L'acces a ces doim&s est accorda a tous 

 

les organismes nationaux et euro$ens 

 

com$tents a des frs d'audit et de 

 

contrle. Les doim&s provenant de ce 

 

rpertoire alimentent le systeme Arachne 

 

sur une base trimestrielle. Le systeme 

 

r由rie est utilis6 lors des audits et des 

 

2022 

 

T2 

 

Publication des 

 

orientations sur le 

 

site web du 

 

ministre des Fonds 

 

de daveloppement 

 

et de la politique 

 

元卑onale 

 

Adoption des 

 

orientations par le 

 

ministre c hrg6 du 

 

daveloppement 

 

rgionl 己 tablissant 

 

les rgles relativesa 

 

la participation des 

 

parties prenantes et 

 

des partenaires 

 

sociaux a la mise en 

 

euvre du PRR 

 

Jalon 

 

F3.!Ame liorr 

 

les conditions de 

 

mise en (euvre du 

 

PRR 

 

F6G 

 

2022 

 

T2 

 

Rapport d'audit 

 

confirmant les 

 

fonctiounlit6s du 

 

syst己me de 

 

rpertoire 

 

Assurer un audit et un 

 

contrle efficaces 

 

dans le cadre de la 

 

mise en（氾 uvre de la 

 

FRR prot6geant les 

 

irtt&&s fmanciers de 

 

l'Union 

 

Jalon 

 

F3.lAme liorer 

 

les conditions de 

 

mise en (euvre du 

 

PRR 

 

F7G 
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Description de chaque jalon et cible 

 

Calendrier indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les objectifs) 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Seq. no 

 

contrles alin de prvnir et de ddtecter et 

 

de corriger les conflits d'it&ts, la 

 

taud, la corruption et le double 

 

fmancement. 
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2. Estimation du coat total du plan pour la reprise et la r'silience 

 

Le coEt total es tim6 du plan pour la reprise et la r6sl1lence de la Pologne s '6l6ve & 160 967 579 300 

 

PLN, soit 35 363 500 000 EUR sur la base du taux de r6f&ence de la BCE en euros du 3 mai 2021. 

 

PARTIE 2:SO UTIEN FINANCIER 

 

2,1. Contribution flnanciere 

 

Les tranches V is6es a l'article 2, paragraphe 2, sont organisees de la mani&e suivante: 

 

2.1.1 premi&e tranche (aide non remboursable): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Elaboration d'une note succincte de 

 

prdsentation sur le graphique normali 

 

des comptes i ntdgr6 la classification 

 

budg&aire 

 

Jalon 

 

Al .1 R6frme du cadre budg&aire 

 

AlG 

 

Entr& en vigueur d'une modification de 

 

la loi sur les Enances publiques 

 

6largissant le champ d'application de la 

 

rdgle de stabilisation des dpenses (SER) 

 

pour y inclure les fonds a vocation 

 

sp&iale de l'Etat 

 

Jalon 

 

Al .1 R6frme du cadre budg&aire 

 

A3G 

 

Entr6e en vigueur d'un paquet lglslatif 

 

visant a r&luire la charge administrative 

 

pesant sur les entreprises et les citoyens 

 

Jalon 

 

Al .2 Poursuivre la r6duction de la charge 

 

rdglementaire et administrative 

 

A5G 

 

Entr& en vigueur d'une nouvelle loi 

 

visant a lutter contre l'utilisation abusive 

 

des avantages contractuels dans le secteur 

 

agricole et du commerce alimentaire 

 

Jalon 

 

Al .4 Rforme visant a a mliorer la 

 

compdtitivit6 et la protection des 

 

producteurs/conson-imateurs dans le 

 

secteur agricole 

 

A18G 

 

Adoption de crit&es pour la s6 lection des 

 

b6n6ficiires pour tous les projets 

 

relevant de cet investissement 

 

Jalon 

 

Al .4.1 Investissements visant a diversiEer 

 

et a raccourcir la chame 

 

d'approvisionnement des produits 

 

agricoles et alimentaires et a renforcer la 

 

rsilience des entit6s de la chamne 

 

A2OG 

 

Entr& en vigueur d'une nouvelle loi 

 

visant a soutenir l'automatisation!la 

 

num6ristion et l'innovation des 

 

entreprises en introduisant un allegement 

 

Escal pour la robotisation 

 

Jalon 

 

A2. i Acc6l6rer la robotisation et la 

 

numristion et les processus d'innovation 

 

A27G 

 

Entr& en vigueur des modiEcations de la 

 

loi sur l'enseignement sup&ieur et la 

 

science en ce qui concerne le catalogue 

 

des entit6s susceptibles de cr&er des 

 

v6hicules a usage sp&ial avec les 

 

Jalon 

 

A2.4 Renforcement des m&anismes de 

 

coop&ation entre la science et l'industrie 

 

A38G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

ou 

 

Mesure connexe (rdrme 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

uniVersit6s 

 

Etablissement de r6gles relativesa 

 

l'utilisation des laboratoires et au transfert 

 

de cormaissances des instituts supervis6s 

 

par le ministre de l'agriculture et du 

 

d6veloppement rural 

 

Entr& en vigueur d'une loi modifiant la 

 

loi sur la prise en charge des enfants 

 

jusqu'a l'ge de trois ans visant a modifier 

 

l'organisation du syst6me de financement 

 

de la garde des enfants j usqu' l'age de 

 

trois ans en vue de mettre en a, uVre un 

 

systeme unique et coh&ent de gestion du 

 

financement pour la cr6at1on et le 

 

fonctionnement des services de garde 

 

d'enfants J usqu'a l'age de trois ans 

 

Syst6me informatique pour g6rer le 

 

fiwnicement et la cr6ation de structures 

 

de garde d'enfants j usqu'a l'age de 3 ans, 

 

qui combineront diff&entes sources de 

 

financement de la garde d'enfants 

 

Jalon 

 

A2.4 Renforcement des m&anismes de 

 

coop&ation entre la science et l'industrie 

 

A39G 

 

Jalon 

 

A4.2 Rfrme visant a amliorer la 

 

situation des parents sur le march6 du 

 

travail en am6liorat l'acces aux services 

 

de garde d'enfants J usqu' l'age de 3 ans 

 

A59G 

 

Jalon 

 

A4.2. iS outen aux structures d'accueil 

 

des enfants J usqu' l'age de trois ans 

 

(cr&hes, clubs d'enfants) sous Maluch+ 

 

A6OG 

 

Entr& en vigueur d'une loi sur l'&ononle 

 

sociale 

 

Jalon 

 

A4.3 Mise en〔L uwe du cadre juridique 

 

pour les entit6s de l'&onomie sociale 

 

A62G 

 

Entr& en vigueur d'un acte modifiant la 

 

loi sur l'efficacit6 6 nerg&lque et les actes 

 

l6gislatlfs coimexes 

 

Jalon 

 

Bl. i Air pur et efficacit6 6 nerg&ique 

 

BiG 

 

Mise a jour du programnie national de 

 

protection de l'air 

 

Entr& en vigueur des actes modifiant les 

 

actes l6gislatlfs relatifsa l'hdrogene en 

 

tant que carburant de substitution pour les 

 

transports 

 

Entr& en vigueur d'une loi modifiant la 

 

loi sur les investissements dans les parcs 

 

6oliens terrestres 

 

Jalon 

 

B 1.1 Air pur et efficacit6 6 nerg&ique 

 

B3G 

 

Jalon 

 

B2. iA mliorer les conditions de 

 

d6veloppement des technologies de 

 

l'hdrogene et d'autres gaz d6c&bon6s 

 

B 16G 

 

Jalon 

 

B2.2 A mliorer les conditions de 

 

d6veloppement des sources d'6nergle 

 

renouvelables 

 

B23G 

 

Entr& en vigueur du r6glement 

 

d'application d&oulant de la loi du 17 

 

d&embre 2020 relative la promotion de 

 

la production d'6lectrcit6 dans les parcs 

 

6oliens en mer 

 

Elaboration de rgles de territorialisation 

 

de l'aide aux investissements RRP dans 

 

l'approvisionnement en eau ou dans les 

 

Jalon 

 

B2.2 A mliorer les conditions de 

 

d6veloppement des sources d'6nergle 

 

renouvelables 

 

B29G 

 

Jalon 

 

B3. iS outenir la gestion durable de l'eau 

 

et des eaux us&s dans les zones rurales 

 

B39G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

6gouts dans les zones rurales 

 

Entr& en vigueur d'un acte juridique 

 

&ablissant une obligation de surveillance 

 

et de c ontr6le r6guhers des systemes 

 

individuels a ppropr6s 

 

Jalon 

 

B3. iSo utenlr la gestion durable de l'eau 

 

et des eaux us&s dans les zones rurales 

 

B4039G 

 

Cadre 6 labor6 par la chancellerie du 

 

Premier ministre pour cofinancer des 

 

projets de haut d6blt dans les zones 

 

blanches d'acc6s de nouvelle g6n6rt1on 

 

(NGA), o立 il n'existe actuellement aucun 

 

r6seau NGA 

 

Jalon 

 

Cl. i Faciliter le d6veloppement 

 

d'infrastructures de rseau pour garantir 

 

'acc6s universel a l'internet a haut d6bit 

 

C1G 

 

Modification de la loi sur l'enseignement 

 

sup6rieur et les sciences et sur les 

 

professions de physique et de dentiste 

 

afin de fournir une base juridique pour le 

 

soutien financier a partir de l'arm& 

 

universitaire 2021/2022 pour les &udiants 

 

dans le domaine de la m6decine en 

 

PoloQne 

 

Jalon 

 

D2.l Cr&er les conditions n&essairesa 

 

une augmentation du personnel m6dical 

 

D23G 

 

Entr& en vigueur d'un acte juridique 

 

&ablissant un syst6me d'incitationsa 

 

entreprendre et a poursuivre des &udes 

 

dans des facult6s de m&lecine 

 

s6lectioil&s au moyen de bourses, de 

 

financements pour les &udes et de tutorat 

 

Jalon 

 

D2.1.i Investissements l6s a la 

 

modernisation et a la modernisation des 

 

structures d'enseignement en vue 

 

d'augmenter les limites d'acces aux &udes 

 

mdicales 

 

D29G 

 

Cr6ation d'un instrument financier 

 

(Fonds) pour la mobiit6 et l'6nerglea 

 

6niissions nulles ou faibles 

 

Jalon 

 

Ei.1.i S outien a une 6 conomie a faible 

 

intensit6 de carbone 

 

E8G 

 

Entr& en vigueur des actes juridiques 

 

introduisant: Priorit6 pour les pi&ons aux 

 

passages, vitesse uniforme dans les zones 

 

btles distance minimale entre vdiicues, 

 

objectifs en mati&e de s6curlt6 routi&e 

 

d'ici a 2030 (-50 % de d6ces en cas 

 

d'accident) 

 

Jalon 

 

E2.2 A mlioration de la s&urit6 des 

 

transports 

 

E23G 

 

Entr& en vigueur d'une rfrne 

 

renfor9ant l'indpendance et l'mpartialit6 

 

des tribunaux 

 

Jalon 

 

Fl.1 R6forme renfor9at l'nd6pendance 

 

et l'impartiallt6 des tribunaux 

 

FiG 

 

Entr& en vigueur d'une rfr e 

 

renfor9ant l'ind6pendance et l'lmpartialit6 

 

des tribunaux 

 

Jalon 

 

F2. i R6frme visant a rem6dier a la 

 

situation des juges touch6s par les 

 

d&isions de la chambre disciplinaire de la 

 

Cour supreme dans les affaires 

 

disciplinaires et les affaires d'lnimunlt6 

 

judiciaire 

 

F2G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Entre en vigueur d'un acte juridique qui 

 

cr& un c omit6 de suivi et lui confie la 

 

supervision de la mise en a uvre effective 

 

du PRR 

 

Jalon 

 

F3.lA mliorer les conditions de mise en 

 

αuvre du PRR 

 

FSG 

 

Adoption des orientations par le ministre 

 

charg6 du d6veloppement rglonal 

 

&ablissant les regles relatives la 

 

participation des parties prenantes et des 

 

partenaires sociaux la mise en a uvre du 

 

PRR 

 

Jalon 

 

F3.lA mliorer les conditions de mise en 

 

αuvre du PRR 

 

F6G 

 

Assurer un audit et un contr6le efficaces 

 

dans le cadre de la mise en a, uvre de la 

 

FRR prot6geant les m t6r&s financiers de 

 

l'Union 

 

Jalon 

 

F3.lA mliorer les conditions de mise en 

 

αuvre du PRR 

 

F7G 

 

2851 148 919 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

2.1.2 deuxieme tranche (aide non remboursable): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdorme ou 

 

investissement) 

 

Adoption de la s6lectlon finale des 

 

domaines d'investissement a construire 

 

Jalon 

 

2 S outen la prparatlon de sites 

 

� 

 

Al .2 

 

d'investissement pour des investissements 

 

d'importance capitale pour l'&onomie 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

A9G 

 

Publication d'un document qui d&ermine 

 

le m&anisme d'attribution et le montant 

 

indicatif de l'aide a chaque munlclpalt6 

 

polonaise pour la mise en a uvre de la 

 

r6frme de l'amnagement du territoire 

 

Jalon 

 

Al.3.l Mise en a, uvre de lar6forme de 

 

l'amnagement du territoire. 

 

A13G 

 

Mise en place d'6quipes de coordination 

 

r6glonales op6ratlornelles coordonnant la 

 

politique en mati&e d'enseignement et de 

 

formation professionnels et 

 

d'apprentissage tout au long de la vie 

 

Cible 

 

A3.1.l Investir dans l'enseignement 

 

professionnel moderne, l'enseignement 

 

sup6reur et l'apprentissage tout au long 

 

de la vie 

 

A49G 

 

Entr& en vigueur de nouvelles lois sur 

 

les services publics de l'emploi, l'emploi 

 

de ressortissants de pays tiers et la 

 

conclusion 6 lectronique de certains 

 

contrats de travail: 

 

-introduisant des changements dans les 

 

services publics de l'emploi et les 

 

politiques actives du march6 du travail 

 

afin d'accro?tre la participation au march6 

 

Jalon 

 

A4. i Institutions efficaces pour le mrch6 

 

du travail 

 

AS1G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (r6frme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

du travail 

 

-r6duisant les obstacles i'dniinistratifs 

 

l'emploi des &rangers 

 

-simplifiant le processus de conclusion 

 

de certains contrats 

 

Mener un processus de consultation des 

 

partenaires sociaux sur les posslbllt6s de 

 

conventions collectives et r6aliser une 

 

&ude approfondie sur le r6le potentiel 

 

d'un contrat de travail unique pour 

 

apporter une且 exillit6 et une s &urt6 

 

nouvelles sur le mrch6 du travail 

 

polonais; 

 

Jalon 

 

A4. i Institutions efficaces pour le mrch6 

 

du travail 

 

A53G 

 

Entr& en vigueur d'une modification du 

 

code du travail introduisant l'institution 

 

travail a distance 

 

code du travail et 

 

du 

 

du 

 

permanente 

 

dispositions 

 

formules souples d'amnagement 

 

temps de travail 

 

Jalon 

 

A4.4 Rendre les formes d'emploi plus 

 

flexibles et introduire le travail a distance 

 

A65G 

 

Entr& en vigueur d'une modification de 

 

la loi relative a l'lmp6t sur le revenu des 

 

personnes physiques mettant en a uvre,a 

 

partir de 2023, une r6ductlon de l'lmp6t 

 

sur le revenu des personnes physiques 

 

ayant atteint l'age de la retraite mais 

 

continuant a travailler 

 

Jalon 

 

A4.5 Mesures visant a prolonger la 

 

carri&e et a promouvoir le travail a u-dela 

 

de l'ge l6gal de d6part a la retraite 

 

A67G 

 

Entr& en vigueur du r6glement modlfi 

 

du ministre du climat et de 

 

l'environnement relatif aux normes de 

 

qualit6 pour les combustibles solides 

 

Jalon 

 

Bl. i Air pur et efficacit6 6 nerg&ique 

 

B4G 

 

Entre en vigueur d'un rglement 

 

&ablissant un plan d'ench&es pour les 

 

6nergies renouvelables pour la p&iode 

 

2022-2027 

 

Jalon 

 

B2.2 A mliorer les conditions de 

 

d6veloppement des sources d'6nergle 

 

renouvelables 

 

B24G 

 

Entr6e en vigueur du reglement 

 

d'application drcoulant de la loi du 17 

 

d&embre 2020 relative la promotion de 

 

la production d'6lectrcit6 dans les parcs 

 

6oliens en mer 

 

Jalon 

 

B2.2 A mliorer les conditions de 

 

d6veloppement des sources d'6nergle 

 

renouvelables 

 

B30G 

 

Modification du rg1ement relatif au point 

 

d'information unique par le Premier 

 

ministre 

 

Jalon 

 

Ci. i Faciliter le d6veloppement 

 

d'in&astructures de rseau pour garantir 

 

l'acc6s universel a l'internet a haut drbit 

 

C3G 

 

gnantes 

 

Des normes minimales contrai 

 

pour doter toutes les &oles 

 

Jalon 

 

C2. 1 Renforcer les applications 

 

num&iques dans la phere publique, 

 

C91 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (r6frme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

d'infrastructures numrlques permettant 

 

l'utilisation des technologies num&iques 

 

dans l'apprentissage a un niveau 6 gal dans 

 

chaque &ole. 

 

Entr& en vigueur de la r6solution du 

 

Conseil des ministres sur le programme 

 

de d6veloppement des comp&ences 

 

num6riques visant a g6rer le 

 

d6veloppement des comp&ences 

 

num6riques et l'6ducation num&ique des 

 

citoyens et des employ6s dans diffrents 

 

secteurs. Il s'agit notamment de mettre en 

 

place le Centre de d6veloppement des 

 

comp&ences num&iques (DCDC). 

 

Cr6ation du Centre de d6veloppement des 

 

comp&ences num&iques (DCDC) 

 

Modification de la loi du 5juillet 2018 

 

sur le systeme national de c如ers6curit6, 

 

mettant en a, uvre la directive S R1 et 

 

&ablissant une base juridique et 

 

organisationnelle compl6te en mati6re de 

 

cybers&urit6 pour un syst6me national de 

 

cybers&urit6 

 

Proj et important d'int&& europ&n 

 

commun (PIIEC): S6 lectlon de projets en 

 

nuage de nouvelle g6n&ation et signature 

 

des contrats 

 

1'&onomie et la soci &6 

 

Jalon 

 

C2. 1 Renforcer les applications 

 

numrlques dans la sph&e publique, 

 

l'&onomie et la s oci&6 

 

Cl 0G 

 

Jalon 

 

C2. 1.3 comp&ences informatiques 

 

Cl 6G 

 

Jalon 

 

C3.1 A mlorer la cbers&urlt6 des 

 

systemes d'information, renforcer 

 

l'infrastructure de traitement des donn&s 

 

et optiiriiser l'infrastructure des services 

 

publics charg6s de la s6curit6. 

 

C2 1G 

 

Jalon 

 

C3.1.1C bers&urit6 一 CyberPL, 

 

infrastructure de traitement des dorm&s et 

 

optimisation de l'infrastructure des 

 

services rpressifs 

 

C27G 

 

Entr& en vigueur de la loi sur la 

 

modernisation et l 'am6lioration de 

 

l'efficacit6 des hpltaux 

 

Jalon 

 

l'effcacit6, 'accessb11it6 

 

services de sant 

 

Entr& en vigueur de l'arr&6 du prsident 

 

du Fonds national de sant6 (NFZ) sur le 

 

renforcement des soins primaires et des 

 

soins coordonn6s, suivi de dispositions 

 

financi&es (y compris des modifications 

 

des contrats), permettant une mise en 

 

αuvre a l'6chelle nationale 

 

Jalon 

 

l'effcacit6, 'accessb11it6 

 

services de sant6 

 

D1.1 A mliorer 

 

et la quallt6 des 

 

D1.1 A mliorer 

 

et la qualit6 des 

 

DiG 

 

D2G 

 

Entr& en vigueur de la loi sur la qualt6 

 

des soins de sant6 et la s&uit6 des 

 

patients, accompagn& des reglements 

 

d'application n6cessalres, notamment: 

 

Jalon 

 

l'effcacit6, 'accessb11it6 

 

services de sant 

 

orer

d es 

 

D1.1 A mi 

 

et la qualit6 

 

D3G 

 

Entr& en vigueur de la loi sur le r6seau 

 

oncologique national &ablissant les 

 

rgles de fonctionnement du r6seau en 

 

introduisant une nouvelle structure et un 

 

Jalon 

 

l'effcacit6, 'accessb11it6 

 

services de sant 

 

orer

d es 

 

D1.1 A mi 

 

et la qualit6 

 

D4G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (r6frme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

nouveau mod6le de gestion des soins 

 

contre le cancer en Pologne 

 

Entr& en vigueur d'un acte juridique 

 

&ablissant la liste de criteres pr&is 

 

permettant de classer les hpltaux dans 

 

des cat6gories sp&ifiques afin de 

 

contribuer a la d6fintion des besoins 

 

d'investissement r6sultant de la r6forme 

 

Jalon 

 

D 1.1.1 D6veloppement et modernisation 

 

des infrastructures des centres de soins 

 

hautement sp6cialis6s et d'autres 

 

prestataires de soins de sant 

 

D9G 

 

t'ntree en vigueur cte la loi legislative sur 

 

la profession paramdicale et l'autonomie 

 

du personnel paramdical, qui introduira 

 

la possbilt6 de cr&r des programmes de 

 

deuxl6me cycle dans le domaine de la 

 

pr6paratlon la profession paramdicale. 

 

Entr& en vigueur d'un paquet lglsltlf 

 

visant a a mliorer l'attrait des emplois 

 

m6dicaux et les conditions de travail des 

 

professionnels de la san t6. 

 

Jalon 

 

D2.1 Cr&r les conditions n&essairesa 

 

une augmentation du personnel m6dlcal 

 

D25G 

 

Jalon 

 

D2.1 Cr&r les conditions n&essairesa 

 

une augmentation du personnel m6dlcal 

 

D27G 

 

gueur de la loi sur les essais 

 

m&licaments a usage humain 

 

Entr& en vi 

 

cliniques de 

 

Jalon 

 

D3.1 Accroitre l'efficaclt6 et la quallt6 du 

 

systeme de soins de sant6 en soutenant le 

 

potentiel de recherche et d6veloppement 

 

polonais dans le domaine des sciences 

 

mdicales et de la s ant 

 

D32G 

 

Entr6e en vigueur ou mise en a uvre des 

 

actions cl6s sp&ifi6es dans le plan 

 

strat6glque du gouvernement pour le 

 

d6veloppement du secteur biom&lical 

 

conform6ment au calendrier丘 x6 dans le 

 

plan strat6gique 

 

Jalon 

 

D3.1 Accroitre l'efficaclt6 et la qualit6 du 

 

systeme de soins de s ant6 en soutenant le 

 

potentiel de recherche et d6veloppement 

 

polonais dans le domaine des sciences 

 

mdicales et de la s at6 

 

D33G 

 

Mise en service d'une plateforme 

 

6lectronique pour le rseau polonais des 

 

centres de recherche clinique 

 

Jalon 

 

.1.1 D6veloppement global de la 

 

】herche dans le domaine des sciences 

 

D3 

 

rec 

 

mdicales et de la s at6 

 

D34G 

 

Entr& en vigueur d'une loi prvoyant 

 

l'obligation d'acheter exclusivement des 

 

bus a 6 missions faibles ou nulles dans les 

 

villes de plus de 100 000 habitantsa 

 

partir de 2025. 

 

Jalon 

 

E1.1 Augmentation de l'utilisation de 

 

transports respectueux de l'environnement 

 

ElG 

 

S6lection des interm6diaires financiers 

 

Jalon 

 

El. 1.1 S outien a une 6 conomie a faible 

 

intensit6 de carbone 

 

E9G 

 

Entr6e en vigueur d'une loi modifiant la 

 

loi sur le transport ferroviaire garantissant 

 

la r6sillence des op&ateurs ferroviaires. 

 

D&ision minist&ielle sur l'&ablissement 

 

de priorit6s pour le transport intermodal 

 

Jalon 

 

E2. iA mlorer la comp&ltlvit6 du 

 

secteur ferroviaire 

 

E1SG 
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Num&o 

 

sequentiel 

 

Mesure connexe (r6frme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

et sur la suppression des goulets 

 

d'&ranglement afin de renforcer la 

 

capacit6 des chemins de fer. 

 

F4G 

 

F3.lA mliorer le processus l6gisltlf 

 

Jalon 

 

Adoption d'une modification du 

 

rglement du Parlement, du S6 nat et du 

 

Conseil des ministres afin de renforcer le 

 

recours aux consultations publiques et 

 

aux analyses d'impact dans le processus 

 

l6glsltif 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

3 020 710 639 EUR 

 

2.1.3 troisieme tranche (aide non remboursable): 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Mesure connexe (rdrme 

 

investissement) 

 

A121 

 

Al .3 R6frme de la planification 

 

l'utilisation des sols 

 

Denomination 

 

Entr& en vigueur d'une nouvelle loi sur 

 

l'amnagement du territoire 

 

Entr& en vigueur d'une nouvelle loi 

 

modifiant la loi sur l'Agence polonaise 

 

des services de navigation a&ienne 

 

Adoption de normes de qulit6 pour 

 

l'accueil des enfants, y compris des lignes 

 

directrices 6 ducatives et des normes en 

 

mati&e de services d'accueil pour les 

 

enfants de moins de trois ans, garantissant 

 

un niveau 6 lev6 de qualt6, y compris en 

 

mati&e d'6ducation et de soins. 

 

Entr& en vigueur d'une loi modifiant la 

 

loi sur le systeme de s&urit6 sociale 

 

limitant la segmentation du march6 du 

 

travail et renfor9ant la protection sociale 

 

de tous ceux qui travaillent sur la base de 

 

contrats de droit civil, en soumettant ces 

 

contrats a des cotisations de s6curit6 

 

sociale 

 

Mise a jour du progranmie prioritaire 

 

"Air pur' 

 

Entr& en vigueur des modifications du 

 

cadre l6gisltif pour les comiunaut6s 

 

d'6nergie renouvelable et le biom&hane: 

 

Modifications de la loi sur les sources 

 

Jalon/cible 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

Jalon 

 

田 
e 

 

0 
d 

 

A33G 

 

A2.3 Founiiture d'une base 

 

institutiormelle et juridique pour le 

 

d6veloppement des v6hicules a&iens sans 

 

pilote (UAV) 

 

A57G 

 

A4.2 Rforme visant a amliorer la 

 

situation des parents sur le mrch6 du 

 

travail en a m6liornt l'acces aux services 

 

de garde d'enfants J usqu' l'ige de 3 ans 

 

A71G 

 

A4.7 Limiter la segmentation du march6 

 

du travail 

 

B21 

 

Bl. 1 Air pur et efficaclt6 6 nerg&lque 

 

B22G 

 

B2.2 A mliorer les conditions de 

 

d6veloppement des sources d'6nergie 

 

renouvelables 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

ou 

 

Mesure connexe (rdrme 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

d'6nergle renouvelables, modifications de 

 

1march6 de 

 

gueur d'un 

 

la l6gisltion relative ai 

 

e envi 

 

ii sur les sources 

 

dlables 

 

Modification du rglement du ministre de 

 

la num6risation concernant l'inventaire 

 

annuel des infrastructures de 

 

t6l&onimunications et de services 

 

Jalon 

 

Cl. 1 Faciliter le d6Veloppement 

 

d'infrastructures de rseau pour garantir 

 

l'acc6s universel a l'internet a haut d6bit 

 

C2G 

 

Coordonnateurs num&iques, au moins un 

 

par commune (gmina) en Pologne 

 

Cible 

 

C2. 1.3 comp&ences informatiques 

 

Cl 7G 

 

Entr& en vigueur du r6glement relatifa 

 

la liste des centres de surveillance des 

 

Voivodles pour le r6seau oncologique 

 

Jalon 

 

D 1.1 A mliorer l'effcaclt6, l'accessibilt6 

 

et la qualit6 des services de s ant 

 

D7G 

 

Premier appel a propositions pour les 

 

h6pltaux demandant un financement 

 

Jalon 

 

Des mesures visant a soutenir 

 

l'6laboratlon de plans de moblllt6 urbaine 

 

durable (PMUD) et l'adoption 

 

d'incitations la mise en a uvre des plans 

 

de mobilit6 urbaine durable fournissant 

 

un soutien technique et financier a toutes 

 

les zones urbaines fonctionnelles par le 

 

minist&e des infrastructures 

 

Jalon 

 

D 1.1.1 D6Veloppement et modernisation 

 

des infrastructures des centres de soins 

 

hautement sp6clals6s et d'autres 

 

prestataires de soins de s ant 

 

E1.1 Augmentation de l'utilisation de 

 

transports respectueux de l'environnement 

 

DuoG 

 

E2G 

 

Mise en place d'un systeme de p6age sur 

 

les nouvelles routes 

 

Cible 

 

E2. iA m1orer la comp&ltlvlt6 du 

 

secteur ferroviaire 

 

E16G 

 

2 003 340 320 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

2.1.4 qutrieme tranche (aide non remboursable): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdorme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Entr& en vigueur d'une modification de 

 

la loi sur les zones d'investissement 

 

Jalon 

 

la r6ductlon de la charge 

 

administrative 

 

A6G 

 

Hectares de zones d'investissement 

 

d6velopp6es 

 

Cible 

 

Al .2.2 S outen la prparation de sites 

 

d'investissement pour des investissements 

 

d'importance capitale pour l'&onomie 

 

AllG 

 

Les agriculteurs et p&heurs qui ont men6 

 

abien des projets visant a moderniser 

 

Cible 

 

Al .4.1 investissements visant a diversifier 

 

et a raccourcir la chamne 

 

A25G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

舶quentie1 

 

leurs initastructures et leurs equlpements 

 

araccourcir les chames 

 

d'approvisionnement alimentaire eta 

 

mettre en a uVre des solutions agricoles 

 

4.0 dans les processus de production 

 

Entre en vigueur de la loi modifiant la 

 

loi sur l'6ducation, &ablissant le cadre 

 

juridique du r6seau de centres sectoriels 

 

de comp&ences, fournissant un 

 

perfectionnement et une reconversion 

 

cibl6s hautement pertinents pour les 

 

besoins du march6 du travail 

 

d'approvisionnement des produits 

 

agricoles et alimentaires et a renforcer la 

 

rsilience des entit6s de la chame 

 

Jalon 

 

A3.1 Fonctionnement pour l'&ononle 

 

moderne: A m6lorer l'ad6qutlon des 

 

comp&ences et des qualifications avec les 

 

exigences du march6 du travail gracea 

 

l'introduction de nouvelles technologies 

 

dans l'&onomie et aux transitions 

 

&ologique et num&ique 

 

A411 

 

Entre en vigueur de la loi modifiant la 

 

loi sur les enseignants permettant la mise 

 

en a ure de la formation professionnelle 

 

continue des enseignants dans les centres 

 

sectoriels de comp&ences 

 

Jalon 

 

A3.1 Fonctionnement pour l'&onomie 

 

moderne: amliorer l'ad6quation des 

 

comp&ences et des qualifications avec les 

 

exigences du march6 du travail gracea 

 

l'introduction de nouvelles technologies 

 

dans l'&onomie et aux transitions 

 

&ologique et num&ique 

 

A42G 

 

Elaboration d'au moins 14 programmes 

 

0p&atioinels de mise en a uvre de la 

 

strat6gie int6gr& en mati&e de 

 

comp&ences au niveau r6gional (dans 

 

chaque voYvodie) par les groupes de 

 

coordination rglonale pour 

 

l'enseignement et la formation 

 

professionnels et l'apprentissage tout au 

 

long de la vie mis en place 

 

Cible 

 

A3.i.1 Investir dans l'enseignement 

 

professionnel moderne, l'enseignement 

 

sup6reur et l'apprentissage tout au long 

 

de la vie 

 

A5OG 

 

Nouvelles normes et un nouveau cadre de 

 

performance pour le fonctionnement et la 

 

coordination des services publics de 

 

l'emploi 

 

Jalon 

 

A4. i Institutions efficaces pour le m&che 

 

du travail 

 

A52G 

 

Examen strat6gique des soins de longue 

 

dur6e en Pologne en vue de d6finr les 

 

prort6s de r6frme 

 

Jalon 

 

Entr& en vigueur du r6glement 

 

&ablissant des normes de qualt6 pour les 

 

combustibles solides issus de la biomasse 

 

Jalon 

 

A4.6 Accroitre la participation de certains 

 

groupes au march6 du travail en 

 

d6veloppat les soins de longue dur& 

 

Bl. 1 Air pur et efficacit6 6 nerg&ique 

 

A69G 

 

B5G 

 

Ti一 Remplacement de la source de 

 

chaleur dans les btiments unifamiliaux 

 

Cible 

 

B 1.1.2 Remplacement des sources de 

 

chaleur et efficaclt6 6 nerg&lque dans les 

 

btiments r6sidentiels 

 

B8G 

 

Ti一 Modernisation thermique et 

 

installation de sources d'6nergle 

 

renouvelables dans les btiments 

 

r6sldentiels (batlments individuels et 

 

Cible 

 

B 1.1.2 Remplacement des sources de 

 

chaleur et efficacit6 6 nerg&lque dans les 

 

btiments r6sidentiels 

 

B 10G 
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Numero Mesure connexe (rdrme ou 一， ,.,， 一， 

 

Jalonlcible i)enomination 

 

sequennei ivestissement 

 

multifamiliaux) 

 

Bl 71 B 2. 1A mliorer les conditions de Jalon Entr& en vigueur de la loi &ablissant des 

 

d6Veloppement des technologies de regles pour l'hdrogene 

 

l'hdrogene et d'autres gaz d6carbon6s 

 

Bl 8G B 2. 1.1hV estissements dans la Cible Permis d'environnement d6livr6s pour les 

 

fabrication, le stockage et le transport stations de ravitaillement en hdrogene 

 

d'hdrogene 

 

B 25G B 2.2A mlorer les conditions de Cible Ti一 Capacit6 install& des installations 

 

d6veloppement des sources d'6nergie 6o liennes et photovoltaiques terrestres (en 

 

renouvelables GW) 

 

C7G C2. i Renforcer les applications Jalon Modification de la loi du i7 fvrier 2005 

 

numrlques dans la sph&e publique, sur l'informatisation des activlt6s des 

 

l'&onomie et la soci&6 entit6s ex6cutant des missions de service 

 

public 一 introduction de la forme 

 

num6rique par dfaut des documents et 

 

de la forme 6 lectronique des services et 

 

num6risation des processus 

 

administratifs. 

 

Ci4G C2. 1.2 Des conditions de concurrence Cible Nouveaux ordinateurs portables la 

 

quitables pour les &oles disposant disposition des enseignants 

 

d'appareils multimdias mobiles-
investissements li6s au respect des normes 

 

minimales applicables aux &luipements 

 

C22G C3.1 A mliorer la cbers&urit6 des Jalon Modification de l'ordonnance du Conseil 

 

systemes d'information, renforcer des ministres du 11 septembre 2018 

 

l'infrastructure de traitement des donn&s relative a la liste des services essentiels et 

 

et optimiser l'infrastructure des services aux seuils d'effet perturbateur d'un 

 

rpressifs incident pour la fourniture de services 

 

essentiels 

 

D 11G Dl. i.1 D6veloppement et modernisation Cible T i一 Contrats sigl6s entre les h6pitaux 

 

des infrastructures des centres de soins et le minist6re de las ant6 pour l'achat de 

 

hautement sp6cialis6s et d'autres mat&iel m&lical ou pour des 

 

prestataires de soins des ant6 investissements dans les infrastructures 

 

E i 3G E l. i .2 Transports collectifsa z&o eta Jalon V6 hiculesa6 missions nulles eta faibles 

 

faibles 6 missions (bus) 6 missions: s6lection des b6n6ficiaires 

 

E i 9G E 2. i .2 Mat&iel roulant destin au Jalon S ignature des contrats relatifs au mat&iel 

 

transport de voyageurs par chemin de fer roulant destin6 au transport de voyageurs 

 

E 2 i G E 2. i .3 Projets intermodaux Jalon Attribution de contrats pour des projets 

 

de transport intermodal 

 

E 24G E 2.2. i Investissements en mati6re de Cible A chevement de la construction de 

 

s &urit6 des transports contournements et suppression des points 

 

noirs/nwalgiques de s&urit6 routi&e 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

舶quentie1 

 

Rfrme visant ? remdier ?t la situation 

 

des juges touch6s par les d&isions de la 

 

chambre disciplinaire de la Cour supreme 

 

dans les affaires disciplinaires et les 

 

affaires d'lniiiunt6 judiciaire 

 

Jalon 

 

F2.l Remise de la situation des juges 

 

affect6s par les d&isions de la chambre 

 

disciplinaire dans les affaires 

 

disciplinaires et les affaires d'immunit6 

 

judiciaire 

 

F31 

 

2 625 066 626 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Ti一 Nombre de PIE et de micro-

entreprises de la HoReCa, des secteurs de 

 

la culture et du tourisme qui ont 

 

modernis6 leurs actiVit6s commerciales 

 

Cible 

 

2.1.5 c inquieme tranche (aide non remboursable): 

 

Numero Mesure connexe (reforme ou 

 

sequentiel investissement) 

 

A 7G Al .2.1 Investissements pour les 

 

entreprises dans les produits, les services 

 

et les comp&ences des salarl6s et du 

 

personnel li6s la diversification des 

 

activit6s 

 

Personnel des autorit6s locales et des 

 

responsables de l'amnagement du 

 

cours sur la 

 

gement du 

 

territoire ayant smvi un 

 

nouvelle loi sur l'amna 

 

territoire 

 

Cible 

 

A1.3.1 Mise en a, uvre de la r6forme de 

 

l'amnagement du territoire 

 

A141 

 

Entr& en vigueur d'une nouvelle 

 

l6glslatlon introduisant des modifications 

 

du cadre l6glslatif pour permettre le 

 

commerce des mati&es preml6res 

 

secondaires 

 

Jalon 

 

A2.2 Cr&r les conditions de la transition 

 

vers un modele d'&onomie circulaire 

 

A3OG 

 

Mise en a, uvre de services de v6 hicules 

 

sans pilote pr6c6ds de projets pilotes 

 

Cible 

 

A2.3. 1 D6veloppement et &luipement de 

 

centres de comp&ences (notamment 

 

centres de formation sp&lalis6s, centres 

 

de soutien t la mise en a uwe, 

 

observatoires) et d'infrastructures de 

 

gestion de l'industrie automobile sans 

 

pilote, en tant qu'&osysteme d'innovation 

 

A36G 

 

Ti - lise en place d'un r6seau de centres 

 

de comp&ences sectoriels op&ationnels 

 

offrant un renforcement cbl6 des 

 

comp&ences et une reconversion 

 

hautement adapt& aux besoins du march6 

 

du travail 

 

Cible 

 

A3. i .1 Investir dans l'enseignement 

 

professionnel moderne, l'enseignement 

 

sup6rieur et l'apprentissage tout au long 

 

de la vie 

 

A44G 

 

Entr& en vigueur d'une modification de 

 

la loi sur la prise en charge des enfants 

 

jusqu'a l'tge de 3 ans garantissant un 

 

financement int&ieur stable a long terme 

 

des services de garde d'enfants jusqu'a 

 

Jalon 

 

A4.2 Rforme visant ?t amliorer la 

 

situation des parents sur le march6 du 

 

travail en am6lorant l'acces aux services 

 

de garde d'enfants J usqu' l'tge de 3 ans 

 

AS8G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

l'ge de 3 ans. 

 

Modification de la loi du 11 mars 2004 

 

relative a la taxe sur les biens et services 

 

(utilisation de factures structur&s)-
introduction de factures 6 lectroniques 

 

structur&s au march6 &ononiique et 

 

obligation d'6mettre et de recevoir ces 

 

factures par l'mtermdiaire du systeme 

 

national de factures 6 lectroniques. 

 

Jalon 

 

C2. 1 Renforcer les applications 

 

numrques dans la sph&e publique, 

 

l'&onomie et la soci&6 

 

C8G 

 

Signature des contrats relatifs aux 

 

btiments des installations du centre de 

 

donn6es 

 

Jalon 

 

C3.1.1C bers&urit6 一 CyberPL, 

 

infrastructure de traitement des donn&s et 

 

optimisation de l'infrastructure des 

 

services rpressifs 

 

C24G 

 

Proj et important d'int&& europ&n 

 

comnmn (PIIEC): Mise au point de 

 

solutions nationales de traitement des 

 

donn&s relatives aux 

 

infrastructures/services 

 

Cible 

 

C3.1.1C bers&urit6 一 CyberPL, 

 

infrastructure de traitement des donn&s et 

 

optimisation de l'infrastructure des 

 

services rpressifs 

 

C28G 

 

Entr& en vigueur de la loi sur le r6seau 

 

cardiologique national &ablissant les 

 

rgles de fonctionnement du r6seau en 

 

introduisant une nouvelle structure et un 

 

nouveau modele de gestion des soins 

 

cardiologiques en Pologne 

 

Jalon 

 

D 1.1 A mliorer l'effcacit6, l'accessbllit6 

 

et la qualit6 des services de sant 

 

DSG 

 

Installation de:Sys teme dynamique 

 

d'information sur les passagers (SDIP), 

 

systemes de contr6le et passages a niveau 

 

dans 55 zones 

 

Cible 

 

E2.2.2 Num&isation des transports 

 

E27G 

 

1 946 819 746 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

tranche (aide non remboursable): 

 

Mesure connexe (rdorme ou 

 

investissement) 

 

2.1.6 si xi6me 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Part des municipalit6s ayant a dopt6 des 

 

plans g6n&aux d'amnagement du 

 

territoire 

 

Cible 

 

Al.3.l Mise en a, uvre de la r6forme de 

 

l'amnagement du territoire 

 

A16G 

 

PIE du secteur agroalimentaire qui ont 

 

mis e n a uvre des projets de 

 

modernisation de leurs infrastructures et 

 

de leurs 6 quipements 

 

Cible 

 

Al .4.1 Investissements visant a diversifier 

 

et a raccourcir la chame 

 

d'approvisionnement des produits 

 

agricoles et alimentaires et a renforcer la 

 

r6silience des entit6s de la chamne 

 

A22G 
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Num&o 

 

sequentiel 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

A28G 

 

A2. 1.1 Investissements dans la 

 

robotisation et la num6ristion dans les 

 

entreprises 

 

Cible 

 

Ti一 Mise en a ure de projets li6s a la 

 

robotisation, l'intelligence artificielle ou 

 

la num&isation des processus, 

 

technologies, produits ou services 

 

A46G 

 

A3. i.1 Investir dans l'enseignement 

 

professionnel moderne, l'enseignement 

 

sup6rieur et l'apprentissage tout au long 

 

de la vie 

 

Cible 

 

Ti一 Mise a disposition des apprenants 

 

dans les centres de comp&ences 

 

sectoriels, y compris la certification des 

 

acquis d'apprentissage (comp&ences), 

 

d6livr& et reconnue par le secteur 

 

A54G 

 

A4 

 

du 

 

. i Institutions efficaces pour le march6 

 

travail 

 

Jalon 

 

Entr& en vigueur d'une modification des 

 

Llois pertinentesj pour mettre en〔L uwe 

 

les prlorit6s de r6forme d6fmes dans la 

 

consultation sur les conventions 

 

collectives et dans l'6tude sur un contrat 

 

de travail unique en Pologne 

 

A68G 

 

A4.5 Mesures visant a prolonger la 

 

carri&e et a promouvoir le travail au-dela 

 

de l'ge l6gal de d6part a la retraite 

 

Jalon 

 

Rapport d'6valuat1on de l'impact des 

 

mesures prises pour relever l'age effectif 

 

de d6part la retraite 

 

A7OG 

 

A4.6 Accroitre la participation de certains 

 

groupes au march6 du travail en 

 

d6veloppant les soins de longue dur& 

 

Jalon 

 

Entr& en vigueur d'une loi modifiant les 

 

lois pertinentes pour mettre en a uvre les 

 

priorit6s de r6frme d6finles dans 

 

l'examen strat6gique des soins de longue 

 

dur6e en Pologne (confrm6ment l'&ape 

 

A69G) 

 

B6G 

 

B26G 

 

B31G 

 

B34G 

 

C4G 

 

Bi. 1. i Investissements dans les sources 

 

de chaleur pour le chauffage urbain 

 

B2.2 A mlorer les conditions de 

 

d6veloppement des sources d'6nergie 

 

renouvelables 

 

B2.2. i D6veloppement de rseaux de 

 

transport, infrastructures 6 lectriques 

 

intelligentes 

 

B2.2. i D6veloppement de rseaux de 

 

transport, infrastructures 6 lectriques 

 

intelligentes 

 

C i.1. i Assurer l'acces a l'internet a tres 

 

haut dblt en points blancs 

 

Cible 

 

Ti一S oures de chaleur dans les 

 

systemes de chauffage urbain 

 

Cible 

 

T2一 Capacit6 install& des installations 

 

6oliennes et photovoltaiques terrestres (en 

 

GW) 

 

Cible 

 

Ti一 Longueur 

 

d'6lectricit6 nou' 

 

modernis6 (km) 

 

du 

 

ell 

 

r6seau de transport 

 

ement construit ou 

 

Jalon 

 

Mise en 

 

ceuvre de la plateforme de 

 

sur le march6 de l'6lectricit6 

 

nnees 

 

IRIC SIR) 

 

面
⑩
 

 

Cible 

 

CiiG 

 

C2. 1. i S ervices publics en ligne, solutions 

 

informatiques a m6liorant le 

 

fonctionnement des secteurs &onomiques 

 

et des technologies de rupture dans le 

 

Cible 

 

T i一 m6nages suppl6mentaires (locaux 

 

r6sidentiels) disposant d'un acces internet 

 

large bande d'une capacit d'au moins 

 

100 Mb/s (avec possibllit6 de l'augmenter 

 

en gigabit) 

 

Ti一 Projets qui cr6ent de nouveaux 

 

services en ligne et amlorent les 

 

services existants, amliorent le processus 

 

de leur cr6ation ou. Qrce a la 
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Num&o 

 

sequentiel 

 

Mesure connexe (r6frme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

secteur public, l'&onomie et la so ci&e 

 

num6ristion, a m6lorent le traitement des 

 

processus 

 

Cl 9G 

 

C2. 1.3 comp&ences informatiques 

 

Cible 

 

Ti一 Personnes suppl6mentaires 

 

&ences numerlques, y 

 

numerique 

 

D12G 

 

D17G 

 

Dl. i .1 D6Veloppement et modernisation 

 

des infrastructures des centres de soins 

 

hautement sp6cialis6s et d'autres 

 

prestataires de soins de sant6 

 

Dl. i .2 A cc6l&er la transformation 

 

numrque de la sant6 en d6veloppant 

 

davantage les services de sat6 

 

numenques 

 

Cible 

 

T2一 Contrats s ign6s entre les h6pitaux 

 

et le nimlst6re de la sant6 pour l'achat de 

 

mat&iel m&lical ou pour des 

 

investissements dans les infrastructures 

 

Jalon 

 

Centre de documentation m&licale 

 

numerique 

 

E3G 

 

El. i Augmentation de l'utilisation de 

 

transports respectueux de l'environnement 

 

Jalon 

 

Entr& en vigueur d'un acte juridique 

 

introduisant une redevance 

 

imatriculation pour les v6hlcules lids 

 

6niisslons conform6ment au principe 

 

'pollueur-payeur" 

 

n 
Xー 

 

d 
a
d
 

 

E6G 

 

El. i Augmentation de l'utilisation de 

 

transports respectueux de l'environnement 

 

Cible 

 

Lignes de bus b6nficiant d'un soutien au 

 

titre du Fonds pour le transport par 

 

autobus public 

 

Ei 7G 

 

E2.i.1 Lignes ferroviaires 

 

Jalon 

 

Slgnature des contrats la suite d'appels 

 

d'offres ouverts et concurrentiels 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

2 398 984 333 EUR 

 

2.1.7 se ptieme tranche (aide non remboursable): 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Mesure connexe (reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

A2G 

 

Al. i Rforne du cadre budg&aire 

 

Jalon 

 

A4G 

 

Al. i Rforrne du cadre budg&aire 

 

Jalon 

 

Entr& en vigueur d'une modification de 

 

la loi sur les finances publiques par le 

 

minist&e des finances mettant en a, uvre 

 

le nouveau syst6me budg&aire, y compris 

 

le nouveau syst6me de classification 

 

budg&aire, le nouveau mod6le de gestion 

 

budg&aire et la d6丘ntion d'un nouveau 

 

cadre budg&aire a moyen terme 

 

Publication d'un examen du 

 

fonctionnement de la regle de 

 

stabilisation des dpenses au cours de la 

 

n6riode 2019-2023. en vue de: 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

-l'6Valut1on de l'efficaclt6 de la regle, 

 

y compris de l'application de la clause de 

 

sortie et de la clause de retour 

 

-l'analyse de l'impact des modifications 

 

app0rt6es aux regles de l'UE sur la 

 

formule de la regle de stabilisation des 

 

d6penses 

 

Adoption d'une r6vision a mi-parcours de 

 

la nouvelle loi pour lutter contre 

 

l'utilisation abusive des avantages 

 

contractuels dans le secteur agricole et 

 

alimentaire 

 

Jalon 

 

Al .4 Rfrme visant a a mliorer la 

 

comp&itivt6 et la protection des 

 

producteurs/consommateurs dans le 

 

secteur agricole 

 

A19G 

 

Proj ets a ttribu6s a des PIE proposant des 

 

solutions pour d6velopper, stimuler ou 

 

appliquer des technologies vertes (li&sa 

 

l'&onomie circulaire) 

 

Cible 

 

A2.2.l Investissements dans le 

 

d6ploiement de technologies 

 

environnementales et d'innovations, y 

 

compris dans le domaine de l'&onomie 

 

circulaire 

 

A3IG 

 

Ti一 Centres locaux et infrastructu・es 

 

pour v6hicules sans pilote compl&6s par 

 

une administration locale ou une entit6 

 

d6sign& pour op&er au niveau local 

 

Cible 

 

A2.3. 1 D6veloppement et &luipement de 

 

centres de comp&ences (notamment 

 

centres de formation sp&ilis6s, centres 

 

de soutien la mise en a uvre, 

 

observatoires) et d'infrastructures de 

 

gestion de l'industrie automobile sans 

 

pilote, en tant qu'&osysteme d'innovation 

 

A34G 

 

t'ntree en vigueur cte la lol moaiuee sur 

 

l'autonomie r6gionle, de la loi sur les 

 

institutions du march6 du travail, de la loi 

 

sur l'autonomie des comt6s et d'autres lois 

 

pertinentes du minist&e del '6ducation et 

 

des sciences pour la coordination de 

 

l'enseignement et de la formation 

 

professionnels et de l'apprentissage tout 

 

au long de la vie dans les r6gions 

 

Jalon 

 

A3. i Fonctionnement pour l'&onomie 

 

moderne: a mliorer l'ad&luation des 

 

comp&ences et des qualifications avec les 

 

exigences du march6 du travail gracea 

 

l'introduction de nouvelles technologies 

 

dans l'&onomie et aux transitions 

 

&ologique et num&ique 

 

A43G 

 

Service public de l'emploi (SPE) oh des 

 

systemes informatiques modernis6s sont 

 

mis en（男 uvre 

 

Cible 

 

A4. i.l investissements en faveur de la 

 

rforme des institutions du mrch6 du 

 

travail 

 

A55G 

 

Personnel du service public de l'emploi 

 

(SPE) form6 l'application de nouvelles 

 

proc&lures et a l'utilisation d'outils 

 

informatiques, mis en a uvre grace aux 

 

nouvelles lois sur les sPE, sur l'emploi 

 

des ressortissants de pays tiers et sur la 

 

conclusion 6 lectronique de contrats de 

 

travail nar certains emnioveurs 

 

Cible 

 

A4. i.l investissements en faveur de la 

 

rforme des institutions du mrch6 du 

 

travail 

 

A56G 

 

24 i 

 

FR 

 

ECOFIN jA 

 

9728/22 ADD 

 



Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Nombre d'entltes ayant obtenu le statut 

 

d'entreprise sociale 

 

Cible 

 

A4.3.l Programmes d'appui aux 

 

investissements permettant notamment de 

 

d6Velopper des ac tlVlt6s, d'accroitre la 

 

participation a la mise en a uvre des 

 

services sociaux, d'am6liorer la qualit6 de 

 

l'int6grt1on dans les entlt6s de l'&onomie 

 

sociale 

 

A63G 

 

Entreprises soutenues dans le domaine de 

 

la num6risation 

 

Cible 

 

4.1 hvestissements li6s a l'6quipement 

 

travailleurs/entreprises pour qu'ils 

 

A4 

 

des 

 

travaillent a distance 

 

A66G 

 

Entit6s b6n6 ficiant d'un soutien au titre de 

 

la partie pr6inestlssement 

 

Cible 

 

B2.2.2 installations S ER exploit&s par 

 

des communaut6s 6 nerg&iques 

 

B35G 

 

Construction d'un termirnd d'installation 

 

Gdma 

 

en mer a 

 

Jalon 

 

B2.2.3 Construction d'infrastructures de 

 

terminaux en mer 

 

B37G 

 

Evaluation du r6seau oncologique de 

 

soins 

 

Jalon 

 

D 1.1 A mliorer l'effcaclt6, l'accessibillt6 

 

et la qualit6 des services de sant6 

 

D8G 

 

Ti一 Documents mdicaux num&is6s 

 

Cible 

 

D 1.1.2 A cc6l&er la transformation 

 

numrique de la sant6 en d6veloppant 

 

davantage les services de sant 

 

numenques 

 

D19G 

 

Les villes dot&s de nouveaux PMUD ont 

 

6t6adopt&s 

 

Cible 

 

El. i Augmentation de l'utilisation de 

 

transports respectueux de l'environnement 

 

E5G 

 

2 i72 902 039 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

2.1.8 hultl6me tranches (aide non remboursable): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdorme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Hectares de zones d'investissement 

 

d6velopp&s 

 

Cible 

 

Al .2.2 S outen la prparatlon de sites 

 

d'investissement pour des investissements 

 

d'importance capitale pour l'&ononrie 

 

Alli 

 

Centres de distribution et de stockage 

 

construits ou modernis6s et march6s de 

 

gros moderns6s 

 

Cible 

 

Al .4.1 investissements visant a diversifier 

 

et a raccourcir la chame 

 

d'approvisionnement des produits 

 

agricoles et alimentaires et a renforcer la 

 

rsi1ience des entit6s de la chame 

 

A21G 

 

PIE du secteur agroalimentaire qui ont 

 

mis en a uvre des projets de 

 

modernisation de leurs infrastructures et 

 

Cible 

 

Al .4.1 investissements visant a diversifier 

 

et a raccourcir la chame 

 

d'approvisionnement des produits 

 

agricoles et alimentaires et a renforcer la 

 

A23G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

de leurs 6 qupements 

 

rsilience des en tit6s de la chamne 

 

Organisations caritatives du secteur 

 

alimentaire qui ont mis en a uvre des 

 

projets de modernisation de leurs 

 

infrastructures et de leurs 6 qupements 

 

Cible 

 

Al .4.1 Investissements visant a diversifier 

 

et a raccourcir la chame 

 

d'approvisionnement des produits 

 

agricoles et alimentaires et a renforcer la 

 

rsi1ience des entit6s de la chamne 

 

A24G 

 

Les agriculteurs et p6cheurs qui ont men6 

 

abien des proj ets visant a moderniser 

 

leurs infrastructures et leurs 6 qupements, 

 

araccourcir les chames 

 

alimentaire eta 

 

solutions agricoles 

 

d'approvisionnement 

 

mettre en a, uvre des 

 

4.0 dans les processus de production 

 

Cible 

 

Al .4.1 Investissements visant a diversifier 

 

et a raccourcir la chame 

 

d'approvisionnement des produits 

 

agricoles et alimentaires et a renforcer la 

 

rsilience des entit6s de la chame 

 

A26G 

 

Proj ets soutenant le dveloppement de 

 

technologies contribuant la cration 

 

d'un mrch6 des matleres premi6res 

 

secondaires 

 

Cible 

 

A2.2.l Investissements dans le 

 

d6ploiement de teclmologies 

 

environnementales et d'innovations, y 

 

compris dans le domaine de l'&onomie 

 

circulaire 

 

A32G 

 

Laboratoires dot6s d'une infrastructure 

 

moderne de recherche et d'analyse dans 

 

des institutions supervis&s et/ou 

 

subordonn&s au minist6re de l'6ducation 

 

et des sciences et au minist6re de 

 

l'agriculture et du d6veloppement rural 

 

Cible 

 

A2.4.l Investissements dans le 

 

d6veloppement des capacit6s de recherche 

 

A4OG 

 

T2 - Mise en place d'un r6seau de centres 

 

de comp&ences sectoriels op6ratlonnels 

 

offrant un renforcement cibl6 des 

 

comp&ences et une reconversion 

 

hautement adapt& aux besoins du march6 

 

du travail 

 

Cible 

 

A3.1.l Investir dans l'enseignement 

 

professionnel moderne, l'enseignement 

 

sup6reur et l'apprentissage tout au long 

 

de la vie 

 

A45G 

 

T2一 Mise a disposition des apprenants 

 

dans les centres de comp&ences 

 

sectoriels, y compris la certification des 

 

acquis d'apprentissage (comp&ences), 

 

d6liVr& et reconnue par le secteur 

 

Nombre d'entit6s de l'6conoile sociale, y 

 

compris les entreprises sociales, 

 

b6n6ficiat d'un soutien financier 

 

Cible 

 

A3.1.l Investir dans l'enseignement 

 

professionnel moderne, l'enseignement 

 

sup6reur et l'apprentissage tout au long 

 

de la vie 

 

A47G 

 

Cible 

 

A4.3.l Programmes d'appui aux 

 

investissements permettant notamment de 

 

d6velopper des actlvit6s, d'accroitre la 

 

participation a la mise en euvre des 

 

services sociaux, d'am6lorer la qualt6 de 

 

l'nt6grtion dans les entit6s de l'&onomie 

 

sociale 

 

A64G 

 

T3一 Capacit6 install& des installations 

 

6o1ieimes et photovolt誼ques terrestres (en 

 

Cible 

 

B2.2 Amliorer les conditions de 

 

d6ve1oppement des sources d'6nergle 

 

B27G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

GW) 

 

renouvelables 

 

T2一 Longueur du r6seau de transport 

 

d'6lectrcit6 nouvellement construit ou 

 

modernls6 (km) 

 

Cible 

 

Les co mmuaut6s 6 nerg&lques soutenues 

 

dans le cadre de la partie investissement 

 

Cible 

 

Connexions suppl6mentaires de la 

 

population rurale dans le p&lmtre des 

 

infrastructures hydrauliques 

 

Cible 

 

B2.2. 1 D6Veloppement de rseaux de 

 

transport, in&astnictures 6 lectrqu 

 

intelligentes 

 

B2.2.2 installations SE R exploit&s par 

 

des com munaut6s 6 nerg&lques 

 

B3. 1.1h vestlssements dans les syst6mes 

 

de traitement des eaux us6es et dans 

 

l'approvisionnement en eau dans les zones 

 

rurales 

 

B32G 

 

B36G 

 

B4 1G 

 

T2一 m6nages suppl6mentalres (locaux 

 

r6sidentiels) disposant d'un a cces internet 

 

large bande d'une capacit d'au moins 

 

100 Mb/s (avec possibllit6 de l'augmenter 

 

en gigabit) 

 

Cible 

 

C 1.1.1 Assurer l'acces a l'internet a tres 

 

haut脱bit en points blancs 

 

C5G 

 

Authentification par le ureud national 

 

https://login.gov.pl (en moyenne par mois 

 

au cours d'une ann& 

 

Cible 

 

C2. 1.1 S ervices publics en ligne, solutions 

 

informatiques am6llorant le 

 

fonctionnement des secteurs &ononiiques 

 

et des technologies de rupture dans le 

 

secteur public, l'&onomie et la socl&6 

 

C13G 

 

Nouveaux ordinateurs portables la 

 

disposition des &udiants 

 

Cible 

 

C2. 1.2 Des conditions de concurrence 

 

quitables pour les &oles disposant 

 

d'appareils multlmdlas mobiles-

investissements h6 s au respect des normes 

 

minimales applicables aux 6 qupements 

 

C15G 

 

T2一 Nouveaux coordonnateurs 

 

numeriques, au moins un par commune 

 

(gmina) en Pologne 

 

Cible 

 

C2. 1.3 comp&ences informatiques 

 

Cl 8G 

 

Infrastructure mobile pour le systeme de 

 

gestion de crise 

 

Cible 

 

C3.1.1 Cybers&urt6 一 CyberPL, 

 

infrastructure de traitement des doiin&s et 

 

optimisation de l'infrastructure des 

 

services rpresslfs 

 

C26G 

 

Cr6atlon du centre d'op&ations de 

 

s&urlt6 (S0C) du centre de sat6 en ligne 

 

Jalon 

 

D 1.1.2 Acc6l&er la transformation 

 

numrique de la sant6 en d6veloppat 

 

davantage les services de sant 

 

numeriques 

 

D16G 

 

Nombre de param&listes ayant obtenu 

 

leur master 

 

Cible 

 

D2.1 Cr&r les conditions n&essairesa 

 

une augmentation du personnel m6dlcal 

 

D26G 

 

Nombre de mdecns et de dentistes ayant 

 

obtenu un certificat confirmant leurs 

 

comp&ences mdlcales professionnelles 

 

Cible 

 

D2.1 Cr&r les conditions n&essairesa 

 

une augmentation du personnel m6dlcal 

 

D28G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (r6frme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Nombre d'installations d'enseignement 

 

modernis&s pour l'enseignement 

 

pr&linique (y compris les centres de 

 

simulation mdlcale), d'installations 

 

adapt6es de la base clinique utlls6es pour 

 

l'enseignement dans les h6pltaux 

 

cliniques centraux, d'infrastructures de 

 

hblioth6que modernls6es et de dortoirs 

 

des &udiants dans les uiversit6s 

 

m6dicales 

 

Cible 

 

D2.1.l Investissements li6s a la 

 

modernisation et a la modernisation des 

 

structures d'enseignement en vue 

 

d'augmenter les limites d'acces aux &udes 

 

mdicales 

 

D31G 

 

PIE et entreprises a capitalisation 

 

moyenne soutenues par les 

 

investissements sp&ifiques cibl6s par le 

 

Fonds 

 

Cible 

 

El. 1.1 S outien a une 6 cononiie a faible 

 

intensit6 de carbone 

 

E12G 

 

2 681 587 199 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

2.1.9 neui6me tranche (aide non remboursable): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

T2一 Nombre de PIE et de micro-

entreprises de la HoReCa, des secteurs de 

 

la culture et du tourisme qui ont 

 

modernis6 leurs activit6s commerciales 

 

Cible 

 

Al .2.1 Investissements pour les 

 

entreprises dans les produits, les services 

 

et les comp&ences des salari6s et du 

 

personnel lids la diversification des 

 

activit6s 

 

A8G 

 

Personnel des autorit6s locales et des 

 

responsables de l'amnagement du 

 

territoire ayant suivi un cours sur la 

 

nouvelle loi sur l'amnagement du 

 

territoire 

 

Cible 

 

Al.3.l Mise en a uvre de lar6釦rme de 

 

l'amnagement du territoire 

 

A15G 

 

Part des municipa1it6s ayant adopt6 des 

 

plans g6n&aux d'amnagement du 

 

territoire 

 

Cible 

 

Al.3.1 Mise en a, uvre de lar6brme de 

 

l'amnagement du territoire 

 

A17G 

 

T2一 lise en a uvre de projets li6s a la 

 

robotisation, l'intelligence artificielle ou 

 

la num&isation des processus, 

 

technologies, produits ou services 

 

Cible 

 

A2.i.l Investissements dans la 

 

robotisation et la num6risation dans les 

 

entreprises 

 

A29G 

 

Ti一 Centres locaux et infrastructu・es 

 

pour v6hicules sans pilote compl&6s par 

 

une administration locale ou une entit6 

 

d6sign& pour op&er au niveau local 

 

Cible 

 

A2.3. 1 D6veloppement et 6 quipement dI 

 

centres de comp&ences (notamment 

 

centres de formation sp&lalls6s, centres 

 

de soutien la mise en（月 uvre, 

 

observatoires) et d'infrastructures de 

 

A3SG 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

gestion de l'industrie automobile sans 

 

pilote, en tant qu'&osysteme d'imiovation 

 

Mise en a, uvre de services de v6 hicules 

 

sans pilote pr6c6ds de projets pilotes 

 

Cible 

 

A2.3. i D6veloppement et 6 quipement de 

 

centres de comp&ences (notamnient 

 

centres de formation p&ialls6s, centres 

 

de soutien la mise en a ure, 

 

observatoires) et d'infrastructures de 

 

gestion de l'industrie automobile sans 

 

pilote, en tant qu'&osysteme d'innovation 

 

A37G 

 

T3一 Mise a disposition des apprenants 

 

dans les centres de comp&ences 

 

sectoriels, y compris la certification des 

 

acquis d'apprentissage (comp&ences), 

 

d6livr& et reconnue par le secteur 

 

Cible 

 

A3.1.i investir dans l'enseignement 

 

professionnel moderne, l'enseignement 

 

sup6reur et l'apprentissage tout au long 

 

de la vie 

 

A48G 

 

Cr6atlon de nouvelles places dans les 

 

structures d'accueil (creches, clubs 

 

d'enfants) pour les enfants J usqu' l'tge de 

 

3 ans 

 

Cible 

 

A4.2. iSo uten aux structures d'accueil 

 

des enfants J usqu' l'tge de trois ans 

 

(cr&hes, clubs d'enfants) sous Maluch+ 

 

A61G 

 

T2一S ources de chaleur dans les 

 

systemes de chauffage urbain 

 

Cible 

 

Bl. 1.1 hV estissements dans les sources 

 

de chaleur dans le chauffage urbain 

 

B7G 

 

T2一 Remplacement de la source de 

 

chaleur dans les btiments unifamiliaux 

 

Cible 

 

B 1.1.2 Remplacement des sources de 

 

chaleur et efficaclt6 6n erg&lque dans les 

 

btiments r6sidentiels 

 

B9G 

 

T2一 Modernisation thermique et 

 

installation de sources d'6nergie 

 

renouvelables dans les bttiments 

 

r6sidentlels (batlments individuels et 

 

multifamiliaux) 

 

Cible 

 

B 1.1.2 Remplacement des sources de 

 

chaleur et efficacit6 6n erg&lque dans les 

 

btiments r6sidentiels 

 

BulG 

 

Sources de chaleur modernis6es ou 

 

&hang&s r6pondant aux exigences 

 

DNSH dans les btiments des 

 

&ablissements d'enseignement (dans le 

 

cadre de contrats sign6s) 

 

Cible 

 

B 1.1.3 Modernisation thermique des 

 

&oles 

 

B 12G 

 

Btiments des &ablissements 

 

d'enseignement modernis6s 

 

thermiquement (dans le cadre de contrats 

 

sign6s) 

 

Cible 

 

B 1.1.3 Modernisation thermique des 

 

&oles 

 

B13G 

 

Installations d'activt6 sociale avec 

 

remplacement de sources de chaleur 

 

solides a combustibles solides inefficaces 

 

par rapport aux sources modernes de 

 

chaleur rpondant aux exigences DN 

 

Cible 

 

B 1.1.4 Renforcer l'efficaclt 6n erg&ique 

 

des installations locales d'activt6 sociale 

 

B 14G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

d'actiVit6 sociale 

 

thermiquement 

 

Installations 

 

modernis&s 

 

Cible 

 

Bl. 1.4 Renforcer l'efficaclt6 nerg&lqu 

 

des installations locales d'actiVt6 sociale 

 

B15G 

 

Mise en service des stations de 

 

ravitaillement en hdrogene 

 

Cible 

 

B2. 1.1 Investissements dans la 

 

fabrication, le stockage et le transport 

 

d'hdrogene 

 

B 19G 

 

Proj ets de recherche et d'innovation sur 

 

les i.it6s de transport innovantes 

 

fonctionnant a l'hydrogene 

 

Capacit6 des installations de production 

 

d'hdrogene a faible intensit6 de carbone 

 

et d'hdogene renouvelable, y compris 

 

les 6 lectrolyseurs, et infrastructures 

 

associees 

 

T4一C apacit6 install& des installations 

 

6oiennes et photovoltaiques terrestres (en 

 

GW) 

 

T3一 Longueur du r6seau de transport 

 

d'6lectricit6 nouvellement construit ou 

 

modernis6 (km) 

 

Construction d'un terniiwil de services 

 

offshore a Leba et Ustka 

 

T3一 m6nages suppl6mentaires (locaux 

 

r6sidentiels) disposant d'un acces internet 

 

large bande d'une capacit d'au moins 

 

100 Mb/s (avec possibilit6 de l'augmenter 

 

en gigabit) 

 

T2一 Projets qui cr&nt de nouveaux 

 

services en ligne et amliorent les 

 

services existants, amhorent le processus 

 

de leur cr6ation ou, grace la 

 

nun*isation, am6liorent le traitement des 

 

processus 

 

T2一 Personnes suppl6mentaires 

 

form&s aux comp&ences num6riques, y 

 

compris la culture num&ique 

 

Proj ets dans le domaine de la 

 

cbers&urit6 (CyberPL) relevant de deux 

 

domaines d'intervention: 

 

1) un programme visant a renforcer 

 

l'efficacit6 du systeme national de 

 

cbers&urit6 (KSC-PL) et 2) la 

 

construction et le d6veloppement de 

 

centres op&ationnels de cbers&urit6 

 

Cible 

 

B2. 1.1 Investissements dans la 

 

fabrication, le stockage et le transport 

 

d'hdrogene 

 

B20G 

 

Cible 

 

B2. 1.1 Investissements dans la 

 

fabrication, le stockage et le transport 

 

d'hdrogene 

 

B2 1G 

 

Cible 

 

B2.2 A mlorer les conditions de 

 

d6veloppement des sources d'6nergie 

 

renouvelables 

 

B28G 

 

Cible 

 

B2.2. 1 D6veloppement de rseaux de 

 

transport, infrastructures 6 lectriques 

 

intelligentes 

 

B33G 

 

Cible 

 

B2.2.3 Construction d'infrastructures de 

 

terminaux en mer 

 

B38G 

 

Cible 

 

Cl. 1.1 Assurer l'acces a l'internet a tres 

 

haut dbit en points blancs 

 

C6G 

 

Cible 

 

C2. 1.1 S ervlces publics en ligne, solutions 

 

informatiques am6horant le 

 

fonctionnement des secteurs &ononiiques 

 

et des technologies de rupture dans le 

 

secteur public, l'&onomie et la soci&6 

 

Cl 2G 

 

Cible 

 

C2. 1.3 comp&ences informatiques 

 

C2OG 

 

Cible 

 

C3.1.1C bers&urit6 一 CyberPL, 

 

infrastructure de traitement des dorin&s et 

 

optimisation de l'infrastructure des 

 

services rpressifs 

 

C23G 

 

247 

 

FR 

 

ECOFIN lA 

 

9728/22 ADD 

 



Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

(sIC-DEy-PL) 

 

Cr6ation de centres de traitement de 

 

donn&s standard qui fournissent des 

 

infrastructures &onomes en 6n ergle 

 

Jalon 

 

C3.1.1C bers&urt6 一 CyberPL, 

 

infrastructure de traitement des dorin&s et 

 

optimisation de l'infrastructure des 

 

services rpressf 

 

C25G 

 

Entr& en vigueur d'un paquet lgislatif 

 

relatif au lancement des services 

 

nationaux de sant6 en ligne et a leur 

 

nt6gratlon dans les systemes de sant6 en 

 

ligne existants/disponibles aux niveaux 

 

national et rgional 

 

Jalon 

 

D 1.1 A mlorer l'effcacit6, l'accessibilit6 

 

et la qualit6 des services de sant 

 

D6G 

 

Les H6 pitaux disposant de nouveaux 

 

quipements mdlcaux achet6s dans le 

 

cadre de leur restructuration ou de leur 

 

introduction dans le r6seau oncologique 

 

national 

 

Cible 

 

D 1.1.1 D6veloppement et modernisation 

 

des infrastructures des centres de soins 

 

hautement sp6clalis6s et d'autres 

 

prestataires de soins de sant 

 

D13G 

 

H6pitaux dot6s d'infrastructures 

 

amlior&s dans le cadre de leur 

 

restructuration ou de leur introduction 

 

dans le rseau oncologique national 

 

Cible 

 

Lancement de nouveaux services en 

 

ligne, y compris: 

 

-des outils d'analyse de la sant des 

 

patients 

 

-un outil de soutien la prise de 

 

d&ision pour les mdecns sur la base 

 

d'algorithmes d'lA ainsi que 

 

-un r6pertoire central des dorm&s 

 

m6dicales nt6gr&s a d'autres systemes 

 

de soins de sant6 cl6s 

 

Jalon 

 

D 1.1.1 D6veloppement et modernisation 

 

des infrastructures des centres de soins 

 

hautement sp6cials6s et d'autres 

 

prestataires de soins de sant 

 

D 1.1.2 A cc6l&er la transformation 

 

numrique de la sant6 en d6veloppant 

 

davantage les services de sant 

 

numeriques 

 

D14G 

 

D15G 

 

Historique des interactions entre les 

 

patients et les soins de sant6 d&enus dans 

 

des &ablissements m&licaux num6ris6s 

 

Cible 

 

D 1.1.2 A cc6l&er la transformation 

 

numrique de la sant6 en d6veloppant 

 

davantage les services de sant 

 

numeriques 

 

D18G 

 

T2一 Documents m6dicaux num&is6s 

 

Cible 

 

D 1.1.2 A cc6l&er la transformation 

 

numrique de la sant6 en d6veloppant 

 

davantage les services de sant 

 

numeriques 

 

D2OG 

 

Prestataires de soins de sant 

 

centraux!r6gionaux connect6s au 

 

rpertoire central des dorm&s mdicales 

 

et prestataires de soins de sant 

 

centraux!r6glonaux e quip6s de l'outil 

 

Cible 

 

D 1.1.2 A cc6l&er la transformation 

 

numrique de la sant6 en d6veloppant 

 

davantage les services de sant 

 

numeriques 

 

D21G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

d'aide ? la prise de d&ision fnd6 sur l'lA 

 

Patients adultes couverts par l'outil 

 

d'analyse de la sant6 des patients 

 

Cible 

 

D 1.1.2 Acc6 1&er la transformation 

 

numrlque de la san t6 en d6veloppant 

 

davantage les services de s ant 

 

numeriques 

 

D22G 

 

Nombre d'&udiants des .lliversit6s 

 

m6dicales ayant b6 n6ficl6 d'un soutien 

 

financier conformment a la loi sur 

 

l'enseignement sup6rieur et les sciences et 

 

sur les professions de physique et de 

 

dentiste 

 

Cible 

 

D2.1 Cr&er les conditions n&essairesa 

 

une augmentation du personnel m6dical 

 

D24G 

 

Nombre d'&udiants d'infirmier, de sage-
femme, de services mdlcaux d'urgence, 

 

de m6decine, de dentisterie, d'analyse 

 

m6dicale, de physioth&apie et de 

 

pharmacie ayant revu une bourse et 

 

d'&udiants en soins infirmiers, sages-
femmes, services mdlcaux d'urgence 

 

couverts par une bourse, cofinancement 

 

d'&udes ou tutorat, sur la base du 

 

programme vls6 au jalon D29G 

 

Cible 

 

D2.1.1 Investissements l6s a la 

 

modernisation et a la modernisation des 

 

structures d'enseignement en vue 

 

d'augmenter les limites d'acces aux &udes 

 

mdicales 

 

D3OG 

 

Cr6ation d'un centre de recherche et 

 

d'analyse sp&ials6 

 

Jalon 

 

D3.1.1 D6veloppement global de la 

 

recherche dans le domaine des sciences 

 

mdicales et de la sant 

 

D35G 

 

Nombre de projets financ6s pour les 

 

unt6s de recherche et les entrepreneurs 

 

du secteur biomdica1 

 

Cible 

 

D3.1.1 D6veloppement global de la 

 

recherche dans le domaine des sciences 

 

mdicales et de la sant6 

 

D36G 

 

Nombre de centres de soutien aux essais 

 

cliniques c r66s 

 

Cible 

 

D3.1.1 D6veloppement global de la 

 

recherche dans le domaine des sciences 

 

mdicales et de la sant 

 

D37G 

 

Entr& en vigueur d'un acte juridique 

 

introduisant une taxe de propr&6 pour 

 

les v6hlcules l6s aux 6 mlsslons, 

 

conform6ment au principe du "pollueur-

payeur" 

 

Jalon 

 

E1.1 Augmentation de l'utilisation de 

 

transports respectueux de l'environnement 

 

E4G 

 

Nouveaux v6hicules a 6 missions nulles 

 

Cible 

 

E1.1 Augmentation de l'utilisation de 

 

transports respectueux de l'environnement 

 

E7G 

 

Capacit6 de production des nouveaux 

 

v6hicules a 6 missions nulles install6s 

 

Cible 

 

E1.1.1 S outien a une 6 conomie a faible 

 

intensit6 de carbone 

 

E10G 

 

Capacit6 de production et de stockage du 

 

stockage a 6 niission nulle/a faibles 

 

6missions et production de 

 

Cible 

 

El. 1.1 S outien a une 6 conomie a faible 

 

intensit6 de carbone 

 

El 1G 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

carburants/nergles de substitution 

 

Nouveaux v6hicules a 6 mission nulle eta 

 

faibles 6 missions en service 

 

Cible 

 

E1.1.2 Transports collectifsa z6ro eta 

 

faibles 6ml sslons (bus) 

 

E14G 

 

Modernisation de 478 km de lignes 

 

ferroviaires, dont 300 km selon les 

 

normes RTE-T 

 

Cible 

 

E2. 1.1 Lignes ferroviaires 

 

El 8G 

 

Mt6rel roulant 6 lectrique et 6 quip6 de 

 

l'ERMS en exploitation pour les lignes 

 

ferroviaires r6glonales et a grande 

 

distance 

 

Cible 

 

E2. 1.2 Mat&iel roulant destin au 

 

transport de voyageurs par chemin de fer 

 

E2OG 

 

Augmentation de la capacit6 de 

 

transbordement 

 

Cible 

 

E2. 1.3 Projets intermodaux 

 

E22G 

 

Achvement de la construction de 

 

contournements, suppression des points 

 

noirs/nwalgiques de s&urit6 routi&e et 

 

installation de dispositifs automatiques de 

 

surveillance routi&e 

 

Cible 

 

E2.2. 1 Investissements en mati6re de 

 

s&urit6 des transports 

 

E25G 

 

Billetterie des voyageurs ferroviaires 

 

uniques 

 

Jalon 

 

E2.2.2 Num&isation des transports 

 

E26G 

 

kstallation de commandes automatiques, 

 

passages a niveau, 180 unit6s embarqu&s 

 

ERMS et mise en service 

 

correspondante 

 

Cible 

 

E2.2.2 Num&isation des transports 

 

E28G 

 

4 151 122 104 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 
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2,2. Prt 

 

Les tranches vis&s a l'article 3, paragraphe 2, sont organis&s de la mani&e suivante: 

 

2.2.1. Premi&e tranche (soutien sous forme de pr&): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

rb」 

 

uei 

 

Nume 

 

sequen 

 

I 

 

Entr& en vigueur du r6glement 

 

d'application de la loi sur l'efcacit 

 

6nerg&lque 

 

Entr& en vigueur des modifications des 

 

dispositions de la loi sur l'6nergie en ce 

 

qui concerne le stockage de l'6nergie 

 

Entr& en vigueur des modifications de la 

 

l6glslatlon nationale n&essaires pour 

 

amlorer les conditions d'une gestion 

 

r6sllente de l'eau dans l'agriculture et les 

 

zones rurales 

 

Jalon 

 

Bl .2 Faciliter la mise en a, uwe de 

 

l'obligation d'&onomies d'6nergie pour 

 

les entreprises du secteur de l'6nergle 

 

BiL 

 

Jalon 

 

B2.4 Cadre juridique pour le 

 

d6Veloppement du stockage de l'6nergie 

 

B lOL 

 

Jalon 

 

B3.3 S outen a la gestion durable des 

 

ressources en eau dans l'agriculture et les 

 

zones rurales 

 

B2 i L 

 

Adoption des crit&es de s6lectlon pour 

 

les appels a propositions 

 

Jalon 

 

B3.3.1 Investissements pour accroitre le 

 

potentiel de gestion durable de l'eau dans 

 

Instrument de transformation urbaine 

 

verte 

 

Jalon 

 

'investissements 

 

verte dans les 

 

les zones rurales 

 

B3.4 Cadre propice aw 

 

au titre de la transition 

 

zones urbaines 

 

B22L 

 

B25L 

 

t'ntree en vigueur a'une moaiucation ae 

 

la loi du 8 d&embre 2006 sur le soutien 

 

financier a la cration de locaux 

 

r6sldentiels pour la location, les 

 

logements prot6g6s, les abris de nuit, les 

 

abris pour sans-abri, les installations de 

 

chauffage et les locaux temporaires, et les 

 

modifications qui en r6sultent dans 

 

d'autres lois 

 

Jalon 

 

B3.5 R6frme de la construction de 

 

logements pour les personnes a revenus 

 

faibles et moyens, 

 

prise en compte de l'amloration de 

 

l'efficacit6 6 nerg&lque des batiments 

 

B28L 

 

Modification du rglement du 17 fvrler 

 

2020 relatifa la surveillance des 

 

6misslons de champs 6 lectromagn&iques 

 

dans l'environnement 

 

Jalon 

 

C 1.2 Accroitre le niveau d'accessbilit6 et 

 

d'utilisation des communications 

 

modernes par cable et sans fil pour 

 

rpondre aux besoins sociaux et 

 

economiques 

 

C1L 

 

Modification du rglement du Conseil des 

 

ministres du 10 septembre 2019 

 

concernant l'6valuation des incidences sur 

 

l'environnement 

 

Jalon 

 

C 1.2 Accroitre le niveau d'accessbilit6 et 

 

d'utilisation des communications 

 

modernes par cable et sans fil pour 

 

rpondre aux besoins sociaux et 

 

economiques 

 

C2L 

 

cr6ation 

 

; de longue dure 

 

dans les h6pltaux 

 

Examen du potentiel de 

 

d'unit6s/centres de soin, 

 

et de soins g6ratrques 

 

de district en Pologne 

 

Jalon 

 

D 1.2 A mlorer l'efficaclt6, la 

 

disponblllt6 et la qualt6 des services de 

 

sant6 des prestataires de soins de sant6 au 

 

niveau des districts 

 

D1L 
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1368535211 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

de pr&): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

ou 

 

tranche (soutien sous forme 

 

Mesure connexe (reforme 

 

investissement) 

 

2.2.2. Deuxieme 

 

1 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Adoption d'un document d'orientation 

 

pour soutenir les actions vertes et 

 

num6rlques dans les secteurs de la culture 

 

et de la cr&ition (SCC) 

 

Crlteres de s61ectlon pour le soutien de 

 

projets dans les secteurs de la culture et 

 

de la cr6atlon (SCC) 

 

Jalon 

 

A2.5 Renforcer le potentiel de 

 

d6Ve1oppement &ononiique du secteur 

 

culturel et des industries culturelles 

 

AlL 

 

Jalon 

 

A2.5. i Un programme visant a soutenir 

 

les activit6s des entit6s des secteurs de la 

 

culture et de la cr6ation afin de stimuler 

 

leur d6ve1oppement 

 

A2L 

 

Instructions de financement (y compris 

 

les crit&es d'61iglbl1it6 et de s61ectlon) 

 

pour le rglme d'aide ciblant 1'efficaclt6 

 

6nerg&ique et les sources d'6nergle 

 

renouvelables dans les entreprises, y 

 

compris celles couvertes par le systeme 

 

d'&hange de quotas d'6misslon de l'UE 

 

Jalon 

 

Bl .2.1E fficacit6 6 nerg&lque et SE R dans 

 

les entreprises一 investissements 

 

prsentant le potentiel de r6ductlon des 

 

gaz a effet de serre le plus 6 lev6 

 

B2L 

 

Appel a propositions concernant des 

 

projets s61ectlonn6s de parcs 6 o1ens en 

 

mer 

 

Jalon 

 

B2.3.l Construction de parcs 6 oliens en 

 

mer 

 

B7L 

 

Entr& en vigueur d'une loi visant 

 

faciliter l'6lmnatlon compl6te des 

 

incidences n6 gatives sur l'environnement 

 

des grandes zones post-industrielles. 

 

Jalon 

 

B3.2 S outen a l'amlortion de 1'&at de 

 

l'environnement et a la protection contre 

 

les substances dangereuses 

 

B 14L 

 

Entr& en vigueur des modifications 

 

l6gislatives relatives aux mati&es 

 

dangereuses subsistant dans la mer 

 

Baltique 

 

Jalon 

 

B3.2 S outen a l'amlortion de 1'&at de 

 

l'environnement et a la protection contre 

 

les substances dangereuses 

 

B 15L 

 

Ladre pour les produits tinanciers visant 

 

arenforcer les investissements 

 

commerciaux dans un r6seau de 

 

communications 6 lectromques moderne 

 

Adoption d'une nouvelle politique de 

 

num6rlsat1on pour l'6ducton, constituant 

 

la base des changements dans le systeme 

 

6ductif et de la rrise en a, uvre des 

 

investissements dans les TIC et 

 

d6finissat les orientations de la 

 

num6rsat1on du processus 6 ducatlfa 

 

court et a long terme 

 

Jalon 

 

Cl .2.1 Renforcer le potentiel des 

 

investissements conirnerciaux dans les 

 

rseaux modernes de connnunications 

 

61ectroniques 

 

C4L 

 

Jalon 

 

C2.2 R6forme de la base de la 

 

numrisat1on du systeme 6 ductif 

 

C8L 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Consultation publique sur le cadre 

 

d6finssant les proc&lures de distribution 

 

d'6quipements TIC et de fourniture 

 

d'infrastructures aux &ioles 

 

Jalon 

 

C2.2.16 quipant les &oles/&ablissements 

 

d'6qulpements et d'infrastructures TIC 

 

ad6quts pour a m6lorer les performances 

 

globales du sys t6me 6 ductf 

 

C9L 

 

Entr& en vigueur d'un acte l6gislatlf sur 

 

le soutien a la transformation des 

 

h6pitaux de district en unit6s/centres de 

 

soins de longue dur& et de soins 

 

g&iatriques, sur la base des r6sultats de 

 

l'examen strt6gique 

 

Jalon 

 

D 1.2 A mlorer l'effcaclt6, la 

 

dlsponbillt6 et la qualit6 des services de 

 

sant6 des prestataires de soins de sant6 au 

 

niveau des districts 

 

D2L 

 

Entr& en vigueur d'un acte juridique 

 

apportant des am6lorations aux droits des 

 

passagers dans le domaine des exigences 

 

relatives au mat&iel roulant 

 

Jalon 

 

E2.3 A mlorer l'accessibilit6 des 

 

transports, la s6curit6 et les solutions 

 

numenques: 

 

ESL 

 

1 530 598 592 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

2.2.3.T risi6me tranche (soutien sous forme de pret): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (reforme ou 

 

investissement) 

 

- 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Travaux prparatoires au lancement du 

 

premier satellite polonais:E CS Phase 

 

0/A/B/C (analyse des 

 

missions/identification des besoins, 

 

faisabllit6 et d6initlon) 

 

Jalon 

 

A2.. 1 D6veloppement du systeme 

 

national de surveillance des services, des 

 

produits, des outils d'analyse, des services 

 

et des infrastructures d'accompagnement 

 

l'aide de doni6es satellitaires 

 

A9L 

 

Cadre d6inissant les proc&lures pour la 

 

distribution de dispositifs TIC et pour la 

 

fourniture d'infrastructures aux &oles 

 

Jalon 

 

C2.2.16 quipant les &oles/&ablissements 

 

d'6quipements et d'infrastructures TIC 

 

ad6quats pour am6lorer les performances 

 

globales du syst6me 6 ducatif 

 

C lOL 

 

Liste des h6pltaux de district s6lectionn6s 

 

pour b6n6icler d'un soutien 

 

suppl6mentaire pour la cr6tion de litsa 

 

long terme et g&iatriques, sur la base de 

 

crit&es de s6lection sp&ifiques 

 

Jalon 

 

D 1.2.1 D6veloppement des soins de 

 

longue dure par la modernisation des 

 

infrastructures des entit6s m&licales au 

 

niveau des districts 

 

D3L 

 

Entr6e en vigueur d'un acte l6gislatlf sur 

 

la s6curit6 de l'approvisionnement en 

 

m6dicaments, y compris des solutions 

 

pour remdier aux p6nuries de 

 

m6dicaments et aux principales 

 

vuln&ailit6s dans les chames 

 

d'approvisionnement 

 

Jalon 

 

D3 .2 Cr&r un environnement propice au 

 

d6veloppement du secteur des 

 

mdicaments et des dispositifs m&licaux 

 

D6L 
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1044408451 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

2.2.4. Quatri6me tranche (aide sous forme de pr&): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

D6Ve1oppement des infrastructures 

 

n&essaires: le systeme national 

 

d'information par satellite (Ns's), qui 

 

fournit des services de surveillancea 

 

l'aide de donn6es provenant de 

 

l'observation de la Terre par satellite (EO) 

 

Attribution de tous les march6s publics 

 

pour la mise en a uvre de 1'eficaclt6 

 

6nerg&ique et des SE R dans les 

 

entreprises 

 

Entr& en vigueur d'une modification du 

 

rglement sur les conditions d&aill&s de 

 

fonctionnement du r6seau 6 1ectrique, qui 

 

modifie les r6gles nationales en mati&e 

 

d'6quilibrage afin d'att6nuer autant que 

 

possible l'incidence des contraintes 

 

d'allocation 

 

Cible 

 

A2.6.l D6veloppemnt du sys teme 

 

national de surveillance des services, des 

 

produits, des outils d'analyse, des services 

 

et des infrastructures d'accompagnement 

 

l'aide de donn6es satellitaires 

 

A8L 

 

Cible 

 

Jalon 

 

Bl .2.1E fcacit6 6 nerg&lque et SE R dans 

 

les entreprises一 investissements 

 

prsentant le potentiel de r6ductlon des 

 

gaz a effet de serre le plus 6 1ev6 

 

B2.3 S outen aux investissements dans les 

 

parcs 6 o1ens en mer 

 

B3L 

 

B6L 

 

Entr& en vigueur de la loi sur le 

 

d6ve1oppement urbain durable fixant des 

 

objectifs, des orientations, des rg1es de 

 

mise en a, uvre et des mcanismes de 

 

coordination pour la transformation 

 

&ologique des villes 

 

Jalon 

 

B3.4 Cadre propice aux investissements 

 

au titre de la transition verte dans les 

 

zones urbaines 

 

B24L 

 

Nouvel acte juridique 6 liminant les 

 

obstacles a la mise en a, uwe du rseau 

 

5G par les industries verticales 

 

Jalon 

 

C 1.2 Accroitre le niveau d'accessbilit6 et 

 

d'utilisation des communications 

 

modernes par cable et sans fil pour 

 

rpondre aux besoins sociaux et 

 

economiques 

 

C3L 

 

March6s pass6s pour la construction de 

 

stations de base 5G 

 

Jalon 

 

Cl .2.1 Renforcer le potentiel des 

 

investissements commerciaux dans les 

 

rseaux modernes de communications 

 

61ectroniques 

 

CSL 

 

Contrats sign6s entre les h6pitaux de 

 

district et le ministere de la sant6 (ou 

 

toute autre institution indiqu& par le 

 

minist&e) pour le soutiena 

 

l'investissement dans la cr&ttion 

 

d'ut6s/de centres de soins de longue 

 

dur& et de soins g6riatriques 

 

Cible 

 

D 1.2.1 D6veloppement des soins de 

 

longue dure par la modernisation des 

 

infrastructures des entit6s m&licales au 

 

niveau des districts 

 

D4L 
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Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Selection des projets d'ouvrages de 

 

production API a soutenir 

 

Jalon 

 

D3 .2.1 D加clopper le potentiel du secteur 

 

des m6dlcaments et des dispositifs 

 

mdicaux 一 investissements 1i6s t la 

 

production d'IPA en Pologne 

 

D7L 

 

Nombre d'ngr6dients essentiels des 

 

produits pharmaceutiques actifs soutenus 

 

Cible 

 

D3 .2.1 D6Velopper le potentiel du secteur 

 

des m6dicaments et des dispositifs 

 

mdicaux 一 investissements li6s t la 

 

production d'IPA en Pologne 

 

D8L 

 

1368535211 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

2.2.5.C inqui6me tranche (soutien sous forme de pr&): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdorme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Entr& en vigueur des reg1ements 

 

d'application d&oulant de la loi sur la 

 

promotion de la production d'6lectricit6 

 

dans les parcs 6 o1ens en mer 

 

Ti一 Installations de stockage d'6nergle 

 

r6sldentle1les pour prosonimateurs 

 

d'6nergle nsta1l6s 

 

Jalon 

 

B2.3 S outen aux investissements dans les 

 

parcs 6 olens en mer 

 

B4L 

 

Cible 

 

B2.4. i Sy st6mes de stockage d'6nergie 

 

BilL 

 

Ti - Attribution de l'ensemble du march 

 

public pour des investissements dans des 

 

proj ets de d6ve1oppement urbain vert 

 

(calcul6 sur une base compos6e) 

 

Cible 

 

B3.4.i Investissements dans une 

 

transformation verte des villes 

 

B26L 

 

T i一 Achevement de la construction du 

 

economes en 

 

gements 

 

menages a revenus 

 

premier lot de lo 

 

6nergie pour les 

 

faibles et moyens 

 

Cible 

 

B3.5.i Investissements dans des 

 

logements &onomes en 6 nergie pour les 

 

mnages t faible revenu et a revenu 

 

moyen 

 

B29L 

 

Villes couvertes par le nouveau syst6me 

 

fixe de surveillance des 6 missions de 

 

champs 6 lectromagn&iques provenant 

 

des installations de radiocommunication 

 

Cible 

 

Ci .2. i Renforcer le potentiel des 

 

investissements commerciaux dans les 

 

rseaux modernes de communications 

 

61ectroniques 

 

C7L 

 

Entr& en vigueur d'un acte juridique 

 

introduisant l'obligation de zonesa 

 

faibles 6 mlsslons pour certaines villes les 

 

plus pol1u6es 

 

Jalon 

 

E1.2 Accroitre la part des transports t 

 

6mssions nulles et faibles, pr6Venir et 

 

rduire les incidences n6 gtiVes des 

 

transports sur l'environnement 

 

EiL 

 

Obligation de mettre a niveau le mat&iel 

 

roulant national, international et rglona1 

 

avec des exigences pour les passagers 

 

Jalon 

 

E2.3 Amliorer l'accessibi1t6 des 

 

transports, la s6curt6 et les solutions 

 

numenques: 

 

E6L 
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handlcap6s 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

1125 440 141 EUR 

 

2.2.6.S ixi6me tranche (aide sous forme de pr&): 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

A3L 

 

A2.5. i Un programme visant a soutenir 

 

les activit6s des entit6s des secteurs de la 

 

culture et de la c r6tion afin de stimuler 

 

leur d6veloppement 

 

Cible 

 

Nombre de contrats sign6s pour des 

 

projets par des institutions culturelles, des 

 

ONG, des PIE et des microentreprises 

 

op6rant dans les secteurs de la culture et 

 

de la cr&ttion (SCC) 

 

A4L 

 

A2.5. i Un programme visant a soutenir 

 

les activit6s des entit6s des secteurs de la 

 

culture et de la cr6ation afin de stimuler 

 

leur d6ve1oppement 

 

Cible 

 

Nombre de bourses octroy&s dans les 

 

secteurs de la culture et de la cr6tion 

 

(SCC) 

 

A6L 

 

A2.5.2 Investissement pour la cr6t1on 

 

d'un centre de soutien mod6le pour les 

 

industries crtives 

 

Cible 

 

Accords de coop&ation conclus entre 

 

clients du centre de soutien aux industries 

 

cr&ttives 

 

A7L 

 

A2.6.i D6vI 

 

national de 

 

clopp 

 

surve 

 

ement du systeme 

 

illance des services. des 

 

produits, des outils d'analyse, des services 

 

et des infrastructures d'accompagnement 

 

l'aide de donn6es satellitaires 

 

Jalon 

 

Entr& en vigueur de la loi sur les 

 

activit6s spatiales devant &re adopt& par 

 

le Parlement d'ici le 30 septembre 2024 

 

B8L 

 

B2.3.1 Construction de parcs 6 oliens en 

 

mer 

 

Jalon 

 

D6but des travaux de construction 

 

Bl 7L 

 

B3.2.1 kvestissements dans la 

 

neutralisation des risques et la 

 

restauration des friches a grande &helle et 

 

de la mer Baltique 

 

Cible 

 

s pour lesquels des recherches sur 

 

crra ill 

 

terrain relatives la pr6sence de 

 

T
k
 

 

polluants et de mati&es dangereuses ont 

 

6t6men&s 

 

lontant de 

 

la tranche 

 

1125 440 141 EUR 

 

2.2.7.S e pti 6me tranche (soutien sous forme de pr&): 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Mesure connexe (rdorme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

Al OL 

 

A2.. i D6veloppement du syst6me 

 

national de surveillance des services, des 

 

produits, des outils d'analyse, des services 

 

et des infrastructures d'accompagnement 

 

Cible 

 

T 1一 Lancement du premier satellite 

 

polonais 
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l'aide de donn6es satellitaires 

 

T2一 Construction achev& du deuxieme 

 

lot d'6nergie一 logements efficaces pour 

 

les m6nages a revenus faibles et moyens. 

 

Cible 

 

B3.5.1 investissements dans des 

 

logements &onomes en 6 nergie pour les 

 

mnages a faible revenu et a revenu 

 

moyen 

 

B30L 

 

Classes dans les &oles professionnelles 

 

et les &ablissements d'enseignement 

 

g6n6ral 6 qup6es d'outils informatiques 

 

pour permettre l'enseignement a distance 

 

Cible 

 

C2.2.16 quipant les &oles/&ablissements 

 

d'6quipements et d'infrastructures TIC 

 

ad6quts pour am6horer les performances 

 

globales du syst6me 6 ducatif 

 

C 12L 

 

Mise en place de zones de transport 

 

faibles 6m isslons par les autorit6s 

 

municipales comp&entes 

 

Jalon 

 

El .2 Accroitre la part des transportsa 

 

6mlsslons nulles et faibles, pr6Venir et 

 

rdure les incidences n6 gtiVes des 

 

transports sur l'environnement 

 

E2L 

 

Nouveaux tramways: s6lectlon des 

 

b6n6ficiaires 

 

Jalon 

 

こmission 

 

El.2.l Transports publicsか 

 

nulles dans les villes (trams) 

 

E3L 

 

1044408451 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

2.2.8.H ulti6me tranches (aide sous forme de pr&): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Organisation d'encheres pour 1'61ectriclt6 

 

produite a partir de parcs 6 oliens en mer 

 

Jalon 

 

B2.3 S outien aux investissements dans les 

 

parcs 6 olens en mer 

 

BSL 

 

Sites situ6s dans les zones maritimes 

 

polonaises (y compris les paves) avec 

 

r6alisation d'inventaires et de recherches 

 

sur le terrain relatives la pr6sence de 

 

mati&es dangereuses 

 

Cible 

 

B3.2.l investissements dans la 

 

neutralisation des risques et la 

 

restauration des friches a grande &helle et 

 

de la mer Baltique 

 

Bl 8L 

 

des terres assainies (en 

 

Superfcle 

 

hectares) 

 

Cible 

 

B3.2.l investissements dans la 

 

neutralisation des risques et la 

 

restauration des friches a grande &helle et 

 

de la mer Baltique 

 

B 19L 

 

Superfcle des btlments revita1is6s (en 

 

m6tres carr6s) 

 

Cible 

 

B3.2.l investissements dans la 

 

neutralisation des risques et la 

 

restauration des friches a grande &helle et 

 

de la mer Baltique 

 

B2OL 

 

Superficle des terres agricoles/for&s (en 

 

hectares) b6n6ficiant d'une meilleure 

 

r&ention d'eau 

 

Cible 

 

T2 - Attribution de l'ensemble du march6 

 

public pour des investissements dans des 

 

Cible 

 

B3.3.1 investissements pour accroitre le 

 

potentiel de gestion durable de l'eau dans 

 

les zones rurales 

 

B3.4.1 investissements dans une 

 

B23L 

 

B27L 
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projets de d6veloppement urbain vert 

 

(calcul6 sur une base co mpos6e) 

 

transformation verte des villes 

 

Sa11es de classe dans les &oles et autres 

 

&ablissements d'enseignement 6 quip6s 

 

d'une connexion r6seau local (LAN) 

 

Cible 

 

C2.2.16 quipant les &oles/&ablissements 

 

d'6quipements et d'infrastructures TIC 

 

ad6quats pour a m6horer les performances 

 

globales du systeme 6 ducatf 

 

CulL 

 

Intelligence artificielle (IA) et 

 

laboratoires scientifiques, technologiques, 

 

d'ng6nerie et math6matlques (STEM) 

 

mis en place dans des &oles et d'autres 

 

&ablissements d'enseignement 

 

Cible 

 

C2.2.16 quipant les &oles/&ablissements 

 

d'6quipements et d'infrastructures TIC 

 

ad6quats pour am6horer les performances 

 

globales du syst6me 6 ducatif 

 

C13L 

 

Num6risation du systeme d'examen 

 

Jalon 

 

C2.2. i6 quipant les 6 coles/&ablissements 

 

d'6quipements et d'infrastructures TIC 

 

ad&iuats pour am6horer les performances 

 

globales du systeme 6 ducatif 

 

C 14L 

 

1368535211 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 

 

2.2.9. Neuvl6me tranche (aide sous forme de pr&): 

 

Denomination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe (rdrme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

RnoVation d'un mus& pour accueillir un 

 

centre de soutien modele pour les 

 

industries cratiVes 

 

Jalon 

 

A2.5.2 Investissement pour la cr6at1on 

 

d'un centre de soutien mod6le pour les 

 

industries cratiVes 

 

ASL 

 

T2一 Lancement des trois prochains 

 

satellites polonais 

 

Cible 

 

A2.6.l D6Veloppement du systeme 

 

national de surveillance des services, des 

 

produits, des outils d'analyse, des services 

 

et des infrastructures d'accompagnement 

 

l'aide de donn6es satellitaires 

 

Al iL 

 

Capacit6 install& des parcs 6 oliens en 

 

mer (en MW) 

 

Cible 

 

B2.3.i Construction depares 6ol iens en 

 

mer 

 

B9L 

 

T2一 Installations de stockage d'6nergle 

 

r6sldentlelles pour prosonimateurs 

 

d'6nergle nstall6s 

 

Modernisation de l'installation de 

 

stockage d'6lectricit6 (stockage et centrale 

 

par pompage) 

 

Cible 

 

B2.4. i S yst6mes de stockage d'6nergie 

 

Bl 2L 

 

Jalon 

 

B2.4. i S yst6mes de stockage d'6nergie 

 

Bl 3L 

 

Documentation pr6par6e pour les 

 

investissements i6s a l'impact 

 

environnemental n6 gatif d'une s6lecton 

 

de friches industrielles a grande &helle et 

 

de mati&es dangereuses ensoleill&s sur 

 

le fond de la mer Baltique 

 

Cible 

 

B3.2.l Investissements dans la 

 

neutralisation des risques et la 

 

restauration des friches a grande &helle et 

 

de la mer Baltique 

 

Bl 6L 
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Achvement de la construction du 

 

troisieme lot de logements &onomes en 

 

6nergle pour les mnages a revenu faible 

 

et moyen 

 

Cible 

 

B3.5.1 hVes tissements dans des 

 

logements &onomes en 6 nrgle pour les 

 

mnages a faible revenu et a revenu 

 

moyen 

 

B31L 

 

Construction de stations de base 5G dans 

 

les zones rurales 

 

Cible 

 

C 1.2.1 Renforcer le potentiel des 

 

investissements conirnerciaux dans les 

 

rseaux modernes de coniinunications 

 

6lectronlques 

 

C6L 

 

Proj ets fnalis6s visant a d6Velopper les 

 

soins de longue dur& et les soins 

 

g&iatriques dans les h6pitaux de district 

 

Cible 

 

D 1.2.1 D6Veloppement des soins de 

 

longue dure par la modernisation des 

 

infrastructures des entit6s m&licales au 

 

niveau des districts 

 

DSL 

 

Nouveaux tramways en service pour les 

 

transports publics urbains 

 

Nouveaux trains 6 lectrques et 6 quip6s de 

 

l'ERM S一 trains rgionaux en service 

 

Cible 

 

E1.2.1 Transports publics a 6 misslon 

 

nulles dans les villes (trams) 

 

E4L 

 

Cible 

 

E2.3. i Mat&iel roulant ferroviaire 

 

rgionl destin6 au transport de voyageurs 

 

E7L 

 

1 530 598 592 EUR 

 

Montant de 

 

la tranche 
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PARTIE 3 :MO DALITES COM PLEMENTAIRES 

 

1.Mo dalit6s de suivi et de mise en au vre du plan pour la reprise et la r6silience 

 

du plan pour la reprise et la r6silience de la Pologne s'effectuent 

 

mise en a uvre 

 

aux dispositions suivantes: 

 

Le suivi et la 

 

confrl6ment 

 

l'organisme responsable de la coordination globale de la mise en〔e uvre et du suivi du plan pour la 

 

reprise et la r6silience est le ministere des Fonds et de la politique r6gionale. Cet organisme est 

 

6galement charg6 d'&ablir les demandes de paiement, les d6clarations de gestion et le r6sum6 des 

 

audits et assure 6 galement la liaison entre la Commission et les a utorit6s polonaises. Les institutions 

 

responsables de la mise en(n uvre des r6frmes et des investissements v&ifient la confrmit6 des 

 

mesures mises en a uvre avec le droit de l'Union et le droit national applicable et les progrs 

 

accomplis dans la r6alisation des valeurs interm6diaires et des valeurs cibles d6fnies au niveau des 

 

b6n6ficiaires finaux. Les informations et les r6sultats de ces v&ifications sont soumis a l'organisme 

 

de coordination au moyen d'un systeme informatique. 

 

En outre, un comite de suivi compose des parties prenantes et des partenaires sociaux participanta la 

 

mise en（潟 uvre du plan pour la reprise et la rsilience est tabli au moyen d'un acte l6gisltif. Le 

 

comt6 de suivi supervise la mise en a uvre effective du plan pour la reprise et la r6silience. L'acte 

 

l6gislatif comprend une disposition pr6Voyant l'obligation l6gale de consulter le comit6 de suivi au 

 

cours de la mise en a uvre du plan pour la reprise et la r6silience. 

 

Les audits sont effectu6s par l'administration fiscale nationale, en particulier par le dpartement de 

 

l'audit des fonds publics du ministere des finances et par 16 chambres de l'administration fiscale 

 

(bureaux r6gionaux) dans le pays. Cet organisme d'audit v&ifle la bonne mise en a uvr des 

 

rfrmes et des investissements, la r6a1isation des valeurs interm6diaires et des valeurs cibles 

 

d6finies, l'efficacit6 des m&anismes de pr6ventlon, de d6tectlon et de correction des irr6glarit6s 

 

graves, c'est-a-dire la fraude, la corruption et les conflits d'int&&s, ainsi que la pr6vention du 

 

double financement et la丘 abi1it6 et la s6curit6 du svsteme informatiuue. 

 

2.Mo dalit6s permettant h la Commission d'acceder pleinement aux donn&s sous-jacentes 

 

Le m inistere des fonds et de la politique r6gionale, en tant qu'organe central de coordination du plan 

 

polonais pour la reprise et la r6si1ience et de sa mise en（お ure, est responsable de la coordination et du 

 

suivi globaux du plan.E n particulier, il joue le r6le d'organe de coordination charg6 de suivre les 

 

prgres accomplis en ce qui concerne les valeurs i nternediires et les valeurs cibles et de fournir des 

 

rapports et des demandes de paiement. Il coordonne la communication des valeurs interm6diaires et 

 

des valeurs cibles, des indicateurs pertinents, mais aussi des informations fnancieres qualitatives et 

 

d'autres donn6es, par exemple sur les b6n6iciaires finaux. L'encodage des doin6es se fait dans un 

 

systeme informatique au moyen duquel les institutions responsables de la mise en(Lu vre des rfrmes 

 

et des investissements sont tenues de faire ranport au ministere des fonds et de la nolitiaue r6giona1e. 

 

Confrm6ment a l'article 24, paragraphe 2, du r6g1ement (UE) 2021/241, une fois les valeurs 

 

interm6diaires et les valeurs cibles pertinentes convenues a la section 2.1 de la pr6sente annexe, la 

 

Pologne pr6sente a la Commission une demande diment justifi& de paiement de la contribution 

 

flnanci&e et, le cas &h6ant, du pret. La Pologne veille a ce que, sur demande, la Commission ait 

 

pleinement a cc6s aux donn&s pertinentes sous-jacentes qui &ayent diment la demande de 

 

paiement, tant pour l'6Valuation de la demande de paiement confrm6ment a l'article 24, 

 

paragraphe 3, du reg1ement (UE) 2021/241 qu' des fins d'audit et de contrle. 
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